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AVERTISSEMENT 

Simultanement a cette edition en langue fran~aise, des editions ont paru aussi 
dans les trois autres langues officielles des Communautes, en allemand, en italien et en 
neerlandais. 

La presente edition contient les textes originaux des interventions en langue fran
~aise et la traduction de celles qui ont ete faites dans les autres langues des Commu
nautes. 

Ces dernieres sont signalees par une lettre qui les pn!cede : 

(A) signifie que l'orateur s'est exprime en langue allemande. 
(I) signifie que l'orateur s'est exprime en langue italienne. 
(N) signifie que l'orateur s'est exprime en langue neerlandaise. 

Les textes originaux de ces interventions figurent dans !'edition de la langue 
consideree. 
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PRESIDENCE DE M. DUVIEUSART 
{ 

(La seance est ouverte a 16 h. 35 ) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Reprise de la session 

M. le President. - Je declare reprise la session 
du Parlement europeen qui avait ete interrompue le 
25 mars dernier. 

2. Excuses 

M. le President.- M. Dichgans s'excuse de ne 
pouvoir assister aux reunions d'aujourd'hui et de 
de main. 

M. Rademacher s' excuse de ne pouvoir assister aux 
reunions des 11, 12 et 13 mai. 

MM. Fohrmann, Friedensburg, Braccesi, Loustau 
et Lohr s'excusent de ne pouvoir assister aux prochai
nes reunions. 

3. Eloges funebres 

M. le President. - Mes chers collegues, depuis 
notre separation, deux deuils ont frappe notre Par
lement. 

(Les membres du Parlement se !event) 

Le 27 mars dernier, nous apprenions le deces de 
notre eminent collegue Roger Motz. 



2 PARLEMENT EUROPEEN 

Pr&ident 

Membre du Senat de Belgique, ancien mtmstre 
des affaires economiques, ministre d'Etat, Roger Motz 
a joue egalement un role de premier plan dans les 
organisations europeennes. II presida le groupe libe
ral de l'Assemblee consultative du Conseil de !'Europe 
et de l'Assemblee de !'Union de !'Europe Occiden
tale. Des la creation de l'Assemblee commune de la 
C.E.C.A., en septembre 1952, il lui avait consacre une 
grande partie de ses activites en tant que pionnier 
et partisan convaincu de !'idee d'integration euro
peenne. 

President de l'Internationale liberale de 195 2 a 
1958, il avait fait beneficier de son prestige la pre
miere Assemblee des Six qui l'avait appele a faire 
partie de son bureau en qualite de vice-president. 

Membre du Parlement europeen depuis 1958, il 
participait aux travaux de la commission sociale et 
de la commission des transports. 

Ceux d' entre nous qui siegent sans interruption 
depuis pres de douze ans dans cette assemblee par
lementaire et ceux qui y sont entres en 1958 garde
ront le souvenir de cet humaniste dont la vaste culture 
se cachait parfois sous des dehors un peu bourrus et 
dont 1' attachement inebranlable au respect de la per
sonne humaine et l'ampleur des conceptions politi
ques faisaient un adversaire redoutable pour certains 
extremismes, d'ou qu'ils vinssent. 

Homme tolerant et bon, il etait intransigeant sur 
le plan des principes ; ingenieur et mathematicien, il 
avait garde des sciences exactes le sens des realites 
et voyait juste ; homme politique, il voyait grand. 
Ses deux passions s'appelaient la democratie et !'Eu
rope. De la premiere, il aimait a repeter cette defini
tion due a Roosevelt : « La democratie est faite de 
quaere choses : la liberte de parole, la liberte de cons
cience, la liberation de la peur et la liberation du 
besoin. » De sa seconde passion, !'Europe, qui est 
aussi la notre, il avait, ainsi que l'a dit dans son dis
cours d' adieu le president du Senat de Belgique -
ou j'avais personnellement l'honneur d'etre son col
legue - « la claire vision des imperatifs de demain ,. . 

Je suis votre interprete en adressant a Mme Roger 
Motz, au Senat de Belgique et au groupe des libe
raux et apparentes de notre Parlement les condole
ances emues du Parlement europeen. 

Le 24 avril dernier, la mort frappait un de nos 
plus chers collegues, le senateur Daniele Turani. II 
etait atteint d'une de ces maladies qui sont devenues 
l'un des pires fleaux de notre epoque et qui ne lais
sent malheureusement aucun espoir. 

Daniele Turani etait encore jeune. Ne a Bergame 
le 8 fevrier 1907, il a rendu d'eminents services a 
son pays, surtout dans le domaine economique, et il 
avait ere charge par son gouvernement, entre 1958 
et 1961, de diriger de nombreuses missions econo
miques au Bresil, au Perou, en Colombie, en Australie, 
au Japon et a Hong-Kong. 

Sa competence dans le secteur economique lui avait 
valu, au sein de notre Parlement, le siege de presi
dent de la commission du marche interieur, poste 
auquel il a ete confirme quaere fois, et nous connais
sons to us le devouement, 1' enthousiasme et 1' intel
ligence d'initiative qu'il apportait a l'accomplissement 
de cette cache et a la cause de !'unite europeenne. 

Notre Parlement a, en 1959, fait appel a ses larges 
competences en l'appelant a participer a la premiere 
mission envoyee en Afrique pour exposer a nos asso
cies le sens que nous attribuons a cette association 
entre !'Europe et certains Etats africains et l'Etat 
malgache. II fur un apf>tre efficace de la cause qu'il 
representait et nous lui devons pour partie le renou
vellement de !'association. 

Quant a moi, j'eus ainsi pendant pres d'un mois 
I' occasion quotidienne d' apprecier son amabilite, son 
humour et sa vive intelligence. 

En exprimant notre profond sentiment de douleur 
pour le grand vide laisse par Daniele Turani, non 
seulement dans la vie politique italienne, mais dans 
notre Communauce europeenne, nous presentons nos 
condoleances a la famille de notre collegue, au Senat 
dltalie et au groupe democrace-chretien de notre 
Assemblee. 

Je vous invite, pour honorer la memoire de nos 
deux regrettes collegues, a observer une minute de 
silence. 

(L'assemblee observe une minute de silence) 

4. Depot de documents 

M. le President. - Depuis !'interruption de la 
session, j'ai re\u les documents suivants : 

- Demandes de consultation du Conseil de Ia 
C.E.E. sur: 

- La proposition de directive, tendant a coot
donner, pour les rendre equivalentes, les garan
ties qui sont exigees, dans les Etats membres, 
des societes au sens de !'article 58, alinea 2, 
du craite, pour proceger les interets tant des 
associes que des tiers (doc. 10). Ce document 
a ete renvoye a la commission du marche inte
neur. 

La proposition de directive fixant les modalites 
de realisation de la libre prestation des services 
pour les activites professionnelles de !'agricul
ture et de !'horticulture (doc. 16). 
Ce document a ete renvoye a la commission 
du marche interieur pour examen au fond et, 
pour avis, a la commission de 1' agriculture. 

- Les propositions relatives a : 
I. Une directive concernant la commerciali

sation des semences de betteraves ; 
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II. Une directive concernant la commerciali
sation des semences de plantes fourrageres ; 

III. Une directive concernant la commerciali
sation des semences de cereales ; 

IV. Une directive concernant la commerciali
sation des plants de pommes de terre ; 

V. Une directive concernant la commerciali
sation des materiels forestiers de reproduc
tion; 

VI. Une decision concernant !'institution d'un 
Comite permanent des semences et plants 
agricoles, horticoles et forestiers (doc. 17) ; 

- La proposition d'un reglement portant etablis
sement graduel d'une organisation commune 
des marches dans le secteur du sucre (doc. 18) ; 

- La proposition d'un reglement concernant les 
vins de qualite produits dans des regions deter
minees (doc. 29). 
Ces documents ont ete renvoyes a la commis
sion de !'agriculture. 

·- Annexes financieres au douzieme rapport gene
ral de la Haute Autorite : 

- III. Depenses administratives de la Commu
naute pendant 1' exercice financier 1962-
1963; 

- IV. Rapport du Commissaire aux comptes 
Urbain J. Vaes, relatif au onzieme exercice 
financier de la C.E.C.A. ( 1 er juillet 1962 
au 30 juin 1963) et a l'exercice 1962 
crer janvier au 31 decembre 1962) des ins
titutions communes ; 

- V. Etat previsionnel des depense5 administra
tives de la Communaute pour I' exercice 
1964-1965. 

Ces documents ont ete renvoyes a la commission 
des budgets et de !'administration. 

- Septieme rapport general de la Commission de 
!'Euratom sur l'activite de la Communaute et docu
mentation (mars 1963-fevrier 1964) (doc. 20, I-II-III). 

Ce rapport sera examine selon la procedure pre
vue par la resolution adoptee le 21 mars 1964. 

Enfin, j'ai rec;:u des commissions parlementaires les 
rapports suivants : 

- de M. Janssens, au nom de la commission de 
la recherche et de la culture, sur Ia question de la 
creation d'une Universite europeenne (cinqui{me rap
port interimaire) (doc. 19) ; 

- de M. Hahn, au nom de la commission du mar
che interieur, sur la proposition de Ia Commission 
de la C.E.E. au Conseil (doc. 71, 1963-1964) concer
nant une directive relative au rapprochement des legis
lations des Etats membres concernant le cacao et le 
chocolat (doc. 21) ; 

- de M. Berkhouwer, au nom de Ia commission 
sociale, sur l'etat d'application de !'article 119 du 
traite C.E.E. au 30 juin 1963 (rapport interimaire) 
(doc. 22) ; 

- .de M. Rademacher, au nom de la commission 
des transports, sur la proposition de la Commission 
de la C.E.E. au Conseil (doc. 43, 1963-1964) concer
nant une decision relative a !'harmonisation de cer
taines dispositions ayant une incidence sur la concur
rence dans le domaine des transports par chemin de 
fer, par route et par voie navigable (doc. 23) ; 

- de M. Blaisse, au nom de la commission du 
commerce exterieur, sur !'accord de cooperation eco
nomique et commerciale a conclure entre la Commu
naute economique europeenne et l'Etat d'Israel (doc. 
24) ; 

- de M. Petre, au nom de la commission sociale, 
sur les chapitres sociaux du rapport « La C.E.C.A. de 
1952 a 1962 - Les dix premieres annees d'une in
tegration partielle : resultats, limites et perspectives " 
(doc. 25); 

- de M. Mauk, au nom de la commission de 
1' agriculture, sur les propositions de la Commission 
de la C.E.E. au Conseil (doc. 131, 1963-1964) rela
tives a : 

- un reglement portant modification de !'article 
3, paragraphe 1, du reglement no 23 du Con
seil; 

- un reglement concernant !'application des nor
roes de qualite aux fruits et legumes commer
cialis~s a l'interieur de l'Etat membre produc
teur (doc. 26) ; 

- de M. W einkamm, au nom de la commission 
juridique, sur une demande de levee de l'immunite 
parlementaire de deux membres du Parlement euro
peen (doc. 27) ; 

- de M. Vals, au nom de la commission des bud
gets et de 1' administration, sur le renforcement des 
pouvoirs budgetaires du Parlement europeen (doc. 28). 

La mise en forme et la traduction de ces divers 
documents ont oblige notre personnel a accomplir 
un effort important, notamment en raison des jours 
feries de ce mois. Je tiens a lui adresser nos remer
dements. 

Je prie ceux de nos collegues qui auraient rec;:u 
quelque peu tardivement les traductions de ces 
documents, en raison precisement de ces circonstances 
difficiles, de bien vouloir cependant apprecier 1' effort 
qui a ete accompli. 

5. Renvoi a une commission 

M. le President. - Dans sa reunion du 24 avril, 
le bureau elargi a autorise la commission de 1' energie 
a faire rapport sur les aspects politiques et institu
tionnels d'une fusion des executifs et des traites, dans 
la mesure ou ces problemes sont lies directement a la 
politique energetique. 
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6. Depot d'une petition a 15 heures: 

M. le President. - Jai re01 de MM. Gerlache, 
Manzanares, Pannier et 898 autres signataires une 
petition relative aux remunerations des fonctionnaires 
des institutions europeennes de Luxembourg. 

Cette petition a ete inscrite sous le n° 1 (1964-
1965) au role general prevu a !'article 47 du reglement 
et renvoyee pour examen a la commission des bud
gets et de 1' administration. 

7. Renvoi d'une petition 

M. le President. - Au cours de la seance du 
22 janvier 1964, j'ai informe le Parlement du depOt 
d'une petition du conseil municipal de Saint-Savin, 
transmise par M. Pflimlin, concernant la creation d'une 
monnaie europeenne. 

Cette petition, inscrite au role sous le n° 3 (1963-
1964), avait ete renvoyee ala commission economique 
et, financiere. 

Par lettre du 6 mai 1964, la commission m'a in
forme qu'elle avait decide, conformement a !'article 
47, paragraphe 3, du reglement, de renvoyer cette 
petition, avec son avis, a la Commission de la C.E.E. 

8. Ordre des travaux 

M. le President. - Dans sa reunion du 24 avril, 
le bureau elargi a etabli un projet d'ordre du jour 
des prochaines seances ; mais, depuis sa diffusion, 
M. le President de la commission des transports a 
fait savoir que les rapports de MM. Bech et Post
humus sur les problemes de transport n'ont pas encore 
ete adoptes et ne peuvent done etre maintenus a 
l'ordre du jour. 

En consequence, l'ordre des travaux s'etablirait 
comme suit: 

cet apres-midi : 

- rapport de M. W einkamm sur une demande de 
levee de l'immunite parlementaire de deux mem
bres du Parlement europeen ; 

- rapport de M. Blaisse sur 1' accord de cooperation 
avec l'Etat d'Israel ; 

- rapport interimaire de M. Berkhouwer sur 1' etat 
d'application de !'article 119 du traite de la C.E.E. 
au 30 juin 1963. 

Mardi 12 mai: 

le matin, reunions des groupes politiques ; 

a 12 heures : reunion du Cornice des presidents ; 

- expose introductif de M. Dino Del Bo, president 
de la Haute Autorite de la C.E.C.A., sur le dou
zieme rapport general de la Haute Autorite de 
la C.E.C.A. sur l'activite de la Communaute. 

- rapport de M. Vals sur le renforcement des pou
voirs budgetaires du Parlement europeen ; 

-rapport de M. Petre sur les chapitres sociaux du 
rapport sur les dix premieres annees de la 'C.E.C.A. 

Jindique au Parlement que je me propose d'evo
quer, au debut de cette seance, la memoire d'Alcide 
De Gasperi qui, il y a dix ans, etait elu a la place 
que j'ai l'honneur d'occuper. 

Mercredi 13 mai : 

De 9 heures a 11 heures : reserve aux reunions des 
groupes politiques ; 

a 11 heures: 

- rapport de M. Mauk sur un reglement concer
nant !'application des 'normes de qualite aux fruits 
et legumes commercialises a l'interieur de l'Etat 
membre producteur ; 

a 15 heures: 

- cinquieme rapport interimaire de M. Janssens sur 
la question de la creation d'une universite euro
peenne; 

- rapport de M. Hahn sur une directive relative a 
un rapprochement des legislations des Etats mem
bres concernant le cacao et le chocolat ; 

- rapport de M. Deringer sur un reglement con
cernant certaines categories d' accords, decisions et 
pratiques concertees. 

Jeudi 14 mai : 

de 9 heures a 10 h. 30: reunions des groupes poli
tiques. 

a 10 h 30 et eventuellement l'apres-midi : 

- rapport complementaire sur l'etat actuel de !'ela
boration d'une politique energetique communau
taire; 

- rapport de M. Rademacher sur une decision rela
tive a !'harmonisation de certaines dispositions 
ayant une incidence sur la concurrence dans le 
domaine des transports par chemin de fer, par 
route et par voie navigable ; 

- projet de rapport de M. Dehousse a l'Assemblee 
consultative du Conseil de !'Europe sur l'activite 
du Parlement europeen du 1 er mai 1963 au 30 
avril 1964. 

11 n'y a pas d'opposition? ... 

E:es propositions sont adoptees. 
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9. Levee de l'immunite parlementaire de deux 
representants ( ajourncment du deb at) 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. W einkamm, fait au nom 
de la commission juridique, sur une demande de 
levee de l'immunite parlementaire de deux membres 
du Parlement europeen (doc. 27). 

La parole est a M. W einkamm. 

M. Weinkamm, rapporteur.- (A) Monsieur le 
President, Mesdames et Messieurs, c'est aujourd'hui 
pour la premiere fois que le Parlement europeen doit 
s' occuper de la question de la levee de l'immunite 
parlementaire a l'egard de membres de notre assem
blee. 

La demande de levee de l'immunite parlementaire 
nous a ete adressee par le ministre des affaires etran
geres du Grand-Duche de Luxembourg. En applica
tion du reglement, elle a ete transmise a la commission 
juridique. 

Votre commission s'en est longuemeht occupee. Je 
vous prie de ne pas penser que le rapport si bref 
que vous avez sous les yeux vous renseigne sur l'eten
due de nos deliberations. Nous avons laisse de cote 
tout ce qui ne nous semblait pas necessaire, ne don- , 
nant qu' un court resume destine a servir de base a 
notre discussion d'aujourd'hui. 

Tout d'abord deux mots quant a la materialite des 
faits. La revue luxembourgeoise « C.G.T. » a publie 
dans son numero 13, du 23 decembre 1961, un arti
cle qui, selon 1' interesse, renferme des imputations 
injurieuses et diffamatoires. 

S'agit-il reellement d'imputations injurieuses? 11 
n'appartient pas au Parlement d'en decider; c'est 
Ia exclusivement 1' affaire des tribunaux. La question 
dont nous avons a nous occuper est uniquement de 
savoir si le Parlement doit ou ne doit pas lever l'immu
nite des deux representants afin que ceux-ci puissent 
etre poursuivis. 

La commission juridique tient a souligner qu'il ap
partient exclusivement au Parlement europeen de 
statuer sur le levee de l'immunite d'un de ses mem
bres. Nous tenons a insister sur ce point. 

D'autre part, la commission juridique est d'avis 
que chaque demande de levee de I' immunite parle
mentaire doit etre examinee separement. Mais cela 
n'empeche pas qu'avec le temps - ainsi que votre 
commission le prevoit - certains principes se dega
gent selon lesquels le Parlement entend prendre ses 
decisions en presence d'une demande de levee de 
l'immunite parlementaire. 

C'est ainsi que Ia commission juridique a aussi ete 
d'avis que, dans un cas de diffamation commise dans 
son pays d'origine, un representant ne doit pas pou
voir se prevaloir de l'immunite dont il beneficie 

comme membre du Parlement europeen. Dans pareil 
cas, c'est au parlement national de decider si l'immu
nite doit etre levee ou non. 

Votre commission est de cet avis dans Ia mesure 
ou il s'agit de « diffamations nationales ». L'expres
sion, telle qu' elle figure dans le rapport, pourrait 
suivant le cas conduire a une interpretation erronee. 
Nous avions songe a des diffamations qui ont une 
portee regionale, qui Ont ete commises dans le pays 
d'origine du representant en question, mais qui n'in
teressent pas !'Europe dans son ensemble ou qui, plus 
precisement, sont sans importance quant aux relations 
internationales des differents pays. Nous ne voudrions 
pas que le regime soit applicable a des cas de cette 
sorte. 

Mais dans le cas de diffamations commises dans 
Ia vie politique, meme s'il arrive qu'elles soient com
mises par ecrit, la commission juridique pense qu'il 
appartient au parlement national du representant de 
decider si l'immunite doit etre levee ou maintenue. 
Des poursuites peuvent, suivant les circonstances, s'im
poser parce que, dans un article de journal - je ne 
pense pas du tout, en disant cela, a !'article men
donne dans la requete - une diffamation a ete com
mise dans !'intention d'amener les tribunaux a se 
prononcer sur une affaire. Examiner si en !'occur
rence tel est le cas, voila qui sort du domaine de 
nos possibilites ; pour cela, il nous faudrait proceder 
a de nombreuses recherches et enquetes qui ne pour
raient que faire trainer la procedure. 

En consequence, la commission juridique est d'avis 
que, dans le cas de diffamations commises dans Ia 
vie politique - et pour autant qu'elles ne soient 
pas d'importance relativement grande - il appar
tient au parlement national de se prononcer sur Ia 
levee de l'immunite. 

C' est pourquoi la commission juridique vous recom
mande, dans le cas present, de lever l'immunite par
lementaire. Cette recommandation n'implique en au
cune maniere un jugement de valeur; c'est ce que 
nous tenons a souligner tout particulierement. 

Nous avons presente une proposition de resolution 
a propos de laquelle je tiens a specifier, a titre de 
rectification et pour prevenir une erreur possible, 
qu'il convient de lire : « Proposition de decision » ; 
cela repondrait d' ailleurs a Ia derniere phrase de la 
proposition aux termes de laquelle il s' agit de decider 
" de donner suite a Ia demande de levee de l'immu
nite parlementaire ... presentee ... par le ministre des 
affaires etrangeres du grand-duche de Luxembourg"· 

II faut dire «proposition de decision», notamment 
aussi parce qu'aux termes de !'article 50, paragraphe 
6, de notre reglement, il' est question d'un « Besch
luss », d'une «decision» ; c'est a dessein que j'utilise 
le terme fran~ais, afin que le terme soit correctement 
traduit. Si nous avons choisi cette formule, c'est parce 
qu'en !'occurrence il s'agit d'un cas ou il appartient 
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uniquement au Parlement europeen - sans 1' assenti
ment ou !'approbation d'aucune autre autorite - de 
decider. Pour un cas pareil, nous entendons introduire 
le terme de « decision ,. . 

Je vous prie d'approuver la proposition de deci
sion qui vous est soumise et que la commission juri
clique a adoptee a l'unanimite. 

( Applaudissements) 

M. le President. - M. Dehousse, au nom du 
groupe socialiste, demande l'ajournement du debat. 

La parole est a M. Dehousse. 

M. Dehousse. - Monsieur le President, mes chers 
colU:gues, je desire tout d'abord rendre hommage a 
l'objectivite et a la probite avec lesquelles notre col
U:gue M. Weinkamm vient de presenter le rapport 
de la commission juridique. C'est, du reste, dans le 
meme esprit que les membres socialistes de la com
mission ont adopte les conclusions de ce rapport. 

Je me rejouis de constater que, d'apd:s les declara
tions de M. Weinkamm et d'apres les faits eux-memes, 
rien dans cette affaire n' est de nature a porter atteinte 
a l'honorabilite de nos collegues dont l'immunite doit, 
d'apres le rapport, etre levee. 

Je me permets toutefois, Monsieur le President, 
d' attirer 1' attention du Parlement europeen sur le fait 
que la decision que nous sommes amenes a prendre 
risque de constituer un precedent, et un precedent 
d'une extreme importance, si l'on veut bien songer 
que notre vceu a tous est de nous engager de plus en 
plus sur la voie d'une veritable parlementarisme euro
peen. 

Or, un fait considerable s' est produit. La Cour de 
justice des Communautes europeennes a ete saisie, non 
pas du fond de 1' affaire, mais, prejudiciellement, d'une 
demande en interpretation, en vertu d'une faculte 
que comportent les traites. Cette demande en interpre
tation porte essentiellement sur le sens du mot « ses
sion». 

Qu'est-ce qu'une session du Parlement europeen? 
Doit-on entendre par lit la courte periode qui com
mence aujourd'hui lundi et qui se termine jeudi ? 
Ou bien, au contraire, faut-il adopter !'interpretation 
en vertu de laquelle une session du Parlement euro
peen commence le deuxieme lundi de mars et se 
termine le premier mars de l'annee suivante? 

J e repete que ce n' est pas le fond de 1' affaire qui 
se trouve ainsi engage devant la Cour. II n' en reste 
pas moins que la decision que celle-ci sera amenee 
a prendre dans 1' interpretation qu' elle va donner ne 
manquera pas d'avoir une repercussion considerable 
sur la portee de l'immunite qui couvre les parlemen
taires europeens. 

Le groupe socialiste a etudie la question. II ne 
pense pas - mais c' est une opinion qui, jusqu'a pre-

sent, lui est propre - que l'on puisse considerer les 
parties de session que nous tenons a differents mo
ments de l'annee comme equivalant a des sessions pro
prement dites au sens des traites et de notre regle
ment. 

Certes, je n'ignore pas !'objection que l'on 'peut 
articuler en pareil cas. Si l'on entend par « session ,. 
une session d'une duree annuelle, l'immunite, ne man
quera-t-on pas de dire, est beaucoup trop grande, trop 
rigoureuse. A cela je repondrai que dans de nombreux 
pays, dont le mien, l'immunite est bien entendue 
ainsi. II appartient au Parlement, pendant le cours 
de la session qui dure une annee, de proceder, le cas 
echeant et s'ill'estime utile, a la levee de l'immunite. 

J e pose done au Parlement europeen la question 
suivante: le Parlement croit-il qu'il est opportun, je 
dirai meme correct, de prendre une decision dans un 
tel probleme, alors que, judiciairement, un litige est 
pendant? 

La saine tradition parlementaire est de considerer 
que les deliberations d'une assemblee politique doi
vent etre suspendues aussi longtemps que la juridic
don reguliere ne s' est pas prononcee. C' est la raison 
pour laquelle le groupe socialiste, dont je suis le 
porte-parole, presente une motion formelle d'ajourne
ment. II demande que la discussion du rapport de 
M. W einkamm et, a fortiori, le vote de la resolution 
jointe a ce rapport soient ajournes jusqu'a ce que 
la Cour de justice des Communautes europeennes de 
Luxembourg ait statue. Dans notre esprit, il appar
tiendra alors a la commission juridique de reprendre 
l'examen du probleme en tenant compte, evidem
ment, de 1' interpretation qui aura ete donnee par la 
Cour de Luxembourg. 

Pour toutes ces raisons, nous considerons que l'ajour
nement s'impose et j'ai l'honneur, Monsieur le Pre
sident, de vous demander, au nom de mon groupe, 
!'application de !'article 32 de notre reglement in
terieur. 

M. Poher.- Je demande la parole. 

M. le President. - La parole est a M. Poher. 

M. Poher, president du groupe democrate-chretien. 
- Monsieur le President, je pense qu'il est possible 
de se prononcer contre l'ajournement en vertu de 
notre reglement et je suis quelque peu surpris par 
!'invocation de cet article 32. 

Si vous m'y autorisez, j'expliquerai pourquoi le 
groupe democrate-chretien est d'accord sur !'ensem
ble de 1' expose de M. Dehousse, mais non sur sa 
conclusion. 

'En effet, la Cour de justice est en quelque sorte 
saisie d'une question prejudicielle sur !'interpreta
tion des termes « session de notre Assemblee ,. et 
particulierement des mots « interruption des ses-
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sions ». Mais elle n'a pas a statuer sur le fond de 
!'affaire qui releve en fait du droit prive. 

Tout en souscrivant entierement a !'opinion de 
M. Dehousse, tout en reconnaissant que cette affaire 
n' engage absolument pas l'honorabilite de nos deux 
collegues, je crois que !'impression subsiste pourtant 
que le Parlement europeen a mis quelque delai pour 
se decider sur la demande de levee de l'immunite 
parlementaire, c'est-a-dire sur le fait lui-meme. 

Dans ces conditions, il conviendrait que le Par
lement se montre tres rigoureux pour refuser de 
lever l'immunite pour des motifs d'ordre politique, 
M. Weinkamm a bien fait de le souligner, notam
ment pour des motifs de politique europeenne qui 
pourraient donner lieu a des proch Dans !'affaire 
qui nous est soumise, je crois, au contraire, qu'on 
renforcerait la position de notre Parlement en con
siderant qu'il s'agit de droit prive. Avant que la ques
tion fondamentale des sessions de l'Assemblee ne soit 
tranchee par la Cour, rien ne nous empeche de pren
dre une decision sur ce cas luxembourgeois. 

C' est pourquoi le groupe democrate-chretien s' est 
prononce, sans connahre la question posee en seance 
par M. Dehousse, pour le vote pur et simple des con
clusions de la commission juridique demandant au 
Parlement de decider de donner suite a la demande 
de levee de l'immunite p~rlementaire. 

M. le President. - II semble, Monsieur Poher, 
que !'objection de M. Dehousse etait d'un ordre quel
que peu different: il craignait que le Parlement ne 
panlt empieter sur la competence du pouvoir judi
ciaire de la Cour. 

Je crois pouvoir dire a M. Dehousse que nous 
nous gardons bien de le faire puisque la proposition 
de resolution ne comporte rien qui puisse justifier 
une telle crainte. Je serais meme rente de dire qu'en 
statuant comme nous le faisons nous respectons davan
tage les prerogatives de la Cour. Mais, comme pre
sident du Parlement, je n'en dirai pas plus. 

Je viens de donner la parole a un orateur qui est 
intervenu contre la motion d'ajournement; je ne 
puis plus la donner, en vertu du reglement, qu'a un 
orateur soutenant cette motion, ou au president de la 
commission, ou au rapporteur. 

Personne ne demande plus la parole sur la motion 
d'ajournement ? ... 

Je la mets aux voix. 

La motion d'ajournement est adoptee. 

N ous reprendrons done 1' exam en de cette affaire 
lorsque nous serons en possession de la decision de 
la Cour de justice. 

10. Accord commercial entre la C.E.E. et l'Etat d'lsrael 
(renvoi du deb at) 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Blaisse, fait au nom de 
la commission du commerce exterieur, sur I' accord 
de cooperation economique et commerciale entre la 
Communaute economique europeenne et l'Etat d'Israel 
(doc. 24). 

La parole est a M. Blaisse. 

M. Blaisse, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, la commission du commerce exterieur a acheve 
son rapport, il y a quinze mois largement comptes, 
de maniere qu' il puisse etre discute ici, pendant que 
se poursuivent les negociations qui - c' est du moins 
ce que nous pensions - avaient ete entamees dans 
l'intervalle entre la Communaute economique euro
peenne, d'une part, et l'Etat d'Israel, d'autre part, 
sur la base d'un mandat renouvele. 

Cependant, 1' accord entre la C. E. E. et Israel a ete 
conclu une semaine avant la presente seance pleniere 
du Parlement europeen, a Strasbourg, ou Cette question 
devait etre discutee. 

Vous comprendrez, Monsieur le President, que 
nous desirions nous entretenir a la commission du 
commerce exterieur pour apporter certains change
ments aux conclusions de notre rapport et, de plus, 
pour nous prononcer dans une resolution nouvelle 
sur !'accord qui a ete conclu dans l'intervalle. 

C'est pourquoi je vous proposerais d'interrompre 
le debat sur ce point. Nous vous demandons la per
mission de nous reunir brievement demain matin -
cela ne prendra certainement pas beaucoup de temps 
- de maniere que la commission du commerce exte
rieur puisse se consulter. Apres quoi nous pourrions 
reprendre la discussion de cette question, soit demain, 
soit apres-demain, de maniere a pouvoir, en toute 
connaissance de cause, nous prononcer sur un accord 
qui a ete conclu il y a a peine une semaine et sur 
lequel la commission du commerce exterieur n'a pas 
pu discuter. 

En consequence, je propose formellement d'inter
rompre maintenant la discussion sur ce point, de per
mettre a la commission du commerce exterieur de 
se reunir brievement demain marin et de remettre 
la question a l'ordre du jour de demain ou de mer
credi au plus tard, suivant ce qui, vu notre ordre 
du jour, vous semblera convenir le mieux. 

M. le President. - Monsieur Blaisse, nos ordres 
du jour sont tres charges. 

Je serais d'accord pour prevoir le renvoi a demain 
ou a mercredi de la suite de ce debat, mais il me 
semblerait opportun, pour ne pas -charger excessive
ment l'ordre du jour des prochaines seances, de com-
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mencer la discussion des maintenant et d' entendre 
tout au mains votre expose introductif. 

Je vous demande votre avis sur ce point avant de 
mettre aux voix votre proposition d'ajournement, si 
vous la maintenez. 

M. Blaisse, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, je pourrais peut-etre improviser ici une in
troduction de dix minutes, mais je crois que ce ne 
serait pas tres raisonnable. 

Je vous prie de differer le debar jusqu'a ce que la 
commission du commerce exterieur ait pu s'entre
tenir. Je ne suis pas seulement president de la com
mission, je suis en meme temps son rapporteur, et 
comme tel je dois pourtant parler aussi en son nom. 
C'est ce que je ne puis pas faire en ce moment. 'Bien 
que j'aie assurement une opinion personnelle sur cet 
accord, je crois qu'il ne serait pas indique que j'en 
parle ici et en ce moment. Mon impression est que, 
demain ou apres-demain, nous n'aurons pas de longue 
discussion, si ce n' est pour des raisons qui ne sauraient 
nous etre imputees. 

M. le President.- Je vais done consulter le Par
lement sur 1' ajournement du de bat, demande par 
M. Blaisse. 

M. Levi Sandri. - Je demande la parole. 

M. le President. - La parole est a M. Levi 
Sandri. 

M. Levi Sandri, membre de Ia Commission de la 
C.E.E. - (I) Monsieur le President, si je me per
mets d'intervenir brievement, c'est pour demander 
un renseignement. Dans le projet de rapport com
plementaire qui a ete distribue, le rapporteur declare 
que, compte tenu du temps et des efforts que la con
clusion de 1' accord a exiges, nous ferions bien de ne 
pas porter en ce moment un jugement sur le contenu 
de l'accord meme; a son avis, ce jugement devrait 
intervenir dans un second temps. 

J'aimerais savoir si c'est bien Ia la proposition qui 
a ete faite car, si tel etait le cas, la Commission exe
cutive, au nom de laquelle je parle en remplacement 
de M. Rey qui ne peut pas etre des notres aujour
d'hui, s'y rallierait. Des qu'il sera signe - et la signa
ture peut avoir lieu au cours du mois de mai - !'ac
cord sera communique officiellement au Parlement, 
de maniere que sa commission du commerce exte
rieur puisse 1' examiner. 

C'est dans ce sens que j'avais interprete le passage 
en question du rapport complementaire et je serais 
heureux d'apprendre si mon interpretation est juste. 

M. le President. - La parole est a M. Blaisse. 

M. Blaisse, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, je suis certain de parler au nom de la com
mission en declarant que nous tenons a ce que le 
debat sur Israel ait en tout cas lieu au cours des 
seances plenieres de ce mois. Mais, du point de vue 
formel, je dois en tout cas consulter auparavant la 
commission sur ce fait nouveau que represente la 
conclusion d'un accord sur lequel nous n'avons pas 
encore pu discuter. 

Ma proposition est uniquement celle-d : inter
rompre le debat aujourd'hui et le reprendre demain, 
ou au plus tard apres-demain, a une heure qui vous 
conviendrait au gre de notre ordre du jour ; mais 
il faut qu'auparavant, comme je l'ai dit, la commis
sion du commerce exterieur se reunisse pour prendre 
position en face du nouvel accord et pour apporter 
a la proposition de resolution les changements mate
riels decoulant de cet accord. Ce n' est done pas un 
ajournement bien long: il s'agit tout au plus de 24 
heures. 

M. le President. - La parole est a Mme Strobel. 

Mme Strobel. - (A) Monsieur le President, il 
ressort des paroles de M. le president de la commis
sion du commerce exterieur que le rapport doit etre 
adopte au cours de nos seances de ce mois. Je me 
permets de proposer de commencer mercredi a 11 
heures par la discussion du rapport de M. Blaisse 
pour passer ensuite a l'examen du rapport de M. Mauk. 
Ainsi tout sera clair : nous saurons que le rapport 
de M. Blaisse sera examine et quand il le sera. 

M. le President. - Je crois qu'en effet la meil
leure solution est celle que propose Mme Strobel, 
c'est-a-dire le renvoi de cette discussion en tete de 
I' ordre du jour de la seance de mercredi. 

II n'y a pas d'opposition ? ... 

II en est ainsi decide. 

11. Egalite de remune1'ation des travailleurs masculins 
et feminins 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport interimaire de M. Berkhouwer, 
fait au nom de la commission sociale, sur l'etat d'ap
plication de !'article 119 du traite de la C.E.E. au 
30 juin 1963 (doc. 22). 

La parole est a M. Berkhouwer. 

M. Berkhouwer, rapporteur.- (N) Monsieur le 
President, mes chers collegues, chaque Etat membre 
assure au cours de la premiere etape, et maintient 
par la suite, !'application du principe de l'egalite des 
remunerations entre les travailleurs masculins et les 
travailleurs feminins pour un meme travail. C'est ce 
qui a ete stipule a !'article 119, alinea 1, du traite 
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de Rome, qui est 1a constitution de notre Commu
naute. 

Quand on m' a fait l'honneur de me confier la 
redaction d'un rapport interimaire, au nom de la 
commission sociale, je me suis donne la peine de 
voir si, a cette epoque, des dispositions avaient deja 
ete prises dans ce domaine ou si on en avait pris plus 
tard : c'est qu'il m'avait semble interessant de faire 
une comparaison avec les dispositions du traite de 
Rome. C'est ainsi que j'ai decouvert que les signa
taires de ce traite etaient loin d'avoir ete les pre
miers a formuler ce principe. Voici ce que je lis dans 
la Constitution de la Republique italienne de 1947: 

« La donna lavoratrice ha gli stessi diritti e, a 
paritd di lavoro, le stesse retribuzioni che spettano al 
lavoratore. » ( 1 ) 

Puis je lis a !'article 23 de la Declaration univer
selle des Droits de !'Homme des Nations Unies : 

« Everyot;e without any discrimination has the 
right to equal pay for equal work. " (2

) 

Ensuite, je lis ceci a !'article 3 de la Loi fondamen
tale de la republique federale d'Allemagne, du 23 mai 
1949: 

« Manner und Frauen sind gleichberechtigt. » ( 1 ) 

Cette disposition est done formulee de fac;on plus 
generale, mais la prescription du salaire egal peut etre 
consideree - et elle 1' est generalement - comme 
etant implicitee dans cette formule. 

J'ai trouve ensuite la convention n° 100 adoptee 
par la Conference internationale du travail, a Geneve, 
le 6 juin 1951, ou il est dit: « Chaque membre 
devra assurer !'application a tous les travailleurs du 
principe de 1' egalite des remunerations entre la main
d'ceuvre masculine et la main-d'ceuvre feminine pour 
un travail de valeur egale. » 

Monsieur le President, je ne m'attarderai pas aux 
details et aux enonces des dispositions que je viens 
de signaler; il serait pourtant fort interessant d'exa
miner s'il n'y a pas de difference entre «travail egal », 
ce qui est done « identite de travail», l'homme et 
la femme devant accomplir exactement le meme tra
vail, d'une part, et un travail qui peut etre considere 
comme etant de meme valeur alors qu'il n'est pas tout 
a fait identique. 

C'est la assurement un point difficile. Je ne pense 
pas qu'il soit indique d'en faire, ici et maintenant, 
un sujet de premier plan, encore que la chose soit 
d' un grand interet. 

Les signataires du traite de Rome n' ont done pas 
ete les premiers- rant s'en faut- a avoir proclame 

(1) c Le travailleur feminin a les memes droits et, a egalite de travail, 
les memes remunerations que le travailleur masculin. ~ 

(2) c Tous ont droit, sans diScriminatiOn aucune, a un salaire ega! 
pour un travail ega!. • 

(1) c Les hommes et les femmes sont egaux en droits. • 

dans un traite ou une convention le principe de la 
remuneration egale ; mais on comprend fort bien 
qu'ils l'aient fait apres tout ce qui avait deja ete 
atteint a 1' echelle internationale. 

D'ailleurs, encore apres la signature des traites de 
Rome, le principe de l'egalite de remuneration a ete 
reaffirme. Je songe a la Charte sociale europeenne 
du Conseil de !'Europe sur laquelle notre collegue 
M. Troclet a presente un rapport devant notre Parle
ment et qui avait ete adoptee a Turin, en 1961, lors 
de 1' exposition « L'homme au travail » organisee dans 
cette ville a !'occasion du centenaire de !'unification 
italienne. Dans cette Charte, on peut lire : « Les par
ties contractantes s' engagent a reconnaitre le droit 
des travailleurs masculins et feminins a une remune
ration egale pour un travail de valeur egale. » 

Comme vous le savez, le traite impose l'egalite sala
riale non pas a la Communaute en tant que telle, 
mais aux divers Etats membres, ce qui entraine force
ment des inegalites dans 1' execution de cette obliga
tion. 

Quoi qu'il en soit, le fait est que le principe de 
1' egalite de remuneration n' etait pas mis en ceuvre 
a la fin de la premiere etape, autrement dit le 31 
decembre 1961 ; c'est pourquoi les Etats membres ont 
tenu, un jour avant la fin de cette etape, une con
ference au cours de laquelle ils ont affirme a l'una
nimite que le principe de l'egalite de remuneration 
devait etre realise, mais selon un calendrier : au 30 
juin 1962, l'ecart ne devra pas depasser 15 %, au 
30 juin 1963, il ne devra plus etre que de 10 % et 
le 31 decembre de cette annee, 1' egalisation complete 
doit etre chose faite. 

Depuis lors, nous avons rec;u, en ce qui concerne 
!'evolution dans ce domaine, deux rapports de la Com
mission de la C.E.E. D'autre part, quatre rapports 
ont ere publies dans ce meme temps par le Parlement 
europeen sur ce sujet. Le dernier de ces rapports, 
date du 25 juin de l'an dernier, etait suivi par une 
resolution de notre Parlement ; je vous rappelle qu' il 
avait pour auteur notre ancien membre Mme Schou
wenaar-Franssen qui, dans l'intervalle, a ere appelee 
a remplir de plus hautes fonctions. C'est pour moi 
un honneur que de pouvoir lui succeder comme rap
porteur dans ce domaine. 

Nous pouvons done constater que nous nous trou
vons maintenant dans la derniere phase: celle ou !'ega
lite, complete do it etre atteinte. Aussi est-il permis 
de dire que le temps commence a nous presser. C'est 
pourquoi votre commission a estime opportun - et 
a ce propos je songe avec reconnaissance a la colla
boration efficace et a l'exemple donne par notre pre
sident, M. Troclet - d'examiner au plus tot le rap
port de la Commission de 1a C.E.E. 

En outre, j'ai cru bien faire en n'ajoutant pas, a 
tous les documents que nous avons deja, encore un 
rapport circonstancie ; ce qu'il fallait faire a mon 
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sens, c'etait de publier sans tarder un rapport interi
maire accompagne d'une proposition de resolution. 

C' est pourquoi nous avons rente de faire en sorte 
que notre Parlement puisse discuter au plus tot, je 
veux dire encore avant les prochaines vacances par
Iementaires, Ie rapport que j' ai le plaisir de vous 
soumettre au nom de Ia commission sociale unanime. 
Que serait-il advenu, en effet, si nous n'y etions pas 
parvenus ? Nous aurions du attendre septembre, octo
bre ou meme novembre, et le delai dans lequell'ega
lite complete doit etre atteinte n'aurait pas ete respecte. 

Or, le Parlement peut donner un avis en adoptant 
Ia proposition de resolution qui Iaisse a Ia Commis
sion de Ia C.E.E. suffisamment de temps - au cours 
de cette annee encore - pour parvenir effectivement 
a Ia realisation pleine et entiere du principe de !'ega
lite des remunerations. 

Je vous signalerai maintenant quelques points que 
Ia commission sociale a souleves dans son rapport et 
qui ont trait au document presente par Ia Commission 
de Ia C.E.E. 

J'ai pense qu'il ne serait pas ·inutile de passer 
encore une fois en revue !'evolution a laquelle nous 
avons assiste en ce qui concerne Ia place que les fra
vailleurs feminins occupent dans I' ensemble de Ia 
population active. Je n'ai pas pu me procurer Ies 
chiffres les plus recents ; mais si nous examinons les 
statistiques que le Conseil de !'Europe a publiees pour 
1959: Allemagne 36 %, Belgique 24 %, France 
33 %, Italie 27 %, Luxembourg 27 % et Pays-Bas 
21 %, et si no us les opposions aux chiffres que 
nous avons obtenus des services centraux nationaux 
pour 1961 - des chiffres qui malheureusement re
montent aussi a quelques annees mais je ne pense 
pas que Ia tendance ait beaucoup change dans I'in
tervalle - nous verrons que dans les pays ou le 
pourcentage etait Ie plus faible, done en Belgique 
et aux Pays-Bas, Ia progression a ere Ia plus forte 
pendant les annees auxquelles se rapportent les sta
tistiques. 

Ces chiffres sont meme frappants dans une cer
taine mesure. Si mes renseignements sont exacts, Ie 
pourcentage s' est eleve en Belgique de 24 a 31 et, 
aux Pays-Bas, de 21,3 a 24,7. 

Monsieur le President, nous avons ensuite examine 
!'evolution de Ia situation dans Ies differents pays et 
j'ai fait une remarque a propos de certaines decisions 
parlementaires interessantes qui ont ete prises dans 
quelques pays de Ia Communaute. 

C'est ainsi qu'il est interessant d'apprendre qu'une 
proposition d' initiative a ere Iancee au Parlement 
beige par cinq de ses membres. Attendu qu'il s'agit 
d'une proposition presentee par des parlementaires, 
on l'appelle dans ce pays «proposition de Ioi », tandis 
que un « projet de loi » est un projet depose par Ie 
gouvernement. 

La proposmon de loi deposee par cinq membres 
de Ia Chambre des Represenrants du Royaume de 
Belgique tend a ce que les comites paritaires soient 
charges de realiser cette egalite. L'article 2 dit -
et c'est Ia l'essentiel - que si Ies partenaires sociaux 
negligent de le faire, Ie ministre du travail est habi
lite a proceder d'office a cette egalisation. 

Cette proposition deposee sur Ie bureau de Ia Cham
bre des Represenrants est datee du 25 janvier 1963. 
Je n'ai pas pu apprendre que! a ere son sort. Si je 
suis bien renseigne, elle est inscrite a I'ordre du jour 
et attend d'etre examinee. 

Dans Ia periode dont notre rapport s'occupe, Ie 
Luxembourg a pris a son tour une mesure nouvelle. 
II s' agir de I'« Arrete grand-ducal, du 22 avril 1962, 
portant nouvelle fixation et reglementation du salaire 
social minimum», un salaire social minimum qui est 
Ie meme pour les hommes et les femmes. 

Si j'ai cite ces deux exemples, c'est pour illustrer 
le fait que d'une maniere generale, pour parler pru
demment, on peut norer un certain progres dans la 
Communaute en ce qui concerne le principe de !'ega
lite des remunerations. 

<::a et la, on est meme en avance sur le programme, 
ce qui ne doit cependanr pas nous empecher de voir 
qu'ailleurs on est encore fort en retard. II existe done 
encore des ecarts qui ne sont pas compatibles avec 
Ie calendrier adopte Ie 30 decembre 1961. 

En outre, nous sommes malheureusement obliges 
de constater que c;a et Ia on cherche encore a esqui
ver !'application du principe de l'egalite des remu
nerations et qu'on le fait de diverses manieres : soit 
en classant plus bas le travail feminin, soit en don
nant des definitions vagues ou imprecises des fonc
tions, ce qui permet de faire des discriminations. II 
n' en reste pas mains que notre commission sociale 
est d'avis que le principe de l'egalite salariale a son 
fondement dans le traite de Rome. En disant cela, 
nous n'entendons pas faire une affirmation qui ne 
s'appuie sur rien; nous soumettons en rant que com
mission Ie probleme a notre Parlement parce que nous 
pensons renforcer ainsi Ia position de Ia Commission 
de Ia C.E.E. vis-a-vis des gouvernements, par exem
ple en vue d'obtenir des renseignements et de con
tinuer a faire le necessaire pour que le principe de 
cette egalite soit effectivement traduit dans la rea
lite. 

Je me permettrai maintenant de resumer mon inter
vention. 

Le texte de Ia resolution que les Etats membres 
ont adopte eux-memes et en route Iiberte le 30 de
cembre 1961 est parfaitement clair. Avant le 31 de
cembre 1964, c'est-a-dire au plus tard le 30 decembre 
1964, toutes les discriminations devront etre com
pletement eliminees. Voila ce qu'on lit dam la reso
lution. 
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Monsieur le President, c'est avec interet que nous 
avons appris ce que le Conseil de la C.E.E. a declare 
recemment a propos du rapport que la Commission 
lui avait soumis et que les representants de Ia Com
mission qui siegent en ce moment parmi nous con
naissent probablement aussi. Dans un communique 
de presse, le Conseil a declare ceci a I' issue de sa 
session du 7 fevrier dernier : 

« Les representants des gouvernements des Etats 
membres, reunis au sein des Conseils " - vous voyez 
Ia, Monsieur le President, une fois de plus cette insti
tution singuliere : une fois de plus, les gouvernements 
etaient representes par les representants au sein 
du Conseil; ce n'etait done apparemment pas le Con
seil lui-meme qui etait reuni, mais je n'insisterai pas 
sur ce point - « ont constate avec satisfaction que 
le principe de l'egalite de remuneration entre les 
travailleurs masculins et feminins est applique d'une 
fa<;on progressive dans tous les Etats membres, con
formement aux engagements pris par ceux-ci lors de 
!'adoption de la resolution du 30 decembre 1961. " 

De meme, nous avons eu le privilege d'entendre 
dans cette salle, le 24 mars 1964, M. Fayat declarer 
en sa qualite de porte-parole du Conseil de ministres : 

« D' autre part, le Conseil a pris connaissance avec 
satisfaction du rapport de la Commission de la C.E.E. 
sur la situation en ce qui concerne l'egalite des salai
res masculins et feminins. Nous avons a present la 
quasi-certitude que l'egalite des salaires deviendra 
realite a la fin de cette annee. » 

Monsieur le President, je conclurai en soumettant 
a notre Parlement, au nom de la commission sociale, 
une proposition de resolution que je le prie de bien 
vouloir adopter. Cette proposition a pour but essen
tiel de faire en sorte que le vreu exprime par le Con
seil se trouve effectivement realise a la fin de l'annee 
1964. 

( Applaudissements) 

~ 

M. le President. - La parole est a M. Troclet. 

M. Troclet, president de la commission sociale. -
Monsieur le President, mes chers collegues, la commis
sion sociale est, en 1' occurrence, particulierement favo
risee. 

Nous avons eu d'abord un eminent rapporteur, 
M. Motte, qui nous a presente le premier grand rap
port introductif sur le probleme en discussion, rapport 
remarquable qui reste le fondement de nos travaux. 
Lorsqu'il nous a quitte, en raison des vicissitudes de 
la politique, Mme Schouwenaar-Franssen a pris sa 
succession. Nous savons de quelle fa<;on brillante elle 
a fait rapport sur ce probleme. Nous aimerions meme 
croire que c'est en raison de !'excellence de ce rap
port qu'elle a ete choisie pour faire partie du gouver
nement neerlandais. Elle a ete remplacee par M. Berk
houwer qui est maintenant le troisieme rapporteu; 

sur cette question. Vous avez pu lire son rapport, 
vous avez pu entendre son expose et vous avez pu 
constater qu'il a voulu - il y a d'ailleurs brillam
ment reussi - rivaliser avec ses predecesseurs. 

Mais je voudrais, apres avoir, en tant que presi
dent de la commission sociale, remercie M. Berk
houwer de son rapport, remercier aussi M. Levi Sandri 
du rapport documentaire qu'il a remis ala commission 
sociale, afin de lui permettre de suivre !'evolution 
du probleme. 

Je ne vais pas repeter ce que M. Berkhouwer vient 
de dire et ce qu'il avait ecrit dans son rapport. Je 
tiens seulement a souligner tres brievement que des 
progres ont ete constates, mais que ces progres ne sont 
pas suffisants. 

En vue de la seance d'aujourd'hui, je me suis in
forme specialement sur la situation dans mon pays. 
Sur la base des documents remis par le gouvernement 
et 1' administration belges a la Commission de la 
C.E.E. et d' a pres les documents resumes par notre 
rapporteur M. Berkhouwer, la situation serait tres 
satisfaisante en Belgique. En principe, elle l'est sure
ment, puisque le gouvernement beige s' est declare, 
par ecrit, fermement resolu a remplir loyalement les 
obligations qu'il a souscrites. Je ne doute pas de sa 
bonne volonte a cet egard. 

Si je parle de la Belgique, alors que j'interviens 
en tant que president de la commission sociale, c' est 
pour attirer !'attention de M. le Commissaire et de 
M. le rapporteur sur le fait qu'en creusant quelque 
peu les problemes on s'aper<;oit que les faits ne cor
respondent pas toujours a l'optimisme officiel. 

Je me suis procure, pour la Belgique, un releve 
des donnees relatives au travail des femmes et a leur 
remuneration par comparaison au salaire des hommes. 
Je viens d'ailleurs de poser au Parlement europeen 
une question parlemenwire pour que ce point soit 
bien eclairci. 

J' ai sous les yeux une liste de sept commtsswns 
paritaires ayant adopte une vingtainc de conventions 
collectives au cours des mois de mars et d'avril 1963, 
c'est-a-dire trois mois avant la date du rapport pre
sente par M. le Commissaire a notre commission 
sociale. 

Je suis effare de constater que, dans toutes les 
entreprises interessees, on est loin de compte en ce 
qui concerne les S5 % qui devaient etre atteints au 
1er juin 1963. 

Les chiffres en rna possession s'appliquent a 176.000 
ouvrieres sur les 222.000 qu'occupent les secteurs en 
cause. 

Dans le textile et la bonneterie, on arrive a S1,3 % ; 
dans la confection, a S1,6 % ; dans la blanchisserie, 
a S0,9 % ; dans !'electro-technique, a S2 % ; dans 
l'industrie alimentaire, a so % ; dans la chocolaterie 
et la confiserie, a so % ; dans la poissonnerie et la 
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conserverie de poisson, a 80 % et dans la reliure a 
62 % seulement. 

Ce sont la des chiffres trc~s decevants. C'est pour
quai, par une question parlementaire, j'ai demande 
a la Commission de la C.E.E. de les verifier, mais 
je pense qu'ils sont exacts. 

Je les ai, en effet, puises dans un document offi
ciel puisque les conventions collectives paraissent au 
Monitettr belge. 

Je reconnais que mon releve est relatif aux chiffres 
en vigueur fin avril 1963. II m'etonnerait toutefois 
qu'en trois mois la situation se soit amelioree au point 
que les 176.000 travailleuses dont je viens de parler 
aient vu leur remuneration atteindre les 85 % qui 

. devaient etre realises au 1 er juin 1963. 

Comme j'interviens en tant que president de la 
commission sociale, je ne veux pas faire un cas par
ticulier de mon pays. J'ai la conviction que, mutatis 
mutandis, des situations semblables existent dans les 
autres pays. C'est a titre d'exemple que j'ai evoque 
cette situation afin d' attirer tres serieusement 1' atten
tion de la Commission de la C.E.E. 

Je ne dis pas que je doute que danS/ six mois nous 
serons arrives a l'echeance sans avoir tenu nos en
gagements, car ce serait presque reconnaitre un fait 
accompli, mais je dis que je commence a dourer tres 
serieusement qu'a Ia fin de 1964, on ait pu realiser 
non pas 85 % mais 100 %, comme s'y sont engages 
les six gouvernements. 

L'honorable rapporteur decrit la situation dans les 
Pays-Bas au paragraphe 11 de Ia page 3 de son 
rapport. 

Comme Ia situation est analogue, a rna connais
sance, dans les autres pays, !'analyse de celle des Pays
Bas prend toute sa valeur. 

Notre rapporteur dit tres justement que « lorsque 
I' interet general I' exige, le ministre des affaires socia
les a competence pour declarer non obligatoire une 
convention collective ». 

Je suppose que Ia traduction n'est pas tout a fait 
satisfaisante. En fran<_;:ais, il elit fallu dire : « pour 
ne pas declarer obligatoire une convention collec
tive», comme cela existe dans les pays de la Commu
naute. 

En Belgique et aiileurs, la situation est semblable, 
en ce sens que le gouvernement peut ne pas rendre 
obligatoire une convention collective elaboree par les 
partenaires sociaux. Mais cela resout-il le probleme ? 
Non, parce que cela signifie que le gouvernement 
ne peut pas consacrer l'inegalite. Ce serait contraire 
aux engagements pris a deux, sinon a trois reprises, 
dans cinq des six pays qui ont ratifie la convention 
n° 100 de Geneve. Le fait pour un gouvernement de 
ne pas rendre obligatoire une convention collective 
prouve que l'egalite n'est pas realisee. La situation 
peur alors etre consideree comme assez grave. 

A mon sens, la situation resulte d'un double vide 
juridique. Certes, !'article 119 du traite prevoit que 
l'egalite des remunerations sera realisee au 31 decem
bre 1961. C'est !'engagement qu'ont pris nos Etats, 
mais il n'est pas question d'instruments juridiques 
nationaux, ce qui est le cas en Belgique et aux Pays
Bas, par exemple. La ou ils n'existent pas, je ne vois 
pas comment !'application de !'article 119 peut etre 
juridiquement rendue obligatoire. 

II est un deuxieme vide juridique : celui qui resulte 
du fait que des conventions collectives non rendues 
obligatoires ne font pas partie de I' arsenal du droit 
public, si j'ose ainsi m'exprimer. Les partenaires so
ciaux se mettent d'accord sur un bareme qui n'est 
pas conforme a !'article 119. Et il en est ainsi parce 
que les gouvernements respectent l'auronomie des par
tenaires sociaux. Le probleme restera entier tant que 
n'auront pas ete comblees ces deux lacunes juridi
ques. 

II faudrait prendre exemple sur l'Allemagne fede
rale en donnant un droit direct aux travailleuses. En 
vertu d'un droit qui leur est donne par la constitution, 
les travailleuses allemandes peuvent reclamer en jus
tice 1' egalite des remunerations par rapport aux tra
vaiileurs. Je dois cependant preciser que, meme en 
Allemagne, on fait certaines reserves sur 1' execution 
ou le respect de cet engagement. Mais enfin, en cette 
matiere, ce pays est plus avance que la Belgique ou 
Ies Pays-Bas. 

En fait, il faut amener les gouvernements a com
bier Ies deux vides juridiques auxquels j'ai fait allu
sion afin de permettre un recours direct et indivi
duel des travaiileuses victimes de la violation de !'ar
ticle 119 du traite de Rome, independamment de la 
convention n° 100 de !'Organisation interootionale du 
travail. 

II convient done de trouver les moyens de forcer 
eventuellement les partenaires sociaux a se mettre 
d'accord sur l'egalisation des remunerations. 

Ce qui est grave - M. Motte l'avait deja signale 
dans son premier rapport - c'est que les gouverne
ments, en signant Ie traite de Rome et nos six Parle
ments en Ie ratifiant, nous avaient declare que cette 
egalite devait etre realisee au 31 decembre 1961. 
Or, par un tour de passe-passe juridique et politique, 
Ie Conseil de ministres, constatant le 30 decembre 
1961 que cette egalite ne serait pas realisee pour le 
lendemain, a decide de prendre une resolution exte
rieure, si je puis dire, aux instances du Marche com
mun ; c' est une conference des Etats membres qui a 
vote ce celebre calendrier date du 30 decembre 1961. 
On frisait Ia l'hypocrisie juridique et politique. 

Maintenant que nous sommes a six mois de la deu
xieme echeance, nous pouvons employer des termes 
plus severes. En effet, la decision du 30 decembre 
1961, qui devait couvrir une violation du traite, sri
pule que I' egalite doit etre realisee au 31 decembre 
1964. Or, je le repete, je doute fort qu'on puisse la 
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realiser dans les six mois qui restent. Des conventions 
collectives ont, en effet, ere signees ces dernieres se
maines et leurs effets se prolongeront au-dela du 31 
decembre 1964. Les gouvernements vont-ils forcer les 
partenaires sociaux a les revoir ? Ont-ils les moyens 
juridiques d'imposer le respect de !'article 119 ? Et 
qu'adviendra-t-il des conventions collectives qui pour
raient etre conclues ensuite et qui ne respecteraient 
pas l'egalite absolue des remunerations? 

La situation me parait fort grave. La Commission 
de la C.E.E., qui a vraiment fait tout son devoir dans 
cette affaire, en est-elle aussi tout a fait consciente ? 
Mais je voudrais que la Commission de la C.E.E. se 
rende compte qu' elle a derriere elle non seulement 
la commission sociale du Parlement europeen, avec 
laquelle elle discute constamment de ces problemes, 
mais egalement le Parlement europeen qui peut mon
trer son mecontentement de constater que des enga
gements pris par deux fois par les gouvernements 
semblent ne pas etre respectes, comme ils devraient 
l'etre. 

Pour sa part, le Parlement est tres resolu, si vous 
me permettez ce jeu de mots assez futile. 11 a vote 
de nombreuses resolutions sur la question, et la com
mission sociale est unanime - c'est pourquoi je puis 
parler en son nom - pour estimer que la Commission 
de la C.E.E. doit montrer la plus grande energie, dans 
les quelques mois qui restent avant 1' echeance du 31 
decembre 1964, si elle veut que les Etats respectent 
cet engagement - qui n'etait, en fait, que du «bois 
de rallonge » - contenu dans I' article 119. 

Monsieur le Commissaire, soyez assure que la com
mission sociale vous appuiera dans routes les initia
tives que vous prendrez pour realiser cette egalisa
tion. J'espere que le Parlement lui-meme soutiendra 
la Commission de la C.E.E. en votant sans aucune 
reserve la proposition de resolution qui lui est pre
sentee par la commission sociale du Parlement. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a Mme Elsner, 
au nom du groupe socialiste. 

Mme Elsner. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, permettez-moi de faire, apres les 
exposes instructifs de votre rapporteur et du president 
de la commission sociale, un certain nombre de remar
ques au nom du groupe socialiste. 

Void la cinquieme fois que le Parlement s'occupe 
d'une question qui aurait du etre resolue deja au cours 
de la premiere phase de la periode transitoire, d'une 
question done qui, si nous avions respecte le traite, 
aurait cesse de se poser. Malheureusement, ce n'est 
pas pour la derniere fois que nous avons a en parler. 

Je me dis parfois qu'il est bon que tout le monde, 
hors de cette enceinte:\ ne sache pas ce qui se cache 
derriere !'article 119: un titre qui fait que les textes 

de nos rapports tendent a cacher certaines choses 
plutot qu'a stimuler certaines evolutions. L'optimisme 
joyeux qui a preside a la redaction de cet article et 
le cheminement penible de son application montrent 
une fois de plus comment !'action pratique et la 
volonte theorique peuvent suivre des voies divergen
tes. 

II me semble inutile de repeter qu' il n' est plus 
personne parmi nous qui pense veritablement que 
le travail des femmes soit inferieur au travail des 
hommes. Mais ce discredit dont souffre le travail des 
femmes n'est pas seulement injuste du point de vue 
social ; il cree aussi des difficultes economiques entre 
les producteurs qui travaillent dans nos pays, diffi
cultes qu'on ne pourra pas supporter a la longue et 
que, dans de nombreux autres domaines, nous nous 
effor~ons de reduire. 11 n' est malheureusement pas 
exclu que, dans la mesure ou nous parvenons a un 
veritable marche interieur et ou la concurrence se 
fait plus rigoureuse par-dela les frontieres qui s' estom
pent, la resistance de certains Etats membres, quant il 
s'agit d'ajuster les s.alaires des femmes, metre en ques
tion les succes que nous pouvons remporter dans 
d'autres Etats. Sur ce point, on ne saurait dire que 
le temps arrange les choses ; bien au contraire, nous 
devons intervenir nous-memes, et le faire rapidement. 

Le rapport qui nous occupe en ce moment concerne 
la periode qui va jusqu'au 30 juin 1963, autrement 
dit une periode dont une annee presque nous separe. 
A cette date-la, les ecarts entre les salaires des tra
vailleurs masculins et les salaires feminins auraient 
du etre ramenes a 10 %. Le rapport signale certains 
progres par comparaison avec la situation dont nous 
avons discute il y a un an dans cette salle. Mais ce 
serait un langage bien audacieux que de se dire saris
fait par ce qui a ere obtenu ; moins encore pouvons
nous affirmer que le calendrier ait ete respecte, ce 
calendrier que les Etats membres se sont fixe eux
memes a la fin de 1961. Meme si l'on tient compte 
des accents optimistes que les gouvernements font 
entendre dans leurs communiques, nous demeurons 
en face d'intentions plus que d'actes, en face de pro
messes plus que de realisations. 

La liberte des partenaires sociaux est un des murs 
derriere lesquels on s'abrite avec succes. Or nous 
savons que pour le moins un des partenaires sociaux 
he fait pas obstacle a l'ajustement des salaires des 
travailleurs feminins ; la verite est que depuis des 
annees il lutte pour cette egalisation. Nous le savons. 
Mais nous savons naturellement aussi - et je le dis 
en rna qualite de femme - que dans aucun pays 
Ia lutte pour l'egalite salariale de tous les travailleurs 
n'est parvenue a faire jouer la solidarite de !'ensemble 
des travailleurs. Nous en sommes des lors reduits au 
bon vouloir des parlements et des gouvernements, a 
leur gentillesse, de meme qu'a la comprehension crois
sante des partenaires sociaux. 

En ce qui concerne l'accroissement de cette com
prehension, nous sommes evidemment moins optimis-
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tes que M. Berkhouwer qui, dans son rapport, excel
lent par ailleurs, se. montre un peu plus optimiste 
quant a !'evolution qui va se produire dans ce do
maine. Meme l'etat auquel on est parvenu dans quel
ques-uns de nos pays doit, selon moi, etre considere 
avec davantage de scepticisme et moins d'enthou
siasme. La tentation d' emprunter des voies detournees 
est grande. 11 s'y cache l'espoir de trouver une solu
tion en biaisant, un espoir qui en fin de compte 
empeche tout changement, toute innovation de se 
faire. Le classement des femmes dans des groupes 
salariaux crees plus particulierement pour elles cons
titue un de ces biais; c'est, permettez-moi de le dire, 
un abus. 11 aurait mieux valu que les syndicats ne se 
pretent pas a ce jeu. 

La commission a promis d' examiner Ia structure 
salariale dans trois branches de 1' economie ou des 
femmes <oat employees en grand nombre. Vu qu'aux 
rermes de !'accord entre les gouvernements, la periode 
transitoire pour la mise en ceuvre de !'article 119 
vient a expiration deja a la fin de cette annee, c'e~t
a-dire dans un peu plus de six mois, nous aimerions 
bien savoir quand nous pourrons erre renseignes sur 
le resultat de cette recherche. Prenant pour base les 
faits que cette enquete aura degages, nos prochains 
entretiens sur l'egalite des salaires, entretiens qui sont 
inevitables, nous offriront certainement un point de 
depart meilleur. 

Mais que fera la Commission si, a la fin de 1' annee, 
il apparaissait que les Etats membres n'ont pas res
pecte le calendrier convenu pour 1' egalisation sala
riale ? Fera-t-elle ce que !'article 169 du traite lui 
suggere ? Saisira-t-elle la Cour de justice si un ou 
plusieurs Etats membres n'ont pas fait ce a quoi ils 
se sont engages par ecrit ? Ou bien nous soumettra
t-on un septieme ou un huitieme rapport interimaire 
sur ]' egalisation des salaires ? 

Je ne puis, au nom demon groupe, faire autrement 
que souligner tres serieusement ce qui est dit au 
dernier alinea de Ia proposition de resolution, a savoir 
que la Commission de la C.E.E. doit tout mettre en 
ceuvre, vraiment tout, pour qu'a !'expiration du delai 
convenu, le probleme qui nous occupe soit resolu de 
fa~on satisfaisante. C'est dans ce sens que nous approu
vons la proposition de resolution. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini. - (I) Monsieur le President, mes 
chers collegues, il n'est guere besoin d'approfondir 
encore le sujet que nous traitons en ce moment. En 
effet, le rapporteur, le president de la commission 
et les orateurs qui m'ont precede se sont assez lon
guement etendus sur la question, si bien qu'il ne me 
reste qu'a declarer que nous acceptons le contenu 
du rapport et que nons nous rallions aussi a la propo
sition de resolution que l'on nons demande d'adopter. 

II est toutefois un aspect politique :ie ce sujet que 
j'aimerais souligner, un aspect qui malhemeusement 
reflete une situation assez facheuse. La Commission 
executive se trouve en realite devant des difficultes 
tres grosses du fait que les gouvernements n'ont pas 
rempli certains engagements. Des obligations ont ete 
assumees, des declarations ont ete faites, mais ensuite 
on n' a pas reussi a surmonter les difficultes et les 
obstacles qui s'opposaient a une juste application de 
!'article 119 du traite que pourtant tous les gouverne
ments avaient signe. 

Je me permets de vous rappeler un fait que j'avais 
deja souligne en commission : les traites sont valables 
non seulement par ce qu'ils etablissent, mais aussi et 
surtout par la volonte que l'on a de les appliquer, 
par !'engagement que !'on a pris de le faire. Or, !'ar
ticle 119 est precisement un des points de ce traite 
qui reclame, de la part des gouvernements et des 
organisations interessees, un maximum de collabora
tion si on veut qu' il soit pleinement applique. 

A mon avis, deux voies s'ouvrent devant nous entre 
lesguelles nous pouvons choisir. En suivant la pre
miere, les gouvernements pourraient s'engager a pro
mulger une loi d'application de !'article 119. Dans ce 
cas, on se heurte naturellement au principe, constam
ment revendique par tous les partenaires sociaux, du 
respect de la liberte de contracter qui leur est recon
nue et par laquelle on tend a ne pas se servir de 
1' instrument offert par la loi. Mais si les partenaires 
sociaux ne parviennent pas a une solution, il ne 
reste d' autre voie que celle de la loi pour obtenir 
le respect d'un engagement de cette sorte. Aussi le 
probleme reste-t-il ouvert en l'etat actuel et l'on ne 
voit pas encore les conditions qui permettraient d'obte
nir une solution adequate. Vu l'impossibilite d'adopter 
une loi d'application de !'article 119, il est necessaire, 
selon moi, si on veut concilier la liberte des parte
naires sociaux et 1' obligation de respecter le traite, 
de demander aux gouvernements interesses d' en gager 
une action politique ; mais cette action politique ne 
pourra naturellement avoir des resultats pratiques que 
si l'on reconnait aux organisations syndicales une 
cache precise a accomplir dans la solution des pro
blemes du travail et dans la reglementation, moyen
nant des conventions collectives, de ces problemes 
tels qu' ils se presentent dans nos pays. 

J'ai deja eu plusieurs fois !'occasion de souligner 
devant cette assemblee la necessite d'asseoir sur une 
base europeenne les rapports dont dependent les con
ditions de travail. Je sais que les organisations syn
dicales des travailleurs sont disposees a prendre cet 
engagement et a admettre aussi la possibilite de nego
ciations communautaires en vue de la mise en ceuvre 
des engagements communs. C' est pourquoi on ferait 
bien de rechercher dans ce cadre europeen la solution 
du probleme qui nous occupe en ce moment. 

En realite, la resistance majeure a laquelle se heur
tent les gouvernements est evidemment celle des repre
sentants du monde patronal. Que faire pour surmonter 
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cette resistance? Je crois qu'on pourrait la vaincre 
par une action politique concertee entre la Commis
sion et les gouvernements nationaux. C' est pourquoi 
j' aimerais que, dans une de ses prochaines rencontres 
avec le Conseil des ministres du travail, la Commis
sion souleve explicitement ce probleme et prie les 
ministres de prendre au niveau national une initia
tive de mediation entre les differents gouvernements. 
II s'agirait en d'autres termes d'inviter les par
tenaires a entamer une negociation en vue d'une solu
tion contractuelle entre les organisations interessees, 
de telle maniere que soit engagee la responsabilite des 
partenaires qui s'opposent a une proposition de solu
tion raisonnable. 

J e crois que les gouvernements ne sauraient se refu
ser a une action de ce genre car celle-ci constituerait 
un moyen concret de faire face aux engagements pris 
au niveau communautaire. 

En d'autres termes, il s'agirait d'amener les parte
naires sociaux a declarer s'ils sont disposes ou ne sont 
pas disposes a collaborer a !'application des traites. 
Cette initiative devrait etre une expression precise de 
volonte politique, c'est-a-dire un engagement de pro
ceder a une mediation en face des partenaires so
ciaux ; cette action permettrait de constater, du fait 
que Ia responsabilite des interesses serait engagee, 
quels sont les partenaires sociaux qui refusent d' ap
pliquer !'article 119 et de trouver une solution satis
faisante sur le plan communautaire. Si tous les gou
vernements etaient d'accord de suivre Cette voie, je 
crois qu'il serait difficile de faire opposition a une 
solution positive. 

Je ne me fais pas d'illusions et je ne crois pas 
qu'une initiative de ce genre puisse conduire a une 
solution; mais je pense qu'elle pourrait du moins 
nous fournir des elements de jugement tels que nous 
puissions mettre le doigt sur I' endroit ou les resis
tances les plus fortes se manifestent. 

En declarant accepter la resolution qui nous est 
proposee, je tiens a souligner cette invitation adressee 
aux representants de la Commission afin que le pro
bleme puisse etre discute dans une prochaine session 
du Conseil des ministres du travail et que celui-ci 
puisse prendre une initiative qui amene les gouver
nements nationaux a accepter ce role de mediateur 
dont j'ai parle. 

Si to us les partenaires sociaux se declarent d' accord 
sur le traite instituant Ia Communaute economique 
europeenne, il leur sera impossible, dans Ia realite 
concrete, de se soustraire aux devoirs qui en decoulent 
et qui correspondent a l'activite et aux buts de !'Eu
rope unie. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Comte
Offenbach. 

M. Comte-Offenbach. - Monsieur le President, 
un debat de cette nature ne peut evidemment avoir 
pour effet de soulever des passions comparables a 
celles que susciterait, par exemple, l'etablissement 
d'un prix commun des cereales ou la mise sur pied 
d'une politique commune de l'energie. Mais il est 
apparu necessaire a mes amis et a moi-meme, dans 
la mesure ou les interets en jeu ont, dans notre esprit, 
une profonde resonance humaine, d' insister sur ce 
probleme et de faire part a I' Assemblee de nos obser
vations. 

Les inquietudes fort legitimes et parfaitement ex
primees par le president Troclet nous animent nous
memes quand nous surveillons !'application de !'ar
ticle 119. De meme sur tousles banes de l'Assemblee, 
nous sommes, les uns et les autres, profondement 
convaincus de !'interet humain qui s'attache a ce que 
cet article soit applique et le soit sans delai, ou plus 
exactement avant cette date du 31 decembre 1964. 

Or, le but que s'etaient fixes les gouvernements 
esuil atteint ? Les observations des orateurs prece
dents laissent a penser, et ils Ont eu raison de le dire, 
que, sans que nous soyons absolument loin du but, 
il ne sera probablement pas atteint a Ia date arretee. 
Et cette necessaire egalisation des salaires masculins 
et feminins implique de notre part quelques obser
vations que je vais brievement enoncer. 

Sans doute sommes-nous Ia dans un domaine ou 
parfois les conflits d' interets entre les categories so
ciales font obstacle a cette egalisation. II est, dans 
les faits, remarquable qu' elle entraine des charges 
assez importantes dans certaines industries. Et, si elles 
sont parfaitement justifiees selon nous, il est evident 
qu'un industriel peut hesiter a les assumer si ses con
currents dans d' autres Etats ne les supportent pas. 

Aussi nous sommes-nous felicites des 1961, et plus 
tard lorsque la resolution a ete prise de porter au 
31 decembre 1964 Ia deuxieme et, souhaitons-le, der
niere etape, que cette obligation ait ete reaffirmee, 
obligation a laquelle nul en principe n'aurait du ni 
ne devrait pouvoir se soustraire. 

Mais, apres avoir donne le bon exemple, il semble 
que certains de nos gouvernements n'aient pas encore 
satisfait entierement a leurs engagements, et nous 
tenons a marquer ici notre inquietude. 

Les merites de Ia commission sociale et de son 
president sont grands a nos yeux, car ils veillent avec 
une extreme vigilance a suivre les progres, mai!S 
aussi a denoncer les retards. Et nous soulignons que 
Ia commission sociale et nos tres honorables collegues 
qui Ia composent ont, avec un soin tres particulier, 
auquel je tiens a rendre hommage, tout mis en reuvre 
pour inciter - sous le signe d'une cooperation qui 
a ete heureuse et satisfaisante avec la Commission 
de la C.E.E. - les gouvernements a hater leurs 
progres. 
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Or, puisque nous ne pouvons pas parler, a six mois 
de Ia d~te finale, d'une satisfaction complete, au 
moins, me semble-t-il, nous devons nous attacher a 
mettre en evidence deux paragraphes qui Ont retenu 
tout specialement notre attention dans Ia proposition 
de resolution, et qui sont une invitation au Parlement 
europeen a se souvenir qu'il rejette une fois de plus 
tout ce qui tend a limiter le champ d'application de 
!'article 119 et de Ia resolution aux fonctions dites 
« mixtes ». 

Sur ce point, nous nous sommes expliques en d'au
tres temps et il faudra que nous restions vigilants. 
Mais nous devons egalement apporter la plus grande 
attention a contrecarrer, ainsi que le souligne l'excel
lente proposition de resolution qui fait suite au non 
moins bon rapport de M. Berkhouwer, routes les ten
tatives visant a eluder !'application du principe de 
l'egalite en devalorisant, par exemple, le travail femi
nin au moment de Ia classification, en considerant 
abusivement certains travaux comme legers, ou en 
recourant a des definitions imprecises pour Ia classi
fication des fonctions des travailleurs feminins. 

Vous le voyez, roes chers collegues, dans ce para
graphe se trouvent reunis les procedes que certains 
Etats Ont mis en a!UVre pour ecarter pendant tout un 
temps les obligations qu'ils s'etaient imposees a eux
memes. 

Nous continuerons done a suivre de tres pres ce 
probleme et, en tenant compte de ce que notre dis
cussion d'aujourd'hui a non seulement Ia valeur d'une 
incitation, mais celle d'un veritable avertissement aux 
gouvernements responsables, nous donnerons, sous le 
benefice de cette observation, notre approbation Ia 
plus complete a Ia proposition de resolution qui nous 
est soumise. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Levi 
Sandri. 

M. Levi Sandri, membre de la Commission de la 
C.E.E. - (I) Monsieur le President, ce n'est pas Ia 
premiere fois que dans cette salle on parle. de rap
plication du principe de r egalite de remuneration 
entre travailleurs masculins et travailleurs feminins ; 
et, comme on I' a deja dit, ce ne sera pas non plus 
Ia derniere fois. 

Aux rapports provisoires ou interimaires qui ont 
deja ete presentes ces dernieres annees par M. Motte 
et par Mme Schouwenaar-Franssen, rapports que 
M. Troclet a rappeles dans son intervention d'aujour
d'hui, s'ajoute maintenant le rapport fort important 
de M. Berkhouwer. Je tiens a remercier vivement, au 
nom de la Commission de Ia C.E.E., la commission 
sociale et son rapporteur pour cette contribution nou
velle qu'iJs Ont apportee a J'examen des problernes, 
aussi nombreux que complexes, que pose !'article 119 
du traite. Je remercie de meme Ies orateurs qui sont 
intervenus dans le present debat. 

Ce ne sera pas Ia derniere fois, ams1 que je l'ai 
dit, que !'on parle ici de !'article 119 du traite. En 
effet, l'echeance du 31 decembre 1964 approche et 
c'est a cette date-la que le principe de parite que 
prevoit !'article en question et qui a ete confirme a 
nouveau par la resolution que les Etats membres ont 
adoptee le 30 decembre 1961, devra etre entierement 
realise. Le moment venu, la Commission presentera 
a cet sujet un rapport detaille et complet. 

Les rapports de cette sorte sont quelque peu diffi
ciles a etablir parce que la documentation qu'il faut 
recueillir pour cela doit etre examinee d'un <l!il cri
tique. 

Aujourd'hui, M. Troclet a insiste sur un certain 
nombre de points et a pris position sur un certain 
optimisme et sur certains jugements que, dans son 
rapport, Ia Commission avait formules a propos de 
quelques donnees fournies par lui-meme. Reconnais
sant le caractere relatif qui marque parfois tels de nos 
jugements, je dirai simplement que nous cherchons 
a controler les donnees que nous recueillons et qu'a 
cet effet nous les soumettons, pour examen et critique, 
a tous les milieux interesses. Nos rapports sont done 
rediges sur Ia base d'elements fournis par les gouver
nements, mais ils sont controles aussi par le juge
ment que, sur ces elements et sur Ia situation dans 
les differents pays, les organisations syndicales des 
employeurs et des travailleurs peuvent formuler. Nous 
pensons qu'ainsi nous avons en mains toutes les don
nees qui nous permettent d' exprimer un jugement 
aussi precis que possible, ou du mains de nous faire 
une image precise de Ia situation dans les differents 
pays. 

Concernant Ia situation en Belgique, je vous rap
pelle que dans notre rapport, et surtout dans l'an
nexe, nous indiquons effectivement les categories pour 
Iesquelles les pourcentages de reduction prevus dans 
Ia resolution du 3.0 decembre 1961 n'ont en realite 
pas ete atteints. 

M. Troclet a souligne ensuite certaines difficultes 
d'ordre juridique qui font obstacle a une application 
satisfaisante de !'article 119; la question a d'ailleurs 
ete reprise par d'autres orateurs encore. Je suis en
tierement d'accord avec eux. Nous nous trouvons en 
face de l'autonomie des organisations professionnelles 
en matiere de conventions collectives et de fixation 
des salaires, cette autonomie qui est reconnue dans tous 
nos regimes juridiques et qui, si elle offre des avan
tages, peut naturellement aussi, selon les situations, 
avoir des inconvenients. 

En effet, !'intervention des gouvernements dans 
ce domaine est fort delicate. lis peuvent ne pas rendre 
applicables erga omnes les conventions collectives qui 
ont ete stipulees en violation de !'article 119 ; mais 
en 1' etat actuel de Ia legislation, ces gouvernements 
sont evidemment embarrasses quand il s'agit d'eviter 
que ces conventions collectives n'exercent certains 
effets egalement sur le plan purement prive. 
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On peut apercevoir un element favorable dans le 
fait que le droit de recourir en justice est reconnu 
aux travailleurs feminins individuellement. C'est Ia 
un droit qui est admis dans tous nos pays ; mais il 
n'est pas toujours certain que les interessees puissent 
s' en prevaloir ; en effet, nul n' ignore les difficultes 
auxquelles se heurtent les travailleurs de l'un et de 
!'autre sexe lorsqu'ils entendent s'adresser aux tribu
naux pour obtenir la reconnaissance de certains droits 
sur le plan purement salarial. 

Quoi qu'il en soit, et pour repondre aux observa
tions de M. Sabatini concernant la situation juri
clique dans nos six pays, je vous ferai remarquer que 
les lois relatives a ce domaine existent, qu' elles exis
tent tout au moins par le fait de l'artide 119 qui, 
ayant ete ratifie par chacun des six pays du fait de 
la ratification du traite tout entier, est desormais 
partie integrante de tout regime juridique interne. 
Sans parler des dispositions de la Constitution ita
lienne. de la Loi fondamentale de la Republique fede
rale d; Allemagne et des autres textes qui reaffirment 
le principe dont nous nous occupons en ce moment, 
sans parler non plus de la ratification de la conven
tion p~r !'Organisation internationale du travail, je 
crois que l'on pent vraiment dire que les lois exis
tent, que du moins le principe a ete affirme dans tous 
les regimes juridiques. Il s'agit plutot de le faire 
appliquer. L'application est l'ceuvre de tous, des gou
vernements en particulier, mais aussi des associations 
professionnelles lorsqu' elles concluent les conventions 
collectives; c'est l'ceuvre aussi des employeurs et des 
travailleurs lorsqu'ils stipulent les differents contrats 
de travail. 

Ceci dit, Monsieur le President, je n' aurais en 
somme pas grand-chose a ajouter a ce qu?t dit votre 
rapporteur. Dans son rapport, M. Berkhouwer a mis 
en lumiere tous les problemes concernant la realisa
tion de ce principe ; tout en soulignant les progres 
notables qui, nous devons le reconna!tre, ont ete faits 
ces derniers temps, il a attire I' attention sur les retards 
et les lacunes qui subsistent encore dans les diffe
rents regimes, retards et lacunes qui sont apparus 
aussi dans le cours de la discussion d'aujourd'hui. 

La Commission de la C.E.E. se preoccupe a son 
tour de cette situation, autrement dit du fait que dans 
certains pays la suppression graduelle des ecarts entre 
la remuneration de la main-d'ceuvre masculine et celle 
de la main-d'ceuvre feminine s'accompagne frequem
ment d'lme reforme, si je puis dire, du classement des 
fonctions, ce qui peut - je ne pretends pas que ce 
soit toujours le cas - avoir pour consequence de 
faire redescendre la main-d'ceuvre feminine a des 
degres plus bas et moins bien remuneres. 

Cette situation a ete signalee dans le rapport et 
je ne manquerai pas d'attirer sur ce point !'attention 
particuliere des gouvernements et des organisations 
syndicales du monde patronal et du monde ouvrier. 
En effet, c'est avant tout au moment ou les conven-

tions collectives de travail sont stipulees que cette 
eventualite doit etre envisagee car il faut eviter de 
creer des categories qui ne correspondent pas a la 
classification des taches effectivement accomplies. 

Permettez-moi, Monsieur le President, d'ajouter 
quelques mots a propos des questions que pose !'ap
preciation statistique du degre de realisation de 1' ega
lite salariale. A plusieurs reprises, le Parlement euro
peen a dit combien il importait que nous ayons en 
mains pour ce domaine, des donnees statistiques se
rieuses et qui nous permettent de nous rendre exacte
ment compte du degre de realisation de ce principe. 
La Commission de la C.E.E., assistee de !'Office sta
tistique des Communautes, s' est livree a une enquete 
statistique speciale sur les salaires des travailleurs mas
culins et des travailleurs feminins. 

Jai deja eu !'occasion de vous dire qu'il avait ete 
decide de proceder a cette enquete dans trois sec
teurs industriels : celui de la filature et du tissage 
du coton, celui de la ceramique et celui de 1' electro
technique, la recherche devant porter sur un certain 
nombre de fonctiofl,'l typiquement feminines, un cer
tain nombre de fonctions typiquement masculines 
et un certain nombre de fonctions de type mixte, de 
telle sorte que cette enquete soit suffisamment repre
sentative et que par consequent on puisse en tirer 
des indications statistiques valables. A cet effet, les 
experts en matiere de statistique se sont livres a des 
travaux difficiles et de longue haleine ; nous en som
mes maintenant arrives a pouvoir tirer les conclus!ons 
puisque les principes et routes les methodes, de meme 
que le champ de 1' enquere, sont desormais tous claire
ment definis. 

Precisement ces derniers temps - je pourrais meme 
dire precisement ces jours derniers - les experts en 
matiere de Statistique Ont ete assaillis par des doutes 
serieux quam a la possibilite concrete de faire cette 
recherche. II semble en effet que les fonctions qui 
Ont ete choisies pour faire !'objet de l'enquete meme 
ne peuvent pas constituer une masse suffisamment 
representative, une masse suffisamment grande pour 
que l'on puisse en tirer des conclusions utilisables du 
point de vue de la statistique. 

Je ne puis pas en dire davantage pour !'instant car 
cette prevision pessimiste nous est apparue il y a 
tout juste quelques jours, de telle sorte que je n'ai 
pas encore pu 1' examiner attentivement. Mais il est 
certain que, si cette enquete devait se reveler infai
sable - et je me reserve d'en informer le Parlement 
par le canal de sa commission sociale-, nous serions 
obliges d'attendre, pour avoir des donnees vraiment 
utiles et comparables, le resultat d'une autre enquere 
qui se poursuit sur les salaires dans 1' ensemble du 
secteur industriel, enquete qui, etant encore au stade 
de la preparation, ne pourra etre achevee que dans 
quelques annees. 

De toute maniere, il est certain que !'action tendant 
a realiser une egalite salariale complete qui reponde 
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au principe enonce a !'article 119 et soit conforme 
aussi a la resolution du 30 decembre 1961, ne saurait 
etre subordonnee a la possession de donnees statistiques, 
alors meme que la possession de ces donnees consti
ruerait un element particulierement important pour 
le controle de !'application effective du principe. 

Mme Elsner a pose une question. Que va faire la 
Commission si le 31 decembre 1964 les engagements 
pris par la signature du traite et par !'adoption de 
la resolution n' Ont pas ete tenus ? 

Je repondrai que la voie de la Commission est toute 
tracee par le traite meme. La voie suivie dans tant 
de cas d'infraction, il faudra l'emprunter par ana
logie dans une situation semblable, dont cependant 
nous esperons qu' elle ne se presentera pas. 

En conclusion, Monsieur le President, je dirai que 
la Commission s' estime satisfaite par certains resul
tats qui ont ete atteints, par certains progres qui ont 
ete faits et qui ne doivent pas etre passes sous silence ; 
en revanche, elle est quelque peu soucieuse a propos 
de certaines lacunes et de certains retards que l'on 
est bien oblige de noter encore. A cet egard, je puis 
vous dire que la Commission de la C.E.E. est resolue 
a poursuivre son action tendant a stimuler les gou
vernements nationaux et les organisatiol}s syndicales, 
afin que le principe de l'egalite salariale soit pleine· 
ment respecte et vigoureusement affirme. Et cela non 
pas seulement pour assurer les possibilites d'une con
currence loyale, pour eviter les distorsions que peu
vent se produire dans ce secteur, mais aussi et surtout 
parce qu' il s' agit de faire avancer le progres social 
et eliminer les dernieres survivances - je ne voudrais 
pas prononcer un mot trop fort, mais en ce moment 
je n' en trouve pas d' autre - de cette exploitation 
du travail feminin qui provient de l'ecart qu'il peut 
y avoir entre la remuneration de l'homme et celle 
de la femme pour un meme travail. 

La Commission est certaine de pouvoir compter 
toujours dans son action sur l'appui efficace et en
tier du Parlement europeen que je remercie encore 
une fois de la collaboration par laquelle il a toujours 
soutenu jusqu'a present, egalement dans ce domaine, 
!'action de la Commission de la C.E.E. 

M. le President. - La parole est a M. Sabatini. 

M. Sabatini.- (I) Je m'excuse de prendre encore 
une fois et pour quelques instants la parole. Mais 
une affirmation de M. Levi Sandri a suscite en moi 
un doute qui reclame quelque eclaircissement. J e me 
demande si j'ai bien interprete ce qu'il nous a dit, 
a savoir que les lois pour !'application de cet article 
du traite existeraient d'ores et deja. 

Si c'etait vrai et si telle etait !'interpretation juri
clique exacte, il suffirait dans nos differents pays 
d'une inspection effectuee par l'Inspectorat du tra
vail aux fins de faire appliquer la regie du regime 
salarial egal entre hommes et femmes. Mais tel n' est 
pas le cas et ne peut pas l'etre parce qu'il s'agit de 

definir sur le plan juridique en quoi consiste effec
tivement cette egalite du travail a laquelle doit corres
pondre une egalite de traitement. Dans ce sens, je 
dois le preciser, je ne saurais me dire satisfait de la 
reponse qui nous a ete donnee. Le probleme de cette 
definition doit etre resolu, dans les differents Etats, 
par le moyen d'une loi d'interpretation authentique 
afin que cette definition juridique puisse etre appli
quee d'une fac;on concrete. Ou alors il faut trouver 
une solution sur le plan des rapports que les parte
naires sociaux etablissent par I' effet des conventions 
collectives. 

J'ai tenu a souligner cet aspect pour qu'il ne se 
cree pas d'impressions inexactes, c'est-a-dire pour qu'on 
ne pense pas qu'il suffise d'une affirmation enoncee 
dans le traite pour avoir !'instrument juridique d'appli
cation d'une norme de cette sorte. 

M. le President. - La parole est a M. Levi 
Sandri. 

M. Levi Sandri, membre de la Commission de la 
C.E.E. - (I) Je pense que la norme existe et qu'elle 
existe dans taus les regimes juridiques. L'article 119 
fait partie du traite de Rome, et ce traite de Rome 
a ete ratifie par chacun des six pays, lesquels en ont 
accueilli les normes dans leur regime juridique par 
I' effet de la ratification. Des lors, I' article 119 est 
valable sans qu'une norme ulterieure reaffirme le 
principe qu'il enonce. Mais, pareil a toutes les nor
mes, !'article 119 presente a son tour des difficultes 
d'interpretation. Cela est parfaitement logique. Le 
probleme de !'application d'une norme est toujours 
un probleme d' interpretation de la norme meme. 11 
est indubitable que !'article 119 a suscite de nombreu
ses difficultes et, pour les surmonter, la resolution 
du 30 decembre 1961 est intervenue, cherchant a cla
rifier, en face de positions determinees et de demandes 
determinees qui avaient surgi, la position commune 
des gouvernements des Etats membres. Celle-ci a ere 
affirmee par le moyen de la resolution en question. 

Il s'agit maintenant que les gouvernements et les 
organisations syndicales, qui etablissent les conven
tions collectives et fixent concretement les salaires, 
s'inspirent constamment des criteres de !'article 119 
et de son interpretation tres claire. Mais nous devons 
insister sur notre affirmation que le principe existe 
bel et bien dans tous nos regimes et que les diffi
cultes d'interpretation devront etre surmontees a la 
lumiere des principes que les six gouvernements ont 
fait leurs dans la resolution du 30 decembre 1961. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole ? Je mets aux voix la proposition de resolu
tion presentee par la commission. 

11 n'y a pas d'opposition? ... 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 
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ResOlution 
l'elative a l'etat d'application de l'article 119 du traite de la C.E.E. au 30 juin 1963 

"Le Parlement europeen, 

se referant a ses resolutions adoptees en la matiere en octobre 1961, juin 1962 et 
juin 1963, 

ayant pris connaissance du rapport interimaire de M. Berkhouwer (doc. 22), redige 
au nom de la commission sociale, sur l'etat d'application de !'article 119 au 30 juin 
1963, tel qu'il ressort du rapport de la Commission de la C.E.E. au Conseil, 

constate: 

1. Que tous les Etats membres n'onr pas encore pousse, Jusqu'au meme degre, 
!'application concrete du principe de l'egalite de remuneration, enonce a !'article 119, 
et confirme dans la resolution de la conference des Etats membres du 30 decembre 1961 ; 

2. Que divers Etats membres om cependanr, au cours de la periode ecoulee, adopte 
diverses mesures concretes, de caractere divergent, pour la mise en reuvre des decisions 
prevues a la dite resolution ; 

3. Qu'il n'est pourant nullement etabli que, dans tous les Etats membres, des 
dispositions legales garantissent aux travailleurs feminins la faculte de faire valoir 
devant les juridictions leurs droits en matiere d'egalite de remuneration ; 

4. Que si dans certains cas le pourcentage d'egalisation prevu pour le 30 juin 1963 
est atteint, ou meme depasse, on n' en est pas moins reste, malheureusement, en des;a 
de ce pourcentage dans maims domaines ; 

rejette une fois de plus, comme conrraire a !'esprit et a la lettre de la resolution 
du 30 decembre 1961, route interpretation qui viserait a limiter le champ d'application 
de !'article 119 et de la dite resolution aux fonctions dites mixtes ; 

demande a Ia Commission de la C.E.E. de se montrer particulierement vigilante et 
!'invite a faire tout le necessaire: 

a) Afin de conrrecarrer routes les tentatives visanr a eluder !'application du prin
cipe de l'egalite, en devalorisanr, par exemple, le travail feminin au moment de la 
classification, en considerant abusivement certains travaux comme « legers », ou en 
recourant a des definitions imprecises pour la classification des fonctions des travail
leurs feminins ; 

b) Afin que les lacunes signalees en ce qui concerne le pourcentage d' egalisation 
assigne pour le 30 juin 1963 soient eliminees ; 

c) Pour que, dans les pays ou ce n' est pas encore le cas, la legislation soit adaptee 
de maniere a garantir a Ia femme un droit legal a l'egalite de remuneration et la pro
tection juridictionnelle de celui-ci ; 

demande enfin a la Commission de la C.E.E. de mettre tout en reuvre pour qu'a 
!'expiration du calendrier convenu de commun accord entre les Etats membres, c'est-a
dire pour le 30 decembre 1964, le principe de l'egalite de remuneration soit applique 
integralement dans toute la Communaute. " 

19 

12. Ordre du jour de la prochaine seance rapport de M. Vals sur les pouvoirs budge
taires du Parlemenr europeen ; 

M. le President. - La prochaine seance aura lieu 
demain mardi a 15 heures avec l'ordre du jour sui
vant: 

- expose de M. Del Bo, president de la Haute 
Autorite de la C.E.C.A. ; 

rapport de M. Petre sur les chapitres sociaux 
du rapport sur les dix premieres annees de la 
C.E.C.A. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 18 h 30) 
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PRESIDENCE DE M. DUVIEUSART 

(La seance est ouverte a 15 heures) 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de la seance 
d'hier a ete distribue. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 
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2. Exctue 

M. le President. - M. Mauk s' excuse de ne 
pouvoir assister a la presente seance. 

3. Depot de documents 

M. le President. - }'ai re~u du Conseil de la 
C.E.E. une demande de consultation sur les trois pro
positions relatives a : 

I. Un reglement concernant la suppression des dou
bles impositions en matiere de taxes sur les vehi
cules automobiles dans le domaine des transports 
internationaux ; 

II. Une decision relative a !'action de la Commu
naute dans le domaine des investissements d'in
frastructure de transports ; 

III. Un reglement concernant !'introduction de regles 
communes pour les transports internationaux de 
voyageurs par route (doc. 30). 

Ce document sera renvoye a la commission des 
transports pour examen au fond et, pour avis, a la 
commission du marche interieur en ce qui concerne 
la proposition I et a la commission economique et 
financiere en ce qui concerne la proposition II. 

J'ai re~u de M. Blaisse un rapport complementaire, 
fait au nom de la commission du commerce exterieur, 
sur 1' accord commercial entre la Communaute econo
mique europeenne et l'Etat d'Israel (doc. 31). 

4. Hom mage d la memoire du president De Gas peri 

M. le President. - Mesdames, Messieurs, dans 
la vie de notre Parlement la date du 10 mai a fait 
revivre, avec une emotion que nous ressentons tous, 
le souvenir d'un homme d'Etat qui avait engage toutes 
ses forces qans la realisation d'une Europe unie et de 
la coexistence pacifique des peuples. 

11 y a dix ans, 1' Assemblee commune de Ia C.E.C.A., 
devenue depuis lors le Parlement europeen, elisait par 
acclamations son president, Alcide De Gasperi, dont la 
foi genereuse dans la necessite d'unir !'Europe, Ia ferme 
esperance dans la vitalite des institutions communau
taires, Ia profonde connaissance de la route a par
courir illument encore aujourd'hui la voie qu'il faut 
suivre au-deJa de toutes les vicissitudes politiques afin 
que !'Europe reste 1' ideal a atteindre. 

Alcide De Gasperi a clairement entrevu les pos
sibilites qui se presentaient de construire !'Europe 
unie par !'adoption d'une methode nouvelle, apte a 
garantir des accords de paix et de collaboration par 
un controle commun des moyens et des ressources. 

Cette methode, a-t-il dit dans ce meme hemicycle, 
s'imposera necessairement a tOllS les secteurs. Nom
breux sont les traites internationaux qui, faute de 
cette garantie de base, sont restes lettre morte. 

Au cours de la laborieuse periode de la recons
truction de l'Italie, apres la tragique aventure de la 
seconde guerre mondiale, Alcide De Gasperi a donne 
l'exemple du sacrifice, du sens du devoir et de la 
responsabilite. Lorsqu'on a commence a debattre les 
premieres idees et jete les premieres bases d'une Eu
rope nouvelle qui surgissait peniblement de tant de 
ruines materielles et morales, il a ete parmi les pre
miers a lancer un appel aux bonnes volontes europeen
nes, a faire comprendre que !'Europe pouvait se 
realiser par des traites et par l'amitie, surtout par 
l'amitie. 

En faveur de cette conception europeenne qui tend 
a la conciliation et a la cooperation, De Gasperi a 
poursuivi une propagande active par des contacts en
tre hommes d'Etat dans le cadre des organisations 
nationales et internationales. 

Malheureusement, il ne lui a pas ete donne de pou
voir assister a !'evolution de !'unification europeenne. 
Trois mois seulement apres son election a la presi
dence de l'Assemblee commune de la C.E.C.A., ce 
pionnier courageux de !'Europe, cet homme habile a 
rapprocher les hommes et les peuples nous etait en
leve. 

L'Europe a ete sa preoccupation supreme, !'Europe 
unie, Ia paix, la defense contre cet heritage funeste des 
guerres civiles qu'etaient les guerres europeennes con
siderees sous l'angle de l'histoire universelle. Mais 
son message d' action, de foi, de certitude, est reste 
vivant dans notre assemblee, « interprete competent», 
ce sont ses propres paroles, de cette opinion publique, 
dont la presence et !'influence sont tellement neces
saires au processus d'unification de !'Europe. 

Mesdames, Messieurs, c' est un grand honneur pour 
moi de pouvoir aujourd'hui evoquer cette grande me
moire ici, devant cette assemblee dont je sais combien 
elle lui reste fidele. 

( Applaudissements) 

5. Douzieme rapport general sur l'activite de la 
C.E.C.A. 

M. le President.- L'ordre du jour appelle !'ex
pose introductif de M. Dino Del Bo, president de 
la Haute Autorite de la C.E.C.A., sur le douzieme 
rapport general de la Haute Autorite de la C.E.C.A. 
sur l'activite de la Communaute (doc. 1.-1/II). 

La parole est a M. Dino Del Bo. 

M. Del Bo, president de la Haute AutMite de la 
C.E.C.A. - (I) Monsieur le President, Mesdames et 
Messieurs les Representants, a environ six mois de la 
date fixee par les six gouvernements pour la fusion 
des executifs et des Conseils, il est logique que, 
dans le cadre de la presentation de son rapport 
general, la Haute Autorite dresse un bilan de son 
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expenence. Elle doit le faire non seulement pour 
en degager les elements positifs et concrets, mais aussi 
pour en assurer Ia continuite et !'indispensable per
fectionnement et, enfin, pour leguer demain a l'exe
cutif unique, a ce Parlement et a !'opinion publique 
europeenne, une serie de resultats qui puissent aider 
efficacement au developpement de !'integration eco
nomique eta Ia realisation de !'unite politique du con
tinent. 

Ce serait en effet une erreur que de se contenter 
de ce que ceux des membres de Ia Haute Autorite 
qui seront eventuellement appeles a faire partie de 
l'executif unique soient les seuls depositaires et les 
seuls temoins de cette experience. Il vaut mieux, et 
c'est egalement plus conforme a !'interet general, faire 
aujourd'hui l'inventaire du patrimoine politique de 
Ia Haute Autorite, en le situant clairement dans le 
cadre de I' evolution que I' Europe democratique est en 
train d'accomplir et en considerant ce qu'il a d'ori
ginal et de plus authentique. Mais surtout cela corres
pond a un droit particulier dont peut se prevaloir 
le Parlement europeen qui, ayant toujours offert a 
Ia Haute Autorite le precieux temoignage de sa com
prehension et de son soutien, peut legitimement con
siderer, en cette phase politique de transition, comme 
siennes toutes ses activites et tous les aspects positifs 
de son bilan. 

Le principal objectif est a l'heure actuelle Ia fu
sion des executifs et des Conseils. Mais Ia Haute 
Autorite tient a souligner qu'en cette circonstance un 
probleme essentiel doit etre resolu. II s'agit de faire 
en sorte que Ia fusion ne soit generatrice d'une inter
ruption ou d'une parenthese difficile ou, pis encore, 
d'une lacune nefaste dans le processus d'integration 
des six Etats signataires des traites de Paris et de 
Rome. Bien au contraire, Ia fusion doit etre un moyen 
de favoriser le progres, de l'accelerer, de l'acheminer 
vers ses objectifs les plus positifs. Ainsi Ia fusion 
des Executifs et des Conseils postule celle des Commu
nautes, mais avant tout elle remet en question Ia vali
dite des traites; elle appelle une enquete sur ce qu'ils 
contiennent de toujours actuel, un examen des trans
formations necessaires et des complements inevitables 
qu'il faut leur apporter, une definition de leur fonc
tion et de leur caractere a Ia lumiere de I'histoire. 

Dans une telle situation, le traite de Paris joue un 
role irrempla\able. Sans doute a-t-il, au regard de Ia 
situation actuelle, certaines insuffisances. II attribue, 
en effet, a la Haute Autorite une intensite de pou
voir qui ne se compare pas a celle qui est conferee 
aux executifs des deux autres Communautes. Mais en 
meme temps il se ressent des circonstances politiques 
qui caracterisaient I' epoque ou il a ete signe et ou 
il fallait intensifier Ia production et etablir Ie mar
che commun du charbon et de l'acier, sans que l'on 
eprouve Ia necessite de conferer a Ia Haute Auto
rite d'autres competences, par exemple dans le sec
teur de Ia politique commerciale. 

Pour ce qui est de cet aspect, I'executif unique de 
demain devra en partie se referer au traite de Rome 
et, en partie, se livrer a une appreciation objective 
des realites economiques en face desquelles il se trou
vera. On nous permettra de souligner que cette inten
site de pouvoir, susceptible d' etre traduite sur un 
plan authentiquement supranational, constitue un at
tribut irrempla\able non seulement pour la realisa
tion de !'integration economique mais comme point 
de depart et comme principe fondamental possible 
d'un processus d'integration politique. 

Assurement, Ia Haute Autorite entend souligner la 
necessite de renforcer les pouvoirs du Parlement eu
ropeen; mais ce renforcement ne doit pas etre en
tendu dans le sens d'une defense des prerogatives qui 
existent d' ores et deja ; il s' agit plutot d' elargir un 
certain pouvoir qu'il possede des maintenant. 

N'oublions pas que la disparition prevue de la 
Commission des quatre presidents privera votre Par
lement de Ia possibilite de participer directement a 
!'approbation du budget de la Haute Autorite. Du 
fait de cette suppression, il faudra trouver d' autres 
moyens et obtenir des contreparties suffisantes. Au
jourd'hui, il serait absurde d:affirmer que les pers
pectives, en ce qui concerne le renforcement des pou
voirs du Parlement, soient encourageantes ; mais il 
est bon de souligner a cet egard que la Haute Auto
rite, et indubitablement aussi les deux executifs de 
Bruxelles, sont orientes vers une solution qui sou
ligne leur autonomie, une solution permettant leur 
consecration definitive sur le terrain politique et qui 
derive, sur le plan de !'action, d'un parlement au 
sens le plus eleve de ce terme. 

D' ailleurs, le probleme se pose aussi - et il se pose 
depuis longtemps deja - independamment du pro
cessus de fusion des executifs. II appara!t en effet 
lie a la structure democratique de !'integration euro
peenne et exige en consequence une solution rapide 
et satisfaisante, sans compter que, deja dans Ia sphere 
nationale des pays qui ont signe le traite de Paris et 
le traite de Rome, le desir se manifeste de maniere 
toujours plus nette de faire en sorte que Ia represen
tation de !'Europe soit democratique dans le sens le 
plus concret du terme; or, c'est la un desir dont nous 
devons tenir dfunent compte, ce qui repond d'ailleurs 
a notre interet. 

Tout cela doit etre dit si nous voulons que les 
regroupements institutionnels futurs aboutissent a un 
auto-gouvernement authentique de_s Europeens au 
sein duquel le dialogue, la confrontation dialectique 
entre parlements nationaux et executifs communau
taires est suscite et dirige par la volonte supreme du 
Parlement europeen. 

Si cette volonte est deleguee, ou si elle ne subsiste 
pas, 1' auto-gouvernement des Europeens se trouvera 
compromis ou, pis encore, ne pourra meme pas se 
former. 
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En ce qui concerne la Haute Autorite, elle tient 
a dire toute 1' importance qu' elle attache a ce proces
sus de convergence, ayant pour epilogue possible 
!'unite d'intention entre ses initiatives politiques et 
les exigences du Parlement europeen. 

Dans cette affirmation, il n'y a pas la moindre pre
tention a une primaute, moins encore a un monopole. 
Ce n'est que le temoignage d'un devoir et la reconnais
sance de la longue route que, poussee par la volonte 
politique d'une Assemblee commune graduellement 
transformee en ce Parlement europeen, la Haute Au
write a reussi a parcourir ces douze dernieres annees. 

Mais, puisqu' il a ete question de 1' intensite de pou
voirs dont la Haute Autorite apparait munie, on me 
permettra de souligner que, ces derniers mois surtout, 
!'importance en a ete demontree et qu'en meme temps 
on en a partout reconnu 1' efficacite. L' exercice des 
pouvoirs supranationaux est un acte politique, en ce 
qu'il constitue la demonstration d'un pouvoir institu
tionnel de la Haute Autorite .. C' est un pouvoir ina
lienable ; mais, comme tel, ce pouvoir ne peut s' exer
cer que dans des circonstances bien definies, le droit 
de formuler a leur egard un jugement motive etant 
reconnu aux executifs nationaux, a leurs parlements 
et aux categories economiques interessees. 

Nous crayons pouvoir affirmer que les deux recom
mandations recentes de la Haute Autorite tendant au 
relevement de la protection peripherique pour les pro
duits siderurgiques de la Communaute et !'introduc
tion d'un droit specifique pour !'importation de la 
fonte de moulage dans le marche commun ont egale
ment rallie presque tous les suffrages et que les effets 
de ces mesures doivent etre consideres comme satis
faisants sur les plans psychologique, economique et 
commercial. 

Qu'il nous soit permis de rappeler !'importance de 
la production des matieres de base. Cette production 
doit etre defendue et sauvegardee grace a un arsenal 
de moyens, parmi lesquels 1' arme douaniere, si elle 
est aujourd'hui indispensable, n'est cependant pas, 
selon nous, la plus importante. Ce qui compte, c'est la 
disponibilite constante et !'amelioration de la produc
tion, son emploi judicieux dans les industries de trans
formation, son concours constant a l'accroissement 
de la prosperite des citoyens des six Etats qui ont signe 
le traite de Paris. 

Ce n'est pas pour rien que certaines doctrines poli
tiques, qui contestent le droit a la propriete des moyens 
de production et nient le principe de !'initiative pri
vee soutiennent, pour ce qui concerne les indus
tries de base, le principe de !'accumulation des capi
taux, c'est-a-dire la necessite de la sauvegarder, d'en 
garantir le progres et d'en assurer !'amelioration quan
titative et qualitative. 

C' est pour parvenir a ces resultats que la Haute 
Autorite a adopte ses deux recentes recommandations 
qui doivent etre jugees dans le contexte des autres 

mesures deja prises dans le marche commun et con
cernant la seconde moitie de l'annee 1963. 

L'accroissement plus accentuee de la consommation, 
la reprise des commandes et celle, non moins rapide, 
des investissements ont montre que, grace a ces me
sures, la situation est devenue pour ainsi dire normale 
dans le secteur siderurgique. Certaines preoccupations 
persistent, mais nous crayons pouvoir considerer que 
les six Etats membres peuvent envisager avec con
fiance 1' evolution a long terme de leur production side
rurgique. 

A cet egard, on voit surgir le probleme de la com
paraison entre la production siderurgique de la Com
munaute et celle des autres Etats grands producteurs 
d'acier ou grands exportateurs sur les marches mon
diaux. Or, les negociations qui se sont ouvertes recem
ment dans le cadre du G.A.T.T. peuvent constituer 
un indice utile; aussi faut-il les considerer comme 
un evenement de premier plan dans 1' evolution du 
commerce des six Etats de la Communaute, evenement 
dont la Haute Autorite dendra dfunent compte. 

Nul ne saurait pretendre que ces negociations tari
faires du G.A.T.T. aient pour but exclusif de modifier 
les barrieres douanieres entre la Communaute et les 
autres Etats democratiques, de meme que personne 
ne suppose qu'elles servent principalement a accroitre 
les exportations des Etats-Unis d'Amerique sur le 
marche communautaire. 

En ce qui concerne la Commuanute, les negocia
tions tarifaires du G.A.T.T. ont surtout pour but de 
mettre en lumiere sa disponibilite et son ouverture 
politique, en somme de souligner sa volonte de ne 
pas monopoliser les resultats atteints jusqu'a ce jour 
dans le domaine du bien-etre, mais de permettre a 
tous les peuples du monde d'y acceder facilement et 
constamment. 

C' est pourquoi la Haute Autorite, bien que, comme 
je l'ai dit, elle n'ait pas r~ de competences auto
names dans le domaine de la politique commerciale, 
n'a cesse de se rappeler a elle-meme et ne cesse de 
rappeler aux six Etats membres qu'une interpretation 
de ces negociations au G.A.T.T. doit aller beaucoup 
plus loin qu'une interpretation purement et simple
meat douaniere. Ce qui importe, c' est que les Etats 
membres mettent en lumiere la validite du marche 
commun telle qu' ils la reconnaissent ; ce qui importe, 
c'est que les Etats membres soulignent que ce marche 
commun est vivant et qu'il fonctionne, et qu'a cet effet 
ils participent aux m!gociations en maintenant la base 
communautaire de depart, qui est !'acceptation d'un 
tarif unique vis-a-vis de l'exterieur. 

Ce point est important surtout pour la siderurgie, 
si on tient compte de ce que, par la recommandation 
formulee recemment dans ce domaine, on a obtenu 
l'etablissement d'un niveau identique a la peripherie 
pour les six Etats. Mais il faut voir la un resultat 
economique seulement, car on n'a pas atteint le resul
tat juridique que constituerait un tarif exterieur uni-
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que proprement dit. C'est pourquoi la Haute Auto
rite insiste et insistera ces jours prochains aupres des 
gouvernements des pays membres afin que, dans les 
negociations du G.A.T.T., ils ne presentent pas dans 
une atmosphere de desordre, autrement ils ne parvien
dront pas au but essentiel qu'ils doivent se proposer 
et qui est d' obtenir un niveau suffisant d'harmonisa
tion des mesures de protection, y compris les mesures 
para-tarifaires des Etats grands producteurs d'acier sur 
le marche mondial. 

Si les Etats membres devaient ne pas tenir dument 
compte de cette demande de la Haute Autorite, cela 
signifierait que l'on a malheureusement cede a quel
que forte tentation particulariste ; cela voudrait dire 
aussi que I' on fait marche arriere par rapport aux 
progres qui Ont ete atteints jusqu'a present. Ce serait 
d'autant plus grave si l'on considere que ces dernieres 
semaines la Haute Autorite vient justement de franchir 
certaines etapes d'une importance particuliere. 

Nous n'avons jamais oublie que, dans le domaine 
de la politique energetique et depuis de nombreuses 
annees, le Patlement a manifeste ses inquietudes et 
clairement exprime ses idees. La Haute Autorite n'a 
jamais oublie que votre Parlement avait explicitement 
fixe une echeance. Les trois executifs, en effet, avaient 
ete invites a renoncer au mandat que les six gouver
nements leur avaient confie pour realiser un accord 
en matiere de politique energetique au cas ou aucun 
resultat substantiel n'aurait ete obtenu pour ce prin
temps. 

La· responsabilite etait d'autant plus lourde pour 
la Haute Autorite que les six gouvernements ·lui 
avaient attribue en son temps un role de guide, je 
dirais meme carrement un devoir d'initiative, et qu'elle 
est competente pour ce qui concerne une des formes 
d' energie, le charbon, pour laquelle route une serie 
d'interventions urgentes et adequates s'imposent plus 
que jamais. 

Dans le discours que j'ai eu l'honneur de prononcer 
devant ce Parlement au mois de novembre dernier, 
j'ai moi-meme declare que le charbon, etant en proie 
a une grave crise de production, avait cesse peu a peu 
d'etre une des principales sources d'energie et qu'il 
allait au-devant de problemes difficiles, surtout quant 
aux couts de production, ce pourquoi il fallait inter
venir pour proteger les industries productrices de 
charbon. Mais j'ai ajoute aussitot que cette protection 
devait etre ou communautaire ou soumise a un con
trole communautaire. Or, pour arriver a ce resultat 
- telle etait rna conclusion - il faut une revision 
du traite de Paris. 

Cependant, !'evolution rapide qui nous achemine 
vers la fusion des executifs ne nous permet pas 
de prevoir la possibilite d'obtenir a bref delai une 
revision de ce traite par le consentement simultane des 
six gouvernements et des six parlements nationaux. 
Il s'y ajoute qu'une politique communautaire de sub
ventions aux charbonnages demandait et demande 

d'etre instauree de route urgence, afin que des mesures 
nationales contradictoires ne fassent pas obstacle a 
route autre decision communautaire. C' est pourquoi 
j' ai eu l'honneur de declarer devant votre Parlement, 
au mois de janvier, que la Haute Autorite avait pris 
une initiative nouvelle en matiere de politique com
munautaire de I' energie encore avant I' expiration du 
delai que le Parlement avait fixe aux executifs. De 
cette initiative est sorti ce protocole d;accord que les 
six gouvernements ont signe lors de la session du 
Conseil special de ministres, le 21 avril dernier. 

Ce protocole est l'abourissement de deux courants 
d'idees differents : les unes representees par les ele
ments d'accord qui s'etaient degages de l'examen, par 
les representants des gouvernements, de ce projet spe
sente ensuite, en decembre dernier, au Conseil spe
cial de ministres et qui n'a pas rallie l'unanimite; 
les autres decoulant de ce projet formule par la Haute 
Autorite lors des contacts qu'elle a eus, dans les six 
capitales, avec les gouvernements des pays membres. 

Ainsi le Parlement peut aujourd'hui examiner un 
protocole d'accord qui couvre les trois sources d'ener
gie : charbon, hydrocarbures et energie nucleaire. Nul 
d'entre nous ne pretend qu'il resolve entierement le 
probleme de la politique de l'energie. Mais nous pen
sons qu'il peut servir de point de depart et constituer 
une premisse utile et de nature a conduire, plus tard, 
a !'elaboration d'un reglement indispensable de la 
politique commune et du marche commun des sources 
d'energie. 

En effet, ce protocole d' accord ouvre une perspective 
nouvelle en ce sens qu'il affirme que les six gouver
nements poursuivront leurs efforts pour parvenir a 
une entente en matiere de politique energetique com
mune dans le cadre de la fusion des Communautes, 
notamment en ce qui concerne trois secteurs precis : 
politique commerciale, regles de concurrence et regime 
des aides aux charbonnages. Cela signifie que ces 
sujets nouveaux devront figurer dans le traite nouveau 
qui regira la Communaute unique resultant de la fu
sion des trois Communautes actuelles. 

II ne faut pas non plus oublier que le protocole 
d'accord declare, notamment en son article 1, qu'une 
politique commune de l'energie devra trouver sa place 
dans le cadre d'un marche commun general. Nous 
nous trouvons ainsi devant deux elements nouveaux : 
premierement, !'indication des moyens essentiels aux
quels il faut recourir ; deuxiemement, tous les elements 
qui jusqu'ici etaient totalement absents des delibera
tions des gouvernements et des executifs en matiere 
de politique energetique. 

Mais aussi pour ce qui concerne la politique d'aide 
aux charbonnages, le protocole d'accord donne .une 
directive valable, d'une part, pour les Etats qui doivent 
faire face ace probleme et, d'autre part, pour la Haute 
Autorite qui doit s'efforc~r de mettre en reuvre un 
regime qui soit non pas en contradiction mais en 
accord avec le traite de Paris. La Haute Autorite croit 
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devoir aftirmer que la solution qu'elle s'apprete a 
adopter en matiere d'aides s'inserera parfa.it;ment bi<;n 
et en tous points dans le cadre du tralte de Pans. 

En effet, aucune autre solution ne pourrait etre 
acceptable en attendant que ce traite soit modifie 
selon les procedures prevues. Cependant, la Haute 
Autorite se declare convaincue que dans le cadre du 
traite actuel, il est possible de parvenir a certaines 
solutions. 

Il s'agira evidemment de solutions pour une periode 
limitee, destinees a creer un regime qui doit aboutir, 
dans le cadre du nouveau traite, a un systeme plus 
large. Mais la Haute Autorite tient a souligner a ce 
propos que les mesures concretes qu'elle s'apprete a 
proposer ne se reduiront pas a une enumeration pure 
et simple des mesures de caractere national. 11 s'agira 
en realite de mettre en <l!Uvre un veritable regime 
communautaire des aides ; c' est la ~n engagement que 
le protocole d'accord signe par les six gouvernements 
impose a la Haute Autorite, un engagement auquel 
la Haute Autorite se prepare a faire face. 

Les choses etant ainsi, nous croyons pouvoir affir
mer qu'apres quelques annees de travail et de recher
ches difficiles, parfois meme decourageants, le Parle
ment europeen se trouve maintenant, grace a ce pro
tocole, en possession d'un document qui pourra utile
ment servir de base a la construction de 1' edifice 
imposant d'une politique commune pour le marche 
de l'energie. A cela, nous croyons pouvoir ajouter 
que la Haute Autorite a demande et obtenu !'indis
pensable unite d' action avec les deux executifs de 
Bruxelles, ce qui valorise indubitablement le proto
cole, lui confere un plus grand pouvoir de persuasion 
aupres des gouvernements et des parlements natio
naux et meme aupres des milieux economiques in
teresses, et pourra servir de base. a 1' elaboration de 
resultats nouveaux et plus importants. 

Si nous portons maintenant notre attention sur les 
sources d'energie dans leur ensemble, je crois que 
nous pouvons declarer que le protocole d'accord main
dent, Hh-ce au moyen d'une distinction specifique 
entre les parties, une vision unitaire du marche com
mun de 1' energie et qu' en effet les grandes initiatives 
qui doivent etre prises, tant dans le domaine de 
1' energie nucleaire que dans celui du petrole, trouve
ront leur place dans le cadre du protocole selon une 
graduation directement proportionnelle a leur intensite 
et a leur urgence. 

En ce qui concerne l'energie nucleaire, nous nous 
trouvons encore dans la phase du debut. Toutefois, 
les resultats de la recherche scientifique et !'applica
tion industrielle, qui fait maintenant des progres no
tables, nous permettent d'affirmer que l'energie nu
cleaire sera bientot un des elements auxquels !'Europe 
democratique est destinee a recourir pour son appro
visionnement en energie. 

En ce qui concerne le petrole, nous ne devons pas 
oublier que les problemes de 1' approvisionnement 

pr~occupent et preoccuperont encore pendant de nom
breuses annees le monde politique de !'Europe demo
cratique. Nous serons places devant. des ~roblemes 
economiques considerables et, parf01s auss1, devant 
des problemes politiques, fut-ce au sens le plus large 
du terme. 

11 est certain que 1' etat de dependance actuelle ou 
se trouvent les economies des Etats membres en ce 
qui concerne le ravitaillement en petrole rend !'opi
nion publique communautaire extremement sensible 
aux problemes relatifs a son approvisionnement, a 
la disponibilite des quantites necessaires, a la stabilite 
et au niveau des prix, au volume et aux modalites 
des paiements, aux rapports avec les pays en voie de 
developpement economique. Aussi est-il nature! que 
les pouvoirs politiques se montrent, directement ou 
indirectement, interesses au dialogue avec les com
pagnies petrolieres et aux rapports de travail entre 
compagnies petrolieres nationales et compagnies pe
trolieres internationales, a la comprehension entre pays 
producteurs et pays consommateurs, ceux-ci apparais
sant toujours plus disposes, sur une base de recipro
cite et de respect des resultats acquis, a suivre une 
politique communautaire en matiere d'approvision
nement en combustibles liquides. 

Evidemment, le protocole d'accord ne fait qu'effleu
rer ces questions et il appartiendra aux executifs uni
fies de perfectionner ces idees dans un avenir pro
chain et de les realiser en tenant compte des exigen
ces de 1' opinion publique, des milieux politiques et 
des groupements economiques de !'Europe democra
tique. 

Le fait que le protocole d'accord renferme d'ores 
et deja, ne fut-ce que dans les grandes lignes, cette 
conception, voila qui suffit a montrer quel est !'esprit 
qui a anime ses auteurs et les Etats qui 1' ont signe. 
Ce protocole entrainera des consequences non seule
ment sur le plan economique, mais aussi sur le plan 
social. 11 y a quelque temps deja, nous constations 
que la profession de mineur ne jouit plus de la faveur 
des classes travailleuses, qu'elle n'attire plus suffisam
ment les generations plus jeunes. En outre, la profes
sion de mineur est caracterisee par une rotation exces
sive de la main-d'<l!uvre, ce qui rend toujours plus 
grave et plus inquietant le probleme des couts de 
production. La raison de cette desaffection, il faut la 
chercher dans les risques particuliers inherents au noble 
travail du mineur ; il faut la chercher non seulement 
dans les inconvenients qui, helas, la caracterisent en
core aujourd'hui quant a l'integrite et la sante de la 
personne ; il faut la rechercher surtout dans le fait 
qu'une continuite suffisante n'est pas garantie a ceux 
qui font le metier de mineur. 

11 y a quelques annees deja, les entreprises et certains 
gouvernements ont affirme avec insistance l'impossi
bilite d'acceder a certaine requete, soutenue par l'avis 
de Ia Haute Autorite et formulee devant le monde 
des travailleurs, requete qui tend a la creation d'un 
statut du mineur. La raison de leur attimde consis-
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tait et consiste encore dans le fait que les entreprises 
productrices n'ont pas suffisamment de garanties quant 
a la continuite de leur production. Mais aujourd'hui 
la situation semble se transformer ; moyennant la mise 
en ceuvre d'un regime communautaire de subventions, 
les charbonnages pourront se fixer des objectifs dans 
le domaine de la rationalisation et des quantites. On 
entrera des lors dans une periode de plus grande 
securite, si bien que l'on ne pourra plus guere diffe
rer !'adoption d'un statut du mineur. La Haute Auto
rite a remarque que, surtout actuellement, la classe 
travailleuse est particulierement, et a juste titre, sen
sible a la valeur de cette revendication. Lors d'une 
reunion recente de la Haute Autorite avec des re
presentants des gouvernements, des entreprises et des 
travailleurs au sein de la commission mixte pour le 
charbon, une partie des representants syndicaux se 
sont retires parce que I'on n'avait pas fait droit a la 
demande d'inscrire a l'ordre du jour un echange de 
vues sur la realisation d'un statut du mineur. 

Ces jours derniers, les representants syndicaux de
mocratiques ont decide d'organiser prochainement, a 
Dortmund, un grand rassemblement de travailleurs 
aux fins de revendiquer la creation de ce statut du 
mineur. La Haute Autorite ne s'est pas bornee a mani
fester sa sympathie pour cette initiative ; elle a promis 
des maintenant d'y participer en la personne de son 
president et de quelques-uns de ses membres. II est 
en effet logique et indispensable qu'un evenement 
benefique comme l'est la signature du protocole d'ac
cord sur l'energie, ne produise pas seulement de legi
times resultats economiques en faveur des entreprises, 
mais entra1ne aussi d'equitables resultats, economiques 
aussi, en faveur des personnes qui, comme les mineurs, 
garantissent la continuite de la production. 

Monsieur le President, Mesdames et Messieurs les 
Representants, mon intention etait de souligner, dans 
ce bref rapport, un certain nombre d'aspects essen
tiellement politiques de !'action que Ia Haute Auto
rite a deployee ces derniers temps et des probU:mes 
devant lesquels elle se trouve placee. 

En ce qui concerne d' autres aspects, essentiellement 
techniques, je me vois oblige de renvoyer mes aima
bles auditeurs au douzieme rapport general. Mais, 
avant que je conclue, permettez-moi d'exprimer, au 
nom de la Haute Autorite, nos sentiments sinceres et 
amicaux de gratitude a l'egard de tollS nos collabora
teurs qui, parfois dans des conditions tres difficiles 
- particulierement aujourd'hui, dans une situation 
dont il est bien comprehensible que I' on ne puisse 
s'accommoder - apportent a l'executif communau
taire une contribution precieuse, faite de devouement, 
d' ardeur et d' intelligence. 

Enfin, qu'il me soit permis de formuler le souhait 
que la fusion des executifs, lorsqu' elle devra se faire, 
coincide avec un grand essor de nos initiatives et soit 
comme Ia garantie de succes nouveaux que la Haute 
Autorite, forte de I' appui irrempla~able et precieux 

de votre Parlement, pourra remporter au nom et dans 
!'interet des peuples democratiques du continent eu
ropeen. 

Tel est, Monsieur le President, tel est, Mesdames 
et Messieurs les Representants, I' esprit dans lequel 
nous poursuivrons notre travail; c'est en meme temps 
!'esprit dans lequel en ce moment nous nons con
fions a vous et nous attendons votre verdict. 

(Vifs applattdissements) 

M. le President. - Monsieur le President, je 
vous remercie de I' expose lucide et penetrant que 
vous avez presente en guise d'introduction a nos 
debats sur le douzieme rapport de la Haute Autorite. 

Cet expose, je suis quelque peu tente de vous dire 
que je l'ai ecoute avec emotion, avec cette emotion 
denuee de toute sensiblerie que l'on eprouve devant 
une grande sincerite et un grand attachement a un 
ideaL 

Vous etes venu a la C.E.C.A., Monsieur le Presi
dent, dans un moment difficile pour contribuer a !'in
tegration economique de !'Europe et a son unification 
politique, et voila que deja, sons votre presidence, 
la Haute Autorite a obtenu des resultats appreciables 
dans deux domaines : le marche europeen de I' acier 
et la politique energetique commune. 

Vous etes intimement convaincu que !'unite poli
tique ne sortira de !'integration economique que si 
sont respectes certains postulats de la democratie eu
ropeenne que nos institutions communautaires vous 
paraissent le mieux pouvoir sauvegarder. Et l'on sent 
na1tre chez vous une certaine inquietude qui trans
para1t dans vos paroles. C' est cette expression sincere 
et un peu angoissee de vos convictions qui nous a 
impressionnes. 

Je crois pouvoir vous dire que le Parlement partage 
et vos convictions et vos soucis, et qu'il s'appliquera, 
dans la mesure de ses moyens, a assurer une evolution 
et une fusion de nos institutions qui sauvegardent le 
fruit de votre travail et de celui de vos collegues tout 
en realisant la rationalisation et !'unification que nons 
appelons tons de nos vceux. 

En attendant, nous ne doutons pas, Monsieur le 
President, que vous travaillerez sans cesse et sans 
repos, comme si rien ne devait changer dans nos insti
tutions, pour elargir encore l'ceuvre de la C.E.C.A. et 
enrichir ainsi !'apport qu'elle fera a la Communaute 
europeenne dont !'unite est notre objectif et notre 
ideal a rous. 

Encore merci, Monsieur le President ! 

( Applaudissements) 

Mesdames, Messieurs, la discussion du douzieme 
rapport general de Ia Haute Autorite de Ia C.E.C.A. 
aura lieu, comme convcnu, au cours de l'une des 
seances que le Parlement tiendra au mois de juin. 
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6. Pouvoirs budgetaires du Parlement europeen 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport fait par M. Vals, au nom de la 
commission des budgets et de I' administration, sur le 
renforcement des pouvoirs budgetaires du Parlement 
europeen (doc. 28). 

La parole est a M . .V als. 

M. Vals, president de la commission des budgets 
et de /'administration, rapporteur.- Monsieur le Pre
sident, Mesdames, Messieurs, au cours de sa seance du 
27 juin 1963, le Parlement europeen, sur rapport de 
Ia commission politique, a adopte une resolution sur 
ses competences et ses pouvoirs. Quelques paragraphes 
y etaient consacres au domaine budgetaire. 

De leur cote, les Conseils, au mois de juillet der
nier, ont charge leurs representants permanents « d'etu
dier route proposition concrete qui pourrait etre pre
sentee par l'un des gouvernements des Etats membres 
en vue du renforcement du role de l'Assemblee "· Les 
agences de presse europeennes specialisees ont souligne 
alors que c' etait plus particulierement les pouvoirs 
budgetaires de I'Assemblee qui etaient vises. 

De plus, les Conseils ont adopte une decision de 
principe qui prevoit d'abord la fusion des executifs et 
eventuellement celle des Communautes. Ces fusions 
auront naturellement des consequences budgetaires im
portances. -~ 

Le present rapport, que j'ai I'honneur de presenter 
au nom de la commission des budgets et de !'adminis
tration, porte essentiellement sur les pouvoirs budge
taires du Parlement europeen. II est Ie resultat d'un 
compromis mais aussi d'une synthese. 

Ce rapport est Ie resultat d'un compromis, car s'il 
a ete adopte a l'unanimite par Ies membres de la 
commission, il ne represente pas !'ideal et Ia totalite 
des revendications que chacun d' entre nous aurait 
voulu pour y inserer. S'il a ete approuve dans sa re
daction presente, c'est parce qu'il n'offre que des pro
positions transitoires en vue de la fusion imminente 
des executifs en attendant celle, plus Iointaine, des 
Communautes. A ce moment-la, en effet, les change
ments a apporter aux traites seront beaucoup plus 
importants que Ies modifications prevues aujourd'hui, 
qui visent simplement a donner un fondement juri
clique a I' executif unique. 

Sans nul doute, votre commission et le Parlement 
europeen auront a examiner alors, · dans un contexte 
politique modifie, apres !'experience du fonctionne
ment de I'executif unique, que! role notre Parlement 
entend jouer dans le domaine budgetaire. 

Le present rapport est aussi le resultat d'une syn
these car, dans I'optique des positions traditionnelles 
du Parlement concernant ses droits, dans la proposition 
de resolution qui vous est soumise on a essaye de resu
mer des positio?s moyennes, qui nous sont connues et 

qui Ont ete prises plus particuJierement par Jes diver
Ses delegations nationales a I'interieur du Conseil. 

La encore, il s'agit de positions moyennes; elles 
ne peuvent satisfaire entierement chacun d' entre nous ; 
elles constituent cependant le minimum de ce qui nous 
parait acceptable, d'abord en tant que Parlement, en
suite en fonction de I' esprit qui a preside a la redac
tion des traites de Rome et de Paris, dont les execu
tifs comme nous-memes, mais aussi comme les Con
seils, je me permets de le souligner, sont issus. 

Les propositions qui vous sont faites sont realistes, 
facilement applicables et elles visent, en developpant 
nos droits actuels, a preserver et a garantir le controle 
democratique absolument indispensable au bon fonc
tionnement de nos institutions. 

Votre commission des budgets se propose, dans un 
deuxieme rapport qu' elle a charge M. Leemans de 
preparer, d'etudier les implications budgetaires et ad
ministratives de la fusion des executifs et eventuelle
ment des Communautes. Elle espere pouvoir vous le 
presenter au cours de votre prochaine session. Dans 
ce rapport, on traitera davantage les questions inte
ressant les executifs. 

Le present rapport est divise en quatre chapitres. 
Le premier est consacre aux consequences de la fusion 
des executifs. Le deuxieme, de loin le plus impor
tant, examine les propositions et les suggestions pre
sentees en vue de renforcer les pouvoirs budgetaires 
de notre Assemblee ainsi que Ia synthese qui en a 
ete faite par votre commission. Le troisieme, apres 
avoir rappele les ameliorations de forme et de proce
dure obtenues depuis 1958, presente quelques sug
gestions. Le dernier, enfin, interesse plus particuliere
ment !'organisation des travaux du Parlement dans le 
domaine budgetaire. 

Si vous me le permettez, je voudrais tres rapidement 
examiner les points les plus importants de chacun 
d'eux. 

A~ mois de mars dernier, M. Fayat, president en 
exercice des Conseils, nous a declare : « Les Conseils 
ont retenu le principe de !'harmonisation des proce
dures budgetaires des trois Communautes " - lors
que les executifs seront fusionnes - « en ce qui con
cerne les depenses administratives des institutions. lis 
Ont ete d'avis que cette harmonisation devait Se faire 
sur Ia base du traite de Rome». Cela equivaudra done, 
en fait, a une diminution des pouvoirs de notre Par
lement prevus par Ie traite de Paris instituant la , 
Communaute europeenne du charbon et de l'acier. En 
effet, dans le systeme actuel, notre Parlement parti
cipe, par I' intermediaire de son president siegeant a 
Ia Commission des quatre presidents, a la fixation de 
I' etat previsionnel des depenses administratives de Ia 
C.E.C.A. Celle-d jouit en Ia matiere d'un pouvoir 
de decision et, comme elle prend ses decisions a 
l'unanimite, le president du Parlement europeen jouit 
en fait du droit de veto. 
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L'harmonisation se faisant sur la base du tratte 
de Rome implique obligatoirement la disparition de 
la Commission des quatre presidents, done des pou
voirs que l'Assemblee exer~ait par l'intermediaire de 
son president. Par ailleurs, le budget de la C.E.C.A. 
est finance par des ressources propres provenant du 
prelevement. 

Depuis plusieurs annees deja, la Haute Autorite 
consulte quatre commissions parlementaires interes
sees a la fixation des taux du prelevement. A une 
exception pres, l'an dernier, la Haute Autorite a tou
jours suivi leur avis. De plus, route l'activite de la 
C.E.C.A. est soumise au controle du Parlement euro
peen puisque celui-ci peut toujours deposer une mo
tion de censure a I' occasion de la fixation du raux 
du prelevement ou de l'examen du rapport general, 
et plus particulierement de ses annexes budgetaires. 

On ne voir pas tres bien comment le Parlement 
pourrait, apres la fusion, deposer une motion de cen
sure sur des questions budgetaires puisque, dans le 
cadre du traite de Rome, le budget serait arrete en 
dernier ressort par le Conseil qui, dans le cas d' espece, 
n' est ni responsable devant les parlements nationaux 
ni a fortiori devant le Parlement europeen. 

L'executif unique disposera done des ressources 
propres de la C.E.C.A. et, dans les annees a venir, de 
celles qui proviendront du reglement instituant le 
Fonds europeen d'orientation et de garantie agricole. 

Votre commission espere qu'au moment de la fusion 
des Communautes I' ensemble des depenses budgetaires 
sera finance par des ressources propres. Elle regrette 
que ses demandes, reiterees depuis 1959, n'aient pas 
eu beaucoup d'echo, plus particulierement aupres de 
la Commission du Marche commun. Si des ressour
ces propres avaient remplace les contributions natio
nales comme le prevoit le traite de Rome, les diffi
cultes que nous allons conna1tre pour le renforcement 
des pouvoirs budgetaires du Parlement au moment 
de la fusion des executifs auraient ete considerable
ment diminuees. 

Quoi qu'il en soit, des ressources propres existent, 
meme reduites. Elles echappent au controle des Par
lements nationaux. II serait inconcevable qu' elles 
echappent aussi au controle du Parlement europeen. 

C'est ce que le Conseit parait avoir compris et ce 
qui explique les propositions et suggestions faites par 
certaines delegations et qui sont etudiees dans le cha
pitre II du present rapport. 

Ainsi que je l'avais indique au debut de mon 
expose, la commission des budgets et de !'adminis
tration a essaye de faire une synthese des proposi
tions relatives a la procedure budgetaire en utilisant 
les le~ons de !'experience, tant dans le domaine rele
vant de la C.E.C.A. que dans ceux qui sont regis par 
les traites de Rome. 

Apres cet examen, votre commission a estime de
voir presenter, a son tour, une proposition portant sur 
!'ensemble de la procedure budgetaire. 

Elle a tout d'abord estime qu'il fallait eviter d'al
longer demesurement la procedure. Elle a egalement 
considere qu'aussi longtemps que toutes les Commu
nautes, et demain la Communaute unique, ne seraient 
pas entierement financees au moyen de ressources 
propres, on ne pourrait s'orienter, et j'insiste sur ce 
point, que vers une solution provisoire et transitoire. 

Finalement, en attendant la fusion des Communau
tes, la commission presente la proposition suivante 
en ce qui concerne les depenses administratives de la 
C.E.C.A. et toutes les depenses de la C.E.E. et de 
!'Euratom. 

Les articles 203 du traite de la C.E.E., 177 du traite 
de la C.E.C.A. et 78, paragraphes 1, 2 et 3, du traite 
de la C.E.C.A. seraient remplaces par les dispositions 
suivantes : 

1. L' exercice budgetaire commence le rer janvier 
et s'acheve le 31 decembre; (ce qui n'est pas le cas 
actuellement pour la C.E.C.A.). 

2. Le Parlement europeen, la Haute Commission, 
le Conseil et la Cour dressent un etat previsionnel de 
leurs depenses. La Haute Commission groupe ces etats 
dans un avant-projet de budget - ceci ne change 
rien aux textes que nous connaissons deja dans les 
divers traites. Elle y joint un etat recapitulatif des 
moyens de couverture distinguant I'origine des recet
tes et indiquant leur nature et leur destination. 

Le Parlement europeen et le Conseil doivent etre 
saisis de l'avant-projet de budget et de l'etat reca
pitulatif au plus tard le 30 septembre de l'annee qui 
precede celle de son execution. 

Le Conseil consulte la Haute Commission et, le cas 
echeant, les autres institutions interessees routes les 
fois qu'il entend s'ecarter de cet avant-projet de budget 
- ceci ne modifie rien aux texte que nous connais
sons deja en la matiere. 

3. Le Conseil, statuant a la majorite qualifiee, eta
blit le projet de budget et le transmet au Parlement 
europeen apres y avoir joint un expose detaille des 
motifs d'ordre politique. 

Le Parlement europeen doit etre saisi de ce projet 
de budget au plus tard le 31 octobre de I' annee qui 
precede celle de son execution. 

Si dans un 'delai de six semaines - et non point 
d'un mois, car a !'usage ce delai s'est revele insuffi
sant - apres communication du projet de budget, 
le Parlement europeen a donne son approbation ou 
n'a pas transmis de proposition de modification au 
Conseil, le projet de budget est repute definitivement 
arrete. 

Si, dans ce delai, le Parlement europeen - et ici 
se situe une modification tres importante a laquelle 
je vous rends attentifs - statuant a la majorite des 
deux tiers des voix exprimees et a la majorite des 
membres qui le composent, a propose des modifica
tions sans que celles-ci aient pour effet de porter le 

\ ,; 
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montant global des depenses a un montant excedant 
celui prevu par la Haute Commission, le projet de 
budget ainsi modifie est renvoye au Conseil. 

J'insiste sur le fait que la commission dit bien : 
prevu « par la Haute Commission » et non « par le 
Conseil », comme le proposaient les delegations luxem
bourgeoise et allemande. 

Le projet de budget modifie par le Parlement euro
peen, qui a statue dans les conditions ci-dessus, est 
repute definitivement arrete a moins que le Conseil 
ne s'en ecarte en statuant: 

- a l'unanimite, lorsqu' il s' agit de modifications 
ayant trait aux previsions des depenses financees au 
moyen de ressources propres ; 

- a la majorite qualifiee pour les autres depenses, 
y compris les depenses administratives. 

Apres avoir statue, le Conseil publie le budget 
au journal officiel en y annexant les resultats de ses 
votes et de ceux du Parlement europeen. 

Par cette proposition, nous avons ainsi determine, 
pour une periode transitoire, une procedure pour les 
depenses de la C.E.E. et de !'Euratom, d'une part, et 
pour les depenses administratives de Ia Haute Autorite, 
d'autre part. 

En ce qui concerne Ia C.E.C.A., il reste un tres 
important domaine, celui des depenses economiques 
et sociales, et du taux de prelevement. 

La, nous nous trouvons non plus en face d'une 
autorite budgetaire comme les Conseils dans la C.E.E. 
et !'Euratom, mais devant un executif pleinement 
responsable devant le Parlement europeen. 

Pour les ressources propres de la C.E.E. - je pense 
notamment au Fonds europeen d'orientation et de 
garantie agricole - nous avons demande, lors de 
l'examen du reglement, un certain pouvoir d'appro
bation. Nous devons done etre logiques et demander 
au mains le meme pouvoir, sinon plus, pour les res
sources propres de la C.E.C.A., gerees de fa<;on effi
cace, mais avec peut-etre un peu trap de souverainete, 
par la Haute Autorite. 

Aussi votre commission propose-t-elle que l'avis 
emis par le Parlement europeen, reuni en seance ple
niere, sur le taux du prelevement, soit obligatoire pour 
Ia Haute Autorite dans Ies conditions prevues pour Ies 
modifications apportees au budget en ce qui concerne 
les Conseils. 

Le chapitre III vise les ameliorations de forme et 
de procedure. 

Certaines d' entre elles ant deja ete acquises au fil 
des annees depuis 1959 et elles interessent plus parti
culierement : . '~ 

a) La transmission des avant-projets de budget a 
taus les membres du Parlement au moment ou Ies 
Conseils en sont saisis ; 

b) La participation des Conseils a Ia reunion de Ia 
commission parlementaire Iars de l'examen par celle-ci 
des projets de budget ; 

c) La participation des Conseils aux debars budge
taires en seance publique ; 

d) L'introduction generate des executifs a leur pro
pre etat previsionnel - ceci est une des victoires 
remportees dans ce domaine depuis 1959 par le Par
lement europeen ; 

e) L'expose politique detaille des motifs des Con
seils. 

f) Maintien de la consultation prealable sur Ie 
taux du prelevement de Ia C.E.C.A. 

D'autres ameliorations seraient tres faciles a rea
liser sans attendre la fusion des executifs. 

On pourrait obtenir encore un meilleur expose des 
motifs ; les budgets arretes par les Conseils devraient 
etre publies au j Ottrna/ officie/ beaucoup plus rapide
ment. Cette publication devrait comprendre notam
ment !'expose general des motifs des Conseils, !'ex
pose des motifs des executifs en introduction a leur 
propre etat previsionnel et en annexe, in extenso, 
l'avis du Parlement europeen. 

Les executifs devraient, lors de Ia consultation du 
Parlement europeen, d'une part, exposer clairement 
Ies repercussions qui, a leur avis, peuvent resulter des 
modifications proposees par les Conseils, d'autre part, 
prendre position sur les amendements presentes par 
le Parlement et, si les executifs les approuvent, s'en
gager a les defendre devant Ies Conseils. 

Nous eviterions ainsi des cas penibles, mettant quel
quefois la commission de !'administration et des bud
gets dans une situation ridicule, ainsi que nous l'avons 
vu au cours de l'exercice budgetaire 1963. 

Certes Ies propositions de votre commission ne don
neront pas encore un pouvoir budgetaire complet au 
Parlement europeen. Le pouvoir budgetaire sera par
rage entre le Parlement et le Conseil. Mais il s'agit 
la d'un partage que nous estimons equitable aussi 
Iongtemps qu'existeront des contributions des Etats 
membres. C'est done pour nous une proposition tres 
realiste. 

Elle devra etre reexaminee au moment, que votre 
commission souhaite tres proche, ou routes les depen
ses seront entierement couvertes par des ressources 
propres. A notre point de vue, cela devrait se realiser 
au plus tard lors de Ia fusion des Communautes. 

Au terme de ses travaux, votre commission dent 
a exprimer sa conviction que le Parlement europeen 
exercera ainsi en pleine responsabilite Ies pouvoirs 
budgetaires qu'il se doit de reclamer. Elle vous pro
pose d'ailleurs, queUe que soit Ia decision que pren
dront Ies Conseils, d'organiser les travaux budgetaires 
de notre Parlement de la maniere suivante : 

La cloture du debar budgetaire se fera non plus par 
!'approbation d'une resolution de la commission des 
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budgets mais, sur la base du rapport de celle-ci, par 
le vote du budget lui-meme chapitre par chapitre. 

Le vote sur l' ensemble aura lieu par appel nominal. 
Pour etre valable, il devra recueillir une majorite des 
deux tiers des voix exprimees et un nombre de voix 
au moins egal a la majorite des membres composant 
le Parlement. 

Si ces dispositions etaient acceptees, elles montre
raient que nous avons conscience de nos responsabilites 
et surtout que nous sommes decides a les assumer. 

Nous demandons au Conseil de ne pas s'ecarter du 
projet de budget modifie par le Parlement, a moins 
que le Conseil ne prenne sa decision a une tres forte 
majorite allant meme jusqu'a l'unanimite. 

Au meme moment, nous devons, nous aussi, mani
fester tout le serieux necessaire dans le vote du bud
get. Les modifications que nous entendons y apporter 
ne doivent pas etre faites a la legere. 

Enfin, si nous voulons devenir de plus en plus 
un veritable Parlement - ce que la tres grande majo
rite d'enrre nous souhaite - nous devrions aussi 
exprimer de plus e~ plus le caractere de solennite des 
votes que nous avons a emettre plus particulierement 
dans le domaine budgetaire. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Kreyssig, 
au nom du groupe socialiste. · 

M. Kreyssig. - (A) Monsieur le President, Mes
dames et Messieurs, vous comprendrez cerrainement 
qu'etanr un des membres les plus anciens de la com
mission des budgets et de l' administration, je so is tres 
heureux que la presentation du rapport de M. Vals 
nous ait fait faire un grand pas en avant. Le groupe 
socialiste, au nom duquel j'ai l'honneur de parler, se 
felicite de ce rapport. Nous sommes avant tout heu
reux que la commission des budgets ait decide unani
memenr de donner a notre debar parlementaire un 
contenu plus substantiel et, a sa conclusion, une forme 
plus digne. 

En prevoyant au paragraphe 1, alinea 5, de la pro
position de resolution, la majorite des deux tiers des 
voix exprimees et la majorite des membres du Parle
ment - le tout combine avec un appel nominal -
on a situe les discussions budgetaires au point central, 
c'est-a-dire a la place que, selon nous, elles devraient 
occuper depuis longtemps deja. En effet, les membres 
de la commission des budgets et de !'administration 
ont de tout temps vivement regrette que notre budget, 
pourtant d'une si grande importance, ait bien souvent 
du etre adopte par un tres petit nombre de membres 
du Parlement. 

Dans ses grandes lignes, le rapport est conc;u d'une 
maniere excellente. II recapitule les propositions qui 

Ont ete faites jusqu'ici. Mais je me rends parfaitement 
compte de ce qu'il s'agit la d'une solution imaginee 
pour une periode transitoire et que le Parlement 
devra faire des propositions nouvelles, et d'une porree 
plus grande encore, des !'instant ou la fusion des 
Communautes sera chose faite. 

J e le repete : le groupe socialiste est d' accord en 
tOUS points et ~~ felicite des texteS tels qu'ils Ont ete 
etablis. 

Toutefois, nous avons a presenter une demande qui 
nous tient fort a creur. Il s'agit de l'amendement n° 1 
depose par Mme Strobel au nom du groupe socialiste. 

Aux termes de la proposition de la commission, le 
Parlement europeen ne doit pouvoir proceder a des 
modifications qu'entre les limites du montant fixe par 
la Haute Commission pour le budget ; autrement dit, 
il ne peut pas relever un poste budgetaire sans pro
ceder en meme temps a la reduction d'un autre poste. 
Selon nous, cette restriction est dangereuse et super
flue. La constitution d'un pays du moins - peut-etre 
meme de plusieurs - renferme une disposition aux 
termes de laquelle le Parlement ne peut modifier le 
budget du gouvernement que dans les limites du mon
tant total prevu. Selon ces constitutions, il est done 
impossible d' elargir le budget. 

On ne devrait pas d'emblee refuser au Parlement 
le droit d' elargir de son propre chef le budget de 
l'une ou de l'autre Communaute ou, plus tard, celui de 
la Communaute unique. C' est pourquoi nous propo
sons de supprimer la formule restrictive qui figure 
au paragraphe 1, alinea 5 : « sans que celles-ci aient 
pour effet de porter le montant global des depenses a 
un montant excedant celui prevu par la Haute Com
mission"· 

Ce faisant, nous ne voulons en aucune maniere 
ouvrir la porte a ceux qui entendent proposer, sans 
s'appuyer sur des motifs solides, de relever le montant 
total du budget. La Haute Commission qui fonction
nera apres la fusion des executifs pesera soigneuse
ment le pour et le contre en etablissanr son budget ; 
je dirais meme que nous attendons d'elle qu'elle le 
fasse. Elle fixera les postes budgetaires de maniere 
telle qu'il soit tout simplement impossible que la 
reduction d'un poste ait pour effet d'en augmenter un 
autre. Du moins pour cette raison-la, notre Parlement 
devrait etre autorise a relever un poste du budget -
etant bien entendu que cette augmentation doit se 
justifier et etre defendable - meme si de cette fac;on 
le montant total prevu a l'origine se trouve depasse. 

Au nom du groupe socialiste, je prie le Parlement 
de bien vouloir adopter notre amendement. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Leemans 
au nom du groupe democrate-chretien. 
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M. Leemans. - (N) Monsieur le President, le 
groupe democrate-chretien apprecie beaucoup !'excel
lent rapport de M. Vals, de meme que la fac;on tres 
claire dont, parlant au nom de la commission des 
budgets et de !'administration, il a presente les pro
positions concernant la determination et surtout le 
renforcement des droits budgetaires du Parlement dans 
la situation transitoire ou nous allons nous trouver. 

Je ne reviendrai pas sur ce queM. Vals a dit quand 
il a commente son rapport, ni non plus sur les diffe
rents points de la proposition de resolution dont il a 
deja parle. 

Je soulignerai simplement ce que M. Vals a dit du 
caractere transitoire de ce rapport et de la situation 
transitoire dans laquelle nous nous trouverons bientot 
a cause de la fusion des executifs. 

Je crois necessaire d'insister sur ce point afin que, 
dans la discussion du rapport et de la proposition de 
resolution, nous ne cedions pas a la tention d'exiger 
toujours un maximum, ainsi que notre Parlement est 
facilement porte a le faire. 

Si man groupe politique a approuve la proposition 
de resolution qui figure dans le rapport de M. Vals, 
cela signifie notamment qu'il reconnait que, pour ex
primer son jugement sur la situation actuelle, M. Vals 
a trouve le ton qui convenait. 

Quant a nos collegues qui ont presente des amen
dements a la proposition de resolution, notamment 
Mme Strobel, je les prie instamment de bien vouloir 
se demander si nous ne ferions pas bien d'adopter sans 
changement la proposition de resolution de la com
mission. II est certain que notre preference, et meme 
la preference de M. Vals, va a une formule comme 
celle que Mme Strobel et M. Kreyssig ont fort juste
ment proposee en se plac;ant au point de vue du droit 
budgetaire; mais je crois que, considerant le caractere 
transitoire de ce rapport et le but que par lui nous 
voulons atteindre maintenant, nous agirions sagement 
en nous imposant la restriction qui, concernant le con
trole du budget et l'amendement de celui-ci, est pro
posee au paragraphe 1, alinea 5, de la proposition de 
resolution de M. Vals. 

Ainsi que je l'ai deja dit, la situation difficile dans 
laquelle notre Parlement se trouve depuis des annees, 
de meme que !'incomprehension a laquelle nous nous 
sommes heurt<§s en essayant de faire remplir a notre 
Parlement une tache effective, fait que nous nous lais
sons entrainer facilement a exprimer toujours a nou
veau notre deplaisir en face de cette situation et a 
manifester constamment des sentiments de depit. 

Certaines informations qui ont ete publiees ces 
jours derniers dans la presse allemande - j'ignore 
dans quelle mesure elles correspondent a la realite -
ont de nouveau suscite des sentiments de cette sorte. 

D'apres ces informations, le Conseil de ministres au
rait, lors de sa session derniere, reagi une fois de plus 
de maniere negative quand il s'est agi d'elargir les 
competences du Parlement dans le domaine du con
trole budgetaire. Comme je l'ai dit, il est comprehen
sible que l'on finisse par se cabrer en face de declara
tions repetees de ce genre. 

Je crois toutefois que, pour les raisons que M. Vals 
a indiquees dans son rapport, nous serious bien inspi
res en acceptant telles quelles les propositions con
tenues dans la resolution que la commission des bud
gets et de !'administration a d'ailleurs adoptees a 
l'unanimite. 

Je dirai maintenant, Monsieur le President, quel
ques mots concernant I' exercice des devoirs de notre 
Parlement. 

Ainsi que M. Vals l'a souligne il y a un instant, la 
commission des budgets et de I' administration propose 
expressement que le Parlement vote les budgets par 
appel nominal, et chapitre par chapitre, et que les 
modifications du budget soient proposees au Conseil 
a la majorite des deux tiers des suffrages exprimes 
et a la majorite absolue de ses membres. 

II y a la, Monsieur le President, une exhortation 
que la commission des budgets et de !'administration 
nous adresse a nous tous. Si nous exigeons de plus 
larges droits formels 1 en matiere de controle budge
taire, il faut aussi que nous soyons prets a faire valoir 
d'une maniere efficace cette exigence. 

Quand nous voyons comment nous insistons regu
Iierement sur notre desir d' obtenir des droits plus 
larges, sans nous rendre compte de ce que I' on ne nous 
prend plus au serieux, il n'y a plus aucune raison, 
selon moi, de poursuivre la lutte en vue de devenir un 
Parlement veritable et capable de deployer une action 
efficace. 

L'essentiel, en face de !'opinion publique, ne con
siste pas tellement a essayer de formuler toujours plus 
rigoureusement la revendication de nos droits ; mieux 
vaudrait que nous fassions comprendre clairemem 
combien nous avons hiite de remplir nos devoirs. 

Quels que soient les droits que le Conseil de 
ministres et les representants permanents sont dis
poses a nous accorder, je suis bien certain que si 
nous pouvons voter sur les budgets, comme le propose 
M. Vals, nous pourrons, avec les droits modestes que 
nous avons actuellement, obtenir un effet beaucoup 
plus grand aupres de !'opinion publique que ce n'est 
le cas aujourd'hui a cause de la nonchalance que nous 
montrons dans I' exercice de nos droits, notamment 
quand nous discutons les budgets en seance pleniere. 

( Applaudissements) 
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M. le President. La parole est a 
M. Weinkamm. 

M. Weinkanun. - (A) Monsieur le President, 
Mesdames et Messieurs, le rapport que M. Vals a 
presente au nom de la commission des budgets et de 
!'administration fait apparaitre tres nettement le pro
gres de !'unification europeenne. 

Quand au leademain de la guerre, l'idee de l'union 
de !'Europe a ete lancee, elle a ete accueillie avec 
enthousiasme. Les peuples de l':jjurope s' attendaient 
a la realisation de cette idee a laquelle ils avaient 
attache de grands espoirs. 

Aujourd'hui, les annees ayant passe et de nouvelles 
institutions s' etant creees, on nous demande assez 
sou vent dans des reunions - c' est du moins ce qui 
m' arrive - ce qui se passe en somme dans cette 
Europe nouvelle. Que fait done le Parlement euro
peen ? A-t-il d'ailleurs quelque chose a dire ? 

Le prestige du Parlement s'evanouit peu a peu; 
c'est la, Mesdames et Messieurs, une realite a laquelle 
nous ne pouvons pas nous fermer. Le fait n'est d'ail
leurs pas surprenant. Le prestige d'un parlement de
pend de !'importance de ses taches et de l'etendue 
de ses droits. Nous pouvons nous occuper serieuse
ment des rapports des Commissions et de la Haute 
Autorite. Nous pouvons nous entretenir de la concur
rence et de beaucoup d'autres questions. Nous pou
vons, sur ces questions, nous livrer a des discussions 
tres subtiles. Mais, en fin de compte, a quoi cela rime
t-il ? Ce sont la, juridiquement parlant, de simples 
entretiens qui, du point de vue juridique, sont sans 
importance parce que le Parlement n'a pas de droits 
bien determines. 

Au nombre des droits fondamentaux d'un parle
ment, il y a, qu'on le veuille ou non, le droit en 
matiere de budget. La lutte pour le droit budgetaire 
n'a-t-elle d'ailleurs pas ete la premiere manifestation 
du parlementarisme ? 

Depuis sa naissance, le Parlement europeen se bat 
pour le droit budgetaire. Dans cette lutte, nous avons 
conquis quelques miettes, certaines modifications de 
forme. Pour 1' essen tiel, peu de chose a ete obtenu. 

Lire le rapport de M. Vals, c'est le meilleur moyen 
d'apercevoir combien maigres sont nos competences 
dans le domaine du droit budgetaire. Meme nos reven
dications d'un droit budgetaire plus large sont deja 
devenues fort modestes. On ne saurait vraiment pre
tendre que ce qui est reclame dans ce rapport va 
apporter des innovations revolutionnaires. 

Or, voici que nous apprenons, par des informations 
de presse, que lors de la derniere session du Conseil 
de ministres a Bruxelles, 1' elargissement de nos droits 
en matiere de budget a ete refuse d' emblee par le 
representant du gouvernement fran~ais. Et quelle expli
cation a-t-on donne ? Mais, a-t-on dit, une fois que 
la fusion des executifs aura eu lieu, nous pourrons 
nous entretenir encore de cette question. C' est du 
moins ce que nous avons lu dans les journaux. Cette 
chanson, nous la connaissons depuis longtemps. D'a
bord, on a differe 1' elargissement des droits en matiere 
budgetaire ; on nous a demande d' attendre la fusion 
des executifs. Maintenant que cette fusion approche 
de plus en plus, on nous dit d'attendre d'abord qu'elle 
soit faite. Une fois qu'elle le sera, on nous dira proba
blement qu' il faut attendre que les Communautes 
aient fusionne. Et ainsi de suite. 11 y aurait naturelle
ment beaucoup a dire sur ce point mais je me con
tenterai de faire les remarques que voici. 

Pourquoi l'Europe est-elle nee au lendemain de la 
seconde guerre mondiale ? Elle est nee parce que 1' on 
avait compris - non seulement dans les milieux gou
vernementaux, mais aussi chez les' peuples - que 
desormais il etait absurde que les peuples de notre 
continent continuent de se combattre, sur le terrain 
militaire ou dans le domaine economique. Elle est nee 
parce que l'on avait compris qu'il etait necessaire, du 
point de vue economique comme du point de vue 
militaire, de travailler les uns avec les autres. Cette 
cache reclame des idealistes. J e crois que quelques
uns de ces idealistes siegent dans cette salle. 

On peut penser ce qu'on veut du parlementarisme 
et de la democratie : le fait reste que !'Europe ne peut 
se faire que sur la voie qui passe par la democratie. 
Or, la democratie ne se con~oit pas sans un parlement 
muni de certains pouvoirs ; et ces pouvoirs, c' est sur
tout dans le domaine du droit budgetaire qu'ils sont 
necessaires. Nous ne saurions admettre que de cette 
Europe on fasse, suivant le cas, l'enjeu de jongleries 
diplomatiques. Si tel etait le cas, elle serait batie sur 
un sol bien friable et le danger serait grand qu'a la 
suite d'un changement de gouvernement dans tel ou 
tel pays, de nouvelles exigences soient formulees et 
que des conditions nouvelles soient mises a une union 
plus poussee de l'Europe, sinon meme au simple main
tien de 1' etat actuel. 

Seul un cheminement constant et regulier vers cette 
Communaute peut nous rapprocher de l'ideal que nous 
avons con~u. Nous n'avons que faire de bienveillantes 
declarations gouvernementales. 11 faut dans tous les 
cas donner suite aux revendications minimum qui sont 
enoncees dans le rapport. Une fois que les competences 
auront ete elargies, je suis certain que le va:u exprime 
par M. Leemans avec autant de clarte que de franchise 
pourra plus aisement se traduire dans la realite. 

I 
Je vous prie tous de voter la proposition de reso-

lution presentee par la commission des budgets. 

( Applaudissements) 
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M. le President. - La parole est a M. Margulies. 

M. Margulies. - (A) Monsieur le President, Mes
dames et Messieurs, le groupe des liberaux et appa
rentes m'avait demande de parler en son nom sur cette 
question. Mais comme j'aimerais jouir d'un peu plus 
de liberte, je prefere parler en mon nom personnel. 

Le rapport que M. Vals nous a soumis est un des 
meilleurs rapports que j'aie jamais vus dans ce Par
lement. Cela n'a d'ailleurs rien d'extraordinaire puis
que M. Vals s'occupe depuis de nombreuses annees, 
en sa qualite de president de commission, des ques
tions budgetaires relatives aux Communautes et sou
met au Parlement des rapports qui ont toujours la 
qualite a laquelle il nous a habitues. Si malgre cela 
il y a une divergence de vues, elle porte non pas sur 
le but mais exclusivement sur la methode. 

Je vous rappelle que les droits parlementaire sont 
extremement peu developpes dans le traite de la 
C.E.E. et dans celui de !'Euratom. Je ne vous dis la 
rien de nouveau. Nous l'avons vu deja en 1957 lors 
de la discussion des traites dans nos parlements, et 
nous avons d'ailleurs critique ces insuffisances. A l'e
poque, j'ai signale au nom de mon parti, quand j'ai 
pris la parole au Bundestag, que l'on n'avait pas tenu 
suffisamment compte, dans les traites, des exigences 
de la democratie parlementaire. Je me souviens 
de certaines declarations faites par notre collegue 
M. Arendt, membre du groupe socialiste, qui, se fon
dant sur son savoir juridique tres etendu, s'est exprime 
longuement dans le meme sens. 11 est vrai qu'ensuite 
son groupe politique n'en a pas tire les consequences; 
malgre I'affaiblissement des principes democratiques 
que renferment les traites, il les a approuves. 

A l'epoque, on pouvait peut-etre ne pas se rendre 
compte des consequences. Majs tel n'est plus le cas 
aujourd'hui. Assurement, les executifs sont soumis 
a un certain controle du Parlement europeen et nous 
n'avons aucun lieu de nous plaindre de notre colla
boration avec eux. Ils tiennent compte de nos deside
rata, de nos avis et de nos propositions qu'ils discu
tent et, suivant le cas, traduisent dans la realite. 

Mais, en contradiction avec l'equilibre qui avait 
ete cree dans les traites, le poids des executifs, de la 
Commission, s'est progressivement deplace en faveur 
du Conseil de ministres. Au cours des six annees qui 
viennent de s'ecouler, le Conseil s'est empare du pou
voir de decision d'une maniere telle que la partie de 
!'action des Communautes que le Parlement controle 
est devenue toujours plus modeste. 

Dans cette enceinte, nous avons signale a plusieurs 
reprises le role des representants permanents, lesquels 
n'ont pas du tout ete prevus dans le traite et qui, 
dans l'intervalle, sont devenus, a Bruxelles, des auto
rites considerables. Force est de constater, comme re
sultat de cette evolution, que !'avis du Conseil de 
ministres change parfois dans le cours d'une quin
zaine de jours, autrement dit que les ministres reunis 

au Conseil peuvent un jour faire telle ou telle politi
que et, quinze jours plus tard, refuser les moyens 
de mettre en reuvre cette politique. Nous avons assiste 
a cela non pas une fois seulement, mais a plusieurs 
reprises. Autrement dit, la part de !'action commu
nautaire qui est soumise au controle du Parlement 
s' est retrecie, a tel point que depuis des annees nous 
nous livrons a des debats passionnes sur les droits du 
Parlement et tentons d'agir sur le Conseil de ministres 
pour obtenir de plus larges pouvoirs de decision. 

M. Weinkamm a fait remarquer que l'histoire du 
parlementarisme montre que le droit fondamental des 
parlements est celui de controler le budget. Les parle
ments, peu importe qu'il se soit agi alors d'etats, de 
dietes ou deja de parlements democ.ratiques, accor
daient au souverain - ne 1' oublions pas - les moyens 
dont il avait besoin pour son action, et c'est ainsi que 
le parlement controlait toute la politique. 

Quant a nous, nous n'avons meme pas de souve
rainete en ce qui concerne le budget de ce Parlement. 
Annee apres annee, nous nous querellons avec le Con
seil de ministres a propos d'un certain nombre de 
postes dont nous crayons avoir besoin. Je ne revien
drai pas maintenant sur tout cela. Au debut, la situa
tion avait ete differente. Mais un jour, dans un acces 
de modestie, le Parlement a acquiesce quand le Con
seil de ministres a modifie les propositions que nous 
avions faites pour notre propre budget, et cette con
duite a evidemment entra1ne certaines consequences. 

Depuis lors, nous assistons chaque annee a des 
reductions que le Conseil de ministres apporte au bud
get du Parlement, si bien qu'il nous empeche d'exercer 
les fonctions et de faire le travail qui nous incombent 
en realite. 

C' est Ia une evolution qui est tout simplement in
tolerable pour un depute qui, aux termes de la Loi 
fondamentale de la Republique federale d'Allemagne, 
n'est responsable que devant sa propre conscience. Peu 
a peu, les competences - et non seulement quam au 
budget mais en 1' occurrence plus particulierement 
pour ce qui le concerne - echappent aux parlements 
nationaux, ou nous exerr;ons des pouvoirs de decision, 
pour passer a la Communaute ou elles ne sont plus 
soumises a aucun controle, sinon a celui que le Con
seil de ministres exerce sur moi-meme. 

II etait un temps ou nous pensions que, du fait 
qu' au sein du Conseil se reunissent des ministres dont 
chacun vient de son pays, nous pourrions demander a 
ce ministre de s' expliquer devant notre propre parle
ment national. Mais dans l'intervalle nous avons ap
pris que les sessions du Conseil de ministres se tien
nent a huis clos et qu'on n'a pas le droit d'en parler, 
que les motifs ne doivent pas etre indiques et que le 
resultat des votes doit demeurer secret. Ainsi il se 
fait qu'un ministre de notre pays, qui a pris part a 
une decision du Conseil qui ne nous para1t pas juste, 
n' est plus non plus soumis au controle de notre par-

. lement national. 
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Tels sont les antecedents de ce que M. Vals, pre
sident de la commission des budgets et de I' adminis
tration, a entrepris de definir. Je refuse d'admettre
et c'est la un point que nous avons discute de maniere 
approfondie et depuis longtemps, a Luxembourg ega
lement - que notre tache de representants consiste 
a nous imposer a nous-memes des restrictions. 

Nous avons revendique le plein controle parlemen
taire sur tOutes les decisions qui Ont ete enlevees aux 
parlements nationaux. Des lors et selon moi, nous ne 
saurians avoir pour tache de restreindre d'emblee notre 
action, de nous enserrer dans une sorte de corset, de 
declarer que nous ne pouvons prendre une decision 
que si plus de la moitie des representants sont presents 
dans cette salle ou que nous devons nous prononcer 
a une majorite des deux tiers ou que sais-je encore. 
II y a Ia deux choses qui ne situent pas sur le meme 
plan. 

J'ai tente d'amener notre rapporteur a lier la quali
fication du Parlement du moins- a des qualifications 
correspondantes du Conseil de ministres, en d'autres 
termes a dire ceci dans sa resolution : Lorsque le Par
lement prend une decision a la majorite de ses mem
bres et a la majorite des deux tiers des membres pre
sents, le Conseil de ministres doit, s'il veut s'ecarter 
de cette decision, statuer a l'unanimite. 

On a objecte que l'unanimite est un principe et que 
le grand merite du traite de la C.E.E. consiste en ce 
que l'unanimite n'est plus requise pour routes les de
cisions. Mais je crois que ces jours derniers I' evolution 
s'est de nouveau faite davantage en direction de l'una
nimite. Si rna memoire ne me trompe pas, M. Couve 
de Murville a declare que, meme dans des cas ou le 
traite ne le prevoit pas, les decisions doivent etre pri
ses a l'unanimite. Par consequent, le principe de 
l'unanimite subsiste malgre tout. 

II s'agit done de ceci : lorsque dans nos delibera
tions sur le budget, nous estimons necessaire de pro
ceder a certaines modifications et que nous proposons 
ces modifications a une majorite qualifiee, - ce qu'a 
la rigueur je puis accepter - nous devons exiger que 
le Conseil reste lie par cette decision du Parlement, a 
moins qu'il decide a l'unanimite de s'en ecarter. Mais 
meme cela represente une concession que je fais a 
contrecreur. Je crois en realite, quand je formule cette 
exigence, que le Conseil de ministres n'a plus le droit 
de ne pas tenir compte de la decision du Parlement. 
Voila queUe serait la juste position du Parlement. 

On aper~oit ainsi la difference de methode dans 
notre maniere de proceder. M. Vals croit que, s'il se 
montre tres modeste et n'exige pas grand-chose, il 
aura des chances d'obtenir quelque chose. Je suis pret 
a parier n'importe quoi avec lui qu'il obtiendra exac
tement autant que moi, qu'il se montre modeste ou 
qu'il exige beaucoup. Mais notre Parlement ne saurait 
s'imposer lui-meme des regles, des restrictions et des 
limitations. Nous avons a defendre un principe : ce
lui de Ia democratie parlementaire. Et nous exigeons 

que ce principe soit respecte egalement dans les Com
munautes europeennes. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Aigner. 

M. Aigner. - (A) Monsieur le President, Mes
dames et Messieurs, mon souci est exactement celui 
de M. Margulies. Je crois qu'il n'est aucune revendica
tion de notre Parlement qui, comme celle qui nous 
occupe en ce moment, fasse apparaitre aussi claire
ment notre dilemne. 

Nous devons naturellement essayer de formuler ce 
qu'il est possible d'atteindre. Mais d'autre part cela ne 
suffit naturellement pas pour donner satisfaction au 
Parlement. 

A mon avis et la je suis d'accord avec vous, 
Monsieur Margulies - nous ne sommes, dans cette 
salle, pas une assemblee de conseillers de legation de 
premiere classe. Nous sommes des hommes politiques 
qui, en fin de compte, devraient montrer comment ils 
executent un mandat qui leur est confie par les 
peuples de !'Europe. Un journal allemand publiait 
tout recemment une caricature de notre Parlement et 
faisait remarquer que celui-ci est un organisme bien 
tranquille et heureux de la vie qu'il mene. Or, cette 
image ne me parait pas tres ressemblante. J'aimerais 
pouvoir demander a ces esprits moqueurs ce qu'il 
adviendrait de I'idee europeenne si nous n'etions plus 
disposes a conquerir cette Europe, au besoin par usuca
pion, sans parler de nos autres taches. Ces plaisante
ries-la ne nous menent pas bien loin. 

Nous devons exiger davantage que ce qui peut etre 
obtenu. A la commission, Monsieur Vals, nous nous 
sommes demande longuement si nous devions nous 
horner a reclamer ce qui peut etre atteint. Mais je 
crois, Monsieur le President, que nous devons dire ceci 
au Conseil de ministres : Le point de depart de notre 
reflexion a ete que malheureusement nous avons pour 
partenaire le Conseil tel qu'il est. J'ai bien dit: « mal
heureusement », car je pourrais imaginer un Conseil 
de ministres different, un Conseil de ministres qui ne 
serait pas une sorte de bassin ou s'accumule- passez
moi cette expression un peu forte - un petit monde 
d'esprits nationaux vetilleux. Nulle part on ne sent le 
grand elan que !'Europe reclame et attend, et ce n'est 
en tout cas pas au Conseil de ministres qu'on peut le 
ressentir. 

Nos interlocuteurs proprement dits - et mainte
nant, Monsieur Margulies, je crois me rapprocher de 
votre augmentation - ce sont les parlements natio
naux. Permettez-moi, Monsieur le President, de sug
gerer que l'on charge notre commission des budgets 
de nouer des rapports directs avec les parlements na
tionaux. Je vous rappelle la declaration de Bonn de 
1961, une declaration des chefs de gouvernement ou 
on pent lire textuellement que ceux-ci ont decide 
(( d'associer davantage !'opinion publique a !'effort en-
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trepris en invitant l'Assemblee parlementaire euro
peenne a etendre aux domaines nouveaux, avec la 
collaboration des gouvernements, le champ de ses 
deliberations ». ' 

Si je comprends bien cette declaration, c'est une 
invitation a etablir, en passant par-dessus le Conseil 
de ministres, une collaboration directe de notre Parle
ment avec les parlements nationaux. 

( Applaudissements) 

Peut-etre reussirons-nous de la sorte a ramener le 
Conseil de ministres a sa veritable fonction. Certes, je 
comprends que nous ne puissions pas obtenir en une 
fois, au bout d'une seule etape, le droit budgetaire que 
nous souhaitons ; la encore, il faut qu\me evolution 
organique se fasse. Jusqu'a present, le Conseil de mi
nistres a ete seul a exercer le droit budgetaire, droit 
qui repose d'une part sur les traites et, de !'autre, sur 
le controle partie! qu'exercent les parlements natio
naux. Dans une premiere phase de cette evolution, 
nous exercerions, de concert avec le Conseil, le droit 
budgetaire sur un seul et meme plan. Cela reviendrait 
pratiquement a ce que, faute d'un accord entre le 
Parlement europeen et le Conseil de ministres, une 
commission de conciliation devrait entrer en action. 
Vous savez, Monsieur Vals, que le gouvernement fede
ral allemand est egalement parti de l'idee que l'on 
devrait tendre vers la creation d'une sorte de com
mission de conciliation entre notre Parlement et le 
Conseil. Cette commission devrait naturellement se 
composer de membres du Parlement europeen et de 
membres du Conseil en nombre egal. 

Ce n'est qu'ainsi que l'on verrait s'etablir, entre le 
Conseil et le Parlement, un contact tres serre et, de 
ce fait, une volonte de creation politique. Si nous vou
lons avancer dans l'amenagement de nos droits, nous 
devrions etablir a tout prix des contacts de travail 
directs sur une base constitutionnelle. Cela permettrait 
en outre de remplacer organiquement les pouvoirs de 
controle des parlements nationaux dans la mesure ou 
ils concernent notamment les fonds propres a la Com
munaute. Enfin, on creerait ainsi une responsabilite 
directe du Conseil de ministres vis-a-vis de notre Par
lement. 11 nous faudrait en tout cas obtenir que le 
Conseil de ministres cesse d'etre responsable devant les 
parlements nationaux - dans ces parlements, ce sont 
des interets nationaux que l'on defend - mais qu'il 
le soit vis-a-vis du Parlement europeen. L'element qui 
a cet egard aura le plus de poids, ce sera naturellement 
le droit en matiere budgetaire. 

On peut objecter que le Parlement n'est pas encore 
en mesure d'exercer pleinement ses droits ; cette ob
jection peut, vu la forme actuelle du Parlement, se 
justifier. Mais je crois que la proposition implique 
deja des indications sur la maniere dont nous pour
rions parvenir a une responsabilite qui appartienne 
en propre au Parlement. Si des pouvoirs de controle 
lui etaient transferes, il pourrait se developper au gre 
de ses responsabilites. 

On a dit qu'actuellement les gouvernements des 
Etats membres ne sont pas encore prets a faire de 
relies concessions; or, cela n'est tout simplement pas 
exact. Je sais que le gouvernement federal allemand 
et certainement aussi le gouvernement italien- peut
etre aussi le gouvernement luxembourgeois - seraient 
disposes a s' entretenir avec notre Parlement sur des 
concessions plus amples. }'ignore quelle serait la po
sition de la France a ce sujet mais je crois que le 
Parlement europeen devrait du moins tenter d'amorcer 
un dialogue avec le president de la Republique fran
c;aise, le general de Gaulle. A cet egard, on peut ima
giner differentes possibilites. Si ce que disent les 
information de presse de ce marin est exact, a savoir 
que le ministre americain de la defense, M. McNa
mara, s' est entretenu avec le ministre de la defense de 
la Republique federale et avec le Chancelier federal 
et qu'effectivement une certaine reorganisation de 
l'O.T.A.N. est envisagee ou doit etre recommandee, 
j' aperc;ois la pour le moins un point de depart en vue 
d'un entretien avec le President franc;ais. 

Si au surplus nous faisions encore certaines conces
sions, par exemple dans le sens d'une certaine reforme 
du parlementarisme, je crois, Monsieur le President, 
que nous aurions gagne un tres bon point de depart 
en vue de discuter egalement avec le gouvernement 
franc;ais la question de 1' elargissement des droits de 
notre Parlement. Nous devrons evidemment nous li
miter ace qu'il est possible d'atteindre. Mais en meme 
temps nous devrons constamment affirmer aussi nos 
principes et nos objectifs politiques. Meme si le Con
seil de ministres devait accepter nos propositions -
a quoi nous ne pouvons malheureusement pas non 
plus nous attendre avec certitude - il devrait savoir 
que ces propositions ne representent en realite qu'un 
minimum et qu' elles ne sauraient en aucun cas etre le 
maximum des revendications de notre Parlement. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, vice-president de la Haute Autorite de 
la C.E.C.A. - (N) Monsieur le President, je voudrais 
a man tour, parlant au nom de la Haute Autorite, 
rendre hommage au president et au rapporteur de la 
commission des budgets et de 1' administration qui, a 
ce qu'il me semble, a effectivement redige une pro
position dont on peut dire qu' elle est veritablement 
le modele d'une initiative soigneusement pesee du 
point de vue politique. 

La Haute Autorite se rallie entierement a ce projet, 
notamment aussi quant a la partie qui concerne la 
C.E.C.A. Le fait ressort d'ailleurs egalement de !'in
troduction a son douzieme rapport annuel ou vous 
avez pu lire que, de I' avis de la Haute Autorite, la 
fusion des executifs, destinee a renforcer ceux-ci, doit 
aller de pair avec un renforcement du Parlement, ces 
deux evolutions devant se faire parallelement. 
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Sur ce point, je puis accepter tout ce qui a ete dit 
ici en dernier lieu encore par M. Aigner. 

Dans son intervention, le president a eu !'occasion 
de souligner encore une fois cet aspect politique qui 
nous touche de si pres. 

Si nous sommes favorables a un developpement de 
ce genre, ce n'est pas seulement pour des raisons poli
tiques ;_ il existe aussi un lien politico-juridique entre 
le renforcement necessaire des droits du Parlement 
et la fusion des executifs. En effet, nous savons taus 
que la Commission des quatre presidents va dispa
raitre, du moins selon ce que M. Fayat nous a dit 
dans cette salle, disparition qui entrainera un affai
blissement du controle que le Parlement exerce sur 
le budget. 

Voila qui exige une compensation, faute de quai 
le Parlement europeen, plutot que d'avancer, reculera 
en ce qui concerne le droit budgetaire. Notre avis 
est des iors qu'il faut en effet prendre une initiative 
dans ce domaine. 

Mais ce n'est pas uniquement cette raison de forme 
qui nous amene a prendre position comme nous le fai
sons. II y a. encore une autre raison. A plusieurs repri
ses, on a dit ici qu'il apparait de plus en plus que les 
differents fonds communautaires ne sauraient etre 
controles par les parlements nationaux. 

II y a davantage encore. Ces fonds ne representent 
que des cas particuliers. Ce qui est encore plus impor
tant, c'est le fait que certaines decisions prises au 
niveau communautaire echappent dorenavant au con
trole des parlements nationaux. 

Vu le nombre croissant des decisions communau
taires, nous pensons que, dans ce domaine, il faut faire 
un pas en avant. Je crois aussi qu'il serait indique 
que ce pas se fasse lentement, progressivement, ce 
pourquoi les Etats membres devraient s'imposer, au 
debut, encore une certaine discipline. 

Puis-je, Monsieur le President, donner mon avrs 
personnel sur ce point ? 

Je n'ai pas pu consulter mes collegues a cer egard. 
Je suis tres heureux que !'on ait expressement pro
pose de modifier notre traite. L'annee derniere, j'ai 
eu !'occasion de protester, a cette place, contre ceux 
qui exigeaient que, si le Parlement se prononce a une 
majorite determinee sur un certain niveau de notre 
prelevement, nous ne puissions pas nous en ecarter. 
J'ai dit a cette occasion que nous ne pourrions donner 
suite a ce vreu qu'a condition que le traite soit modi
fie. Or, cette modification est maintenant proposee. 

Aussi rna conclusion est-elle la suivante. La Haute 
Autorite est d'accord sur les elements de la proposi
tion de resolution qui la concernent plus specialement, 
c'est-a-dire sur les paragraphes 2 et 3 qui impliquent 
urie modification de !'article 50 du traite. La Haute 
Autorite pense que ces propositions - c'est sur quai 
je veux, pour terminer, attirer votre attention - sont 

conformes a ce que, dans la pratique, elle fait depuis 
des annees. En effet, sans qu' aucune disposition du 
traite nous y oblige, nous avons accepte spontanement 
de discuter avec les commissions competentes de votre 
Parlement les propositions relatives au prelevement. 
Des I' instant ou il s' agira de modifier le traite, la 
Haute Autorite sera la premiere a fixer cette pratique 
dans le traite, de maniere a l'etablir une fois pour 
toutes. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Levi 
Sandri. 

M. Levi Sandri, membre de la Commission de la 
C.E.E. - (I) C' est avec le plus grand interet que la 
Commission de la Communaute economique europeen
ne a pris connaissance du rapport si remarquable que 
M. Vals a redige au nom de la commission des budgets 
et de !'administration, et c'est avec un interet tout aussi 
vif qu'elle a suivi le debat qui s'est deroule aujour
d'hui dans cette salle. 

A plusieurs reprises, egalement devant votre Parle
ment, la Commission de la Communaute economique 
europeenne a signale !'interet avec lequel elle suit 
les efforts - auxquels d'ailleurs elle donne tout son 
appui - qui sont faits dans !'intention d'arriver a 
une democratisation plus grande des institutions com
munautaires. C'est bien pourquoi elle ne peut qu'ac
cepter les conclusions formulees par le rapporteur, tant 
il est evident que le renforcement des pouvoirs du 
Parlement europeen, en ce qui concerne !'approbation 
des budgets et le controle des depenses, represente 
des maintenant un premier pas fait vers cette demo
cratisation. 

La Commission de la C.E.E. a soutenu et defendu 
des positions analogues a celle dont le rapporteur a 
fait etat dans ses conclusions; elle !'a fait au cours 
des travaux qui se sont deroules au sein du Conseil 
a partir de l'annee 1963, et elle est decidee a ne pas 
abandonner cette voie. Elle pense en effet que les 
transferts de competences, de plus en plus frequents, 
que les parlements nationaux font aux institutions 
communautaires doivent obligatoirement aller de pair 
avec un renforcement des pouvoirs du Parlement euro
peen, si on veut que la Communaute europeenne 
puisse demeurer solidement fondee sur les principes 
qui reglent tout regime democratique dans le monde 
moderne. Cela est d'autant plus necessaire dans !'hy
pothese ou !'unification des executifs s'accompagne
rait, comme on l'a declare a plusieurs reprises, de Ia 
suppression de Ia Commission des quatre presidents 
qui existe actuellement encore. Dans ce cas, il est 
evident que 1' equilibre entre les institutions devra 
etre retabli, et cela precisement par le moyen du ren
forcement des pouvoirs de votre Parlement. 

Je n'en dirai pas davantage, Monsieur le President, 
Mesdames et Messieurs ; je me bornerai a repeter 
que la Commission de Ia C.E.E. entend continuer sur 
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cette route et cela, dans Ia mesure de ses possibilites, 
conformement aux directives suivies jusqu'ici et qui 
repondent tout a fait aux conclusions de votre commis
sion parlementaire. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Vals. 

M. Vals, president de la commission des budgets 
et de !'administration, rapporteur.- Monsieur le Pre
sident, je n' aurais pas repris la parole dans ce debat, 
n'eut ete le ton de certaines interventions. 

J e dens a remercier les deux executifs qui, en la 
personne de MM. Coppe et Levi Sandri, ont bien 
voulu assurer a la fois le Parlement et la commission 
des budgets et de 1' administration qu' ils appuieront 
les revendications formulees par 1' Assemblee. 

J'ai ecoute avec beaucoup d'attention et d'interet 
MM. Kreyssig, Leemans et W einkamm, quoique la 
these developpee par M. Kreyssig aille quelque peu a 
l'encontre de la philosophie du rapport et de la pro
position de resolution que j'ai presentee. 

J'accepte avec humilite la let;on de democratie par
lementaire qui m'a ete donnee a la fois par MM. 
Margulies et Aigner. Je reconnais que la proposition de 
la commission est peut-etre insuffisante pour defendre 
la democratie parlementaire. Je leur en donne bien 
volontiers acte. ]'envisage d' ailleurs, a pres a voir retenu 
ce qui m'a ete enseigne aujourd'hui, d'intervenir un 
jour, sur un plan tres general, pour la defense des 
droits du Parlement europeen. 

Aujourd'hui, il s'agissait de tout autre chose. II 
s'agissait, je l'ai deja souligne, d'une proposition de 
compromis, d'une synthese visant a trouver, parmi 
les positions prises plus particulierement par les dele
gations nationales, une position moyenne. Je me per
mets d'indiquer a MM. Margulies et Aigner qui sont, 
si je ne m'abuse, membres de pards composant la ma
jorite gouvernementale allemande, que les propositions 
de leur gouvernement vont bien moins loin que ce 
que nous avons entendu dans ce Parlement. 

II s'agissait done de propositions moyennes qui. vi
saient simplement a obtenir, pendant cette periode 
transitoire, des pouvoirs, insuffisants peut-etre, mais 
qui, de l'avis unanime des membres de la commission 
des budgets et de !'administration, representeront, s'ils 
sont acceptes par les Conseils, un progres certain dans 
Ia voie de !'integration europeenne. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Nous passons a Ia discussion 
de Ia proposition de resolution. 

Au paragraphe 1, cinquieme alinea, je suis saisi d'un 
amendement (n° 1), presente, au nom du groupe so
cialiste, par Mme Strobel. 

Je donne lecture du cinquieme alinea du para
graphe 1: 

« 5. Si dans ce delai le Parlement europeen, sta
tuant a la· majorite des deux tiers des voix ex
primees et a la majorite des membres qui le 
composent, a propose des modifications, sans 
que celles-ci aient pour effet de porter le mon
tant global des depenses a un montant excedant 
celui prevu par la Haute Commission, le pro
jet de budget ainsi modifie est renvoye au 
Conseil." 

L'amendement tend a supprimer les mots suivants: 

« sans que celles-ci aient pour effet de porter 
le montant global des depenses a un montant 
excedant celui prevu par la Haute Commis
sion"· 

La parole est a Mme Strobel. 

Mme Strobel. - (A) Monsieur le President, no
tre collegue M. Kreyssig s'est deja explique sur !'amen
dement. 

M. le President. - La parole est a M. Kreyssig. 

M. Kreyssig. - (A) Monsieur le President, j'ai 
deja motive cet amendement lorsque j'ai parle au nom 
du groupe socialiste, mais je suis heureux de saisir 
!'occasion pour repondre en deux mots a nos collegues 
qui se sont prononces contre notre amendement. 

II y a done dans cette assemblee des parlementaires 
qui voudraient avoir non pas seulement un droit btid
getaire a cent pour cent, un droit parlementaire a cent 
pour cent, mais si possible encore davantage. Or, ils 
ne font pas de propositions a cet egard ; ils tiennent de 
beaux discours qui, pour quelqu'un qui n' est pas en
core limite aux questions europeennes, peuvent etre 
impressionnants mais derriere lesquels il n'y a pas 
grand-chose en fin de compte. 

Notre demande est tres soigneusement pesee. Meme 
en admettant !'interpretation, toujours correcte, com
me je 1' espere, de la philosophie du rapport de 
M. Vals, je ne parviens pas a saisir- meme s'il s'agit 
de quelque chose de provisoire, et il y est dit que le 
droit budgetaire de notre Parlement prendra une autre 
tournure et devra sans doute se presenter differem
ment des lors que les trois Communautes auront fu
sionne- on ne comprend pas, dis-je, qu'au moment 
ou se fait cette premiere tentative d'obtenir quelque 
chose de plus, le Parlement renonce d'emblee a recla
mer un budget dont le montant total pourrait etre 
plus fort que ce que Ia Haute Commission demande et 
soumet a notre appreciation. Je le repete: pareille 
renonciation me semble, de meme qu'a mon groupe 
politique, inadmissible. 

Pour nons permettre d'arriver a une conception 
aussi uniforme que possible, j'aimerais poser tine ques-
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tion a M. Leemans : en quoi la proposition de resolu
tion se trouvera-t-eile modifiee essentieiiement si nous 
supprimons !'incise en question qui restreint d'emblee 
et sans raison aucune ni sans necessite les droits de 
notre Parlement ? 

Mais a supposer que vous pensiez vraiment ne pas 
pouvoir accepter notre amendement, que nous esti
mons a la fois important et justifie, je vous ferai re
marquer que, pour le cas ou il serait rejete, nous 
avons depose l'amendement n° 2. 

J'espere que dans cette affaire le Parlement ne vas 
pas s'imposer lui-meme une restriction, sans raison 
majeure et en somme contre toute logique. Je vous 
prie done une fois encore de bien vouloir adopter 
notre amendement n° 1. 

M. le President. - Je demande a M. Vals de 
faire conna!tre au Parlement l'avis de la commission 
sur l'amendement n° 1. 

M. Vals, rapporteur. - Monsieur le President, 
vous me placez dans une situation bien delicate, puis
qu'il s'agit ici d'un amendement presente par mes amis 
du groupe socialiste a la proposition de resolution de
posee au nom de la commission des budgets et de 
1' administration unanime. 

La commission ayant adopte ce texte, je me vois 
dans I' obligation, en tam que rapporteur, de m'opposer 
a l'amendement qui est presente, au nom du groupe 
socialiste, par Mme Strobel et M. Kreyssig. 

J'indique cependant que, si cet amendement n° 1 
etait repousse, je ne verrais aucun inconvenient -
c' est une opinion personneiie, puisque la commission 
n'a pas pris position a ce sujet - a !'adoption du 
deuxieme amendement propose qui tend a accepter 
une modification du montant global des propositions 
budgetaires a partir du moment ou i1 y a accord entre 
l'executif, c'est-a-dire la Haute Commission et le Par
lement europeen. 

Tels sont, Monsieur le President, le point de vue 
de la commission, sur 1' amendement n° 1 et mon point 
de vue personnel sur le deuxieme amendement. 

M. le President. - La parole est a M. Aigner. 

M. Aigner. - (A) Monsieur le President, per
mettez-moi de dire brievement quelques mots a pro
pos de ce que M. Kreyssig vient de declarer. Du point 
de vue de la forme, chacun agit comme il peut. Mais le 
point sur lequel, dans mon intervention, je voulais 
attirer votre attention etait pourtant clair. 

Lors de Ia derniere reunion de Ia commission des 
budgets, nous nous en sommes longuement entretenus. 
M. Kreyssig n'a pas assiste a cette reunion, sinon il 
saurait que nous nous sommes efforces precisement 
de trouver une synthese entre notre t:khe, qui consiste 

a nous rapprocher du but correspondant a nos reven
dications de principe, d'une part, et la certitude que 
nous avons, d'autre part, de ne pas pouvoir atteindre 
ce but tout de suite. Nous devons par consequent 
nous contenter de nous faire accorder par le Conseil 
de ministres ce qui peut etre obtenu maintenant. 

Par mon expose, je me proposais simplement de 
faire comprendre au Conseil de ministres que ce que 
reclame notre Parlement ne represente pas le maxi
mum mais que ce n'est qu'un minimum et que der
riere ce minimum s' abrite la revendication politique 
proprement dite. Si on ne peut plus declarer cela 
dans cette enceinte, je me demande a quoi il a servi 
a plusieurs d' entre no us de rester pendant six ans ou 
davantage membres de ce Parlement. 

M. le President. - La parole est a M. Leemans. 

M. Leemans. - (N) Monsieur le President, je 
me rallie a la proposition faite par le president et 
rapporteur de la commission des budgets et de !'ad
ministration. En principe, mon groupe etait d'avis 
que l'on ferait bien d'adopter la proposition de reso
lution de la commission des budgets et de 1' adminis
tration sans la modifier, notamment en consideration 
de ce qu'on peut lire au paragraphe 1, alinea 5, de 
cette resolution et aussi pour que l'on ne puisse pas 
nous reprocher de proposer de nouveau un change
ment, alors que nous ne sommes plus. tres nombreux 
dans cette salle. · 

Je pourrais me dire entierement d'accord avec mon 
ami Kreyssig pour ce qui concerne l'essentiel de l'a
mendement de Mme Strobel, et c'est avec plaisir que 
je voterais cet amendement, s'il ne s'agissait pas d'une 
resolution de transition, comme on nous l'a explique 
assez clairement. C'est pourquoi je me permettrai mal
gre tout d'insister, Monsieur le President, pour que 
l'on adopte sans changement la proposition de resolu
tion telle que la commission des budgets et de !'ad
ministration nous l'a soumise. 

Au cas ou on ne donnerait pas suite a cette demande 
qui me semble pourtant equitable, je dirais comme 
M. Vals que le deuxieme amendement propose pour 
le paragraphe 1, alinea 5, ne suscite pas les objec
tions que je formule quant a l'amendement n° 1. 

M. le President. - M. Kreyssig maintient-il 
l'amendement, sur lequel la commission a emis un 
vote negatif ? 

M. Kreyssig. - (A) Monsieur le President, je 
crois qu'il est assez visible que notre amendement 
n° 1 ne passera pas. Nous le retirons. 

Nous sommes heureux en revanche de constater 
que notre amendement n" 2 ralliera manifestement 
Ia majorite du Parlement. 
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M. le President.- L'amendement n° 1 est retire. 

Sur le meme alinea 5 du paragraphe 1, je suis saisi 
d'un amendement n° 2, presente par Mme Strobel 
au nom du groupe socialiste. Cet amendement est 
libelle comme suit : 

«En cas de rejet de l'amendement n° 1, modifier 
comme suit le paragraphe 1, alinea 5 : 

5. Si dans ce delai le Parlement europeen, statuant 
a Ia majorite des deux tiers des voix exprimees et 
et a Ia majorite des membres qui le composent, 
a propose des modifications, le projet de budget 
modifie est renvoye au Conseil. Le montant global 
des depenses ne peut etre augmente par le Parle
ment europeen qu'en accord avec Ia Haute Com
mission.» 

Cet amendement a precedemment ete defendu par 
M. Kreyssig et accepte, en son nom personnel, par 
M. Vals. 

Personne ne demande Ia parole ? ... 

Je mets cet amendement aux voix. 

L'amendement n° 2 est adopte. 

Je mets aux voix l'alinea 5 ainsi modifiee. 

L'alinea 5 ainsi modifie est adopte. 

Avant de mettre aux voix I' ensemble de Ia propo
sition de resolution, je donne Ia parole a M. Terre
noire pour expliquer son vote. 

M. Terrenoire. - Monsieur le President, j'inter
viens brievement pour expliquer les raisons pour les
quelles mes amis et moi-meme nous nous abstien
drons dans le vote sur I' ensemble. 

Nous ne formulons aucune objection fondamentale 
a Ia proposition qui nous est faite puisque nous restons 
inebranlable~ent fideles aux propositions d'extension 
des pouvoirs du Parlement telles qu' elles etaient pre
sentees, formulees, souhaitees dans Ia declaration de 
Bonn de juillet 1961 ; mais nos Communautes sont 
engagees presentement dans un processus de fusion des 
executifs d'abord, des Communautes elles-memes en
suite. 

En consequence, des modifications seront a appor
ter aux traites et il nous semble inopportun d'intro
duire une reforme d'ordre legislatif avant de con
naitre l'executif qui sortira des projets en cours. 

C'est pour cette raison d'inopportunite, Monsieur 
le President, que mes amis et moi-meme, nous nous 
abstiendrons dans le vote sur I' ensemble. 

M. le President. -La parole est aM. Poher. 

M. Poher. - Monsieur le President, je parle ici 
a titre personnel, le groupe democrate-chretien n'ayant 
pas delibere sur cette question. 

Je ne crois pas que ce debar soit inopportun. Au 
contraire nous allons discuter, cette annee, de la fusion 
des executifs et, dans quelques annees, trois ans au 
minimum, nous parlerons de la fusion des Commu
nautes. 

"\ 
Or, Ia seule discussion de !'accord sur Ia fusion 

des executifs va modifier Ia situation, meme si les 
gouvernements font effort pour maintenir au maxi
mum les textes en vigueur, aussi bien ceux du traite 
de Rome que ceux du traite de Paris. Nous connais
sons la situation qui existe depuis 10 ans, en parti
culier en ce qui concerne le traite de Paris et les pos
sibilites dont dispose actuellement Ia Haute Autorite 
de la C.E.C.A. 

Si le Parlement reste muet, les gouvernements, les 
Conseils ne connaitront pas les positions des parle
mentaires sur ces importants problemes. Contraire
ment a ce qu' indique le titre du rapport de M. Vals, 
il ne s'agit pas tellement du renforcement des pou
voirs budgetaires du Parlement - indirectement on 
aboutit tout de meme a un renforcement - il s'agit 
surtout de faire en sorte que les institutions europeen
nes n'aient pas moins de possibilites, moins d'indepen
dance budgetaire apres qu'avant. En effet, il est clair 
que Ia seule existence du prelevement, de l'impot 
europeen, qui permet a Ia C.E.C.A. de disposer d'un 
budget equilibre et autonome, va poser un probleme ; 
en effet, dans Ia mesure ou aucun autre impot euro
peen ne viendra alimenter les caisses des deux autres 
institutions, il se creera un desequilibre. 

En democratie, le meilleur moyen de regler ces 
questions - n'oublions pas en effet que le droit 
budgetaire a ete le premier que tous les parlements 
du monde ont reclame .:..._ est de faire savoir que, 
dans !'hypothese ou des modifications importantes 
seraient acceptees par les Conseils, le controle demo
cratique de notre Parlement doit automatiquement 
s'instaurer sur les questions financieres. 

C'est dans cet esprit, Monsieur le President, que je 
vais voter le texte presence par M. Vals. Je felicite 
d'ailleurs celui-ci de son remarquable travail et j'es
pere que, lorsque les textes instituant Ia fusion verront 
le jour, on s'apercevra que Ia cache que nous avons 
accomplie aujourd'hui etait tout particulierement op
portune. 

( Applaudissements) 

M. le President.- La parole est aM. Vredeling. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, si 
j' ai demande Ia . parole, c' est pour fa ire une observa
tion a propos de Ia traduction. J'ai remarque que, 
dans Ie texte allemand de I' amendement qui vient 
d'etre adopte, Ia derniere phrase est redigee comme 
suit : « Der Gesamtbetrag der Ausgaben kann vom 
Europaischen Parlament nur im Einvernehmen mit 
der Hohen Kommission erhoht werden. » 1 
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Dans le texte neerlandais de l'amendement, cette 
phrase est ainsi conc;ue: «Ret totale bedrag van de 
uitgaven kan slechts in overleg met de Rage Com
missie door het Europees ~arlement worden ver
hoogd. » L'idee est evidemment que ce montant ne 
peut etre augmente que d'accord avec Ia Haute Com
mission. II faut done dire dans le texte neerlandais : 
«in overeenstemming » au lieu de «in overleg », 

A la troisieme page de la proposition de resolution, 
dans le texte allemand, a l'alinea 6 du paragraphe 1, 
au lieu de « bei », il faut lire <<mit» Einstimmig
keit oder qualifizierter Mehrheit ». 

Je voulais simplement faire cette remarque pour 
eviter une confusion. Le texte allemand est le texte 
original et je crois que le texte neerlandais n'est pas 
tout a fait correct ; il faut done le revoir. 

M. le President. - II sera tenu compte de votre 
observation, Monsieur Vredeling. 

La parole est a M. Kreyssig. 

M. Kreyssig. - (A) Monsieur le President, je 
regrette de devoir prendre encore une fois la parole ; 
c' est que je suis oblige de rectifier sur certains points 
la version allemande de la proposition de resolution. 
On m'a prie de le faire. 

Nous avons rec;u un corrigendum. Son. paragraphe 
1 a trait au paragraphe 19, alinea 3, du rapport. Quant 
au paragraphe 2 du corrigendum, il concerne le texte 
franc;ais ; par consequent, il faut le supprimer dans 
le texte allemand ou il n'a pas de sens. 

Au paragraphe 6 de Ia proposition de resolution, 
il faut lire : « dass zum Abschluss der Haushaltsdebatte 
eine Abstimmung uber der Haushalt selbst - und 
zwar Kapitel fiir Kapitel (les mots fiir Kapitel etant 
tombes lors de Ia transcription) « und durch Namen
saufruf - vorgenommen wird. » II faudrait faire un 
renvoi au paragraphe 1, alinea 5, autrement personne 
ne trouvera Ia proposition relative a Ia majorite qua
lifiee. 

Une fois que ces modifications auront ete faites, le 
texte de la proposition de resolution sera correct. 

M. le President. - Les observations de M. Kreys
sig figureront au proces-verbal et permettront de recti
fier le texte imprime. 

Personne ne demande plus la parole ? ... 

Je mets aux voix la proposition de resolution, modi
fiee par l'amendement qui a ete adopte. 

Le proposition de resolution modifiee est adoptee. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

relative au renforcement des pouvoirs budgetaires du Parlement europeen 

« Le Parlement europeen, 

a) Vu sa resolution sur ses pouvoirs et competences du 27 juin 1963, 
b) Soulignant a nouveau la necessite de renforcer ses pouvoirs, notamment dans 

le domaine budgetaire afin de developper la democratisation necessaire dans le fonction
nement de la Commission europeenne, 

c) Vu la decision de principe favorable prise par les Conseils a I'egard de Ia fusion 
des executifs et eventuellement des Communautes, 

d) Considerant les implications budgetaires resultant de cette decision deja au 
moment de la mise en reuvre de Ia fusion des executifs, 

e) Prenant en consideration !'hypothese selon laquelle Ia Commission des quatre 
presidents, autorite budgetaire de Ia C.E.C.A., viendrait a disparaitre, 

f) Constatant que I'executif unique disposera, des sa mise en place, d'importantes 
ressources propres dont Ia principale sera alors constituee par les recettes du prelevement 
C.E.C.A. et, dans une mesure moindre, par les prelevements etablis en application du 
reglement instituant le Fonds europeen d'orientation et de garantie agricole, 

g) Rappelant que, lorsqu'il s'est prononce sur ce dernier reglement, il a fait valoir 
que !'avis qu'il est appele a emettre sur les depenses entrainees par celui-ci devra etre 
suivi par les Conseils a moins que ces derniers ne prennent une decision contraire a 
l'unanimite, 

h) Rappelant que dans sa resolution du 27 juin 1963 il a fait valoir que Ia Haute 
Autorite ne devra pas s'ecarter de !'avis du Parlement europeen sur le taux du preleve
ment si celui-ci a ete exprime a la majorite des membres qui le composent, 

i) Insistant a nouveau pour qu'un veritable controle democratique soit effectue sur 
les depenses dont les moyens de couverture echappent de plus en plus au controle des 
parlements nationaux, 
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j) Vu le rapport de sa commission des budgets et de !'administration (doc. 28), 
k) Entendant pleinement prendre sa responsabilite dans le domaine budgetaire, 

1. Propose que, des le moment de la fusion des ex&:utifs et en attendant la fusion des 
Communautes, les articles 203 du traite de la C.E.E., 177 du traite de la C.E.E.A. et 
78, paragraphes 1, 2 et 3 du traite de la C.E.C.A. soient remplaces par les dispositions 
suivantes: 

« 1. L' exercice budgetaire commence le 1 er janvier et s' acheve le 31 decembre. 

2. Le Parlement europeen, la Haute Commission, le Conseil et la Cour dressent 
un etat previsionnel de leurs depenses. 

La Haute Commission groupe ces etats dans un avant-projet de budget. 

Elle y joint un etat recapitulatif des moyens de couverture distinguant l'origine 
des recettes et indiquant leurs nature et destination. 

Le Parlement europeen et le Conseil doivent etre saisis de I'avant-projet de 
budget et de l'etat r&:apimlatif au plus tard le 30 septembre de l'annee qui 
pr&:ede celle de son execution. 

Le Conseil consulte la Haute Commission et, le cas echeant, les autres insti
tutions interessees routes les fois qu'il emend s'ecarter de cet avant-projet de 
budget. 

3. Le Conseil, statuant a la majorite qualifiee, etablit le projet de budget et le 
transmet au Parlement europeen apres y avoir joint un expose detaille des 
motifs d' ordre politique. 

Le Parlement europeen doit etre saisi de ce projet de budget au plus tard le 
31 octobre de l'annee qui precede celle de son execution. 

4. Si dans un delai de six semaines apres communication du projet de budget, le 
Parlement europeen a donne son approbation ou n'a pas transmis de propo
sitions de modification au Conseil, le projet de budget est repute definitivement 
arrete. 

5. Si dans ce delai le Parlement europeen, statuant a la majorite des deux tiers 
des voix exprimees et a la majorite des membres qui le composent, a propose 
des modifications, le projet de budget modifie est renvoye au Conseil. Le 
montant global des depenses ne peut etre augmente par le Parlement europeen 
qu'en accord avec la Haute Commission. 

6. Le projet de budget modifie par le Parlement europeen, ayant statue dans les 
conditions ci-dessus, est repute definitivement arrete a mains que le Conseil 
ne s'en ecarte en statuant : 

- a l'unanimite, lorsqu'il s'agit de modifications ayant trait aux previsions 
de depenses fina!lcees au moyen de ressources propres ; 

- a la majorite qualifiee par les autres depenses y compris les depenses 
administratives. 

Apres avoir ainsi statue, le Conseil arrete definitivement le budget et le publie 
au Journal officiel en y annexant les resultats de ses votes et de ceux du 
Parlement europeen. 

7. L'etablissement du budget vaut autorisation et obligation pour la Haute Com
mission de percevoir le montant des recettes correspondantes, conformement 
aux dispositions des articles 49 et 50 du traite de la C.E.C.A., 200 et 201 du 
traite de la C.E.E. et 172 et 173 du traite de la C.E.E.A. » 

2. Precise que la proposition ci-dessus ne porte pas sur l'activite financiere et bud
getaire de la Haute Autorite concernant les depenses autres que celles faisant !'objet 
de son etat previsionnel des depenses administratives. 
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3. Propose que le paragraphe 2 de l'article 50 du traite de la C.E.C.A. soit complete 
comme suit: 

« La Haute Autorite soumet au Parlement europeen ces propositions en vue de la 
fixation du taux des prelevements. 

Le Parlement europeen peut presenter des modifications. Celles-ci sont obligatoires 
pour la Haute Autorite lorsqu'elles Ont ete emises a la majorite des deux tiers des 
voix exprimees et a la majorite des membres composant le Parlement europeen. ,. 

4. Entend que les Conseils ne donnent decharge sur !'execution du budget qu'apres 
que le Parlement europeen lui-meme se soit prononce sur les comptes de l'exercice 
ecoule et sur le rapport des instances de controle. 

5. Souhaite que le debat budgeraire prenne de plus en plus une portee politique et que, 
pour ce faire, il soit introduit par un expose des executifs et des Conseils sur leur 
programme d'action et leurs activites, cet expose devant faire apparaitre, en outre, 
comment les budgets proposes constituent !'expression comptable de la politique qui en 
est a la base. 

6. Se .declare d'accord pour que la cloture du debat budgetaire se fasse par le vote du 
budget lui-meme, chapitre par chapitre, par appel nominal et recueille done le quorum 
et la majorite prevus dans la proposition faisant l'objet du point 1 de la presente 
resolution. 

7. Charge son president de transmettre la presente resolution aux Conseils et aux 
executifs avec le rapport de sa commission des budgets et de !'administration (doc. 28) 
en les invitant, chacun en ce qui le concerne, a prendre rapidement les mesures necessaires 
pour la mise en reuvre de celle-d. » 

7. Aspects sociaux du rapport decennal de la C.E.C.A. 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Petre, fait au nom de la 
commission sociale, sur les chapitres sociaux du rap
port intitule « La Communaute europeenne du char
bon et de l'acier de 1952 a 1962. - Les dix pre
mieres annees d'une integration partielle : resultats, 
limites et perspectives» (doc. 25). 

La parole est a M. Petre. 

M. Petre, rapporteur. - Monsieur le President, 
Mesdames, Messieurs, la publication et !'inscription a 
l'ordre du jour de notre Parlement d'un rapport cir
constancie, precedemment annonce par la Haute Auto
rite et couvrant les dix premieres annees de la Com
'munaute europeenne du charbon et de l'acier, consti
tuent, certes, un evenement dont !'importance econo
mique, sociale et politique ne saurait etre assez sou
lignee et appreciee. 

Vous comprendrez, des lors, que mon premier pro
pos soit, en rna qualite de rapporteur et au nom de 
la commission sociale, pour remercier vivement et 
tout a la fois la Haute Autorite et le bureau de notre 
Parlement; la Haute Autorite d'abord, pour son 
initiative de nous avoir fait beneficier d'un travail 
remarquable nous permettant de mieux mesurer, a 

dix annees d'intervalle, les resultats, les limites et les 
perspectives de la C.E.C.A. ; le bureau de notre Parle
ment ensuite, qui s'est empresse de satisfaire au desir 
d' engager un large debat sur les aspects sociaux de cet 
important rapport decennal. 

J'ajouterai que la commission sociale a ete particu
lierement sensible a !'attitude objective de la Haute 
Autorite qui n'a pas hesite a confier !'elaboration d'un 
rapport sur l'activite de la Communaute europeenne 
du charbon et de l'acier au cours de sa premiere de
cennie a des personnalites competentes, en leur laissant 
le soin d'en apprecier les resultats avec impartialite 
et la liberte de jugement indispensable a toute analyse 
objective. 

Nous en felicitous la Haute Autorite et nous remer
dons tres vivement le groupe d'experts et son presi
dent, M. le professeur Wagenfiihr, directeur general 
de l'Office statistique des Communautes europeennes, 
qui se sont attaches, avec un succes vraiment remar
quable, au travail qui leur etait confie. 

Munie d'un instrument de synthese aussi precieux, 
votre commission sociale a pu, au cours de plusieurs 
seances, engager un debat fructueux en presence du 
representant de la Haute Autorite et de ses collabora
teurs pour discuter des !ignes generales du premier 
rapport decennal. 
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La synthese des aspects sociaux fut heureusement 
facilitee par !'envoi a chacun des membres de votre 
commission sociale, a !'initiative de M. Finet que je 
tiens a remercier ici, de la documentation de base 
ayant servi a la redaction des chapitres sociaux du 
rapport des experts. 

Cela permet a votre rapporteur de dire que la com
mission sociale a eprouve la satisfaction de disposer 
des instruments necessaires qui lui Ont permis d' ana
lyser, dans la reflexion et avec le maximum d'objec
tivite possible, I' evolution sociale dans la Communaute 
au cours de ses dix premieres annees et de se faire 
une opinion sur les consequences sociales de la mise 
en commun dans nos six pays de leur production de 
charbon et d'acier, d'en etudier non seulement les re
sultats favorables, mais aussi les aspects negatifs. 

Vous pouvez ainsi constater que la commission 
sociale se trouvait dans les meilleures conditions pour 
se prononcer sur l'activite deployee par la Haute 
Autorite au cours de toute cette importante periode 
de 1952 a 1962. Cependant, Mesdames, Messieurs, je 
ne peux vous cacher que ce n'est pas toujours chose 
aisee pour votre commission que de tirer des conclu
sions generales relevant de sa competence, ni de dres
ser le bilan complet, objectif et equilibre du develop
pement de la Communaute. 

On oe pourra s' en etonner quand on saura que, si, 
d'une part, votre commission a ete amenee a constater 
des resultats remarquables, elle a, en revanche, ete 
bien obligee de porter un jugement critique et parfois 
severe sur les retards et aussi sur le « pourrissement », 

passez-moi I' expression, de certains problemes sociaux 
qui, a mon avis, constituent autant d'obstacles au pro
cessus d'integration communautaire. 

Mais, et je m'empresse de le marquer ici pour 
eviter toute equivoque, ce jugement critique ne vise 
nullement !'action et les efforts entrepris par la Haute 
Autorite, mais bien les moyens dont elle dispose en 
vertu du traite de Paris pour atteindre les objectifs 
sociaux inscrits d'ailleurs dans ce meme traite. 

Sous cette reserve, qui, dans !'esprit de la commis
sion, doit servir a encourager et a stimuler le dyna
misme de la Haute Autorite, nous avons acquis la 
conviction que des progres reels, encourageants ont pu 
etre realises dans divers secteurs de la politique sociale. 
Nous avons cru bon de le souligner dans le rapport 
qu'a notre tour nous soumettons a vos deliberations 
au nom de la commission sociale. 

Cela dit, il nous reste a aborder l'examen des cha
pitres sociaux du rapport decennal sur l'activite de la 
Haute Autorite. 

Mon intention n'est pas de reprendre ici, l'un apres 
!'autre, taus les points et taus les avis si importants, 
que nous avons consignes dans notre rapport qui, je 
le souligne en passant, a rec;u !'approbation unanime 
de la commission sociale. 

Afin de ne pas abuser de votre temps je m~ limi
terai aux observations essentielles. 

Mesdames, Messieurs, au debut de cette seance, 
M. le president Duvieusart a rendu un hommage me
rite a la memoire de M. De Gasperi. En livrant a vos 
debars son travail sur l'reuvre accomplie en dix ans 
par la Haute Autorite de la C.E.C.A., vous ne com
prendriez vraiment pas que votre rapporteur n' evoque 
pas avec gratitude une autre grande figure, ceUe de 
Robert Schuman, celui que nous considerons comme 
le pere de la C.E.C.A. et qui, avec une lucidite provi
dentieUe, a trace a !'Europe divisee et dechiree d'apres
guerre la voie qui doit la mener a la paix et a la 
prosperite. 

Combien devons-nous lui etre reconnaissants d'avoir 
aborde courageusement des difficultes et des opposi
tions que rencontrent tous ceux qui tentent de bous
culer des structures depassees. C' est avec gratitude que 
nous saluons sa memoire. 

L'Europe, disait Robert Schuman dans sa declara
tion du 9 mai 1950, ne se fera pas d'un coup, ni 
dans une construction d' ensemble. Elle se fera par des 
realisations concretes creant d'abord une solidarite de 
fait. 

Une solidarite de fait, voila bien une idee qui a 
fait son chemin en dix ans, car la mise en commun 
du charbon et de racier a cree une solidarite de pro
duction qui est devenue un fait que plus personne 
ne nie. Cette solidarite de fait a caractere economique 
a evidemment eu des consequences sociales que nous 
percevons mieux aujourd'hui, avec un recul de dix 
ans. 

Mais les progres realises sur le plan social sont-ils 
a la mesure des progres economiques obtenus grace 
a la mise en commun des productions du charbon et 
de l'acier ? 

Vous comprendrez mieux ainsi pourquoi la com
mission a ete amenee a reflechir et a repondre aux 
questions que voici : 

Dans quelle mesure la C.E.C.A. a-t-elle reussi a 
mettre la main-d'reuvre a l'abri des risques et charges 
que comportaient pour les travailleurs l'etablissement 
du marche commun et les changements de secteur qui 
en resultaient ? 

Dans queUe mesure la C.E.C.A. a-t-elle contribue 
au developpement de l'emploi ? 

Dans queUe mesure la C.E.C.A. a-t-elle contribue 
au relevement du niveau de vie dans les Etats mem
bres? 

Dans la queUe mesure Ia C.E.C.A. a-t-elle contribue 
a sauvegarder Ia continuite de l'emploi ? 

Dans quelle mesure encore Ia C.E.C.A. a-t-elle per
mis Ia promotion de !'amelioration des conditions de 
vie et de travail de Ia main-d'reuvre assurant leur 
egalisation dans le progres ? 
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En d'autres termes, de quelle fa~on les institutions 
de la Communaute ont-elles pu interpreter le contenu 
des articles 2 et 3 du traite instituant la C.E.C.A. 
pour y trouver la base d'une politique sociale et, allant 
au dela des interventions isolees et depourvues de 
coordination, tenir compte des necessites et des aspi
rations des travailleurs ? 

Enfin, dans queUe mesure la Communaute a-t-elle, 
d'une fa~on generale, repondu aux espoirs que les par
tenaires sociaux avaient places en elle ? 

Vous avez certainement constate, a la lecture de son 
rapport, que la commission sociale s'est efforcee de 
repondre objectivement a chacune de ces importantes 
questions. On notera que votre commission n' a pas 
neglige les difficultes de demarrage et de rodage des 
institutions de la C.E.C.A. 

Elle a reconnu que !'action sociale s'etait revelee 
particulierement difficile au depart, en raison de !'ab
sence de renseignements et de donnees statistiques 
comparables pour les travailleurs des six pays de la 
Communaute. 

La Haute Autorite, en effet, devait tout d'abord 
avoir une vue exacte des conditions de vie et de travail 
dans les secteurs du charbon et de 1' acier des differents 
pays membres de la Communaute. Nous louons la 
Haute Autorite pour le travail systematique qu'elle a 
poursuivi et qui a permis, grace a une documentation 
importante, de dresser ce que nous pouvons appeler 
une veritable photographie sociale de !'Europe. 

Dans sa note sur la politique sociale pendant les 
dix premieres annees de !a Communaute, la Haute 
Autorite souligne, non sans raison, que c'est grace 
a cette photographie sociale et a ses etudes que les 
Europeens bnt decouvert !'Europe du travail et qu'elles 
constituent !'instrument de base qui fut hautement 
apprecie dans les rapports des partenaires sociaux en
tre eux. 

C'est aussi, Mesdames, Messieurs, grace a cet instru
ment que les membres de votre commission sociale 
om pu faire les comparaisons necessaires entre le ni
veau de vie des travailleurs allemands, belges, italiens, 
fran~ais, luxembourgeois et neerlandais et approcher 
les problemes d'harmonisation des legislations sociales. 

Dois-je ajouter que, sans une photographie exacte 
de la situation sociale des differents pays, il n'eut 
vraiment pas ete possible a votre commission de se 
prononcer sur les problemes relatifs a la libre circu
lation des travailleurs, par exemple, aux conditions de 
logement, aux exigences en matiere de protection du 
travail, aux conditions d'hygiene et de securite, a la 
formation professionnelle, a la readaptation des tra
vailleurs licencies, a la politique de reconversion des 
entreprises et des regions en recession, pour ne citer 
que ces importants problemes. 

Nous avons precisemem relate dans notre rapport 
ce que pense la commission sociale de 1' evolution des 

points que je viens d'evoquer et des conclusions qu'on 
peut en tirer a la fin de la premiere decennie de la 
C.E.C.A. 

Qu'on me permette maimenant de rappeler ce que 
nous disons souvent ici et qui est devenu un lieu com
mun, a savoir que le progres social ne peut etre separe 
de !'expansion economique. A plusieurs reprises deja, 
votre commission a affirme que le social est lie a 
1' economique. Des lors, on ne peut que se rejouir du 
dynamisme du Marche commun et du developpement 
de la production et de la productivite dans les indus
tries du charbon et de l'acier. 

Nous prenons acte des progres remarquables reali
ses grace a une meilleure structuration de l'industrie 
siderurgique et de l'industrie charbonniere, progres 
remarquable, puisque nous relevons dans le rapport 
des experts que !'augmentation de la production de 
charbon en dix ans a ete d'environ 50 % par siege 
d'extraction et celle d'acier brut de 82 % par entre
prise. 

Sous !'angle social, on constate que, malgre la crise 
structurelle qui sevit dans les charbonnages, le cho
mage massif et une diminution sensible des revenus 
des ouvriers mineurs ont pu etre evites grace aux 
mesures de readaptation sur lesquelles je reviendrai 
dans un instant. Quant aux revenus des travailleurs de 
la Communaute, nous constatons qu'au cours de la 
derniere decennie le revenu annuel moyen reel de 
l'ouvrier du fond a augmente de quelque 29 %, alors 
que celui de l'ouvrier siderurgiste progressait, lui, de 
32%. 

L' efficacite de la C.E.C.A. est apparue surtout dans 
les mesures de readaptation. En effet, par le payement 
d'indemnites octroyees en application de !'article 23 
de la convention relative aux dispositions transitoires 
et, par la suite, en vertu du nouvel article 56, la Com
munaute est parvenue, sinon a maintenir integrale
ment les revenus des travailleurs licencies a la suite 
des fermetures ou d'operations de reconversion, du 
moins a limiter les pertes supportees par cette main
d'a:uvre victime de !'evolution economique causee par 
le Marche commun et a amoindrir ainsi les effets du 
licenciement sur leur niveau de vie. 

Outre l'"s avamages materiels qu'ont pu apporter 
aux travailleurs ces differemes interventions, on ne 
pourra passer sous silence la singuliere valeur morale 
que represente pour eux !'action communautaire dans 
le domaine de la readaptation, contribution sociale la 
plus importante de la Communaute europeenne du 
charbon et de l'acier, et innovation la plus remar
quable en faveur de la condition ouvriere, qui a d'ail
leurs inspire par la suite les auteurs du traite de Rome 
ainsi que les legislateurs de plusieurs pays de la Com
munaute. 

II est hors de doute qu'en !'absence des dispositions 
introduisant les interventions de readaptation, l'assai
nissement de l'industrie charbonniere eut ete impos
sible sans heurts sociaux -violents. 
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En meme temps que les allocations diverses qui Ont 
pu etre versees aux travailleurs contraints de quitter la 
mine ou une usine siderurgique - je signale en pas
sant que le rapport publie a ce sujet donne des chif
fres vraiment impressionnants - des prets ont pu etre 
accordes aux entreprises dont !'extension ou la creation 
devait assurer le reemploi des travailleurs liberes a la 
suite de la creation du marche commun. 

Ainsi, la readaptation et la reconversion ont finale
meat deborde le cadre d'une politique sociale con<;ue 
au profit des seuls travailleurs des industries du char
bon et de l'acier pour deboucher parfois sur la poli
tique economique et sociale des regions interessees. 

L'objectivite nous commande aussi de reconnaitre 
les efforts appreciables deployes par la Haute Autorite 
pour renforcer la salubrite du travail et la securite des 
travailleurs, pour promouvoir aussi la condition sociale 
grace a des cours de formation professionnelle, a la 
realisation de programmes de constructions d'habita
tions ouvrieres et a 1' aide apportee a 1' etude des pro
blemes de reconversion industrielle dans les regions en 
recession. 

Votre commission reconnait done - j'y insiste -
les merites de la Haute Autorite dans les domaines 
que nous venons de signaler, mais elle a du constater 
que, dans la pratique, les programmes n' ont pas tou
jours sui vi 1' evolution sociale. C' est ainsi qu' elle s' est 
vue obligee d'emettre un jugement critique au sujet 
du retard dans la construction des logements ouvriers, 
au sujet egalement de la stagnation, trop souvent cons
tatee, de la politique energetique commune et dont les 
consequences pesent sur la politique charbonniere. 

La commission sociale regrette, de meme, les re
sultats insuffisants obtenus dans la reconversion in
dustrielle de regions en declin en raison de Ia ferme
ture des charbonnages qui constituaient leurs seules 
ressources. Elle insiste, une fois de plus, pour que les 
regions· charbonnieres qui, nous sommes bien obliges 
de le rappeler, furent a l'origine de la prosperite des 
pays de la Communaute ne soient pas abandonnees a 
leur sort. 

Enfin, la commission sociale ne comprend pas les 
raisons qui retardent !'adoption du statut europeen 
du mineur, sur lequelle Parlement europeen s'est pro
nonce favorablement a diverses reprises. 

Va-t-on attendre qu'il soit trop tard, c'est-a-dire que 
la penurie de main-d'reuvre miniere, dont fait etat 
le rapport des experts, se soit accentuee au point que 
des mines, rentables celles-la, devront fermer, non pas 
pour des motifs economiques, mais par manque de 
main-d'reuvre qualifiee, pour enfin accorder aux ou
vriers mineurs de la Communaute un statut qui har
monisera dans le progres leurs conditions de vie et de 
travail? 

Ainsi done, l'examen du bilan de ces dix premieres 
annees d'existence permet d'affirmer que, dans !'en
semble, l'activite de la Haute Autorite a ete positive. 

Elle a joue un role de premier plan dans certains sec
teurs tels que la readaptation professionnelle, la recon
version industrielle et la construction de Iogements 
ouvriers, et I' on ne peut que souhaiter que ces activites 
et ces initiatives se developpent et se renforcent. Elles 
Ont permis a des milliers de travailleurs de supporter 
les consequences des licenciements sans que leur ni
veau de vie en soit affecte de maniere sensible, leur 
donnant la possibilite d'attendre avec moins d'appre
hension qu'une readaptation professionnelle les mette 
en mesure d' exercer de nouvelles activites. 

Les etudes, les recherches et la documentation four
nies par la Haute Autorite ont incontestablement con
tribue a encourager efficacement 1' reuvre entreprise 
par les autorites nationales. 

11 convient toutefois de se demander si le progres 
economique et social que la Haute Autorite a pu ac
complir au cours des dix premieres annees de son exis
tence continu~ra harmonieusement, permettant aux 
travailleurs d' en retirer des benefices toujours plus 
grands. 11 n' est pas facile non plus de distinguer jus
qu'a quel point 1' augmentation de la productivite et 
du bien-etre social est due a la conjoncture econo
mique favorable et dans quelle mesure elle est le 
resultat de 1' activite de la Haute Autorite. 

Par ailleurs, Mesdames, Messieurs, les perspectives 
d'avenir qu'enonce le rapport sont des plus optimis
tes ; mais on est en droit de se demander ce qui se 
passerait si la conjoncture devenait defavorable et 
quelles mesures la Haute Autorite a prises ou entend 
prendre pour y faire face et permettre de maintenir, 
en cas de recession, des conditions de vie equitables 
et decentes aux travailleurs de la Communaute. 

Nous ne devons pas perdre de vue que l'industrie 
charbonniere suscite toujours des inquietudes. II y 
regne un malaise. Les difficultes de recrutement, aux
quelles il faut ajouter les frequents changements de 
main-d'reuvre dans les mines, ont une incidence so
dale qui s'accompagne de repercussions economiques 
evidentes sur la production et sur la concurrence. 11 
est done urgent d'intervenir dans ce secteur avec la 
plus grande energie, afin de diminuer ou d'eliminer le 
plus rapidement possible le malaise qui 1' affecte. 

De plus, il ressort des tableaux figurant dans le 
rapport que 1' evolution des revenus reels des industries 
de la C.E.C.A. a ete plus favorable qu'en Grande
Bretagne et que, dans les charbonnages, les augmen
tations sont egales a celles enregistrees aux Etats-Unis. 
Mais il est toutefois permis de penser que cette com
paraison aurait eu plus de valeur et aussi plus d'objec
tlvlte si ces tableaux avaient ete completes par des 
donnees sur le cout de la vie dans les trois regions 
citees. 

Enfin et, croyez-le bien, sans aller jusqu'a considerer 
le statut europeen du mineur comme une panacee, ce 
statut qui est d'ailleurs reclame non seulement par 
notre Parlement, mais de plusieurs autres cotes, la 
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commission sociale estime qu'il contribuerait certaine
ment a eliminer bien des incertitudes et bien des 
malaises. 

Toutefois, comme on l'a deja souligne, cette ques
tion se trouve, helas, au point mort et on ne peut que 
souhaiter que les initiatives de Ia Haute Autorite 
aboutissent rapidement a des resultats positifs ayant 
une portee pratique. 

Les critiques que nous formulons a cet endroit 
n'entachent en rien les resultats positifs d'ordre social 
dus aux initiatives de Ia Haute Autorite, resultats que 
nous apprecions a dix annees de distance, grace a Ia 
C.E.C.A. 

La commission sociale a d'ailleurs deja eu !'occasion 
de manifester sa reconnaissance a la Haute Autorite 
pour son action perseverante dans Ia solution des pro
blemes sociaux qui se sont poses avec acuite dans les 
secteurs de l' acier et du charbon, alors que, il faut 
bien le dire, Ia Haute Autorite ne disposait que de 
moyens limites par le traite lui-meme. 

Qu'on me permette un seul exemple. Nulle part on 
ne trouvera dans le traite les mots « formation pro
fessionnelle et logement » ; or, precisement ces deux 
points importants de Ia politique sociale ont fait 
l'objet d'interventions efficaces et de !'attention agis
sante de Ia Haute Autorite, que personne ne contestera 
apres avoir pris connaissance du rapport decennal. 

Certes, cette action politique et efficace de Ia Haute 
Autorite tient a diverses circonstances qu'il n'appar
tient pas a votre rapporteur d'analyser dans Ia presen
tation du rapport de Ia commission sociale. Mais je 
dois souligner que de tels resultats n'auraient certaine
ment pas ete possibles si Ia C.E.C.A. n'avait pas eu 
ses ressources propres et son autonomie financiere, 
qui ont permis precisement de prendre les mesures 
satisfaisant aux imperatifs sociaux eta l'assainissement 
des secteurs du charbon et de l'acier. 

A cet egard, je ne crois pas depasser mon role de 
rapporteur en disant que !'application de pareilles 
mesures a fait reflechir Ia commission sociale. Vous 
comprendrez en effet que mes collegues de Ia commis
sion sociale se soient inquietes du risque que pouvait 
courir Ia Haute Autorite a !'occasion de Ia fusion des 
executifs, de se voir amputer des moyens qui ont fait 
leurs preuves et sans lesquels une veritable politique 
sociale europeenne, repondant aux exigences des droits 
de Ia personne humaine et du travail, serait un leurre. 

Cette inquietude, nous voulons tres sincerement 
vous en faire part, parce qu' elle appelle une reponse 
claire et des garanties qu'attendent les membres de 
votre commission sociale et, je 1' espere, le Parlement 
dans son ensemble. 

Mesdames, Messieurs, le moment est venu de con
clure cet expose introductif. 

La commission sociale, en vous proposant la reso
lution qu'elle soumet avos deliberations, n'ignore pas 

les sentiments de gratitude qu'elle doit a la Haute 
Autorite et a ses services pour !'action positive et les 
resultats concrets obtenus en matiere sociale. Nous 
pensons tout particulierement aux dispositions prises 
en faveur de Ia readaptation de dizaines de milliers 
de travailleurs licencies pour cause de fermeture d'en
treprises. 

Mais qu' on ne nous en veuille pas quand nous 
affirmons que !'integration europeenne des secteurs 
du charbon et de l'acier doit tendre encore a d'autres 
resultats que ceux que nous avons enregistres jus
qu'a present par !'application du traite. Je disais il 
y a quelques instants que le progres social devait etre 
lie a !'expansion economique. Or, oserait-on affirmer 
qu'il en a bien ete ainsi pendant la premiere decennie 
de la Communaute europeenne du 'charbon et de 
l'acier? Pourrait-on affirmer que ces travailleurs, pen
dant ces dix annees, ont obtenu des ameliorations 
fondamentales de leurs conditions de vie et de travail 
a la mesure des exigences d'une veritable politique 
sociale, premier objectif d'un Etat ordonne dans une 
Europe aux institutions modernes ? 

Comprenez que nous insistions fermement pour 
que nous multipliions ensemble nos efforts afin de 
stimuler et de favoriser comme elle le merite une 
grande politique sociale communautaire. 

A ces efforts nous souhaitons que soient associes 
plus intimement encore les pal"tenaires sociaux. Deja 
les syndicats de travailleurs et les associations d'em
ployeurs se soot adaptes aux dimensions de Ia C.E.C.A. 
II existe des secretariats europeens crees par chaque 
groupe de partenaires sociaux. Des bureaux de liaison 
om deja fait la preuve de !'existence d'une volonte 
commune de collaboration. Toute cette action est non 
seulement utile mais indispensable pour que Ia Com
munaute europeenne apparaisse aux travailleurs euro
peens comme un instrument authentique de solidarite 
communautaire et de justice sociale. Soyons convain
cus que ce n'est que dans Ia mesure ou nous serons 
capables de realiser une politique sociale a l'echelle 
des progres de !'expansion economique que nous pour
rons vraiment garantir les fondations de la construc
tion europeenne. 

Apres tout, Ia construction de !'Europe, que nous 
souhaitons, ne peut etre seulement !'affaire des hom
roes d'Etat, des hauts fonctionnaires, des hommes poli
tiques et des capitaines d'industrie. Elle ne pourra 
etre que la resultante de Ia comprehension et des 
efforts souvent obscurs des millions d'hommes et de 
femmes, de peres et de meres qui, dans le passe, ont 
appris a leurs depens que Ia securite et le bonheur 
auxquels ils pretendent sonr- conditio ones par Ia colla
boration loyale, la paix, Ia prosperite et Ia justice 
sociale entre nos peuples. 

Cest tous ensemble, dans le cadre de nos respon
sabilites reciproques, que nous devons edifier Ia Com
munaute europeenne, conscients que le reste, c' est-a
dire Ia paix et la securite des peuples, pourra leur 
etre accorde par surcrolt. 
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Mesdames, Messieurs, au terme de cette premiere 
periode decennale de la Communaute europeenne du 
charbon et de l'acier, il n'est pas inutile de rappeler 
cette parole de Saint-Exupery: « Fais-les construire 
ensemble et ils s' aimeront ! » 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Troclet. 

M. Troclet, president de Ia commission sociale. -
Je l'accepte, Monsieur le President, mais pour y renon
cer presque aussitot. 

En effet, !'expose oral de M. Petre est parfait et 
il est superflu que j'impose une intervention supple
mentaire a l'Assemblee. Je me bornerai ale remercier 
de son travail, a remercier aussi la Haute Autorite et 
a !'inviter a etre tres attentive au probleme de la 
fusion des executifs. La Haute Autorite ou 1' organisme 
executif futur ne doit pas perdre une partie des prero
gatives qui ont permis de mener a bien un programme 
social. 

]'invite le Parlement a voter la proposition de reso
lution presentee par la commission. 

M. le President. - La parole est a M. Angioy, 
au nom du groupe d~s liberaux et apparentes. 

M. Angioy, - (I) Monsieur le President, je me 
bornerai a faire quelques breves remarques puisque 
M. Petre a si bien exprime non seulement son propre 
avis, mais encore celui de la commission tout entiere. 

Le groupe des liberaux et apparentes m'a charge 
de confirmer ici qu'il partageait les sentiments de la 
commission, de meme que les termes de la proposition 
de resolution, ce qu'il avait d'ailleurs fait. deja en 
commission. Je dois dire que ce document aurait 
merite une attention plus grande tant par le laps de 
temps sur lequel il porte - dix ans, c'est-a-dire !'ex
perience dont aucune autre Communaute ne peut 
encore . se prevaloir - que par son origine, en ce 
sens qu'il s'agit d'un document elabore pratiquement 
par des auteurs neutres et qui par consequent peuvent 
etudier l'ceuvre de la C.E.C.A. en route objectivite. 

M. Petre a examine la partie sociale de ce docu
ment. La question est d'une grande importance car, 
lorsque la C.E.C.A. s'est creee, un des problemes essen
riels qui se posait avait ete de savoir si cet organisme, 
a part le fait qu'il constituait un cartel gigantesque 
et une organisation de caractere economique, repon
dait aussi aux exigences sociales que l'on pouvait for
muler a son egard. La C.E.C.A. a repondu positive
meat a cette attente sur le plan social et elle !'a fait 
- M. Petre a souligne egalement ce point - alors 
qu'elle etait depourvue des instruments juridiques ne
cessaires : le traite ne les avait pas prevus, alors qu'ils 
soot indispensables si !'on veut deployer une activite 
feconde dans ce domaine. 

Nous devons donner acte a la Haute Autorite de ce 
qu'elle a recouru a toutes les possibilites offertes par 
le traite et d'avoir parfois meme force un peu ces 
possibilites juridiques, soucieuse qu'elle etait d'attein
dre les objectifs de caractere social. Ce souci, elle l'a 
montre a !'occasion de la revision de !'article 56 et 
aussi par sa politique en matiere de logements. 

Ce que nous devons souligner aujourd'hui, Monsieur 
le President, avec une Iiberte plus grande cjue celle 
que Ia Haute Autorite peut se permettre, c' est que 
cette inquietude et cette activite de Ia C.E.C.A. n'ont 
pas eu pour pendant la collaboration des gouverne
ments et de certains partenaires sociaux a laquelle on 
aurait du pouvoir s'attendre. 

Tel est le cas a propos du statut du mineur. En 
effet, nous devons donner acte a la Haute Autorite, 
particulierement a la suite de declarations que le pre
sident Del Bo a faites aujourd'hui dans cette salle, du 
courage dont elle a fait preuve en essayant de resoudre 
le probleme fondamental de l'industrie charbonniere, 
je veux dire !'elaboration d'un statut du mineur. Force 
nous est cependant de souligner, avec autant d'amer
tume que d'energie, !'attitude que les gouvernements 
ont prise en ce qui concerne non pas tellement la 
solution de ce probleme, mais pour ce qui est de leur 
refus de reconnaitre a la Haute Autorite la compe
tence necessaire d'intervenir pour proposer une solu
tion. Nous sommes obliges de protester non pas seule
ment contre le refus de resoudre le probleme dans les 
delais dans lesquels nous aurions voulu le voir resolu, 
mais aussi contre le refus d'ouvrir simplement une 
discussion sur ce probleme. 

Nous ne saurions admettre, Monsieur le President, 
!'attitude des gouvernements lorsqu'ils tirent argument 
du fait que le traite de Paris ne prevoit pas ces com
petences dans le domaine social, competences qui en 
revanche soot prevues dans les traites de Rome. II se 
cree de la sorte une situation facheuse. Alors que dans 
tous les autres secteurs economiques les partenaires 
sociaux jouissent, grace a !'intervention des Commu
nautes, de certaines garanties decoulant des possibilites , 
que le traite de Rome offre sur le plan social, force est 
de constater que, dans le secteur particulier du char
bon et de l'acier, ces memes partenaires sociaux inte
resses a !'initiative de Ia C.E.C.A. sont prives de !'as
sistance dont ils beneficient dans d'autres domaines. 
La raison en est que les gouvernements refusent de 
proceder, en faveur de la C.E.C.A., a aucune interpre
tation extensive des dispositions qu'ils ont arretees 
ensuite a propos de la Communaute economique euro
peenne. 

Je tenais a formuler simplement ces quelques breves 
remarques et a remercier la Haute Autorite de tout ce 
qu'elle a fait dans le passe et de ce qu'elle se propose 
de faire a l'avenir. 

Ce n'est pas !'usage des parlementaires de se con
fondre en eloges et en manifestations de reconnais
sance. Je crois que le commentaire Ie meilleur que 
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1' on puisse fa ire a propos de ce resume decennal de 
l'activite de la Haute Autorite, une des rares satisfac
tions que l'on peut obtenir quand on travaille au 
profit des peuples, c'est !'expression de la gratitude 
unanime qu'eprouvent la commission sociale et aussi, 
je pense, notre assemblee tout entiere. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Santero, 
au nom du groupe democrate-chretien. 

M. Santero.- (I) Je m'acquitterai avant tout du 
devoir qui m'incombe de feliciter la commission so
ciale tout entiere et notre excellent rapporteur car 
l'une et !'autre nous ont permis, grace a leur rapport 
clair et concis, de nous faire une idee exacte de 
!'evolution de la situation sociale dans le secteur de 
deux industries : charbon et acier, au cours de la de
cennie 1952-1962. Ce rapport est si bien con0J que 
sa lecture ne nous a guere impose d' effort. 

l' expose oral que M. Petre a fait ensuite a telle
ment bien traduit les desirs du groupe democrate
chretien qu'a mon tour je pourrais me horner a dire 
quelques mots a l'appui du rapport et de la propo
sition de resolution. 

les donnees que renferme le rapport nous permet
tent de nous feliciter de ce que les nouvelles genera
tions de travailleurs, en ce qui concerne la siderurgie 
et les usines metallomecaniques, occupent un nombre 
croissant de jeunes apprentis. Nous ne pouvons guere 
dire la meme chose, toujours sur la base du rapport, 
quant au secteur charbonnier ; en effet, les jeunes gens 
qui choisissent la vie du mineur deviennent de mains 
en moins nombreux. C' est un fait que nous devons re
gretter vivement, Monsieur le President, mais nous ne 
saurians nous en montrer surpris. En effet, aucun tra
vail ne comporte, autant que celui du mineur, des 
risques si nombreux pour la vie, pour l'integrite phy
sique des travailleurs ; aucun autre travail entra!ne 
non seulement le risque, mais la certitude pour celui 
qui l'exerce de tomber malade au bout d'un certain 
nombre d'annees. le mineur travaille au fond de la 
mine, et ce qui le preoccupe le plus, c'est la certitude 
de contracter une maladie qui est encore incurable de 
nos jours et qui s'aggrave constamment. Telle est la 
realite en face de laquelle nous nous trouvons encore 
maintenant. Alors meme que depuis quelques annees 
on a commence a Iutter systematiquement contre les 
poussieres dans la mine, la prophylaxie reste malheu
reusement encore insuffisante par rapport aux besoins. 

I 

les experts ont constate que le salai~e des mineurs 
occupe le sommet de la pyramide salariale. Mais cela 
ne suffit pas pour amener les jeunes gens a choisir la 
vie du mineur, ne serait-ce que parce que l'ecart entre 
ce salaire et celui des autres travailleurs est sans rap
port avec le sacrifice, avec les risques qui caracterisent 
le travail du mineur par comparaison avec les autres 
travailleurs. 

Aussi faut-il a mon sens relever encore le salaire 
du mineur et perfectionner les autres mesures que 
l'on prend en faveur de cette categorie de travail
leurs : je songe a l'horaire de travail, au repos com
pensatoire, au logement, aux pensions et ainsi de suite. 
Mais il est necessaire de perfectionner plus particu
lierement - et le faire a breve echeance - l'reuvre 
prophylactique. On a reconnu que les techniques les 
plus modernes destinees a l'accroissement de Ia pro
duction multiplient automatiquement ensuite les ris
ques d'accident et les maladies professionnelles du 
fait qu'ils entra!nent une formation croissance des 
poussieres. 

Voila pourquoi ii est urgent d'appliquer des mesures 
prophylactiques permettant d'eviter !'apparition d'une 
maladie incurable ; il y a la un devoir humain a ac
complir, mais nous aurons obtenu egalement un avan
tage d' ordre economique, si nous songeons a toutes 
ces journees de travail qui se perdent pour cause de 
maladie et a toutes les pensions d'invalidite precoce 
que nous devons servir aux travailleurs. 

Monsieur le President, la commission sociale et no
tre rapporteur ont bien fait de dire combien il est 
urgent que l'on adopte le statut du mineur. Aujour
d'hui encore, le president de la Haute Autorite a 
de son cote, s'appuyant sur ses vastes connaissances 
et faisant etat de !'experience de la Haute Autorite 
tout entiere, insiste pour que l'on s'occupe au plus 
tot de ce probleme. Si quelqu'un s'avisait de dire au
jourd'hui que nous n'avons pas encore les moyens eco
nomiques de mettre en pratique ce statut, on pourrait 
lui repliquer avec pertinence qu'une realisation de ce 
genre repond a une necessite economique et que, pour 
les raisons qui viennent d'etre avancees, le statut du 
mineur, alors meme qu'il entra!nerait la modification 
de telles ou telles dispositions, doit etre adopte ; il 
doit l'etre si l'on veut reellement amener les jeunes 
gens a choisir le metier de mineur. 

Si les autres sources d' energie pouvaient assurer le 
developpement et I' expansion de notre societe, je 
serais personrtellement favorable a la fermeture gra
duelle des mines. l'homme n'est pas fait pour vivre 
dans les entrailles de la terre, il est fait pour vivre 
sur la terre sans etre condamne a succomber a de gra
ves accidents et a des maladies incurables. Mais aussi 
longtemps que ce sera la une utopie et non pas une 
fin qu'il est possible d'atteindre, souffrez que j'exhorte 
encore une fois le Parlement a insister pour que les 
conditions de vie des mineurs soient ameliorees au 
plus tot. 

Monsieur le President, le groupe democrate-chretien 
approuve l'reuvre de la Haute Autorite en ce qui con
cerne le secteur de la prevoyance sociale; ill'approuve 
avec une satisfaction d'autant plus grande qu'elle 
n'etait pas tenue de le faire pour remplir les obliga
tions que lui impose le traite. 

En ce qui concerne certaines questions particulieres, 
comme par exemple la formation professionnelle et le 
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logement, je n'insisterai pas, notre rapporteur en ayant 
parle avec beaucoup de justesse. Mais cela ne nous 
empeche evidemment pas de regretter que le traite de 
Paris ne confere pas a Ia Haute Autorite des pouvoirs 
plus grands, des moyens plus substantiels, aux fins 
d'organiser une assistance sociale meilleure, aux fins 
d'elaborer aussi un veritable programme de politique 
sociale. En conclusion, le groupe democrate-chretien 
approuve entierement le rapport, de meme que Ia 
proposition de resolution, et il remercie Ia commission 
du travail qu' elle a accompli. 

Monsieur le President, si vous me le permettez, je 
dirai deux mots encore a propos de l'amendement 
qu'avec quelques collegues j'ai propose d'apporter au 
texte de Ia resolution. Je pouqai etre tres bref, mon 
amendement etant en lui-meme clair et simple. Le 
texte de Ia resolution dit dans son dernier paragraphe : 
« Insiste des maintenant, en vue d'un renforcement de 
1' action pour pallier » - et non pas pour « proteger » 

comme il etait dit par erreur dans le texte italien -
« les difficultes sociales resultant du marche commun 
et dans l'eventualite d'une prochaine mise en place 
d'un executif europeen, pour que celui-ci soit dote, 
lors d'une fusion des Communautes, des moyens lui 
permettant de realiser une veritable programmation 
sociale en collaboration avec les partenaires sociaux. » 

Monsieur le President, nous avons ete frappes par 
le mot « eventualite "· Ce mot pourrait en effet faire 
supposer, dans !'interpretation de Ia phrase en ques
tion, que le Parlement europeen pourrait aujourd'hui 
admettre le maintien du statu quo, autrement dit re
noncer a Ia fusion des executifs. 

II me semble indique de modifier cette phrase puis
que !'inquietude legitime que nous pouvons eprouver 
de voir Ia fusion des executifs diminuer l'ac'tion, 
affaiblir le dynamisme et reduire les possibilites que 
Ia Haute Autorite tire actuellement du traite de Paris, 
une inquietude que le president Del Bo a soulignee 
a son tour, se trouve exprimee deja 'au paragraphe 
precedent ou on peut lire notamment : « S' inquiete a 
!'occasion du projet de fusion des executifs du danger 
de voir reduire etc.)) C'est pourquoi il me semble 
impossible que notre Parlement, qui a adopte i1 y a 
quelque temps une resolution favorable a Ia fusion 
des executifs, suscite aujourd'hui des doutes et per
metre de supposer qu'il ne veut plus cette fusion, 
alors que celle-ci doit etre consideree comme un pre
mier pas conduisant a Ia fusion des trois Commu
nautes. 

Dans toutes les batailles, egalement dans les batail
les non sanglantes que sont les batailles politiques, 
ce n'est pas toujours Ia partie Ia plus faible qui suc
combe. Le perdant est souvent celui qui, le premier, 
decide de se retirer de Ia bataille et d'abandonner 
Ia lutte. Or, i1 ne faut pas que !'opinion publique 
puisse se demander si notre Parlement entend faire 
un pas en arriere dans cette lutte utile et legitime 
qui doit nous porter vers Ia fusion de nos Commu
nautes. 

Vous ayant indique Ia raison qui nous a amenes a 
proposer de modifier le texte du dernier paragraphe, 
je me permets de lire, pour plus de clarte, comme 
suit le texte de l'amendement que nous deposons: 
« Insiste des maintenant, en vue d'un renforcement 
de 1' action pour pallier les difficultes sociales resultant 
du marche commun, pour que lors de la prochaine 
mise en place de l'executif europeen unique celui-ci 
soit dote, lors d'une fusion des Communautes, des 
moyens lui permettant de realiser une veritable pro
grammarian sociale en collaboration avec les parte-. . 
na1res sooaux. » 

Je pense que ce texte est beaucoup plus clair et qu'il 
traduit mieux Ia pensee du Parlement. C'est pourquoi 
j' espere que le Parlement ainsi que notre rapporteur 
voudront bien !'accepter. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Terrenoire. 

M. Terrenoire. - Monsieur le President, mes 
chers collegues, je tiens tout d'abord a m'associer aux 
compliments qui Ont ete Si justement adresses a notre 
honorable rapporteur M. Petre, dont nous avons tous 
apprecie Ie rapport tres complet et !'expose oral d'un 
ton tres eleve. 

Nous dressons, en somme, a !'occasion d'un anni
versaire, le bilan de dix annees d'activite sociale de 
Ia C.E.C.A. D' ordinaire, ce genre de manifestation 
se borne a un echange de congratulations. Nous avons 
beaucoup mieux fait d'erre plus constructifs car, dans 
le domaine social, Ia regie doit etre, me semble-t-il, 
le progres continu. 

On pourrait peut-etre estimer que Ia proposition 
de resolution qui nous est soumise contient des ter
mes quelque peu severes pour nos gouvernements, 
encore que vous pensiez sans doute non sans raison 
qu'un surcroit de severite dans cette Assemblee peut 
empecher un ~urcroit de surdite du cote des gouver
nements. 

Quoi qu'il en soit, a leur decharge on peut dire 
qu'ils Ont ete ConfronteS a la deterioration des con
ditions concurrentielles constatees durant ces annees 
dans les industries dependant de Ia C.E.C.A. 

Cela explique, du moins en partie, pourquoi le 
bilan social qui nous est soumis est insuffisant et 
pourquoi !'effort a entreprendre reste considerable. 

Mes amis et moi-meme estimons que, compte tenu 
des difficultes auxquelles je viens de faire allusion, 
cet effort doit etre repris et poursuivi principalement 
dans trois domaines et tout d'abord dans le cadre de 
la profession. 11 s'agit essentiellement d'ameliorer les 
conditions de vie et de travail des mineurs. Ce pro
gres peut dependre de diverses realisations. Je songe 
notamment aux conditions techniques de travail qui 
doivent etre ameliorees sans relache. De meme, nous 
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pensons qu'tm effort tres particulier doit porter sur 
le logement des mineurs et de leur famille, logement 
qui reste tres precaire, dans certains cas ou dans cer
taines regions, notamment pour les travailleurs venus 
de pays exterieurs a notre Communaute. 

11 nous semble aussi que, dans bien des cas, le 
transport des mineurs pourrait etre grandement faci
lite, car nombre d'entre eux, surtout lorsqu'ils vien
nent de I' etranger, sont domicilies bien loin de leur 
lieu de travail. 

D'une fac;:on plus generale, je m'associe, au nom 
de mes amis, au souhait formule tant par M. le Rap
porteur que par les autres orateurs ea faveur de la 
discussion et de Ia mise en reuvre du statut europeen 
du mineur. 

Certes, nous nous heurtons a des difficultes - il y 
en a d'ailleurs toujours - mais, en !'occurrence, pour 
des raisons deja exprimees et qu'il est done inutile 
de repeter, il nous parait indispensable que les gou
vernements et Ia Haute Autorite associes parviennent 
a une solution. 

Il est peut-etre des domaines qui, a priori, sem
blent etrangers a celui ou s' exercent les attributions 
de Ia Haute Autorite mais qui, en definitive, con
ditionnent, comme d'autres, !'amelioration de la situa
tion sociale des travailleurs que nous souhaitons. 
Nous insisrons aupres de la Haute Autorite pour que 
Ia deterioration des conditions de concurrence que 
connaissent nos mines et nos usines - je pense en 
particulier, en ce qui concerne nos mines de fer, a 
la concurrence tres vive que le minerai d'origine extra
europeenne, Mauritanie ou Amerique du Nord, fait 
de plus en plus a celui de nos pays - soit attenuee 
par des reg!es qui l'emp&hent de jouer systematique
ment au detriment de nos industries, car elle se tra
duirait a la longue par des licenciements de plus en 
plus massifs. 

11 faut aboutir en ce domaine a une plus grande 
securite de l'emploi. Les facilites de reconversion, de 
reclassement des travailleurs licencies, si elles ont 
appele de la part de Ia Haute Autorite un effort et 
des initiatives tres louables, ne paraissent pas encore 
suffisantes, car il faut tenir compte, c'est un fait, 
de !'extreme repugnance qu'ont les mineurs a changer 
de metier. On cite des exemples frappants de l'atta
chement qu'ils montrent pour leur profession. Par ail
leurs, ils ne retrouvent pas dans les nouveaux emplois 
qui leur sont proposes les salaires generalement tres 
eleves qui sont les leurs. Enfin, ils repugnent a etre 
deplaces dans des regions ou des emplois pourraient 
leur etre offerrs. Il est peut-etre regrettable que les 
mineurs et leurs families manifestent a cet egard des 
preventions qui me semblent contradictoires avec le 
grand dessein de libre circulation des hommes, inscrit 
comme un des objectifs essentiels du traite de Rome ; 
mais il faut reconna!tre aussi que si les traditions et 
Ia routine en trent pour une grande part dans 1' etat 
d' esprit que nous constatons, !es families eprouvent 

de !egitimes apprehensions devant les difficultes de 
relogement dans la region ou des emplois pourraient 
etre offerrs a leurs chefs. 

Nous demandons done specialement a la Haute 
Autorite d'adapter sa politique regionale a cet etat 
d'esprit. 

L'ideal serait que les travailleurs licencies des mines 
puissent trouver de nouveaux emplois dans la region 
meme ou ils exerc;:aient precedemment leur activite. 

En conclusion, compte tenu de nos critiques - et, 
pour rna part, elles apparaitront d'ordre constructif -, 
il faut rendre hommage a l'activite de la Haute 
Autorite durant ces dix dernieres annees. Au surplus, 
ces critiques portent plutot sur les moyens choisis 
pour remedier aux lacunes que sur le fond. Nous les 
avons exprimees en commission. L'essentiel c'est la 
tache qui doit etre poursuivie, cet effort incessant 
de progres social qui est notre but. Nous sommes 
tous d'accord ici pour l'atteindre. 

C'est pourquoi mes amis et moi-meme nous vote
rons Ia proposition de resolution. 

( Applaudissements) 

M. Bousch. - J e demande la parole, Monsieur 
le President. 

M. le President. - La parole est a M. Bousch. 

M. Bousch .. - Un mot seulement, Monsieur le 
President. 

J e ne veux pas intervenir dans cette discussion 
generale, puisque mon ami Terrenoire s'est exprime 
au nom de rous ses collegues non inscrits. Je veux 
simplement demander a M. le president Finet de nous 
preciser dans son expose ou en est la question du 
statut europeen du mineur, dont nous avons vote ici, 
dans cette Assemblee, il y a bien longtemps, le prin
cipe avec beaucoup de conviction et dont nous ne 
voyons toujours pas poindre a !'horizon les textes 
d' application. 

M. le President. - La parole est a M. Finet pour 
repondre, au nom de la Haute Autorite, aux diverses 
observations qui viennent d'etre presentees. 

M. Finet, membre de Ia Haute Autorite de la 
C.E.C.A. - Monsieur le President, si la Haute Auto
rite n'avait pas ete immunisee par onze comparutions 
annuelles devant l'Assemblee parlementaire pour ex
poser son rapport general, justifier sa politique et en
tendre parfois des eloges, souvent des critiques, elle 
serait tentee, ce soir, de se tresser une couronne, qui 
serait composee de roses - la fleur des vainqueurs 
parait-il - entremelees de feuilles de laurier. Soyez 
sans crainte, notre modestie est telle, et le Parlement 
nous a appris a etre si modestes, que nous ne commet
trons pas ce peche d'orgueil. 
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Je veux, a mon tour, remercier le rapporteur de la 
commission sociale de son excellent rapport. Le rap
porteur et tous les orateurs qui lui ont succede ont 
bien voulu reconnaitre I' effort de bonne volonte ac
compli par la Haute Autorite pour parer aux difficul
tes juridiques nees du traite. Je les remercie d'autant 
plus de cette reconnaissance que je suis charge depuis 
douze ans de m'occuper des problemes sociaux de la 
C.E.C.A. 

M. Petre a bien voulu rappeler que le traite ne 
faisait aucune allusion a des efforts particuliers en 
matiere de formation professionnelle, pas plus qu'a 
une aide a la construction de logements pour les tra
vailleurs des industries du charbon et de I' acier. 

Permettez-moi de completer votre information. Le 
traite ne fait pas non plus allusion aux possibilites de 
financer les recherches en matiere de prevention des 
maladies et des affections qui frappent les travailleurs 
des industries de la C.E.C.A. Nous avons voulu donner 
une large interpretation a une expression qui figure 
dans I' article 55 du traite : « la securite du travail ,. 
et je sais gre aux orateurs, appartenant aux trois grou
pes, d' a voir bien voulu reconnaitre qu'un effort avait 
ete accompli en ce sens par la Haute Autorite. En
tendre ces remerciements et ces eloges paye de bien 
des peines et de bien des soucis que nous avons eprou
ves a faire adopter une certaine politique sociale. 

Toutes les· roses portent des epines ! Apres les elo
ges sont venues les critiques, notamment a propos des 
retards dans la construction des logements destines 
aux travailleurs de nos industries et dans la realisation 
d'une politique energetique. 

Des reproches ont egalement ete formules au sujet 
des lacunes constatees dans la politique de reconver
sion et de la non-realisation du statut europeen du 
mineur. 

Pour faire plaisir a M. Bousch j' en parlerai un peu 
plus longuement. Mais je tiens a dire au Parlement, 
comme nous I' avons fait deja a de nombreuses reprises, 
que ni pour la construction d'habitations, ni pour la 
politique energetique, ni pour la politique de recon
version la Haute Autorite n'est libre de faire ce qu'elle 
entend. Elle est tributaire au premier chef d'une vo
lonte constructive des gouvernements eux-memes. Le 
traite est ce qu'il est, et, comme j'ai quelques souvenirs 
litteraires, je repete volontiers que les choses etant 
ce qu'elles sont, nous ne pouvons qu'essayer d'utiliser 
au mieux les moyens dont nous disposons dans les do
maines que nous venons de citer. Ce n'est pas nous qui 
avons !'initiative, mais les gouvernements. Je dois 
egalement, au risque de commettre ce peche d'orgueil 
auquel j'ai fait allusion, souligner que ce qui a ete 
realise en matiere de reconversion, l'a ete a la suite 
d'initiatives qui, dans 99 cas sur cent, emanaient de la 
Haute Autorite elle-meme. 

A propos de maisons ouvrieres, je rappelle simple
ment une anecdote. Le president Jean Monnet, en 

meme temps qu'il annon~ait a l'Assemblee parlemen
taire- qui n'etait pas encore le Parlement, mais sim
plement l'Assemblee commune de Ia C.E.C.A.- que 
la Haute Autorite avait lance aux Etats-Unis un em
prunt de 100 millions de dollars, declarait que 25 mil
lions de dollars seraient consacres au financement 
d'habitations a !'usage des travailleurs de notre in
dustrie. Savez-vous, Monsieur le President, que pen
dant plus de deux ans des fonctionnaires responsables 
de la Haute Autorite, et les membres de la Haute 
Autorite eux-memes, se sont promenes avec 25 mil
lions de dollars glisses symboliquement dans leurs 
serviettes. II a fallu plus de deux ans pour transformer 
ces dollars en unites monecaires des differents pays 
et pour les faire accepter par les constructeurs, parmi 
lesquels certains maitres d'reuvre relevaient de !'auto
rite des gouvernements. 

Nous avons fait ce que nous avons pu, et je m'en
gage tres volontiers - j' ai, en effet, la caution de la 
declaration faite cet apres-midi par notre president 
M. Del Bo - de meme que la Haute Autorite, a con
tinuer a exploiter tous les moyens offerts par le traite 
pour parfaire !'action sociale menee jusqu'iL present 
par la Haute Autorite. 

En ce qui concerne le statut du mineur, Monsieur 
Bousch, je signale qu'en 1957 deja un membre de la 
Haute Autorite faisait a Aix-la-Chapelle, devant une 
assemblee d'industriels, de commer~ants et de produc
reurs de charbon, un discours dans lequel il pronait 
l'etablissement d'un statj.lt europeen du mineur. Et, 
depuis 1957, ce meme membre essaie d'amener les 
partenaires sociaux a en discuter ! Mais nous avons 
eu peu de succes, d'abord parce que des gouverne
ments contestent la competence de la Haute Autorite 
pour reunir les parrenaires sociaux en vue de discuter 
de ce probleme. Ils invoquent !'article 68 du traite, 
en vertu duquel - je cite de memoire - les presta
tions de securite sociale, les salaires, le mode de fixa
tion des salaires et des prestations de securite sodale 
ne sont pas affectes par le traite. 

Il y a done de ce cote un barrage. « Vous etes in
competents, ,. nous dit-on ; « ne vous melez pas de 
cela! » 

Parmi les partenaires sociaux, les travailleurs sont 
d'accord pour examiner le statut a la commission 
mixte instituee par la Haute Autorite. Mais leurs 
opposite members, leurs partenaires, les producteurs 
nous disent: «Non! Menez d'abord une politique · 
charbonniere integree dans une politique generale de 
l'energie. A ce moment-la, nous discuterons le statut 
du mineur. Attendons !'application du protocole dont 
a parle le president Del Bo dans son discours de cet 
apres-midi. Ce n'est que lorsque la politique charbon
niece aura ete determinee que nous pourrons examiner 
objectivement les possibilites de realisation d'un statut 
du mineur." 

Telle est !'explication que je puis vous donner. Pour 
!'instant, la question est au point mort. Je n'entre pas 
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dans les details des incidents qui se sont produits a la 
derniere reunion de la commission mixte des mines. 

Avant de terminer, je desire rendre hommage a tous 
ceux qui, dans cet hemicycle, ont contribue pour une 
large part aux actions sociales et a leur succes. 

Je dois reconnaitre, Monsieur le President, qtie, 
dans le domaine social, le Parlement n' a jamais me
nage ses encouragements a la Haute Autorite. Peut
etre ces encouragements ressemblaient-ils quelquefois 
a ceux que le bouvier applique a ses breufs quand il 
veut les faire marcher plus vite. A certains moments, 
on a fait usage de l'aiguillon, mais il n'a pas ete en
fonce tres profondement dans les chairs. Nous avons 
toujours ete encourages, notamment dans les domaines 
de la construction d'habitations ouvrieres, de la re
cherche et de la protection sanitaire. On ne nous a 
jamais reproche d'agir, mais plutot de ne pas aller 
assez vite. A ce moment, l'aiguillon reapparaissait. A 
la longue cependant le cuir s'est endurci et l'aiguillon 
ne faisait plus son effet. 

Je remercie done le Parlement pour l'appui que, 
depuis bientot douze ans, il a donne a la Haute Auto
rite dans ce domaine un peu particuHer, assez ne
glige dans le traite de la C.E.C.A., appui qui nous a 
permis de continuer notre action. 

Comme le champion cycliste, je dirai que nous 
avons peut-etre commis des fautes, que nous n' avons 
pu obtenir tous les resultats escomptes, mais qu'avec 
beaucoup de bonne volonte nous essaierons de faire 
mieux dans les dix prochaines annees. 

(Sourires et applaudissements) 

M. le President. - Je suis persuade que notre 
Parlement n'aura pas besoin d'aiguillon (sourires) et 
que sa collaboration avec la Haute Autorite continuera 
a etre confiante et tres utile a chacune des parties en 
presence. 

Personne ne demande plus la parole ? ... 

La discussion generale est close. 

Nous passons a la discussion de Ia proposition de 
resolution. 

Sur le huitieme alinea je suis saisi d'un amendement 
(n° 25/2) presente par MM. Storch et Philipp. Cet 
alinea est ainsi libelle : 

« - exprime sa deception et ses tres vifs regrets 
de ce que suite a une insuffisante collabora
tion des gouvernements et des employeurs les 
efforts considerables de la Haute Autorite 
n'aient pu aboutir jusqu'a present a !'adop
tion d'un statut europeen du mineur, dont Ia 
necessite economique aussi bien que sociale 
devient de plus en plus imperieuse ». 

L'amendement tend a substituer a cet alinea le texte 
suivant: 

« - demande que, par une politique charbonniere 
appropriee et faisant partie integrante d'une 

politique energetique commune des gouverne
ments et des executifs, les conditions soient 
creees qui permettent de mener une politique 
sociale saine dans Ie secteur minier et exprime 
en meme temps sa deception et ses tres vifs 
regrets de' ce que jusqu'a present il n'ait pas 
encore ete possible d'adopter le statut euro
peen du mineur dont la necessite economique 
aussi bien que sociale devient de plus en plus 
imperieuse ». 

La parole est a M. Philipp. 

M. Philipp. - (A) Monsieur le President, en
courages par M. le president Del Bo, nous avons 
depose l'amendement no 2. M. Del Bo a fort juste
ment declare qu'un developpement constant du tra
vail dans la mine est necessaire et que maintenant 
la situation, comme ill'a dit, a change. Des que l'on 
aura un regime communautaire des subventions, l'in
dustrie charbonniere pourra determiner son propre 
developpement et atteindre a tous egards les buts 
qu'elle s'est fixes elle-meme, c'est-a-dire la rationalisa
tion et les quantites extraites. 

Or, la proposition de resolution ne parle malheu
reusement pas des problemes de politique economi
que. Je crois qu'un corps ne peut etre sain, du point 
de vue de la politique sociale, que si !'esprit est 
egalement sain, je veux dire la politique energetique, 
pour reprendre les termes de M. Finet. C'est pourquoi 
nous avons tenu a inserer cette revendication dans 
le huitieme alinea de la proposition de resolution 
et de modifier en consequence le passage en question. 

Je vous prie d'adopter l'amendement n° 2 pour les 
raisons que je viens d'indiquer. 

M. le President. - M. Santero a presente un 
amendement sur le dernier alinea de la proposition 
de resolution presentee par la commission ; cet alinea 
est libelle en ces termes : 
« - insiste des maintenant, en vue d'un renforce

ment de !'action pour pallier les difficultes so
ciales resultant du Marche commun et dans l'even
tualite d'une prochaine mise en place d'un exe
cutif europeen, pour que celui-ci soit dote, lors 
d'une fusion des Communautes, des moyens lui 
permettant de realiser une veritable program
marion sociale en collaboration avec les parte
naires sociaux ». 

L'amendement de M. Santero (n° 25/1), tend a 
rediger ce texte comme suit : 
« - insiste des maintenant, en vue d'un renforce

ment de !'action pour pallier les difficultes so
ciales resultant du marche commun, pour que, 
lors de la prochaine mise en place d'un execu
tif europeen unique, celui-ci soit dote, lors d'une 
fusion des Communautes, des moyens lui per
mettant de n!aliser une veritable programma
tion sociale en collaboration avec les partenaires 

sociaux ». 
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Cet amendement a ere deja defendu par son auteur. 

La parole est a M. Petre, rapporteur. 

Cependant, ayant preside les travaux qui ont abouti 
au remarquable rapport de M. Petre, j' ai le sentiment 
que les textes qui nous sont proposes correspondent 
bien aux vues de la commission. Mieux, ils consti
tuent une amelioration de notre redaction, car ils ne 
se contentent pas d'exprimer des regrets et ils donnent 
un sens positif a la proposition de resolution. 

M. Petre, rapporteur. - Monsieur le President, 
je n'ai pas d'objection fondamentale a faire aux amen
dements de M. Santero et de MM. Storch et Philipp. 

En effet, l'idee qui a preside a leur redaction ne 
s'ecarte aucunement de l'etat d'esprit qui animait la 
commission lorsqu'elle vous a presence sa proposition 
de resolution. 

Toutefois, Monsieur le President, je dois soulever 
une objection de principe. Ainsi que vous venez de 
le rappeler, le rapporteur doit defendre le rapport 
de la commission sociale et la proposition de reso
lution. 

Je ne sais si le reglement prevoit une nouvelle 
reunion de la commission sociale, en vue d' examiner 
les deux amendements. J'aimerais entendre l'avis de 
son president, qui a participe a tous les travaux. 

M. le President. - La parole est a M. Troclet. 

M. Trbclet, president de Ia commission sociale. -
Monsieur le President, la commission sociale n'ayant 
pas statue sur ces amendements, je ne puis parler en 
son nom. 

Je crois ne pas trahir le sentiment de la commis
sion en disant queUe les aurait adoptes si elle en avait 
ete saisie. Je dois cependant me borner, a titre per
sonnel, a inviter le Parlement a les adopter. 

M. le President.- Si j'ai bien compris, Monsieur 
le Rapporteur et Monsieur le President de la com
mission sociale sont d'accord sur le fond des deux 
amendements : celui de M. Santero et celui de 
MM. Storch et Philipp. 

Per so nne ne demande la parole ? ... 

Je mets ces amendements aux voix (doc. 25/1 et 
25/2). 

Ces amendements sont adoptes. 

Je mets aux voix !'ensemble de la propositiOn de 
resolution avec les modifications des amendements 
qui viennent d'etre adoptes. 

La proposition de resolution modifiee est adoptee. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

sur les ch,apitres sociaux du rapport sur « La Communaute europeenne du ch,arbon 
et de racier de 1952 a 1962 - Les dix premieres annees d'une integration partielle : 

resultats, limites, perspectives )) 

« Le P arlement eurnpeen, 

- ayant pris connaissance des aspects sociaux du rapport consacre a l'activite de la 
C.E.C.A. au cours de la decennie 1952-1962, 

considerant le rapport de sa commission competence (doc. 25), 

apprecie !'initiative de la Haute Autorite de coofier a des experts competents, 
en leur laissant toute liberte d'appreciation indispensable a route analyse objective, 
!'elaboration d'un rapport sur l'activite de la C.E.C.A. au cours des annees 1952-1962 ; 

prend acre avec satisfaction des intentions et des moyens mis en reuvre par la 
Haute Autorite pour tenter d'apporter des solutions aux divers problemes sociaux qui 
se sonc poses au cours de la premiere decade de la Communaute ; 

prend notamment acte de 1' aide financiere consentie et des resultats obtenus en 
faveur de la readaptation des travailleurs licencies victimes des fermetures d'entre
prises, en faveur aussi de la formation professionnelle ec du logement ; 

considere que !'action de la Communaute en matiere sociale a permis, certes, des 
ameliorations partielles que l'on ne peut sousestimer, mais qui ne sont que les premices 
de la veritable politique sociale europeenne qu'il n'a cesse de reclamer lors des debars 
consacres a l'examen de chaque rapport annuel de la C.E.C.A.; 

est force de constater, a !'experience de !'evolution sociale au cours de la periode 
1952-1962, que la Communaute ne possede que des moyens d'action ec d'influence 
insuffisants pour promouvoir !'amelioration constante des conditions de vie et de travail, 
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lorsque celle-ci est entravee en cas de conjoncture defavorable ou de regression dans 
un secteur determine ; 

demande que, p1r une politique charbonniere appropnee et faisant partie inte
grante d'une politique energetique commune des gouvernements et des executifs, les 
conditions soient creees qui permettent de mener une politique sociale saine dans le 
secteur minier et exprime en meme temps sa deception et ses tres vifs regrets de ce 
que jusqu'a present il n'ait pas encore ete possible d'adopter le statut europeen du mineur 
dont la necessite economique aussi bien que sociale devient de plus en plus imperieuse ; 

s'inquiete a !'occasion du projet de fusion des executifs du danger de voir reduire 
1' action et le dynamisme de la Haute Autorite, sans lesquels il n' est pas possible d' elaborer 
une politique sociale europeenne, veritable et dynamique, repondant aux exigences d'une 
Europe economiquement et politiquement integree, respectueuse des droits de Ia per
sonne et du travail ; 

insiste des maintenant, en vue d'un renforcement de !'action pour pallier les diffi
cultes sociales resultant du marche commun, pour que, lors de la prochaine mise en 
place d'un executif europeen unique, celui-ci soit dote, lors d'une fusion des Commu
nautes, des moyens lui permettant de realiser une veritable programmation sociale en 
collaboration avec les partenaires sociaux. , 

8. Depot de rapports 9. Ordre du jour de la prochaine seance 

M. le President. - J'ai rec;u les rapports sm
vants: 

M. le President. - La prochaine seance aura lieu 
demain, mercredi. 

- un rapport de M. Deringer, fait au nom de la 
commission du marche interieur, sur la proposition 
de la Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 5) 
relative a un reglement concernant !'application de 
!'article 85, paragraphe 3, du traite a des categories 
d'accords, decisions et pratiques concertees (doc. 32) ; 

- un projet de rapport a l'Assemblee consultative 
du Conseil de !'Europe sur l'activite du Parlement 
europeen du 1 er mai 1963 au 30 avril 1964, presente 
par M. Dehousse (doc. 3 3) ; 

- un troisieme rapport complementaire de MM. 
Leemans et Posthumus, fait au nom de la commission 
de l'energie, sur la politique energetique dans la 
Communaute (doc. 34). 

A 11 heures: 
- suite du debat sur l'accord de cooperation avec 

Israel; 

- rapport de M. Mauk relatif aux normes de qua
lite des fruits et legumes. 

A 15 heures: 

- rapport de M. Janssens sur l'universite euro
peenne; 

- rapport de M. Hahn sur la legislation concer
nant le cacao et le chocolat; 

- rapport de M. Deringer sur les cartels. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 19 h 10) 
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PRESIDENCE DE M. DUVffiUSART 

(La seance est ouverte a 11 h. 15) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de la seance 
d'hier a ete distribue. 

II n'y a pas d' observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Nomination d'un membre de commission 

M. le President.- J'ai re~u du groupe socialiste 
une demande tendant a designer M. Vals comme mem
bre de la commission de !'agriculture en remplace
ment de M. Preti. 

II n'y a pas d'opposition? ... 

Cette designation est ratifiee. 

3. Accord commercial entre la C.E.E. et l'Etat 
d'lsrael 

M. le President. - L' ordre du jour appelle la 
discussion du rapport complementaire de M. Blaisse, 
fait au nom de la commission du commerce exte
rieur, sur I' accord commercial entre la Communaute 
economique europeenne et l'Etat d'Israel (doc. 31). 

La parole est a M. Blaisse. 

M. Blaisse, rapporteur. - (N) Monsieur le Pre
sident, le probleme des rapports entre la C.E.E. et 
Israel a ete enfin inscrit a l'ordre du jour de notre 
Parlement - ce n'est d'ailleurs pas la premiere fois 
que nous en parlons - sur la base d'un rapport que 
nous avons depose. Or, juste une semaine avant cette 
seance pleniere, nous avons eu Ia surprise - je puis 
dire: l'agreable surprise - d'apprendre qu'un accord 
avait ete paraphe, dans l'intervalle, par le representant 
de Ia Commission de la C.E.E., d'une part, et le pre
sident de la delegation d'Israel, d'autre part. 

II est prevu, nous a-t-on dit, que cet accord sera 
signe sous peu - nous esperons que ce sera au cours 
de ce mois - par le Conseil de ministres de la Com
munaute, d'un cote, et le gouvernement de l'Etat 
d'Israel, de !'autre. 

Monsieur le President, quand nous avons etabli 
notre premier rapport, nous pensions que les nego
ciations dureraient encore quelques semaines, si ce 
n'est quelques mois; d'autre part, au cours des discus
sions nombreuses que nous avons eues sur ce point, 
a Ia commission du commerce exterieur, il nous a 
semble necessaire d'attirer encore une fois et plus par
ticulierement !'attention sur !'importance politique 
d'un accord de Ia Communaute avec Israel, ce pays 
qui s' est efforce de maniere aussi admirable, au cours 
de ces dernieres annees, de developper son economie 
pour assurer, dans des conditions tres difficiles, le 
bien-etre d'une population qui ne cesse de croitre. 

II va de soi que nous nous sommes demande, avant 
cette seance pleniere - et que nous devions nous 
demander - que! serait maintenant le contenu de 
ce nouvel accord. Repond-il, dans ses grandes !ignes, 
aux opinions que nous avions defendues, pendant des 
mois, au sein de notre commission et que nous avions 
aussi exprimees a diverses reprises ici, en seance pu
blique? 
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Monsieur le President, je puis dire, comme rap
porteur de notre commission, que nous nous felici
tons naturellement de la realisation de cet accord ; 
pourtant, nous aimerions faire quelques remarques. 

Tout d'abord, il est indeniable que cet accord est 
mince. Certes, il permet de stimuler le commerce 
d'Israel avec les pays de la Communaute et vice versa. 
On a pu tenir compte, entierement ou partiellement, 
d'un certain nombre d'objections justifiees qu'Israel 
avait soulevees. En tout cas, cet accord permet de 
renforcer et d' etendre les relations entre Israel et les 
pays de la Communaute. 

Mais nous sommes dec;us quant a sa substance. Il 
n'y a pas grand-chose dans cet accord. Nous dirons, 
Monsieur le President, que c' est un bon debut, mats 
que c' est seulement un debut. 

}'en viens ainsi tout de suite a un second point 
auquel notre commission attache une grande impor
tance. Nous considerons cet accord comme une pre
miere phase du developpement des relations entre la 
Communaute et Israel. Nous l'avions dit expressement 
dans notre premier rapport, mais nous l'avons encore 
souligne dans le rapport complementaire qui vient 
de paraitre. Cet accord doit, selon nous, ouvrir une 
premiere phase. Selon les circonstances, il pourra s'am
plifier progressivement, son contenu pourra s'enrichir 
et porter sur des points plus nombreux, pour devenir 
ainsi un accord reellement significatif, frayant la voie 
a une association eventuelle. 

Ce point est aujourd'hui d'autant plus embarras
sant que le texte meme de !'accord paraphe ne per
met pas de dire qu'il peut etre considere comme une 
premiere phase. Nous avons fait la comparaison, a la 
commission du commerce exterieur, avec le contenu 
de I' accord d' association avec la Turquie, ou il est 
stipule en effet que, dans le cadre de la cooperation 
actuelle avec ce pays, cooperation a laquelle nous 
attachons une importance particuliere, une sorte de 
processus evolutif a ete declenche. Par analogie, nous 
devrions trouver dans !'accord avec Israel des stipu
lations semblables. C'est surtout sur ce point-la que 
j' aimerais attirer encore une fois, au nom qe notre 
commission, !'attention des representants de la Com
mission de la C.E.E. 

Nous avons de quoi etayer cette conception. Nous 
ne nous appuyons pas seulement sur le preambule 
de !'accord, preambule dont il est question au para
graphe 8 du rapport complementaire et qui enonce 
la necessite de veiller a un developpement progres
sif des echanges commerciaux. Nous nous fondons 
encore sur d'importantes declarations faites par des 
hommes politiques dans la Communaute. Je pense a 
M. Spaak, qui s'est exprime sur ce sujet, et aussi a 
M. Hallstein, president de la Commission de la C.E.E. 
De son cote, M. Rey a declare le 22 janvier dernier, 
en seance pleniere, qu'il considerait cet accord -
accord, disait-il, qui doit encore etre conclu - comme 
une premiere convention que I' on doit pouvoir arne-

liorer et completer. C'est la pour nous un point im
portant. 

En matiere de politique commerciale, de nom
breuses concessions ont ete faites de part et d'autre, 
qui toutefois, si nous les considerons de plus pres, 
ne sont pas d'une tres grande importance. Certes, les 
reductions des droits de douane et la suppression par
tielle des contingentements sont utiles et represen
tent un bon debut et nous ne pouvons que les approu
ver. Mais vous comprendrez, Monsieur le President, 
que nous desirions avoir constamment presentes a 
!'esprit les possibilites d'accroissement futur, ce pour
quai la commission du commerce exterieur suivra tres 
attentivement !'evolution de la question dans les mois 
a venir. 

Vous savez que !'accord prevoit aussi la creation 
d'une commission mixte, qui doit se reunir au mains 
une fois par an. Mais !'accord prevoit heureusement 
aussi la possibilite pour cette commission - peut
etre pouvons-nous nous flatter d'y avoir contribue -
de se reunir a la demande d'une des parties pour exa
miner les problemes qui surgissent entre la commu
naute et Israel et pour suggerer des solutions qui pour
rant etre elaborees ensuite et arretees par les organes 
competents. 

A son tour, la commission du commerce exterieur 
considere cette commission mixte des signataires de 
!'accord comme un element essentiel de celui-ci. Nous 
esperons qu'elle se penchera frequemment sur de nom
breux problemes, notamment sur ceux qui n'ont pas 
encore trouve de solution, comme par exemple cette 
question, si importante pour Israel, du trafic de per
fectionnement. Mais les problemes qui concernent 
directement ou indirectement la politique propre de 
la Communaute, et qu'il serait souhaitable d'examiner 
de plus pres, devront egalement faire !'objet de dis
cussions au sein de cette commission. 

La politique agricole commune nous pose un certain 
nombre de questions. Je pense a !'exportation des 
reufs d'Israel et a l'accroissement des exportations 
d'oranges destinees a la Communaute; ces agrumes 
SOnt pour Israel un produit vital, mais ils reverent 
aussi une grande importance pour la Communaute 
des Six, notamment en regard des livraisons possi
bles en provenance d'autres pays, comme l'Espagne 
et les pays du Maghreb. Bref, ce probleme devra 
etre considere de plus pres, mais sans que nous lui 
accordions une importance excessive. En effet, les 
importations d'oranges d'Israel ne representent jamais 
que six pour cent du total des importations d'oranges. 

Nous exprimons l'espoir que cette premiere etape 
marquera le debut d'une evolution qui aboutira au 
developpement des relations economiques. Ainsi sera 
consolidee notre volonte politique d'en arriver finale
ment a un accord acceptable et juste pour Israel. 

Monsieur le President, la proposition de resolution 
qui fait suite au rapport complementaire resume ces 
diverses questions. 
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Le point essentiel, c'est done que nous sommes 
satisfaits de ce que ce premier pas soit fait, mais 
qu'il faut encore, selon nous, regler un certain nom
bre de questions, et notamment celle du trafic de 
perfectionnement. Nous considerons cet accord comme 
une premiere phase de Ia cooperation entre les signa
taires de !'accord. D'autre part, nous sommes heureux 
de constater - c'est Ia un point essentiel et ce n'est 
heureusement plus un probleme - que cet accord 
a ete conclu entre le Conseil de ministres de Ia Com
munaute, done Ia Communaute, et l'Etat d"l5rael. 
Cela veut dire qu'il n'est plus necessaire de mettre 
cette question a l'ordre du jour des Parlements na
tionaux ; voila done une constatation importante. 
Assurement, le traite l'a prevu de maniere implicite, 
mais il est bon que les textes que nous. avons sous les 
yeux ne laissent plus de doute sur ce point. 

Monsieur le President, je n'en dirai pas davantage, 
sinon que Ia commission du commerce exterieur ap
prouve cet accord. 

( Applaudissernents) 

M. le President. - La parole est a M. Poher, au 
nom du groupe democrate-chretien. 

M. Poh,er, president du groupe democrate-chre
tien. - Mes chers collegues, je n'aurai pas grand
chose a dire a pres 1' excellent rapport fait par 
M. Blaisse au nom de Ia commission du commerce 
exterieur; cependant, je ne veux pas laisser passer 
le voce de cette resolution et ce debat sans intervenir, 
et cela a divers titres, Monsieur le President. 

D'abord, parce que le groupe que j'ai l'honneur 
de presider se rejouit de ce premier pas vers un 
accord entre Ia Communaute et Israel ; ensuite, parce 
que je n'oublie pas qu'avec un certain nombre de 
nos amis du Parlement europeen, j'ai fait partie d'une 
delegation qui s' est rendue en Israel et que nous avons 
eu 1' occasion, sur place, d' admirer le courage et le 
merite de ce peuple, et aussi de connaitre ses diffi
cultes. 

Certes, Israel n'est pas un pays d'Europe, on l'a 
assez repete, mais son peuple fait partie, malgre Ia 
geographie, de notre communaute spirituelle euro
peenne et, si cet accord est modeste, je suis persuade 
qu'il sera prolonge par d'autres. 

De plus, cet accord a un sens politique et, dans le 
moment ou Israel est combattu, ou des leaders poli
tiques proclament leur hostilite a son peuple, je te
nais, devant cette Assemblee, a lui adresser ces quel
ques mots de sympathie et a feliciter la Communaute 
d'avoir signe ce premier accord. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Kriede
mann, au nom du groupe socialiste. 

------~-~----------------~----

M. Kriedem~nn. - (A) Monsieur le President, 
le groupe socialiste approuve !'attitude des membres 
de Ia commission du commerce exterieur et il adop
tera Ia proposition de resolution. 

Nous avons ere heureux a notre tour d'apprendre 
qu' a pres des negociations longues et difficiles un 
accord a ete paraphe et nous esperons viveme.nt que 
Ia promesse de voir !'accord mis en vigueur par le 
Conseil, encore au courant du mois de mai, sera effec
tivement tenue. 

La satisfaction que nous eprouvons du fait que cet 
accord a ere paraphe ne suffit toutefois pas a ecarter 
nos objections quant a son contenu. En somme, nous 
ne voyons guere qu'un element dont on puisse se 
feliciter sans reserve : il est apparu clairement qu'il 
s'agissait en !'occurrence d'une affaire de la Commu
naute. Cette constatation nous dispense tout au moins 
de reprendre ces penibles negociations dans nos Par-' 
lements nationaux. Fort heureusement, Ia chose est 
claire a present. 

Mais je crois que c'est Ia vraiment tout ce dont il 
y a lieu de se rejouir. 

Apres ces negociations qui ont quand meme ete en 
partie assez penibles - nous avons eu Ia possibilite 
d' en suivre un peu le deroulement - les resultats ne 
sont guere plus qu'un geste. J'hesite meme a parler 
d'un premier pas. Ou alors, si e'en est un, il est minus
cule. Le contraste est trop fort, a notre gout, entre les 
resultats concrets et les declarations solennelles que 
nous avons entendues de routes parts. 

(As sentiment) 

]'aurais aime que !'on ne considere pas comme 
tellement essentiels les problemes dont on a discute 
au cours des negociations et qui se poseront encore 
a l'avenir parce qu'il ne saurait etre question de dire 
que les negociations sont terminees. Certains les ont 
gonflees deliberement ; cela a ete le cas aussi bien 
pour les problemes politiques que pour les problemes 
economiques. 

Quant aux inquietudes manifestees par certains qui 
craignent qu'un accord avec Israel ne compromette 
Ia position de tel ou tel producteur a l'interieur de 
Ia Communaute, le rapporteur a deja dit quel est 
l'ordre de grandeur des donnees economiques relatives 
a Israel et queUes sont les difficultes qu'elles pour
raient entrainer pour Ia Communaute. Nous ne de
vrions pas non plus nous faire passer pour plus pau
vres que nous ne le sommes en realite et ne pas faire 
cas des objections que !'on formule parfois: nous 
aurions, dit-on, nous-memes encore assez de problemes 
de developpement auxquels nous devons tout d'abord 
faire face avant de regarder au deJa de nos fron
tieres. II en va de meme pour les problemes politi
ques qui manifestement sont pris tres au serieux par 
de nombreux: participants aux negociations. 

Nons devrions plutot faire bien saisir que, vu sa 
nature meme, Ia Communaute ne saurait subir aucune 
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espece de contrainte comme celle que tentent d'exer
cer certains Etats voisins d'Israel. Nous sommes par
faitement en mesure de prouver notre bonne volonte 
a l'egard de ces Etats. Notre economie nous le permet 
encore, de meme d'ailleurs que notre souplesse poli
tique et nos conceptions politiques. Nous devrions en 
outre bien faire comprendre que nous n'acceprons 
en aucun cas d'engager un dialogue sous contrainte. 
Ce faisanr, nous reduirons probablement les difficul
tes politiques, dont on parle si souvent, a un mini
mum qui correspond a Ia realite. 

Vu les maigres resultats obtenus, les exigences que 
Ia commission · du commerce exterieur a formulees 
dans son rapport ne sont en aucune maniere depas
sees par les evenements. C'est pourquoi il ne saurait 
erre question de refermer pour quelque temps le dos
sier des relations entre Israel et la Communaute. Bien 
au contraire, je crois qu'il faut continuer a negocier 
sans relache jusqu'a ce qu'on soit arrive a des resul
tats veritablement concrets et importants. Cette solu
tion ne serait pas seulement avantageuse pour l'eco
nomie d'Israel ; elle nous permemait aussi de prouver 
la loyaure de Ia profession de foi que nous avons si 
souvent faite, a savoir que nous voulons que la Com
munaute mene une politique ouverte sur le monde 
et une politique commerciale liberale. 

Cette preuve que nous devrons fournir sera, au 
cours des mois prochains qui verront les negociations 
de Geneve, tout au moins aussi necessaire et aussi 
utile pour nous que peut etre, pour Israel, Ia reduc
tion de n'importe quels tarifs. C'est pourquoi j'espere, 
comme le rapporteur, que l'on pourra intensifier les 
negociations a !'aide des institutions qui ont ere creees 
mainrenant. Ces negociations, il faut les mener jus
qu'a ce que 1' objecrif fixe, 1' association d'Israel, so it 
atteint. 

( Applaudissements) 

PRESIDENCE DE M. VENDROUX 

Vice-president 

M. le President.- La parole est aM. Terrenoire. 

M. Terrenoire. - Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, il y a quelques jours, de nouveaux 
propos mena<;ants visaient 1' existence meme de l'Etat 
d'Israel ; ils etaient proferes par le chef de cet impe
rialisme qui maintient Ia division de l'Allemagne, 
qui a erige le mur de la home a Berlin et qui re
quiert la vigilance incessante de rous les peuples du 
monde libre. 

Si nous nous felicitons done de !'accord, meme tres 
mince, intervenu entre notre Communaute et l'Etat 
d'Israel, c'est d'abord, je n'hesite pas a le dire, pour 
des raisons d'ordre politique. II y a quelque-s jours, 
d'ailleurs, le president de notre groupe, qui preside 
en ce moment meme notre assembh~e, M. Jacques 

Vendroux, conduisait en Israel une delegation de 
1' Assemblee nationale fran<;aise, composee de membres 
appartenant a tous les parris, qui etaient unanimes a 
constater la vitalire namrelle de cet Etat et la legiri
mite de ses positions. 

Le contenu meme de !'accord economique et com
mercial qui a ere heureusement paraphe le 9 mai, 
apres de tres longues et tres laborieuses negociations, 
n'appelle de notre part aucune observation particu
liere, sinon quant au peu de densite de ses disposi
tions. 

Peut-etre nos amis italiens ressentent-ils des preoc
cupations en voyant le Marche commun mettre en 
quelque sorte le cap au Sud? Mais un jour viendra, 
nous en sommes surs, ou des accords du meme genre 
pourront etre conclus avec des pays ou ne murissent 
pas !'olive et !'orange - je pense au Danemark et a 
d'autres - et a ce momenr-la un certain equilibre 
sera assure. 

Quoi qu' il en so it, en concluant ce nouvel accord, 
notre Communaute montre a que! point elle n'est 
pas repliee sur elle-meme, mais se tourne vers l'ex
terieur. 

J'ai dit, et bien d'autres l'ont dit avant moi 
notamment notre rapporteur avec beaucoup d'autorite 
- combien nous etions de<;us par la minceur de cet 
accord. II est indique dans la proposition de resolu
tion qui nous est soumise que celui-ci ne peut cons
ritner qu'une premiere phase. C'est, je crois, le terme 
employe dans le texte fran<;ais. Pour notre part, nous 
considerons bien qu'il s'agit d'une premiere etape. 

Premiere etape done ! Franchissons-la avec satis
faction, mais surtout en esperant que, tres vite, une 
autre sera parcourue et que nous aboutirons enfin 
a un accord beaucoup plus vaste et beaucoup plus 
substanriel. 

(A pplaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. von der 
Groeben. 

M. von der Groeben, membre de la Commission 
de la C.E.E. - (A) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, en remplacement demon collegue M. Rey, 
qui est en realite competent dans ce domaine, mais 
qui malheureusement ne peut pas etre parmi nous 
aujourd'hui, je me permettrai de dire que la Com
mission de la C.E.E. se fe!icite de !'accord qui a ete 
paraphe et de la proposition de resolution qui s'y 
rapporte. 

Nous savons fort bien que le contenu de cet ac
cord ne correspond pas a ce que nous en attendions 
primitivement. On l'a dit a plusieurs reprises dans 
cette salle. Les negociations, vous le savez, Ont ete 
tres difficiles. Heureusement, elles sont mainrenant 
terminees. Nous esperons que !'accord pourra etre 
definitivement signe, ce mois-ci ou au debut du mois 
prochain, par le president du Conseil, le president de 
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Ia Commission et, comme nous l'avons appris, par un 
ministre de l'Etat d'Israel. 

L'importance de cet accord consiste tout d'abord 
en ce qu'il a permis de faire un premier pas ; cela 
aussi, on l'a dit. 

Elle reside en deuxieme lieu dans le fait que c' est 
Ia Communaute qui a signe cet accord, et non point 
les differents Etats membres. 

En troisieme lieu, il est important qu'une commis
sion ait ete creee ou seront discutes les problemes qui 
n'ont pas encore ete resolus et ceux, qui pourront en
core surgir plus tard. 

Si l'on tient compte de ces trois elements, on peut 
non seulement se feliciter d'un acte forme!, mais dire 
egalement qu'un debut tres important a ete fait. 

Monsieur le President, nous tiendrons Ia commis
sion competente du Parlement - et je termine ainsi 
rna breve intervention - au courant de !'evolution 
dans ce domaine. Nous vous transmettrons notamment 
le texte de l' accord des qu' il sera, comme le veut le 
reglement, disponible dans les quatre langues de Ia 
Communaute et dans Ia langue de notre partenaire. 

r Applattdissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus 
Ia parole? ... 

Je mets aux voix Ia proposition de resolution con
tenue dans Ie document 31. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de Ia resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

sur !'accord commercial entre Ia Communaute et l'Etat d'lsrael 

« Le Parlement ettropeen, 

se referant a sa resolution du 22 janvier 1964 faisant suite au rapport interimaire 
sur les relations entre Ia Communaute economique europeenne et Israel (doc. 
125, 1963-64), 

ayant pris connaissance du rapport et du rapport complementaire de sa commission 
competente (doc. 24 et 31), 

1. Prend acte avec satisfaction de ce que les negocratwns entre Ia Communaute 
economique europeenne et l'Etat d'Irae! ont abouti a un accord ; 

2. Constate que rien n'a encore ere regie pour un certain nombre de problemes 
qui sont d'un interet fondamental pour J'economie israelienne, notamment en ce qui 
concerne le trafic de perfectionnement ; 

3. Estime que !'accord condu devrait etre considere comme une premiere phase 
des relations commerciales et economiques entre les deux partenaires ; 

4. Se felicite de ce que !'accord soit conclu entre le Conseil de Ia Communaute 
economique europeenne, d'une part, et le gouvernement de l'Etat d"Israel, d'autre part, 
c'est-a-dire suivant Ia procedure communautaire; 

5. Estime qu'il s'impose d'ouvrir a IsraCI, dans Ie cadre de Ia politique agricole 
commune de Ia Communaute economique europeenne, des possibilites d'amelioration 
progressive de ses debouches pour ses produits agricoles, notamment pour ses oranges 
et ses ~ufs; 

6. Estime notamment qu'il s'impose que les accords qui pourraient etre conclus a 
l'avenir avec d'autres pays tiers exportateurs d'oranges ne component, en matiere d'im
portation d'oranges par Ia Communaute, aucune disposition discriminatoire a l'egard 
d'Israd; 

7. Souhaite que Ia Commission mixte C.E.E./IsraeJ qui a ete creee soit chargee 
non seulement de veiller a Ia mise en ~uvre de 1' accord, mais aussi de formuler des 
propositions d'extension de son champ d'application et de suggerer des formules effi
caces pour resoudre les questions pendantes ; 

8. Charge son president de transmettre Ia presente resolution au Conseil et a Ia 
Commission de Ia Communaute europeenne. » 
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M. le President. - L'ordre du jour appelle Ia 
discussion du rapport de M. Mauk, fait au nom de Ia 
commission de !'agriculture, sur les propositions de 
la Commission de Ia C.E.E. au Conseil (doc. 131, 
1963-1964) relatives a: 

- un reglement portant modification de !'article 
3, par. 1, du reglement n° 23 du Conseil, 

- un reglement concernant !'application des nor
roes de qualite aux fruits et legumes commercialises 
a l'interieur de l'Etat membre producteur (doc. 26). 

La parole est a M. Mauk. 

M. Mauk, rapporteur. - (A) Monsieur le Pre
sident, Mesdames, Messieurs, j'ai l'honneur de vous 
presenter, au nom de la commission de !'agriculture, 
un rapport sur les propositions de reglement de la 
Commission de la C.E.E. 

Parmi toutes les organisations de marche de produits 
agricoles, celle du marche des fruits et legumes est, 
tout compte fait, la plus liberale. En substance, elle 
est fondee sur deux principes seulement: d'abord 
I' instauration de regles communes de concurrence pour 
les echanges, ensuite - conditio sine qua non du 
premier principe - la definition des normes com
munes de qualite pour les differentes especes de fruits 
et de legumes. Les principes de base ant fait !'objet 
du reglement n° 23, du 14 janvier 1962, sur lequel 
notre Parlement a ete invite naguere a donner son 
avis. Je ne veux pas, pour !'instant, entrer dans les 
details. · 

Ce premier reglement prevoyait d' abord la fixation 
de normes communes de qualite pour les echanges 
entre Etats membres, de meme que pour les echanges 
avec des pays tiers. En revanche, on n'avait pas pris 
de dispositions pour preciser la maniere dont on ap
pliquera les normes de qualite aux echanges a l'inte
rieur des divers Etats membres producteurs. 

Les deux propositions de reglement qui nous sont 
actuellement soumises combleront cette lacune. A l'in
terieur des divers Etats membres, les normes de qualite 
s'appliqueront dorenavant aussi aux echanges a l'in
terieur du pays producteur, done aux produits com
mercialises dans le pays de production. 

A cet effet, il est indispensable de modifier quel
que peu le reglement de base n° 23. 11 faudra sup
primer !'article 3, paragraphe 1, alinea 3. La commis
sion estime rationnelle cette proposition de l'executif 
et elle l'approuve entierement. Je crois done pouvoir 
me dispenser d'insister sur ce point. On pourrait na
turellement indiquer un certain nombre de raisons 
qui militent en faveur de cette decision ; mais comme 
je ne voudrais pas retenir longtemps votre attention, 
je vous renvoie a ce qui est dit dans !'introduction et 
dans la premiere partie du rapport. 

La deuxieme partie traite de la nouvelle proposition 
de reglement faite sur la base du reglement n° 23. 
Le rapport renferme les observations formulees par 
votre commission a l'egard de cette proposition. En 
principe, votre commission s'y rallie .egalement, mais 
en faisant quelques reserves. ]'en retiendrai deux. 

La proposition de la Commission prevoit la possi
bilite de definir, a l'interieur des Etats membres pro
ducteurs, jusqu'au 31 decembre 1967, des categories 
de qualite inferieure, s' ajoutant aux normes valables 
dans les echanges internationaux. Votre commission 
a estime que cette proposition de I'executif est logi
que, mais qu'il convient de ne pas limiter a la date 
du 31 decembre 1967 la duree de validite du regle
ment; mieux vaudrait examiner si l'on ne pourrait 
pas se trouver encore ulterieurement en face de 
situations justifiant !'admission de ces normes ou cate
gories plus larges. Je pense, dans cet ordre d'idees, aux 
recoltes deficitaires qui pourraient susciter, pour les 
couches les mains favorisees de la population, des 
difficultes d'approvisionnement, si les prix venaient 
a manter a cause de la rarefaction de certaines cate
gories de produits commercialises. C'est pourquoi nous 
suggerons a la Commission et au Conseil d' envisager 
la possibilite, au cas ou le besoin s'en ferait sentir, de 
proroger la validite du reglement au dela du 31 de
cembre 1967. 

Vous trouverez au paragraphe 12 de notre rapport 
une deuxieme observation sur cette proposition de 
reglement. 11 a ete prevu que les infractions a ce re
glement seront, des le debut, passibles d'une amende 
de 20 unites de compte au mains. En commission, 
nous avons pense qu'au debut tout au mains, bon 
nombre d'infractions seront certainement dues a !'igno
rance des dispositions nouvelles, si bien qu'on ne 
devrait pas infliger du premier coup cette lourde 
amende ; mieux vaudrait commencer par des avertis
sements ou d' autres mesures du meme ordre. 

Telles sont les deux propositions les plus impor
tantes formulees par votre commission qui conclut, 
au paragraphe 14, en ces termes : 

« Sous reserve des observations qui precedent, la 
commission de !'agriculture demande au Parlement 
d'adopter la proposition de reglement qui lui a ete 
soumise pour avis. » 

Mais la commission de I' agriculture est encore allee 
plus loin. Lars du debat sur !'evolution actuelle du 
marche des fruits et legumes a l'interieur de la Com
munaute, nous avons constate qu'il est indispensable 
d' adopter une reglementation destinee a completer 
celle que la Commission nous propose. C' est pourquoi, 
dans la troisieme partie du rapport, nous avons souleve 
encore quatre autres problemes. 

Le reglement no 23 prevoit pour certaines sortes 
de fruits, specialement pour les pommes, les poires 
et, dans une cerraine mesure egalement, pour les 
p&hes, que seules des varietes determinees pourront 
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etre classees dans les categories superieures. Surtout 
en ce qui concerne les pommes et les poires, les ecarts 
de qualite entre les diverses varieres sont tellement 
grands que routes les varietes ne rentrent pas dans ces 
classes. Vous savez qu'il existe des varieres extra, des 
varietes ordinaires et des varieres qui ne sont suscep
tibles que d'utilisation industrielle. La reglementation 
actuelle, qui laisse aux differents Etats membres la 
faculte de designer les varietes rentrant dans les diver
ses classes de qualite, ne suffit pas. C'est pourquoi 
nous proposons d'examiner s'il ne serait pas plus 
logique de dresser en commun une liste commune des 
varietes, liste qui serait valable pour !'ensemble des 
six Etats membres de la C.E.E., de maniere que tous 
les Etats soient places sur un pied d'egalite en ce qui 
concerne la competirivire. 

Telle est la proposition n° I de la troisieme partie 
du rapport - designation des varieres - paragraphes 
I5 a I7. 

Un autre probleme que la commission a examine 
est celui de la creation, a tres bref delai, de normes 
de qualite pour les fruits et legumes frais destines a 
etre traites et transformes industriellement. Le regle
ment n° 23 prescrit deja, a !'article 4, paragraphe 2, 
que des normes de qualite seront arretees egalement 
pour ces fruits et legumes. Jusqu'ici, les normes de 
qualite arretees aux termes des prescriptions du regle
ment ne sont pratiquement appliquees qu'aux fruits 
et legumes frais ecoules sur le marche des denrees 
fraiches. Or, il est de plus en plus manifeste que les 
industries de transformation veulent acnJellement 
avoir des marchandises de qualite. C'est pourquoi la 
commission estime indispensable que, sur la base de 
!'article 4, paragraphe 2, l'executif presente bientot 
des propositions en vue de fixer des normes de qua
lite pour les fruits et legumes destines a la transfor
mation. Ce point fait !'objet du paragraphe 18 du 
rapport. 

Au paragraphe 19, on propose d'appliquer les nor
mes de qualite aussi aux fruits et legumes surgeles, 
seches ou ayant fait !'objet d'autres operations de con
servation. Nous. avons constate qu'il est egalement 
necessaire d'introduire des normes de qualite pour 
les produits plus ou moins conserves, comme par 
exemple les produits surgeles, et qui sont utilises un 
peu plus tard comme produits de base, principalemenc 
par les industries. de transformation. L'absence de ces 
normes de qualite a souvent trouble le marche, no
tamment lors d' importations en provenance de pays 
tiers, surtout des pays de l'Est. C'est pourquoi la 
commission estime que l'executif devrait examiner 
s'il ne faut pas resoudre ce probleme au plus tot et 
conformement a sa proposition. 

Dans notre rapport, nous avons encore aborde un 
quatrieme probleme, celui des prix de reference pour 
les fruits et legumes ; ces prix reverent une importance 
particuliere lorsqu'il s'agit d'importations en prove
nance de pays tiers. Ils sont d'ores et deja fixes pour 

certaines varietes de fruits et de legumes, mais ils 
n' existent pas encore pour quelques especes importan
tes de fruits et de legumes, notamment pour les fraises, 
les groseilles, les cerises, etc. L'absence de prix de 
reference pour ces produits a deja occasionne des 
perturbations serieuses sur le marche. Votre commis
sion propose a la Commission de la C.E.E. d' etendre, 
dans le cadre de ses possibilites, le champ d'applica
tion du systeme des prix de reference et de ne pas le 
limiter aux seuls produits frais deja cites. C'est pour
quoi nous avons declare au paragraphe 22 : 

« Votre commission est, en outre, d'avis que la 
Commission de la C.E.E. devrait etendre le plus 
rapidement possible le systeme des prix de refe
rence aux prix des legumes surgeles, seches ou 
ayanc fait !'objet d'autres operations de conser
vation. » 

La phrase finale qui fait suite a ces quatre propo-
sitions est ainsi conr,:ue : 

« Le Parlement europeen demande a la Commission 
de la C.E.E. de tenir compte des observations qui 
precedent et a presenter, le cas echeant, des propo
sitions en ce sens au Conseil. » 

Permettez-moi, Monsieur le President, de dire quel
ques mots a propos d'un element qui n'a pas rallie la 
majorite des suffrages a la commission, mais qu'en 
rna qualite de rapporteur j'estime tres important. 

L'article premier, paragraphe I, de la proposition 
de la Commission de la C.E.E. prevoit deux etapes 
pour !'application obligatoire des normes de qualite 
a 1' incerieur des Etats membres : deja a partir du 
1"· avril 1965 pour les produits repris a l'annexe 
1/ A du reglement no 23, et a partir du I •• avril 
1966 pour les produits repris a l'annexe I/B. Etant 
personnellemenc au courant de la situation, j'estime 
un peu trop rapprochee l'echeance du I•• avril I965 
parce qu'il faudra du temps pour introduire ces nor
mes de qualite et creer les conditions necessaires a 
l'interieur des divers Etats membres ; mieux vaudrait 
done preparer soigneusement cette reglementation 
plutot que d'agir maintenant avec precipitation. 

Etant personnellement au courant de la question -
j'exerce depuis longtemps deja mon activite dans le 
secteur fruitier et marakher - j'estime normal de 
mettre en vigueur simultanement, et non graduelle
ment, les dispositions applicables aux deux groupes, 
c'est-a-dire aux produits figurant a l'annexe 1/ A et 
a ceux qui figurent a l'annexe I/B. Si l'on veut pre
parer soigneusement ce systeme, on ferait certaine
ment bien d'arreter d'emblee la date du I•• avrili966 
pour !'entree en vigueur des prescriptions applicables 
aux deux groupes. Je dis bien, Monsieur le President, 
que c' est Ia mon avis personnel et non pas. celui de la 
majorite de la commission. 

]'en arrive ainsi a la fin de mon expose. La propo
. sition de resolution que la commission vous a pre-
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sentee est tres breve et ne compte que quatre points ; 
vu sa concision, je me permets d' en donner lecture : 

« Le Parlement europeen ... 

- approuve la proposition de la Commission de 
la C.E.E. relative a un reglement du Conseil 
portant modification de 1' article 3, paragraphe 1, 
du reglement n° 23 (annexe 1) sans proposer 
de changements : 

- approuve la proposition de la Commission de 
la C.E.E. relative a un reglement concernant 
l'application des normes de qualite aux fruits 
et legumes commercialises a l'interieur de l'Etat 
membre producteur, SOliS reserve des observa
tions presentees dans la deuxieme partie du pre
sent rapport ; 

renvoie aux observations qu'elle a faites dans 
la troisieme partie du rapport et invite la Com
mission a presenter, le cas echeant, des propo
sitions en ce sens au Conseil ; 

charge son president de transmettre cet avis 
et le present rapport au Conseil et a la Com
mission de la Communaute economique euro
peenne." 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. Mauk de 
1' excellente analyse qu' il nous a donnee de son rapport. 

La parole est a M. Vredeling, au nom du groupe 
socialiste. 

M. Vredeling. - (N) Monsieur le President, 
parlant au nom de mon groupe, je ferai une seule 
remarque a propos du rapport presente par la com
mission de !'agriculture sur un certain nombre de 
propositions de la Commission de la C.E.E. en ma
tiere d'horticulture. Mon groupe approuve ces propo
sitions. Nous sommes tout disposes a appuyer ce 
rapport de la commission de !'agriculture. Nous 
croyons en effet qu'il exprime de maniere tres hen
reuse l'idee qu'il est parfaitement possible d'obtenir 
une bonne symbiose entre les interets des producteurs, 
ceux des negociants et ceux des consommateurs. 

Je crois qu'on tient compte ainsi de maniere equi
table des interets des trois groupes. 

Je ferai remarquer a cet egard que nous n'approu
vons pas les observations que le rapporteur vient de 
faire en son nom personnel, a savoir que nous de
vrions reporter au 1 er avril 1966 la mise en application 
de ce reglement. 

A notre avis, les travaux preparatoires et les expe
riences faites dans le domaine du commerce des pro
duits marakhers sont tels, et ont souleve si peu de 
difficultes, que nous pouvons demander que 1' on 
retienne effectivement la date du 1 er avril 1965 pour 

ce qui concerne la premiere partie de !'introduction 
a ce reglement. 

Nous aimerions d'autre part faire une remraque sur 
un point que notre rapporteur a souleve et qui se 
trouve dans la resolution, ou un renvoi est fait a la 
troisieme partie du rapport. On y insiste pour que 
les normes de qualite soient applicables aussi aux 
fruits et legumes surgeles, seches OU qui Ont fait 
!'objet d'autres operations de conservation. 

Dans son introduction, notre rapporteur a deja ex
plique qu'il s'agit en !'occurrence uniquement de pro
duits transformes industriellement. Il ne s'agit done 
absolument pas de toutes ces conserves et autres pro
duits que le consommateur utilise directement. J e 
crois qu'on ferait bien de distinguer entre ces deux 
points. A propos des remarques faites par le rappor
teur de la commission de 1' agriculture sur le commerce 
avec les pays du bloc oriental, nous admettons qu'un 
probleme peut se poser du fait que, pour les prix 
a 1' exportation pratiques par ces pays, les normes sont 
souvent tres differences de celles qui sont appliquees 
dans le commerce mondial normal. 

D'autre part, nous insistons sur le fait que la solu
tion de ce probleme ne saurait etre envisagee unique
ment sous l'angle de ce reglement applicable en ma
tiere d'horticulture. Nous aimerions que le commerce 
avec le bloc oriental - des pays a commerce d'Etat 
en general - soit regie dans le cadre de la politique 
commerciale generale de la Communaute a 1' egard de 
ces pays. 

Nous avons deja un projet de reglement applicable 
au commerce des produits agricoles avec les pays a 
commerce d'Etat. Nous savons qu'on est actuellement 
en train de 1' etudier. On en parle dans les services 
de la Commission de la C.E.E. ; des propositions ont 
ete faites et le Conseil de ministres devra en discuter. 

I1 nous para!t indique que ce probleme soit discute 
dans le cadre de la politique commerciale generale a 
l'egard des pays du bloc oriental. 

Monsieur le President, voila les quelques remar
ques que nous voulions faire a propos de ce rapport. 
Nons voterons la resolution. 

M. le President. - La parole es.s a M. von der 
Groeben. 

M. von der Groeben, membre de la Commission 
de la C.E.E. - (A) Monsieur le President, je pourrai 
etre tres bref. Je n'ai pas de remarque a faire au 
sujet du rapport lui-meme. Pour ce qui est des sug
gestions presentees au nom de Ia commission de !'a
griculture et des remarques personnelles de M. Mauk 
et de M. Vredeling, je puis donner !'assurance que la 
Commission examinera les problemes comme ils en 
ont exprime le desir. Mon collegue M. Mansholt aura 
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certainement 1' occasion de poursuivre avec eux, a la 
commission de !'agriculture, la discussion de ces ques
tions. 

M. le President. - Personne ne demande plus Ia 
parole? 

Je mets aux voix la proposition de resolution con
tenue dans le document 26. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de Ia resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur les propositions relatives a 

- un reglement portant modification de !'article 3 paragraph_e 1 du reglement 
no 23 du Conseil 

- un reglement concernant !'application des normes de qualite aux fruits et legumes 
commercialises a l'interieur de l'Etat membre producteur 

" Le Parlement europeen, 

consulte par le Conseil de la Communaute economique europeenne (doc. 131, 
1963/64), 

ayant pris connaissance des documents n° VI/Com (64) 5 clef. et VI/Com (64) 6 de£. 
de la Commission de la C.E.E., 

approuve la proposition de la Commission de la C.E.E. relative a un reglement du 
Conseil portant modification de !'article 3 paragraphe 1 du reglement n° 23 (annexe 1) 
sans proposer de changements ; 

approuve la proposition de la Commission de la C.E.E. relative a un reglement 
concernant !'application des normes de qualite aux fruits et legumes commercialises a 
l'interieur de l'Etat membre producteur (annexe 2) sous reserve des observations pre
sentees dans la deuxieme partie du present rapport; 

renvoie aux observations qu'elle a faites dans la troisieme partie du rapport et 
invite la Commission a presenter, le cas ech6mt, des propositions en ce sens au Conseil; 

charge son president de transmettre cet avis et le present rapport (doc. 26) au 
Conseil et a la Commission de la Communaute economique europeenne. 

ANNEXE 1 

Proposition d'un reglement du Conseil 
portant modification de !'article 3 paragraphe 1 

du reglement no 23 ( 1) 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 
EUROPEENNE, 

vu le traite instituant la Communaute economique 
europeenne et notamment son article 43, 

vu la proposition de la Commission, 

vu !'avis du Parlement europeen, 

considerant que !'extension progressive de la nor
malisation, prevue au reglement n° 23, aux produits 
de I' annexe I A de ce reglement, commercialises a 
l'interieur de l'Etat membre producteur exige que 

(1) J.O. fl
0 30 du 20-4-1962, p. 965/62. 

pendant plusieurs annees il soit applique a ces produits 
des normes de qualite plus souples que celles en 
vigueur pour les memes produits faisant !'objet d'e
changes entre Etats membres ; 

considerant que I' article 3 paragraphe 1 alinea 3 
de ce reglement ne permet d'appliquer aux produits 
commercialises a l'interieur de l'Etat membre produc
teur des normes de qualite differentes de celles appli
quees aux produits faisant !'objet d'echanges entre 
Etats membres que jusqu'au 30 juin 1965 ; 

considerant que la periode ainsi delimitee par le 
reglement n° 23 ne suffit pas pour la realisation des 
adaptations necessaires dans le domaine de Ia produc
tion et de la commercialisation, dans le cadre du mar
che interieur de chaque Etat membre ; 

considerant qu'il convient des lors de modifier ce 
reglement et d' etendre cette periode jusqu' au 31 de
cembre 1967, 
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A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT : 

Article unique 

L' article 3 paragraphe 1 alinea 3 du reglement 
n" 23 portant etablissement graduel d'une organisa-

tion commune des marches dans le secteur des fruits 
et legumes est supprime. 

Le present reglement est obligatoire dans tollS ses 
elements et directement applicable dans tout Etat 
membre. 

ANNEXE 2 

Proposition d'un reglement du Conseil 
concernant !'application des normes de qualite 

aux fruits et legumes com.mercialises 
a l'interieur de I'Etat membre producteur 

LE CoNSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 

EUROPEENNE, 

vu le traite instituant Ia Communaute economique 
europeenne, 

vu le reglement n" 23 du Conseil portant etablisse
ment graduel d'une organisation commune des mar
ches dans le secteur des fruits et legumes ( 1 ) modi fie 
par le reglement n° . . . et, notamment, son article 3 
paragraphe 1, 

vu Ia proposition de Ia Commission, 

consideram qu'en vue d'eliminer du marche les 
produits de qualite non satisfaisante et faciliter les 
relations commerciales sur Ia base d'une concurrence 
loyale et de regles communes, !'article 3 paragraphe 1 
du reglement n° 23 prevoit !'application progressive 
des normes de qualite aux fruits et legumes com.mer
cialises a 1' interieur de l'Etat membre producteur, 
cette application devant etre faite au plus tard au 
rer janvier 1968 ; 

considerant qu'il convient de rendre ces normes 
applicables a tous les stades de Ia commercialisation 
a 1' exception de certains cas particuliers, notamment, 
des apports directs aux stations de conditionnement ; 

considerant qu'au stade actuel de !'organisation 
commune du marche des fruits et legumes, cette appli
cation peut se faire pour les produits enumeres aux 
annexes I A et I B du reglement n° 23; qu'il y a 
lieu d'appliquer, sur le plan national, les normes de 
qualite deja en vigueur pour les echanges intracom
munautaires figurant aux annexes II 1 et II 8 du 
reglement no 23, I 1 a I 9 du reglement n° 58 (2) 
et a l'annexe du reglement n° 64 (3) ; 

considerant que pour realiser cette application, les 
normes doivent etre, dans l'immediat, adaptees aux 

( 1 ) ].0. n• 30 du 20-4-1962, p. 965/62. 
(2) ].0. n• 56 du 7-7-1962, p. 1606/62. 
(3) J.O. n• 63 du 20-7-1962, p. 1741/62. 

besoins du marche interieur et, par Ia suite, ajustees 
en fonction de !'evolution de ces besoins et, notam
ment, en fonction de 1' evolution de Ia production et 
des techniques de commercialisation ainsi que des 
exigences des consommateurs; 

considerant qu'il est opportun de fixer des moda- · 
lites particulieres a !'identification des produits desti
nes au marche interieur ; 

considerant qu'en vue d'assurer le respect des nor
roes de qualite et d' obtenir leur application unifonpe, 
il est necessaire de prevoir un controle, d' en deter
miner les modalites et de prescrire des sanctions pour 
les eventuelles infractions ; 

considerant que dans des conditions exceptionnelles 
de production et de marche, il est utile de prevoir que 
les Etats membres peuvent etre autorises a modifier, 
par une procedure communautaire et pour une periode 
limitee, les normes de qualite en vigueur afin de leur 
permettre d' adopter les mesures propres a faire face 
a des difficultes susceptibles de se produire sur leurs 
marches, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT : 

Article premier 

1. A compter du 1 er avril 1965, les produits enume
res a l'annexe I A du reglement n° 23 et a compter 
du 1•r avril 1966, les produits enumeres a l'annexe 
I B du meme reglement, ne peuvent etre transportes 
ou commercialises a l'interieur de chaque Etat mem
bre producteur que s'ils repondent aux normes com
munes de qualite, de calibrage et de conditionnement 
figurant aux annexes II 1 a II 8:du reglement n° 23, 
I 1 a I 9 du reglement n° 58 et a l'annexe du regle
ment n° 64, ci-apres denommees « normes de qua
lite"· 

2. Les modifications a appliquer, jusqu'au 31 decem
bre 1967, aux normes de qualite pour les adapter au 
commerce interieur de l'Etat membre producteur sont 
fixees suivant Ia procedure prevue a !'article 13 du 
reglement n° 23 applicable par analogie. 
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Article 2 

Sont dispenses de !'obligation de conformite aux 
normes de qualite prevues a !'article premier : 

- les produits livres directement par le produc
teur aux stations de conditionnement ; 

- les produits qui ne sont pas destines a etre 
commercialises et, notamment, les produits achetes par 
le consommateur a !'exploitation du producteur; 

- les produits directement expedies a des fins de 
transformation aux utilisateurs industriels. 

Article 3 

Les indications prevues par les normes de qualite 
en matiere de marquage doivent etre groupees sur 
l'un des cotes de l'emballage. 

Pour les produits expedies sans emballage directe
ment dans un moyen de transport, expeditions dites 
en vrac, ces indications doivent figurer sur un docu
ment accompagnant la marchandise. 

Article 4 

Au stade de la vente au detail, les produits peuvent 
ne pas etre presentes dans leur emballage d'origine 
a la condition que le detaillant appose sur la mar
chandise mise en vente une pancarte portant en carac
teres tres apparents les indications relatives : 

- a la categorie de qualite, 

- a la variete, pour autant que la mention de cette 
derniere est prescrite par les normes de qualite. 

Article 5 

Pour constater si les produits vises a !'article pre
mier repondent aux dispositions du present reglement, 
un controle de conformite est effectue par les orga
nismes designes par chaque Etat membre et enumeres 
a 1' annexe qui peut etre modifiee, le cas echeant, selon 
la procedure prevue a !'article 13 du reglement n° 23, 
applicable par analogie. 

Le controle est realise par sondage a tollS les stades 
de la commercialisation ainsi qu' au cours de transport. 
Il do it, toutefois, s' effectuer de preference avant le 
depart des zones de production, lors du conditionne
ment ou du chargement de la marchandise. 

Article 6 

1. Les operations de controle s'effectuent conforme
ment aux dispositions de !'article 3 paragraphes 1 et 

2 du reglement n° 60 portant premieres dispositions 
sur le controle de qualite des fruits et legumes faisant 
!'objet d'echanges intracommunautaires (1 ). 

2. Le controleur s'assure que toutes les mentions pre
vues en matiere de marquage sont indiquees et qu'elles 
sont conformes aux resultats du controle. 

Article 7 

Dans le cas ou les lots cootroles ne repondent pas 
aux prescriptions en vigueur, le service de controle 
exige leur mise en conformite avec ses prescriptions 
sans prejudice des sanctions prevues a !'article 8. 

Toutefois, lors des controles effectues sur les mar
ches de consommation, le controleur tient compte du 
fait que le transport et le stockage peuvent diminuer 
legerement I' etat de fraicheur et la turgescence que 
les produits presentaient au moment de !'expedition. 

Article 8 

Les Etats membres prennent toute disposition ne
cessaire a ce que toute personne physique ou morale 
qui detient, transporte ou ordonne le transport en vue 
de la vente, met en vente ou commercialise de toute 
autre maniere, des produits ne repondant pas aux 
prescriptions du present reglement soit passible d'une 
sanction pecuniaire d'un montant minimum de 20 U.C. 
sans prejudice des autres sanctions prevues par leur 
legislation. 

Article 9 

Les dispositions du present reglement s'appliquent, 
selon des modalites a fixer suivant la procedure de 
!'article 13 du reglement n° 23, applicable par ana
logie, aux fruits et legumes importes dans un Etat 
membre. 

Article 10 

Si, par suite d'une recolte particulierement abon
dante ou deficitaire sur le plan quantitatif ou quali
tatif, un Etat membre producteur estime qu'une modi
fication des normes de qualite serait de nature a pal
lier les difficultes eventuelles, pouvant survenir sur 
son propre marche, il peut etre autorise, suivant la 
procedure de !'article 13 du reglement n° 23, appli
cable par analogie, a modifier les normes de qualite 
pour une periode limitee et au plus tard jusqu'au 
31 decembre 1967. 

( 1 ) ].0. n" 59 du 13-7-1962, p. 1665/62. 
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Article 11 

Les Etats membres adaptent leurs dispositions legis
latives, reglementaires et administratives, de fa<;on 
que les dispositions du present reglement puissent 
etre appliquees dans les delais fixes a !'article premier 
paragraphe 1. 

Ils les communiquent a la Commission au plus tard 
un mois apres leur adoption. 

(La seance, suspendue a midi, est reprise a 15 h 10) 

PRESIDENCE DE M. BATTAGLIA 

Vice-president 

5. Creation d'une universite europeenne 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du cinquieme rapport interimaire fait par 
M. Janssens, au nom de la commission de la recherche 
et de la culture, sur la question de la creation d'une 
universite europeenne (doc. 19). 

La parole est a M. Janssens. 

M. Janssens, president de la commmton, rap
porteur. - Monsieur le President, Mesdames, Mes
sieurs, tenant compte du temps de parole qui m'est 
reserve, je n'ai pas !'intention de refaire, en detail, 
l'histoire deja longue de l'Universite europeenne. 

Je crois neanmoins qu'il est utile, fllt-ce pour orien
ter et clarifier le debat, que je vous rappelle brieve
ment les donnees essentielles du probleme et les 
principales etapes qui ont marque sa lente et labo
rieuse progression. 

Vous savez tous, du moins je l'espere, que c'est le 
traite instituant Ia Communaute europeenne de l'ener
gie atomique qui prevoit, en son anicle 9, alinea 2, 
complete par !'article 216, qu'il sera cree une institu
tion de niveau universitaire dont les modalites de 
fonctionnement seront fixees par le Conseil statuant 
a la majorite qualifiee, sur proposition de Ia Com
mission. C'est, sans aucun doute, la redaction incom
plete et imprecise de ces textes qui a suscite des dif
ficultes et des malentendus d'ordre juridique, institu
tionnel et politique et qui a, des le debut, fait surgir 
deux theses diametralement opposees et apparemment 
inconciliables. 

La premiere soutient que seul le traite d'Euratom 
prevoit la creation d'une institution de niveau univer
sitaire, dont on ne definit ni le caractere, ni la struc
ture, ni !'organisation. II faut done en conclure que 
les auteurs du traite de Rome ont entendu creer un 
simple etablissement post-universitaire ou un centre 
de perfectionnement specialise dans le domaine des 
sciences nucleaires. 

Article 12 

Les mesures tendant a assurer !'application uni
forme des dispositions prevues au present reglement 
sont arretees suivant la procedure prevue a !'article 13 
du reglement n° 23, applicable par analogie. 

Le present reglement est obligatoire dans tous ses 
elements et directement applicable dans tout Etat 
membre. » 

Les partisans de !'autre these retorquent qu'a !'issue 
de la reunion qu'ils Ont tenue le 20 mai 1958, Ce SOnt 
les deux Conseils et les deux Commissions de !'Eura
tom et de la C.E.E. qui ont publie un communique 
d'ou il resulte, sans equivoque cette fois, qu'ils ont 
decide d'un commun accord de fonder, non pas une 
institution de niveau universitaire, mais bien une 
universite europeenne, dont ils ont eu soin de pre
ciser qu' elle devait a voir un caractere autonome et 
permanent, qu'elle serait consacree, non seulement a 
la recherche, mais aussi a l'enseignement, et qu'elle 
serait ouverte principalement a des professeurs et a 
des etudiants venant des pays de la Communaute, ce 
qui sous-entend qu'elle devrait accueillir egalement 
des ressortissants des pays tiers. 

Bien plus, le communique du 20 mai 1958 ajoute 
que le comite special institue pour etudier, examiner 
et preparer le projet d'universite europeenne sera com
pose de delegues des six gouvernements et des deux 
executifs de !'Euratom et de la C.E.E., auxquels seront 
adjoints des representants de la Haute Autorite de la 
C.E.C.A. 

Cela prouve bien que les institutions des trois com
munautes ont ete, des le debut, associees a la creation 
et au fonctionnement de la future universite euro
p€enne et qu'elles ont voulu qu'elle ait un caractere 
vraiment communautaire, qu'elle soit habilitee a rayon
ner tant dans le domaine des sciences que dans celui 
des humanites et, enfin, qu'elle puisse delivrer des 
diplomes et des titres academiques. 

C' est a cette derniere formule que le Parlement 
europeen s'est rallie dans sa resolution du 14 mai 1959 
qui charge sa commission de la recherche scientifique 
et technique, denommee commission de la recherche 
et de la culture, de suivre de pres !'evolution de la 
question de l'universite europeenne et de presenter 
des rapports a mesure de l'etat d'avancement des 
projets conduisant a sa realisation. 

Je me dois de dire que la commission de la recher
che et de la culture a consciencieusement et stricte
ment rempli ce mandat general et permanent qui lui 
avait ete confie. Elle a presente de nombreux rapports 
elabores par son ancien president M. Geiger exposant 
les grandes !ignes a suivre pour defendre et faire 
triompher les points de vue du Parlement europeen. 
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Elle a tenu de m!s nombreuses reunions dont les plus 
importantes furent, sans doute, celles de Berlin en 
novembre 1962, de Venise en mai 1963 et de Rome 
en fevrier 1964. 

La commission de la recherche et de la culture, 
appuyee par le Parlement lui-meme, a toujours spe
cialement insiste sur la necessite de creer une veritable 
universite europeenne a caractere nettement commu
nautaire et ayant pour objet de favoriser non seule
ment le progres scientifique et technique, mais aussi 
la recherche philosophique et historique, !'etude des 
sciences economiques et sociales, et 1' elaboration du 
droit communautaire. 

C'est ainsi qu'elle a approuve, tout en formulant 
certaines reserves, le rapport presente aux deux Con
seils par le comite interimaire institue au cours d'une 
reunion des 13 et 14 octobre 1959 et qui avait rec;u 
pour mission d' etudier : 

Premierement, la creation et !'organisation de l'Uni
versite europeenne; 

Deuxiemement, la reconnaissance eventuelle d'au
tres facultes ou instituts europeens d'enseignement ; et 

Troisiemement, les possibilites d'arriver a !'harmo
nisation des programmes et a !'equivalence des di
plomes. 

Le 27 avril 1960, a Florence, le comite interimaire 
approuvait a l'unanimite le rapport elabore et le trans
mettait aussitot aux deux Conseils de ministres qui 
l'examinerent au cours de leurs sessions de mai, juin 
et juillet 1960. 

C'est la qu'on vit surgir la premiere pierre d'achop
peni.ent. 

Le gouvernement franc;ais fut le seul a s'opposer aux 
propositions du comite interimaire, specialement sur 
la denomination de !'institution de niveau universi
taire prevue a !'article 9, paragraphe 2, du traite 
d'Euratom, sur le cadre institutionnel et sur le mode 
de financement qui devaient, a son avis, etre places 
en dehors des Communautes. 

Apres une longue periode d'expectative, un evene
ment tres important se produisit qui devait marquer 
un tournant decisif dans 1' evolution du probleme de 
l'universite europeenne. 

La conference des chefs d'Etat ou de gouverne
ment, reunie a Bonn, le 18 juillet 1961, publia une 
declaration aux termes de laquelle un seul des Etats 
membres, l'Italie, etait charge de creer, a Florence, 
une universite europeenne a la vie intellectuelle et 
au financement de laquelle les six gouvernements de
vaient contribuer. 

Vous remarquerez immediatement, Monsieur le Pre
sident, Mesdames, Messieurs, que si, pour la forme, 
cette decision reprend !'expression « Universite euro
peenne "• qui n'a jamais ere abandonnee depuis, pour 

le fond elle s'ecarte assez sensiblement de l'universite 
communautaire qui repondait aux vreux frequemment 
exprimes par le Parlement europeen. 

Cependant celui-ci ayant, en sa seance du 21 decem
bre 1961, pris acte des decisions de Bonn, se borna 
a regretter que ces decisions aient ignore les propo
sitions elaborees par la Commission de !'Euratom, par 
le comite interimaire et par le Parlement europeen 
lui-meme en vue de la creation, dans le cadre des 
Communautes, de l'universite prevue a !'article 9 du 
traite d'Euratom. 

Dans cette resolution du 19 decembre 1961 le Par
lement exprime neanmoins son espoir que les mesures 
prises ou a prendre permettront, au moins dans un 
proche avenir, la creation de cette universite. 11 
demande enfin que les negociations tendant a inserer 
l'universite dans le cadre de la Communaute soient 
poursuivies sans desemparer et que le Parlement euro
peen soit saisi, prealablement a la mise en application 
de ces mesures, du projet de convention fixant !a 
contribution et les modalites de participation des Etats 
membres a !a vie intellectuelle et financiere de l'uni
versite. 

Qu'on le veuille ou non, cette resolution constitue 
un recul du Parlement europeen vis-a-vis de ses prises 
de position anterieures puisque, contrairement a ce 
qu'on aurait pu croire, elle ne s'oppose pas irreducti
blement aux decisions de Bonn qui etaient pourtant 
loin de repondre aux vreux, a !'opinion et aux deside
rata du Parlement europeen. 

Cependant, malgre la creation par le gouvernement 
italien d'un comite d'organisation qui avait interrompu 
ses travaux des le mois d'octobre 1961, il fallut at
tendre pres de deux ans pour que !a declaration de 
Bonn rec;oive un commencement d' execution. 

C'est cette inertie persistante et prolongee qui a 
incite la commission de !a recherche et de la culture 
a « relancer » !'etude et l'examen du probleme de 
l'universite europeenne, specialement au cours de !a 
reunion qu' elle a tenue a Venise les 20 et 21 mai 
1963, a laquelle elle avait invite plusieurs hautes per
wnnalites italiennes appartenant au monde de !a poli
tique, de !a culture et de l'enseignement, et qui bene
ficiait, en outre, de la precieuse collaboration de 
M. Medi, vice-president de !'Euratom. 

II faut egalement souligner le grand interet du col
loque international organise a l'universite de Florence 
du 4 au 6 juillet 1963, par le recteur de cette univer
site, M. le professeur Archi, et aussi de la discussion, 
au Parlement europeen, du rapport de notre collegue 
De Block sur les problemes de !a cooperation cultu
relle entre les Etats membres de la Communaute. Mais 
c'est surtout au cours de la reunion de Venise, en 
mai 1963, que votre commission est parvenue a fixer 
sa position dans la question toujours controversee de 
l'universite europeenne. 
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Trois theses etaient alors en presence. 

La premiere et la plus radicale s' appuyant sur les 
rapports et resolutions adoptes par le Parlement euro
peen refusait categoriquement d'approuver la creation 
d'une universite europeenne qui n'aurait pas une struc
ture et une organisation reellement communautaires. 
La deuxieme, plus realiste, tendait a accepter et a 
encourager la creation de l'universite europeenne telle 
qu'elle avait ete definie dans la declaration de Bonn 
du 18 juillet 1961. La troisieme enfin conciliait les 
deux autres en affirmant que s'il est indispensable de 
continuer a lutter pour Ia creation d'une universite 
europe«nne dans le cadre des Communautes, il ne faut 
pas, pour autant, rejeter d'autres initiatives a condi
tion, bien entendu, qu'elles constituent un pas en 
avant et un reel progres vers Ia cooperation europeenne 
dans le domaine culture!. 

C'est cette formule de compromis qui devait finale
ment rallier les suffrages de Ia majorite des membres 
de Ia commission de la recherche et de la culture, 
qui appuyaient leur argumentation sur le fait qu'en 
decembre 1961 le Parlement europeen, tout en formu
lant certaines reserves, avait implicitement approuve 
les decisions de la Conference de Bonn du 18 juillet 
1961 concernant la creation, par le gouvernement ita
lien, de l'universite europeenne de Florence 

Aussi est-ce avec une vive satisfaction que la com
mission de Ia recherche et de Ia culture a enregistre, 
en septembre 1963, !'approbation et Ia presentation 
par le gouvernement italien d'un projet de Ioi relatif 
a l'etablissement d'une universite europeenne a Flo
rence et d'un projet de convention reglant les moda
lites de Ia participation intellectuelle et financiere 
des six Etats membres a I' organisation de cette univer
site. 

Respectant le mandat que le Parlement europeen 
lui avait confere par sa resolution du 14 mai 1959 
et repondant, en outre, a !'invitation que la declaration 
de Bonn avait adressee au Parlement europeen lui
meme, en lui demandant d' etendre le champ de ses 
activites aux domaines de Ia recherche, de Ia culture 
et de l'enseignement, la commission de la recherche 
et de Ia culture n' a pas voulu manquer cette occasion 
d'intervenir et de marquer sa presence dans une ma
tiere qui fait depuis longtemps deja !'objet de ses 
preoccupations, de ses etudes et de ses travaux, et .qui 
interesse au plus haut point le probleme beaucoup 
plus vaste de la cooperation culturelle des nations et 
des peuples europeens. 

Je dens a souligner combien nous devons tous nous 
rejouir de !'esprit de franche et confiante collabora
tion dont le gouvernement italien a fait preuve en 
acceptant de communiquer a Ia commission de la 
recherche et de Ia culture le texte d'un projet de loi, 
qui n'a pas encore ete discute et vote par le Parlement 
national, et le texte d'un projet de convention qui est 
encore soumis a I' examen des six gouvernements. 

Je serai certainement I'interprete de tous les mem
bres de cette assemblee en remerciant les autorites ita
liennes de cette marque de confiance a I' egard de 
!'institution parlementaire europeenne, car la com
munication de ces deux documents a permis a Ia com
mission de suivre de plus pres encore la nouvelle 
orientation donnee au probleme de l'Universite euro
peenne. 

A cet effet, elle a tenu a Rome, les 11 et 12 fevrier 
1964, une tres importante reunion au cours de laquelle 
elle a eu un large et fructueux echange de vues avec 
M. Gui, ministre italien de !'instruction publique, en 
presence de M. I' ambassadeur Cattani, secretaire gene
ral du ministere des affaires etrangeres, et de M. le 
professeur Archi, recteur de l'universite de Florence. 

Je ne m'attarderai pas a vous exposer en detail tous 
les points qui ont ete longuement discutes concernant 
Ia structure, le statut et !'organisation de I'universite 
europeenne de Florence. Je les ai developpes dans mon 
rapport et resumes dans la proposition de resolution 
qui est soumise a la discussion et au vote du Parle
ment europeen. Mais, avant de clore cet expose intro
ductif, dont je vous prie d'excuser Ia longueur, je 
voudrais souligner que la commission de Ia recherche 
et de la culture n'approuve pas sans reserves les deux 
projets elabores par le gouvernement italien. Elle 
estime, au contraire, ne pouvoir accepter la formule 
proposee qu'a la condition que certaines modifica
tions y soient apportees, de maniere a respecter davan
tage les principes fondamentaux que le Parlement eu
ropeen a frequemment definis et precises dans le 
passe. 

C'est pour cela notamment que la commission sou
haite que l'Universite europeenne soit marquee d'une 
empreinte nettement democratique assurant complete
ment le respect de son autonomie scientifique et di
dactique. A cet effet, elle estime qu' il est pour cela 
indispensable que non seulement les institutions com
munautaires, mais aussi les professeurs et les etudiants 
participent effectivement au fonctionnement de l'uni
versite. 

En conclusion, Ia commission de Ia recherche et de 
la culture considere que le projet de loi et le projet 
de convention du gouvernement italien ne reglent pas 
definitivement le probleme de l'universite europeenne. 
Elle entend, au contraire, denoncer et deplorer une 
fois de plus le fait que les six gouvernements se dero
bent a leurs responsabilites et ne respectent pas !'es
prit dans lequel a ete redige !'article 9, alinea 2, du 
traite d'Euratom. 

J e vous exprime mon opinion personnelle en vous 
disant que le Parlement europeen commettrait une 
grave erreur s'il n'encourageait pas toutes les initia
tives, d' ou qu' elles viennent, qui, sans porter atteinte 
aux principes fondamentaux des traites de Rome, sont 
susceptibles de faire progresser Ia cooperation scien
tifique et culturelle entre Ies Etats membres des Com
munautes europeennes. II est, en effet, a peine besoin 
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de repeter qu'il est impossible d'aboutir a !'integration 
politique de l'Europe si ce n'est en formant, en deve
loppant et en propageant dans !'opinion publique ce 
que j' appellerai 1' idee europeenne ou, mieux encore, 
la conscience europeenne dont l'universite de Florence 
ou d'ailleurs doit etre a la fois le creuset, le ciment 
et le moteur. 

Je m'en voudrais de terminer sur une note pessi
miste. Je ne puis pourtant m'empecher de vous expri
mer les doutes et les craintes que je ressens en consta
tant que huit mois se sont ecoules depuis que le 
gouvernement italien nous a communique son projet 
de loi et son projet de convention relatifs a la creation 
de l'universite europeenne de Florence. A part la 
reunion qu'elle a tenue a Rome en fevrier dernier, la 
commission de la recherche et de la culture est tenue 
dans !'ignorance de l'etat de la procedure devant le 
Parlement italien et, surtout, de 1' etat d' avancement 
depuis le mois d'octobre 1963. 

Je crois savoir que ces negociations ptetlnent. J'ai 
meme des raisons de penser qu' elles sont, une fois 
de plus, arrivees a un point mort. Il ne m'appartient 
pas de rechercher ici les causes et les responsabilites 
de ce nouveau retard que, pour rna part, je considere 
comme regrettable, facheux et inquietant. On m'a, en 
effet, affirme de bonne source que les difficultes, les 
oppositions et les divergences de vues portent, non 
pas sur des questions de detail, mais bien sur les prin
cipes fondamentaux qui doivent regler la structure et 
le statut de l'Universite europeenne. 

C'est pourquoi je souhaite que, continuant la « re
lance , amorcee a Venise, void exactement un an, le 
Parlement europeen veuille bien adopter la propo
sition de resolution qui fait suite au cinquieme rap
port interimaire que j'ai l'honneur de presenter au 
nom de la commission de la recherche et de la culture. 

Je souhaite meme que l'on y ajoute, par voie 
d' amendement, un paragraphe dans lequel on insiste
rait vivement aupres des six gouvernements pour que 
les negociations en cours soient poursuivies sans re
lache et qu' elles aboutissent, dans le plus bref delai 
possible, a une solution qui puisse recevoir !'approba
tion du Parlement europeen. D'avance, je vous en 
remercte. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Seifriz, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Seifriz. - (A) Monsieur le President, je ne 
voudrais pas repeter ce qui a ete dit dans cet excellent 
rapport, ni dans le remarquable expose de M. le Rap
porteur. Je tiens cependant a revenir sur une question 
particuliere. Il s'agit la non pas seulement du pro
bleme de l'Universite europeenne, mais encore - et 
c'est en rapport avec ce probleme- des competences, 
notamment de la competence de notre assemblee. 

Les traites de Rome et de Paris admettent-ils une 
politique commune de promotion de la science et de 
la recherche ? Une politique culturelle entendue de 
la sorte est-elle au nombre des taches du Parlement 
europeen, des Commissions et du Conseil de minis
tres? 

Si les traites des Communautes sont orientes en 
definitive vers une Europe democratique integree -
ce qui a toujours ete jusqu'a present, me semble-t-il, 
l'avis declare de cette assemblee- il en resulte !'obli
gation de parvenir, dans le cadre des traites, a une 
politique commune de promotion de la science et de 
Ia recherche, autrement dit, a une politique de deve
loppement des impulsions creatrices multiples dont 
1' ensemble represente la culture europeenne. 

Cela implique notamment !'harmonisation des di
plomes - nous avons deja eu !'occasion d'en discuter 
- et des programmes d'etudes, le developpement des 
installations de recherche scientifique necessaires, 
comme cela se fait deja par exemple a !'Euratom et 
a quoi s'ajoute aussi la creation de l'Universite euro
peenne. Elle est d'ailleurs exigee par le Parlement 
europeen depuis longtemps. Tout a l'heure, M. le 
Rapporteur nous a montre la voie douloureuse de 
1' evolution qui s' est poursuivie dans ce domaine et 
que la commission de Ia culture et de la recherche, de 
meme que l'assemblee tout entiere, ont suivie avec 
la plus grande attention. 

Cette nouvelle universite europeenne doit etre !'ex
pression de la culture et de la recherche europeennes 
prenanr conscience d'elles-memes. Elle peut contribuer 
a gagner dans routes les couches de notre population 
cette elite qui tire ses obligations particulieres non 
pas des privileges de son rang social, mais unique
ment de ses qualites illustrees par des realisations 
creatrices de premier ordre qui orientent le progres 
europeen vers des horizons mondiaux. Il s' agit done 
d'une universite qui ne pretend pas du tout coiffer ou 
remplacer un autre institut d'enseignement superieur. 
II s'agit d'une universite qui, au gre du developpe
ment et du progres, a des taches particulieres a rem
plir en collaboration avec tous les autres grands cen
tres de la recherche scientifique. 

Dans ses articles 9 et 216, le traite de !'Euratom 
prevoit la creation d'une telle universite. Toutefois, 
ce furent les chefs d'Etat et de gouvernement qui, 
reunis le 18 juillet 1961 a Bonn, en deciderent Ia 
creation. Ce n'est done pas Ie Parlement europeen, 
mais un Parlement national, en !'occurrence le Parle
ment italien, qui pourra, nous l'esperons, adopter un 
jour le projet de son gouvernement en vue de Ia 
creation d'une universite europeenne a Florence. 

Or, la conference des chefs d'Etat et de gouverne
ment reunis a Bonn a invite Ie Parlement europeen 
a collaborer avec les gouvernements nationaux dans 
la question de !a recherche, de Ia culture et de 1' en
seignement. Cela veut bien dire que Ie Parlement 
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europeen a une tache a remplir dans le cadre des 
trait<~s communautaires, tandis qu'elle aura dorena
vant pour partenaires, en dehors de ce cadre, les 
gouvernements nationaux, done par exemple la con
ference des chefs d'Etat et de gouvernement. 

Independamment de !'importance de cette univer
site, le Parlement doit done dire si en !'occurrence il 
ne s'agit pas d'un elargissement des domaines qui re
levent de notre competence, alors qu'en realite on 
essaie une fois de plus de saper la Communaute par 
le systeme classique des accords entre gouvernements 
nationaux. Car si tel apparaissait etre le cas, la parti
cipation additionnelle de notre Parlement aux dis
cussions ne presenterait pas beaucoup d' interet. 

Je proposerais en tout cas au bureau de notre Par
lement d'examiner, independamment des traites, le 
probleme de la competence du Parlement en face des 
organismes gouvernementaux et qu'il decide que les 
commissions competentes etudieront cette question 
de plus pres. Je crois que - meme en ce qui con
cerne -la competence - elle ne saurait etre etudiee 
uniquement par la commission de la recherche et de 
la culture. Celle-ci a fait une mise en garde. Nous 
devrions apercevoir a temps !'importance de cette 
question qui depasse largement celle que nous exa
minons aujourd'hui. 

Je remercierai sincerement M. Janssens, notre rap
porteur, pour son excellent rapport interimaire. C'est 
un document qui montre clairement que des main
tenant on ferait bien de ne plus discuter seulement 
les questions de principe, mais d'entrer deja dans les 
details. 

Le gouvernement italien a fait un travail meritoire. 
11 a repris certaines idees du Parlement europeen con
cernant la creation d'une universite vraiment mo
derne et ouverte. Mais il reste tout autant de ques
tions en suspens. Notre rapporteur les a mentionnees. 
Le rapport et la proposition de resolution vous en 
diront davantage, de sorte qu'il est inutile que j'en 
parle plus longuement. 

Mon groupe se felicite tout particulierement des 
suggestions que la commission de la recherche et de 
la culture a faites dans sa proposition de resolution 
et aux termes desquelles tout nouveau recteur devra 
etre d'une autre nationalite que son predecesseur et 
que !'admission des etudiants dependra exclusivement 
du merite individuel. II en resulte que pour !'octroi 
de bourses, seule doit etre prise en consideration la 
situation materielle des postulants qualifies. 

Sous reserve de ce que j'ai dit au debut de mon 
intervention, le groupe au nom duquel je parle ap
prouve le rapport interimaire et votera Ia proposition 
de resolution. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Ferretti, 
au nom du groupe des liberaux et apparentes. 

M. Ferretti. - (1) Monsieur le President, mes 
chers collegues, je tiens avant tout a feliciter M. Jans
sens : son rapport est tres bien documente et exhaus
tif. Je rr:e permettrai simplement de ne pas etre d'ac
cord sur ses dernieres paroles qui me paraissent ex
cessivement pessimistes. Cette universite devra se faire 
et elle se fera. 

Je me felicite egalement de ce que M. Seifriz, qui 
a parle au nom du groupe socialiste, soit favorable a 
l'universite de Florence. Cela signifie que nous retrou
verons, sur le terrain de la culture et de Ia science, 
cette unanimite qui nous incite a nous reunir dans ce 
Parlement pour edifier vraiment une Europe nou
velle. 

Permettez-moi de saluer egalement M. Medi, repre
sentant de I' executif : en sa personae se reunissent la 
science et l'humanisme, renouvelant dans les temps 
modernes la culture qui s' est epanouie dans le passe, 
quand un Francesco Redi, de Florence, associait les 
decouvertes scientifiques a son activite d'homme de 
lettres enjoue et genial. 

II est vraiment regrettable, Monsieur Medi, que !'on 
n'applique p1s la seconde partie de !'article 9 du 
trait<~ de !'Euratom qui vous permettrait d'impregner 
cette universite de cet esprit scientifique et humaniste 
faute duquell'Europe occidentale n'aurait pas, a l'heure 
actuelle, les caracteristiques qu'elle avait deja dans le 
passe et qu'elle aura encore a l'avenir. 

Si j'ai demande a mon groupe politique, Monsieur 
le President, mes chers collegues, qu'on m'accorde 
d'intervenir dans cette discussion sur le probleme de 
la creation d'une universite europeenne, c' est que, 
pour deux bonnes raisons, je puis peut-etre garantir 
plus que tout autre Ia sincerite du vceu qui doit reaf
firmer solennellement, aujourd'hui et en ces lieux, 
le caractere communautaire de l'universite europeenne 
qu'il s'agit de creer a Florence. La premiere raison 
est que celui qui a l'honneur de vous parler, non seu
lement pour s'associer a la proposition de resolution 
qui fait I' objet de notre examen, mais pour aller plus 
loin en souhaitant voir ses dispositions, ses enseigne
ments, son ideal et sa pratique franchir les limites 
etroites de tout particularisme national, est italien, et 
meme toscan. La seconde raison est qu' il siege, au 
Parlement de son pays, parmi les representants de 
Ia droite que ses adversaires accusent de nationalisme, 
meme si cette accusation est a notre avis injustifiee. 

II serait vraiment absurde, Mesdames et Messieurs, 
de creer a Florence une nouvelle universite qui serait 
en concurrence avec les nombreux instituts italiens 
d'enseignement superieur qui s'y trouvent deja. D'autre 
parr, Florence ne saurait renoncer a une longue tra
dition etablie en Europe, vieille deja d'un demi-mil
lenaire et qui a commence par !'institution de l'Aca
demie platonicienne ou des penseurs grecs ont de 
nouveau propose a !'Occident !'etude de cette philo
sophie passionnante et immortelle, en ranimant en 
meme temps la connaissance d'une langue ignoree 
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pendant toutle Moyen-Age, meme par les erudits qui 
disaient a son propos : graecum est, non legitur. Cette 
tradition se poursuit par un mouvement artistique 
de valeur universelle, toujours a Florence, et qui n'a 
trouve d' equivalent en aucun lieu et a aucune epoque 
- sinon a Athenes, au temps de Pericles - et qui 
a atteint son apogee dans les reuvres de Leonard de 
Vinci et de Michel-Ange. Cette tradition s'est pour
suivie dans les decouvertes scientifiques parties des 
collines d' Arcetri, la gloire de Galilee, a pres que 
Florence, bien que cite fluviale, eloignee d'une centaine 
de kilometres des rives de la mer tyrrheneenne, eut 
participe aux entreprise les plus audacieuses des navi
gateurs, parmi lesquels Amerigo Vespucci qui a eu la 
chance de donner son nom au nouveau monde, tandis 
qu'un autre Florentin audacieux, da Verrazzano, de
couvrait la baie d'ou surgit New York, qui lui a 
dedie des batiments publics et erige un grand mo
nument. 

Mais si cette tradition confere a l'universite que 
nous voulons creer une splendeur et, surtout, un 
caractere supranational qu'elle aurait trouve difficile
ment dans quelque autre ville d'Europe ou du 
monde ... 

M. de Ia Malime. - A Rome ! 

M. Ferretti. - Rome a le droit, Paris a l'art et 
la science, Florence a tout. 

( Applaudissements) 

Nous demandons, nous voulons, nous autres Ita
liens, faire - et nous nous y engageons - en sorre 
que cette initiative ne depende d' aucune considera
tion de milieu et ne subisse aucune suggestion locale. 
Instituee a Florence, sur !'initiative du gouvernement 
italien, elle devra etre et elle sera telle qu' elle serair 
si elle avait ere instituee par quelque autre gouver
nement ou, mieux encore, par les Communautes eu
ropeennes dans une ville nouvelle, fut-ce une ville 
construite de routes pieces et au-dessus de laquelle 
flotterait un seul drapeau, celui que marquent les 
six etoiles disposees en couronne, symbole des parries 
fraternelles d'Europe. 

Toutes les propositions de la commission de la re
cherche et de la culture, Monsieur Janssens, rallient 
notre assentiment egalement Ia ou il est dit : « Les 
etudiants devront participer activement au fonction
nement de l'universite et le statut devra, autant que 
possible, leur laisser !'organisation et la responsabilite 
de leurs acrivites propres. » Nous sommes d'accord, 
puisque nous tenons de bonne source que l'activite 
didactique, c' est-a-dire 1' etablissement de programmes, 
de 1' ordre des etudes, do it relever en premier lieu, 
comme dans toute autre ecole, du corps enseignant. 

Notre tache a nous, qui representons ici le Parle
ment italien, ne consiste pas tant a discurer et a adop
ter une resolution, ni a participer de quelque maniere 
aux travaux de cette assemblee en ce qui concerne 

l'universite de Florence ; en effet, notre comm1sswn, 
tout en reconnaissant que la fa~on de poser le pro
bleme et !'esprit qui anime le gouvernement iralien 
permettent de prevoir une solution aussi communau
taire que possible, qui reste roujours dans les limites 
fixees par les declarations de Bonn de 1961, fait re
marquer que dans le rapport actuel sur le projet de loi 
que le gouvernement italien devra faire discurer par 
le Parlement et dans la convention que ce gouverne
ment proposera aux cinq autres Etats il y a des dis
positions que le Parlement europeen pourra difficile
ment accepter. Eh bien, c'est a nous, parlementaires 
italiens de tous les parris, que nous soyons du parti 
socialiste, du parti democrate-chrerien, du parti libe
ral ou du mouvement socialiste italien, qu'il appar
tient de faire en sorte que ces dispositions soient modi
fiees par des amendements appropries, de maniere a 
pouvoir etre ensuite acceptees par tollS. 

En realite, mes chers collegues, il s'agit avant tout 
de commencer. Or, meme en matiere scolaire, il est 
difficile de commencer par ce qui est parfait. C'est 
tres jusrement qu'a ce sujet on a cite Wilhelm von 
Humboldt qui disait a propos de l'universite de Ber
lin: « Pour que l'Universite atteigne un grand degre 
de perfection, Ia methode la meilleure consiste a en
treprendre au plus tot une reuvre, meme si elle est 
imparfaite. » Ce qu'il importe de faire tout de suite, 
c'est de concevoir et de mettre en reuvre cette univer
site, notre universite, « en tant que remoignage tan
gible de la volonte des six pays de promouvoir !'idee 
europeenne et !'edification de !'Europe », selon la for
mule heureuse que nous avons utilisee a l'unanimite, 
dans cette salle meme, le 14 mai 1959. Car, il s'agit 
la de la base, des fondations qu'on ne peut plus chan
ger une fois que !'edifice est commence. 

Les problemes pratiques a resoudre SOnt grands, a 
commencer par celui des langues qu'utiliseront les 
etudiants a Florence - mais nous avons deja resolu 
ce probleme de maniere satisfaisante dans ce Par
lement - et encore plus graves sont les problemes 
que poseront les programmes et les moyens didac
tiques par lesquels l'Universite pourra contribuer le 
plus efficacement et le plus concretement a promou
voir l'idee europeenne et a edifier la nouvelle Europe. 
Mais notre foi, mes chers collegues, egalement pour ce 
qui concerne la solution de ces problemes, est egale 
a notre volonte de remplir un devoir plus grand pen
dant les dernieres annees qui, aux vieux que nous 
sommes, nous restent a vivre : faire en sorte que, de 
meme que le siecle dernier a vu surgir les nations 
libres, ainsi notre siecle ne se termine pas sans que 
les Etats-Unis d'Europe soient devenus une realite 
splendide qui anime un monde consacre a Ia paix et 
au progres social. 

( Applaudisseme1lts) 

M. le President. - La parole est a M. Comte
Offenbach. 
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M. Com,te-Offenbach,. - Monsieur le President, 
mes chers collt~gues, voulez-vous me permettre de vous 
entrainer, helas, un peu loin des sentiers fleuris et 
idylliques ou vous a conduits man tres honorable col
legue Ferretti et de vous remettre dans les pas du 
president Janssens sur un chemin ou il y a davantage 
d'ornieres et malheureusement davantage d'epines. 

Le probleme qui nous est soumis aujourd'hui, reve
nant apres d'autres discussions, a avance, mais il n'a 
pas avance exactement dans Ia voie que nous pouvions 
imaginer. 

Qui dira, qui expliquera pourquoi le gouvernement 
italien a accepre, voire peut-etre desire creer une 
universite fondee sur les bases juridiques specifique
ment italiennes a Florence ? 

11 existait, comme l'a repete avec autorite le pre
sident Janssens, des textes internationaux qui fon
daient les perspectives de la creation d'une universite 
veritablement communautaire. Pourquoi la decision 
commune prise par les gouvernements en 1961 -
que l'on a rappelee - a-t-elle confie expressement a 
ritalie la creation d'une universite dite, dans le texte, 
europeenne ? Aucune reponse serieuse ne nous est 
jamais parvenue jusqu'a present et force nous est done 
de constater que nous nous trouvons sur le plan des 
principes et sur le plan du droit, devant une univer
site qui ressortira entierement a un cadre juridique 
italien. 

11 ne fait aucun doute, a mes yeux comme a ceux 
des membres de la commission de la recherche et de 
la culture et de son tres distingue president que, quoi 
qu'il advienne, !'initiative italienne presente merite 
d'etre encouragee. En effet, a defaut de l'Universite 
dont certains d' entre vous, Mesdames, Messieurs, 
avaient pu rever, il est evident que l'amorce d'une 
universite a vocation europeenne ne peut pas ne 
pas etre appuyee de toute r autorite qui s' attache aux 
deliberations de cette haute Assemblee. 

Notre honorable collegue Ferretti a laisse entendre 
que ses collegues italiens et lui-meme envisageaient 
d'amender ce texte legislatif et l'on ne dira jamais 
assez combien nous sommes sensibles a la courtoisie 
du gouvernement italien qui nous l'a soumis avant 
d' en soutenir Ia discussion devant son propre Par
lement. 

Il convient done que vous soyez clairement infor
mes des difficultes encore contenues dans les deux 
textes qui sont, l'un la loi italienne en preparation 
et !'autre la convention qui doit etre signee par les 
cinq autres-gouvernements. 

La loi va d'abord presenter l'universite europeenne 
de Florence comme regie par routes les dispositions 
de la legislation italienne en ce qui concerne les do
maines fiscal, douanier, voir celui de la construction. 
II est logique, dira-t-on, qu'il en soit ainsi, puisque, 
je le repete, cette initiative va prendre naissance dans 

un cadre juridique italien. 11 est done normal qu' elle 
soit soumise aux dispositions du droit interne italien. 
Elle beneficiera en outre, de certaines dispositions plus 
favorables qui pourraient eventuellement se trouver 
dans la convention. 

Comment procedera-t-on ? 

On va d'abord, dans les negociations actuelles entre 
gouvernements, tenter d'elaborer cette convention qui 
etablira des liens entre les six gouvernements. On 
donnera, ensuite, a cette universite son statut juri
clique sur le sol italien a l'aide d'une legislation speci
fiquement italienne. 

Ce projet de loi que nous avons ete appeles a etu
dier de pres, et qui nous a ere communique par le 
gouvernement italien, appelle, selon nous, un certain 
nombre d'amendements. 

II est en effet precise dans son article 4 que les 
pouvoirs du recteur seront fort importants. Ce n'est 
pas sans raison que le rapport qui vous est soumis 
aujourd'hui indique que ces pouvoirs seront, a tout 
prendre, probablement trop etendus, notamment dans 
la periode initiale ou la tache du premier recteur sera 
ecrasante si aucune modification n' est apportee a cet 
egard au projet de loi. 

Mais ce qui permet bien des reflexions, j'allais dire 
des reveries, c'est !'article 6, qui stipule qu'apres la 
periode initiale le recteur sera nomme dans les con
ditions prevues par le conseil d'administration, en 
accord avec le conseil academique. La formule est 
bonne en droit comme en fait, mais l'on ne peut man
quer de la rapprocher de !'article 13 de la loi italienne, 
qui indique que, pour la periode initiale d'application, 
le recteur sera nomme par le gouvernement italien 
sur avis des gouvernements des Etats adherant a la 
convention. 

Arretons-nous un bref instant sur ces deux modes 
de nomination du recteur, l'un que je viens d'evoquer, 
pour la periode initiale, !'autre, pour la periode qui 
smvra. 

Toutes sortes d'improprietes me sont apparues a 
une lecture attentive des textes. 

D'abord, je soulignerai, et je souhaite que mes ho
norables collegues italiens en tiennent compte, qu'il 
n' est fourni aucune indication sur la duree de la 
periode initiale pendant laquelle le recteur restera 
en fonction apres avoir ere nomme par le gouverne
ment italien. 

Nos collegues savent, pour avoir etudie le texte 
attentivement, que le recteur sera, a l'avenir, nomme 
pour trois ans, mais il n'est donne aucune indication 
sur ce point pour la periode initiale. 

Par ailleurs, il est dit que le recteur sera nomme 
sur avis des gouvernemems, mais il n'est pas indique 
si cet avis devra etre conforme ou non ; si bien que 
des que nous sommes en presence des premiers ele-
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ments de reflexion et de discussion, nous constatons 
1' absence de la jonction, de la liaison communautaire 
affirmee qui devrait permettre aux gouvernements 
interesses de donner un avis conforme sur la person
nalite du recteur initialement nomme par le gouver
nement italien. 

Dans la mesure meme ou nous souhaitons les uns 
et les autres que !'aspect communautaire de cette insti
tution soit le plus renforce possible, a defaut d'avoir 
ete stipule des l'origine dans les clauses communau
taires, nous devons veiller a ce que routes les preci
sions en ce sens soient apportees dans le texte italien. 

Au surplus, quand on songe au grand principe tra
ditionnel de l'autonomie universitaire, pense-t-on qu'il 
soit souhaitable que le recteur ne soit pas nomme 
des l'origine par le conseil academique, appele encore 
college des professeurs ? 

II faudra y reflechir car, je vous le rappelle, c'est 
au conseil d'administration, en accord avec le conseil 
academique, qu' est donne le privilege de la nomina
tion ulterieure du recteur. Or, nous avons releve une 
erreur dans !'article 8 du projet de convention, qui est 
ainsi conc;u : « Les gouvernements des Etats parties 
a la convention s'engagent a entrer en consultation 
avec le gouvernement italien en vue de la nomination 
du premier recteur.,. 

II y a Ia une impropriete dont le gouvernement ita
lien a deja pris conscience avec une extreme bonne 
grace, je le reconnais. Selon moi, il n'etait pas con
cevable, en effet, que ce fussent les gouvernements 
qui s'engageassent a entrer en contact avec le gouver
nement italien pour cette nomination; c'est plutot 
le gouvernement italien qui doit s'engager a prendre 
langue et contact avec les gouvernements interesses. 

Quand on en vient a 1' etude du conseil academique, 
organisme consultatif du recteur et du conseil d'admi
nistration, on peut se poser la question de savoir pour
quai il est limite au seul recteur et aux directeurs de 
departements. 

Je recommande a mes collegues italiens de reflechir 
a !'interet de respecter ici une regie universitaire clas
sique. C'est la raison de l'amendement que j'ai depose 
et que je defendrai maintenant pour ne pas avoir a 
reprendre la parole tout a l'heure. Les professeurs 
temporaires ayant ere, par une simple erreur de plume, 
rajoutes dans la proposition de resolution, il y a lieu 
de les en ecarter, car il n'est ni bon ni souhaitable 
qu'ils fassent partie integrante du conseil academique. 
Mais il faut indiscutablement ajouter au recteur et 
aux directeurs de departements tous les professeurs 
permanents. Je ne doute pas que cette observation 
soit egalement accueillie favorablement en ltalie. 

M' effon;ant alors de limiter ces explications, mais 
oblige en conscience d'etre a la fois le plus explicite 
et le plus complet possible, je souhaiterais que l'on 
reflechisse attentivement a !'inconvenient qu'il y au-

rait a adopter une procedure de constitution de cette 
universite, qui comporterait trois etapes alors que 
deux me paraitraient suffisantes. 

] e vous apprendrai peut-etre, mes chers collegues, 
que non seulement une periode transitoire et une pe
riode definitive sont envisagees, mais qu'on a encore 
imagine en ltalie la creation d'une commission ad
ministrative speciale qui se preoccupera, - avant la 
periode transitoire - de la realisation de l'Universite 
europeenne. II est entendu que la commission admi
nistrative speciale cessera ses fonctions lorsqu'aura 
ere constitue le conseil d'administration. 

Qu'il s'agisse du recteur, du conseil academique, 
du conseil d'administration ou de la commission ad
ministrative speciale, je retrouve a tons les detours 
la nomination par le gouvernement italien. 

Mais il y a plus ! La commission administrative 
speciale n'est composee que d'ltaliens et je sens bien 
dans queUe contradiction apparente on se trouve. 11 
est legitime que le gouvernement italien affirme ses 
droits a nomination puisque le cadre juridique est 
specifiquement italien. Mais je mets en garde les auto
rites italiennes contre le fait que, des la naissance de 
l'Universite europeenne, on ne trouve nulle trace 
d'elements appartenant aux cinq autres pays. 

(Interruption) 

Par consequent, queUes que soient les intentions 
profondes - et je ne doute pas, mon honorable col
legue, qu' elles sont le plus sincerement europeennes 
- on se trouve, par 1' enchainement des chases, un 
enchainement que, pour rna part, je regrette, devant 
des initiatives purement italiennes. 

Des lors, comment dans le futur - un furur que 
je souhaite le plus rapproche possible - les contri
butions financieres des gouvernements seront-elles 
analysees ? Lorsque vous entrerez - si vous en avez 
le gout - dans le detail de ces textes, vous y retrou
verez partout ce que j'appellerai « Ia decision ita
lienne ». Comment les autres gouvernements pour
ront-ils alors envisager d'y parriciper sans reserve, 
comme ils l'eussent fait necessairement pour un orga
nisme d' essence totalement communautaire ? 

En verite, les regrets que m'inspirent ces reflexions 
procedent du fait que, me semble-t-il, il n'etait pas 
de meilleur terrain ou nous autres Europeens nous 
devions pouvoir nous retrouver sur une conception 
et une realisation communautaire, que celui de la 
cooperation culturelle et scientifique. Le terrain n' e
tait bien ra, dans ce necessaire brassage des grandes 
pensees scientifiques, litteraires et culrurelles de !'Eu
rope que devait pouvoir s' affirmer une construction 
veritablement europeenne. 

Je regrette qu'il n'en soit pas ainsi. Cela ne m'in
terdit pas, pour autant, d'estimer a sa juste valeur 
1' initiative italienne. 



SEANCE DU MERCREDI 13 MAl 1964 77 

M. Poh,er. - Me permettez-vous de vous inter
rompre, mon cher colic::gue ? 

M. Conde-Offenbach,. - Volontiers. 

M. le President. - La parole est a M. Poher, 
avec l'autorisation de l'orateur. 

M. Poh,er. - Je ne resiste pas a la tentation, et 
c' est facheux pour un democrate-chretien, surtout 
lorsqu'il aperc;oit dans cette salle M. !'abbe Laudrin 
(Sourires), de vous demander une precision. 

Vous nons expliquez, ce qui est tout a fait juste, 
que cette realisation italienne est, sur bien des points, 
trop specifiquement italienne et que, dans le conseil 
academique qui va etre compose, comme dans les 
differents details d'organisation, il aurait mieux valu 
que les problemes fussent regles davantage sous un 
angle europeen. 

Ne pensez-vous pas que, si l'on avait constitue 
une universite integree, telle qu'elle avait ete propo
see jadis par la Commission d'Euratom, on aurait evite 
rous les inconvenients que vous deplorez aujourd'hui ? 

( Applaudissements) 

M. Comte-Offenbach,. - Monsieur le Presi
dent, 1' intervention de mon collegue Po her para1t 
pleine de sous-entendus qui ne peuvent malheureu
sement s'adresser a rna modeste personne. Je suis pur 
et blanc comme le lis ... 

(Rires) 

M. Aigner. - Le lis dans la vallee ! 

M. Pleven. - A Florence, les lis sont rouges ! 

M. Comte-Offenbach. - ... et un lis, dans les 
eglises d~mocrates-chretiennes, cela doit etre parfaite
ment connu et apprecie ... 

Aujourd'hui je me suis borne a apporter a cette 
tribune, le tres modeste tribut que je peux offrir de 
rna foi et de rna conviction europeennes. 

(A pplaudissements) 

Dans la mesure ou, au dela de moi-meme, il y 
aurait certaines actions politiques dont je ne suis pas 
directement comptable, mais que je soutiens de route 
la fermete de mon caractere et de route la force de 
rna foi, mon honorable collegue Poher verrait-il une 
contradiction entre ce que je suis et ce que j'affirme? 

M. Pleven, - Surement ! 

M. Comte-Offenbach. - Non, il n'y en a point, 
et M. Poher a trop de courtoisie pour en voir une. 

Je reprends done mon propos, dont je vous prie 
d'excuser la longueur, mais je constate que la bienveil
lance naturelle de mes collegues ne m' a pas un instant 
permis de dourer que je ne puisse aller au terme de 
cette intervention. 

Renouvelant mes compliments au gouvernement 
italien de prouver le mouvement en marchant, je l'ai 
mis en garde avec suffisamment de precisions et, je 
l'espere, de parfaite courtoisie, pour que de toutes 
les possibilites qui lui sont ouvertes il retienne autant 
que possible les suggestions du rapport tres remar
quable du president Janssens et que, dans !'esprit que 
j'indiquais, il s'efforce de donner a cette creation ita
lienne une bonne odeur de roses italiennes, ou se 
mele le plus de parfum europeen. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M Pedini. 

M. Pedini. - (I) Monsieur le President, Mesda
mes et Messieurs, j'ai demande la parole pour dire 
quelques mots a propos de l'Universite europeenne, 
sujet que l'on fait trainer devant notre Parlement 
depuis plusieurs annees; je crois meme que l'on 
pourrait mesurer a sa destinee comment, ces dernieres 
annees, la volonte politique d'instituer une realite 
communautaire vraiment europeenne s' est affirmee et 
comment elle s'est attenuee. 

Je tiens a remercier avant tout M. Janssens qui, 
avec beaucoup de bon sens, a su jouer en cette pe
riode, de maniere fort intelligente et realiste, un 
role de mediateur entre ceux qui auraient voulu insti
tuer l'universite comme nons l'avions revee les pre
miers temps, une universite vraiment communautaire, 
et celle que l'on nous propose aujourd'hui et que je 
voudrais appeler l'universite de la realite et qui sera 
une universite nationale italienne, conc;ue autant que 
possible en vertu d'un engagement de formation euro
peenne. 

Monsieur le President, permettez-moi de dire qu'on 
ne peut s'emp&her d'etre quelque peu surpris de 
1' allure prise par la discussion ; je crois que quelques 
precisions s'imposent. 

Nous sommes surpris d'entendre ici une partie des 
parlementaires reprocher au projet italien de ne pas 
etre suffisamment europeen. Nous sommes tres heu
reux d'entendre ce reproche. Nous voudrions meme, 
sinon lancer un defi, faire du moins une proposition. 
Mesdames et Messieurs, si nous estimons etre encore 
en mesure, pour faire la preuve de notre esprit com
munautaire, de soumettre de nouveau aux gouverne
ments le projet primitif du comite interexecutifs, celui 
qui nons est cher et qui nous faisait entrevoir dans 
tous ses details une universite europeenne veritable
ment communautaire, je crois que - meme si je parle 
en ce moment a titre personnel - tous nos collegues 
italiens convaincront, et ce ne sera pas difficile, le 
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mtmstre italien de !'instruction publique de retirer 
immediatement le projet dont nous discutons en ce 
moment. Et cela parce que nous avons toujours pense 
que !'article 9 du traite de !'Euratom demande une 
institution communautaire a laquelle d'ailleurs nous 
avons donne, nous autres ltaliens, des l'abord notre 
appui enthousiaste. 

La verite historique est que l'Italie n'a pas sollicite 
l'honneur de nous donner un succedane d'universite 
europeenne. A Bonn, nous avons rec;:u un mandat que 
nous n'avions pas demande, mais que nous avons 
accepte avec joie, convaincus qu'on ne peut absolu
ment pas vouloir construire une Europe unie sans 
elargir les competences, pour l'heure exclusivement 
economiques, des Communautes actuelles et les faire 
porter aussi sur le plan culture! et spirituel par un 
colloque roujours plus large avec les jeunes. 

Je tiens toutefois a repeter que, si les observations 
et les critiques formulees aujourd'hui a l'egard du 
projet italien portent sur son manque de realite euro
peenne, nous sommes tout a fait disposes a en prendre 
acre et nous sommes les premiers a demander que I'on 
reprenne !'ancien projet communautaire qui n'a cer
tainement pas ere abandonne par Ia faute de l'ltalie. 

J e vous soumets done une demande tres precise a 
laquelle j'aimerais recevoir une reponse. Je crois ce
pendant, Monsieur le President, que la reponse ne 
viendra pas ou qu'elle ne pourra pas me satisfaire. II 
faudra done revenir a ce projet. Tandis que je regrettej 
en ce qui le concerne, certaines observations qui ont 
ere faites a propos de la competence nationale du 
gouvernement italien, je crois que nous tous, deputes 
italiens, nous pouvons nous engager devant ce Parle
ment - et cela ne nous demandera pas beaucoup de 
peine - a faire en sorte que le prochain debar au 
Parlement italien encourage le gouvernement a donner 
a cette universite nationale un caractere plus europeen 
que celui que, dans la situation politique actuelle, on 
peut lui conferer aujourd'hui. 

En revanche, la composition du conseil d'adminis
tration, telle qu'elle est proposee par la loi italienne, 
est Ia plus communautaire parmi routes celles que 
!'on peut concevoir a l'heure actuelle ; on y a meme 
prevu une place assurant Ia presence des Commu
nautes europeennes qui, en ce qui concerne l'Univer
site europeenne, n'ont pas pu avoir de competences 
primaires, ce dont l'Italie n'est certainement pas res
ponsable. 

Mais puisque nous devons etre realistes, Monsieur 
le President, je profiterai de cette breve intervention 
pour exprimer surtout un souhait, un espoir : je crois 
que le gouvernement italien n'a pas la moindre inten
tion de creer une universite nouvelle qui s'ajoute aux 
aurres, si elle ne peut pas servir, avec le temps, a la 
relance de !'idee europeenne sur le plan universitaire. 
C'est pourquoi la loi instituant l'universite de Florence 
doit etre suivie par la conclusion d'une convention 
internationale qui sera soumise a l'examen des cinq 

gouvernements qui font, avec l'Italie, partie de la 
Communaute economique europeenne. 

Nous n'aurons pas d'universite europeenne en puis
sance tant que nous n'aurons pas une convention qui 
assure la participation financiere des autres gouver
nements a cet effort ; nous ne pourrons pas avoir 
d'universite d'inspiration europeenne si, par Ia con
vention en question, nous ne reussissons pas a obtenir 
de nos gouvernements qu'ils s'accordent sur Ia recon
naissance des diplomes qu'elle delivrera. Si done nous 
sommes taus animes, comme je le crois, du desir de 
relancer l'Universite europeenne sur la base de Ia 
conception europeenne la plus large, engageons-nous 
tous a agir, dans nos Parlements et aupres de nos 
gouvernements, pour arriver au plus tot a la signature 
d'une convention! Ce n'est qu'a ce moment-la que 
nous pourrons vraiment dire que nous avons cree les 
premisses d'une universite europeenne organique. 

Cette disposition d'esprit existe-t-elle? Mes chers 
collegues, vous pouvez en demontrer la realite. Aidez 
a faire que Ia convention soit signee au plus tot, ou 
alors mettons un point final a l'histoire longue et 
douloureuse de l'Universite europeenne! Que chacun 
assume ses responsabilites! Que !'on dise une bonne 
fois si !'on veut ou si !'on ne veut pas creer des 
institutions communautaires egalement sur le plan 
scolaire et culture! ! Nous rectifierons, la ou c'est 
possible, surtout quant a Ia definition du statut, ce 
qui doit l'etre dans le projet italien relatif a l'uni
versite. Nous dendrons compte, notamment a propos 
du statut, des observations tres justes qui ont ete faites. 
Mais, vraiment, l'heure de la verite est venue ; or, le 
terrain de la verite est celui de Ia signature de Ia 
convention. 

Voulons-nous nous engager a faire en sorte que 
cette convention puisse etre ratifiee ? Le moment est 
venu ou le Parlement europeen peut faire entendre 
sa voix pour solliciter !'initiative des autres Parlements 
et demander aux gouvernements de prendre leurs 
responsabilites. 

Je souhaite done, Monsieur Janssens, que ce soit la 
derniere fois que nous parlions, en ces lieux, de 
l'Universite europeenne; la dignite de !'Europe exige 
qu' on ne fasse pas trainer encore, a pres cinq annees 
d'incertitude, une initiative aussi serieuse et impor
tante, sans parvenir a la realiser. 

II y a tant d'autres taches qui nous attendent dans 
le secteur culture!. Nous devons intervenir au plus 
tot pour reconnaitre, sur le plan europeen, encore 
beaucoup d'autres institutions qui, dans les six pays 
de la Communaute, fut-ce par secteurs particuliers, 
travaillent pour donner aux jeunes gens la possibilite 
d'exercer leur profession sur un plan europeen. 

Nous devons mettre en ceuvre, a l'egard de notre 
jeunesse, une politique qui la prepare aux dimensions 
nouvelles d'une nationalite europeenne qui s' elargit 
de plus en plus et assume une vaste responsabilite 



SEANCE DU MERCREDI 13 MAl 1964 79 

Pedini 

mondiale. Je crois, Monsieur le President, qu'on a 
sagement agi en faisant commencer la politique cul
turelle de la Communaute europeenne au chapitre de 
l'universite : universite veut dire universitas, veut dire 
affronter les valeurs spirituelles dans toute leur portee 
et toute leur etendue. Mais s'il n'est pas possible d'ar
river au bout, disons-le et changeons de route! 

II est temps de prendre une decision definitive, et 
je suis reconnaissant au gouvernement italien non pas 
tellement d'avoir presente ce projet d'universite 
pseudo-europeenne, mais surtout de nous avoir enfin 
donne !'occasion d'exprimer notre pensee avec autant 
de clarte que de sincerite sur un sujet dont !'impor
tance est si grande. 

( Applattdissements) 

M. le President. - La parole est a M. Carboni. 

M. Carboni. - (I) Monsieur le President, un 
poete latin a ecrit : Timeo Danaos et dona ferentes ; 
sans avoir la meme autorite que lui, je pourrais en 
dire autant a M. Comte-Offenbach qui, s'il a reconnu 
!'effort que le gouvernement italien fait pour executer 
le mandat qu'il a re~u de trois gouvernements, a for
mule tant d'observations que cet effort se trouve en 
fin de compte ramene a des proportions fort modestes, 
sinon meme conteste. Je participe, Monsieur Comte
Offenbach, a Ia vie des universites italiennes depuis 
treme ans et je puis vous dire que votre idee de de
part, a savoir que le projet de loi elabore par l'Italie 
en vue de I'Universite europeenne s'inspire du regime 
juridique des universites italiennes, est erronnee et ne 
correspond pas a Ia realite. Nous n'avons pas en Italie 
d'universite qui soit dotee d'un tel statut. En effet, 
s'il en etait ainsi, que! besoin aurions-nous eu d'ela
borer specialement un projet de loi ? On aurait pu 
proposer d' appliquer ce statut a l'Universite euro
peenne. Vous avez oublie en outre I' existence d'un 
passage de !'article 2, celui ou il est dit que l'Uni
versite europeenne est regie par routes les dispositions 
applicables aux universites italiennes en matiere doua
niere et fiscaJe, SOliS reserve de !'adoption des regJes 
plus favorables en application de Ia convention visee 
aux alineas precedents du dit article. Nous disons que 
les dispositions italiennes sont applicables s'il n'en 
existe pas d'autres qui soient plus favorables ; nous 
sommes done disposes a appliquer les regles qui seront 
edictees par Ia convention. L'engagement du gouver
nement italien de respecter les decisions qui seront 
prises dans le cadre de la convention merite certaine
ment d'etre apprecie a sa juste valeur. Je le repete, 
les dispositions italiennes seront appliquees s'il n'y 
en a pas d'autres, plus favorables. II me semble done 
que !'on ne saurait dire, comme l'a fait M. Comte
Offenbach, que nous avons essaye de donner un cachet 
italien a cette universite. 

D'autre part, on peut s'en rendre compte si l'on 
considere que tous les six Etats membres seront repre
sentes au conseil d'administration, lequel constitue 
l'organe le plus important de l'universite. 

M. Comte-Offenbach,. - Mon cher collegue, 
voulez-vous me permettre de vous interrompre ? 

M. Carboni. - Tres volontiers. 

M. le President. - La parole est a M. Comte
Offenbach, avec l'autorisation de l'orateur. 

M. Comte-Offenbach,. - J'ai le tres grand pri
vilege, chaque fois que je prends Ia parole dans cette 
assemblee, de n'avoir qu'un seul, mais combien hono
rable et distingue contradicteur, M. Carboni. 

(Sourires) 

M. Carboni. - Unis par Ja chasse, nons sommes 
divises par les idees. 

M. Conde-Offenbach,. - Je tiens d'autant plus 
a conserver ce privilege exceptio nne! qu' on sait que 
M. Carboni est un juriste de haute valeur. Seulement, 
je voudrais bien qu'il pretat a mes propos assez d'at
tention pour ne pas me faire dire le contraire de ce 
que j' ai dit. 

J'ai specialement pris la precaution de remarquer 
qu'il etait legitime que I'Universite europeenne em
prunrat son cadre juridique dans le systeme juridique 
italien. Et j'ai bien precise que Ia convention pre
voyait que les dispositions eventuellement plus favo
rables - c'etait, Monsieur Carboni, le debut de mon 
discours - lui seraient appliquees. 

Je n'ai jamais pretendu que le gouvemement ita
lien avait, d'une fa~on inopportune ou inadequate, 
envisage que le cadre juridique de l'universite de 
Florence put etre autre qu'italien et de droit italien. 
J e voudrais, Monsieur Carboni, que vous ayez Ia 
bonne grace de me rendre justice. 

M. Carboni. - (I) Monsieur le President, je 
pense que les chevaliers qui participaient a ces tour
nois qui en France furent en vogue jusqu'au moment 
de Ia mort tragique d'un jeune et brillant roi ne sont 
jamais parvenus a user de route Ia courtoisie dont 
M. Comte-Offenbach a fait preuve a mon egard. 

Le fait que je sois fier de lui repondre signifie beau
coup de choses: tout d'abord, que je tiens en grande 
estime, puis que je suis ses interventions avec beau
coup d'interet. Etant donne qu'il possede cette faculte 
-que j'admire et que je lui envie- de s'exprimer 
avec une grace que je dirais franco-meridionale, c'est
a-dire sur le mode le plus doux qui puisse exister dans 
Ia langue d'oc ou d'o'il, il est logique qu'a mon tour 
je m'exprime dans mon pauvre italien avec Ia meme 
courtoisie. 

Je n'ai pas voulu dire que M. Comte-Offenbach 
avait parle d'une situation injuste ; au contraire, j'ai 
dit que je le remerciais des £leurs qu'il avait jetees au 
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gouvernement italien. Mais, helas, il n'y a pas de roses 
sans epines ; je cherche done simplement a voir ou 
sont les epines dans ses roses. 

Je voulais vous dire, Monsieur Comte-Offenbach, 
qu'il m'a semble necessaire - il ne pouvait d'ailleurs 
pas en etre autrement - de nommer cette commis
sion speciale chargee d'administrer l'universite. At
tendu qu'il n'existait aucun organe communautaire 
et que des fonds d'un montant de trois milliards sept 
cents millions etaient disponibles, il est logique que 
le gouvernement italien, soucieux de se justifier vis
a-vis de son parlement et de 1' opinion publique, ait 
cree un organe provisoire pour les administrer. II n'y 
a Ia rien d' etrange. 

M. Comte-Offenbach a demande pour combien de 
temps le recteur devra etre nomme. A moins que la 
convention n'entre en vigueur plus tot, il devra etre 
designe pour trois ans. La convention prevoit que le 
recteur sera designe par le gouvernement italien sur 
avis des gouvernements interesses, lesquels s'engagent 
a se concerter avec le gouvernement italien en vue 
de cette nomination. M. Comte-Offenbach a fait re
marquer qu'il vaudrait mieux que le gouvernement 
italien consulte les gouvernements interesses. Or, nous 
pouvons nous mettre d'accord pour dire qui doit faire 
le premier pas ; cette procedure ne saurait offenser 
l'un ou !'autre gouvernement. A ce propos, nous pour
rions nous rappeler certains precedents historiques, 
certains exemples bien connus de « premiers pas » de 
ce genre. Nous pourrons le faire a un autre moment. 

De toute maniere, je pense que la question de 
M. Comte-Offenbach aura rec;:u une reponse s'il ap
prend que le recteur designe par le gouvernement 
italien restera en charge trois ans au plus. Toutefois, 
il appartiendra a nos gouvernements de faire le ne
cessaire pour qu'il en aille autrement. En effet, des que 
la convention sera entree en vigueur, le recteur sera 
nomme selon les regles definies par le conseil d'admi
nistration, d'un commun accord avec le college des 
professeurs. 

M. Comte-Offenbach a dit qu'il serait bon que 
taus les professeurs fassent partie du college des pro
fesseurs. J e n'y suis nullement oppose ; il me semble 
meme opportun de prevoir cela. 

Monsieur le President, nous ne devons chercher ici 
qu'a etablir des principes generaux. Si nous voulons 
une universite qui poursuive des objectifs europeens, 
tout en gardant son autonomie, il ne faut pas etablir 
une infinite. de dispositions qui limitent cette auto
nomie ou la vident de sa substance. 

Je fais pleinement confiance au college des profes
seurs qui sera cree, et c' est pourquoi je ne suis pas 
favorable non plus - j'exprime Ia une opinion route 
personnelle - a l'idee que l'on devrait designer le 
recteur en tenant compte de Ia nationalite. Je voudrais 
a~ contr.air~ que la solution de ce probleme s'inspire 
dun pnnctpe communautaire, ne fut-ce que parce 

qu'au nombre des six pays, il en est un qui n'a pas 
d'universite, si bien que je ne vois pas comment il 
pourrait designer son recteur. 

A mon sens, il me semble que 1' on ne devrait pas 
faire echec a l'autonomie de l'universite par une 
infinite de reglementations. 

Je suis d'accord avec M. Janssens lorsqu'il demande 
fort justement que des etudiants soient appeles, con
jointement avec les professeurs, a assumer des respon
sabilites dans !'administration de l'universite, parce 
que c'est la une vieille tradition des universites ita
liennes, notamment de celles de Bologne et de Pavie 
ou !'universitas studiorum etait administree par les 
scholares. 

Nous en revenons aux conceptions du Moyen Age, 
quand nos universites - en ltalie comme en France, 
notamment dans le Midi - etaient frequentees par 
de tres nombreux etrangers. 

En terminant, je souhaite, Monsieur le President, 
qu'il ne subsiste pas le moindre doute dans !'esprit de 
M. Comte-Offenbach : je 1' ai parfaitement compris, 
mais je voudrais qu'il soit, a son tour, convaincu que 
le gouvernement italien a vraiment fait oeuvre euro
peenne, qu'il a cherche a donner a cette universite un 
cachet europeen et qu'il a voulu s'acquitter au mieux 
du mandat qu'il avait rec;:u. Que ce mandat puisse· 
encore etre modifie ou ameliore, cela repond, Mon
sieur le President, a un principe valable pour routes 
les actions humaines qui, comme vous le savez, n'at
teindront jamais a la perfection, laquelle est l'attribut 
exclusif de Dieu. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. De Block. 

M. De Block. - Monsieur le President, mon in
tervention sera breve. Dans un tel debat, il n' est pas 
inutile que des hommes qui ne sont pas des profes
seurs, exposent leur point de vue. 

Une fois de plus, le Parlement europeen est saisi 
d'un rapport sur la creation d'une universite euro
peenne. 

A l'origine, il s'agissait d'un souhait, d'un espoir. 
II n'en est plus de meme aujourd'hui et Ia question 
se pose de savoir si l'Universite europeenne deviendra 
un jour realite. 

Le dome est permis. En effet, !'excellent rapport de 
M. Janssens, president de la commission de la recher
che et de la culture, commence par un rappel: le 14 
mai 1959, le Parlement europeen chargeait sa com
mission de recherche scientifique et technique de 
suivre de pres les problemes relatifs a la creation de 
l'Universite europeenne et de rediger des rapports au 
fur et a mesure de l'avancement des travaux. 

II y a done exactement cinq ans que ce mandat a 
ete donne. Nous aurions pu celebrer aujourd'hui un 
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heureux anniversaire si ce projet avait re\U un debut 
d' execution. Helas, au point de vue de la realisation, 
il n' en est encore rien. 

Pour s'en convaincre, il suffit de lire les cinq rap
ports consacres a cette question importante soit un 
rapport par annee. On peut se demander quand sera 
publie le dernier et s'il n'en faudra pas 10, voire 20. 

Il y a la pour les detracteurs de la democratie par
lementaire matiere a critiques faciles et, reconnais
sons-le, peut-etre partiellement fondees. En effet, cette 
lenteur dans !'action risque d'avoir des suites graves 
d'ici a quelques annees. Aux Communautes europeen
nes incombe une mission clairement definie par !'ar
ticle 2 des traites. Pour qu'elle puisse etre accomplie, 
il faudrait que les universites mettenr a leur disposi
tion un nombre croissant de techniciens de haute va
leur et de chercheurs dans de multiples branches an
ciennes et nouvelles du savoir. 

D'autres pays out deja devance !'Europe ou con
sentent de tres grands sacrifices pour y parvenir. Leurs 
efforts sont d' ailleurs couronnes de succes retentis
sants dans certains domaines. Il faut reagir et faire 
les sacrifices financiers necessaires pour doter les Com
munautes des hommes et des institutions qui garan
tissent leur avenir. 

Mais si aucune realisation n'a ete enregistree, une 
disposition d'esprit favorable existe cependant qui 
autorise un certain espoir. 

M. Janssens donne a ce sujet d'utiles informations. 
Une manifestation de bonne volonte est a inscrire a 
l'actif de l'Italie qui n'a pas hesite a prendre !'ini
tiative de proposer la creation, a Florence, d'une uni
versite dont la caracteristique est precisement qu'elle 
sera financee par les six Etats et qu'a sa tete, ainsi 
qu'au sein de son corps professoral, se trouveront des 
hommes venus des six pays de la Communaute. Cette 
initiative a ete prise d'un commun accord avec les 
autres Etats membres. Elle devrait des lors etre une 
etape. Il est toutefois a craindre que l'on ne soit pas 
pres d'aboutir. L'initiative italienne demeure, en effet, 
assujettie a une laborieuse procedure d'approbation 
dans les six pays. Cette gestation risque d'etre ralentie 
par les propositions d'amendements deja formulees 
par le rapporteur, au nom de la commission de la 
recherche et de la culture, et par celles qui emaneront 
vraisemblablement aussi des gouvernements. 

Ce qui ne simplifie pas la situation, c'est qu'a 
Bonn on a eu 1' idee assez malencontreuse de creer une 
universite en marge du traite d'Euratom. 

Apres cinq ans d'efforts steriles, on peut d'ailleurs 
se demander si la voie suivie a ete la bonne et si 
certaines erreurs n'ont pas ete commises. 

Une des causes _profondes de l'echec que nous cons
tatoos reside, a mon avis, dans le fait que les preoccu
pations nationalistes sont encore trop fortes. Que l'on 
me comprenne bien. Je suis de ceux qui pensent que 

ce serait une grave erreur d'abandonner !'ideal natio
nal ou de s' efforcer d' en diminuer la valeur, mais, 
des 1' instant ou 1' on rente de creer une communaute 
internationale, le souci de 1' interet national est neces
sairement limite par celui de !'interet de la commu
naute. Il importe, a cet effet, que l'on s'efforce de 
susciter une prise de conscience europeenne. C'est 
precisement dans ce dessein que l'Universite euro
peenne peut et doit rendre les plus grands services. 
Des imperatifs economiques et sociaux soot impor
tants certes, mais il ne peuvent avoir le pas sur ceux 
d' ordre moral et culturel. 

J'en conclus que, tous, dans nos pays, nous devons 
nous employer a faire penetrer toujours davantage 
dans les esprits la conception d'une Communaute eu
ropeenne effective, basee sur un interet reellement 
commun. Le Parlement europeen a peut-etre commis 
une erreur psychologique en insistant trop sur les 
termes « Universite europeenne ». L'impression a ete 
creee que cette derniere serait superieure aux univer
sites existantes. Il est fort comprehensible que celles-ci, 
dont la plupart out une grande renommee et une lon
gue tradition, se soient rebiffees. 

J'ai deja eu !'occasion d'emettre !'opinion que rou
tes les universites existantes dans la Communaute 
doivent avoir le meme statut et etre « europeennes ». 

La question n' est d' ailleurs pas difficile a resoudre. 

On peut evidemment epiloguer a perte de vue sur 
le fameux paragraphe 2 de !'article 9 du traite d'Eu
ratom qui, par manque de clarte, a suscite de multiples 
difficultes. 

Il est peut-etre utile de rappeler le texte de cette 
disposition qui stipule : 

(( 2. Il sera cree une institution de niveau univer
sitaire dont les modalites de fonctionnement seront 
fixees par le Conseil, statuant a la majorite quali
fiee sur proposition de la Commission. » 

Je ne desire pas rouvrir une ancienne discussion,· 
d' amant moins que jusqu'a present rien de pratique 
n'a ete realise dans le cadre de !'Euratom. Le terme 
« institution » peut signifier aussi bien une universite 
qu'un autre organisme. Cet autre organisme existe. A 
Saclay, fonctionne un institut post-universitaire qui 
delivre des diplomes. }'ignore si ceux-ci soot reconnus 
par tous les Etats membres. Cela a d'ailleurs tres peu 
d'importance. En effet, cet institut forme des specia
listes de haute qualification : ingenieurs, physiciens, 
chimistes, spedalistes de l'electronique et, peut-etre, 
d'autres disciplines. Or, dans la plupart des branches 
considerees, la qualite passe avant la nationalite. Des 
exceptions existent peut-etre en ce qui concerne les 
fonctions publiques. Mais comme ce secteur n'interesse 
qu'une minorite, son importance en l'espece est rela
tivement minime. 

Notre collegue Berthoin m'assure qu'un institut 
analogue existe a Grenoble. Ainsi la France disposerait 
d'instituts dont on pourrait dire qu'ils sont prevus par 
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le paragraphe 2 de !'article 9. On arrive de la sorte a 
cette situation etrange qu'un traite demeure lettre 
morte, mais qu'au moins un Etat a fonde une institu
tion dont ce traite exigeait la creation. 

Je crois cependant qu'il ne faut pas abandonner 
!'idee d'une universite communautaire, voire de plu
sieurs. Ce dernier terme signifie simplement qu'elles 
dependront directement de la Communaute. Pour le 
reste, elles seront placees sur le meme pied que les 
autres. II conviendra d'abord de determiner le nombre 
approximatif d'universites qui seront necessaires aux 
besoins futurs. II faudra ensuite choisir avec soin leur 
lieu d'implantation. Sans vouloir emettre de critiques 
- d'autant plus que le gouvernement italien a con
senti un effort serieux pour arriver a une solution -
qu'il me soit permis de m'etonner de !'existence de 
deux universites dans une meme ville. L'on peut 
opposer ace cas celui du Luxembourg. Voila un petit 
Etat qui n'a pas la possibilite de creer une universite 
nationale, mais qui est situe a un carrefour ou Luxem
bourgeois, Belges, Franc;ais et Allemands se rencon
trent facilement. C'est dans un milieu de ce genre que 
I' esprit communautaire pourrait se developper le plus 
aisement. 

En conclusion de cette breve intervention, je dens 
a souligner qu'il convient maintenanr de realiser 
l'Universite europeenne de Florence. Pour ce qui est 
de la decision de Bonn, que ceux qui en ont pris 
!'initiative songent a l'avenir. II ne suffit pas de la 
prendre ; encore doit-on etre certain de la mener a 
bonne fin. 

II serait hautement souhaitable de trouver une solu
tion au niveau communautaire pour Saclay. 

II faut reprendre la question de la ou des univer
sites communautaires. II faut en determiner le nombre 
et le lieu d:implantation. Enfin, last but not least, 
toutes les universites, moyennant certaines conditions, 
doivent beneficier du statut europeen, leurs diplomes 
devenant valables dans tous les pays de la Commu
naute. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Janssens. 

M. Janssens, rapporteur. - Monsieur le Presi
dent, Mesdames, Messieurs, je reponds immediatement 
a notre collegue De Block que ce n'est certainement 
pas le Parlement europeen qui est responsable de 
l'emploi ininterrompu de !'expression « Universite 
europeenne ». Ce sont, au contraire, les Conseils et les 
Commissions d'Euratom et de la C.E.E. qui, des le 
20 mai 1958, Ont use de Cette expression qui depuis 
lors n'a plus ete abandonnee. . 

Je desire maintenant donner mon opinion sur quel
ques remarques formulees par les collegues qui sont 
intervenus dans le debat. 

M. Comte-Offenbach a presente un amendement 
tendant a supprimer au point d) du paragraphe 10 
de la proposition de resolution le mot « temporaires ». 

Ce paragraphe d) est ainsi redige : " d) le conseil 
academique sera compose de tous les professeurs, per
manents et temporaires; ». 

Je vous dois, Monsieur le President, quelques expli
cations ace sujet. L'avant-projet de rapport que j'avais 
SOumis a la commission de la recherche et de la cul
ture contenait un passage relatif a la composition du 
conseil d'administration. II y etait dit: "En ce qui 
concerne le corps enseignant, les deux textes ne reo
ferment pas de dispositions tres detaillees. Le college 
des professeurs ne dispose pas de pouvoirs etendus et 
il est excessivement restreint, puisque seuls en font 
partie le recteur et les directeurs des departements. 
La commission de la recherche et de la culture estime 
qu'il convient de reprendre la proposition deja for
mulee par le comite interimaire, en vertu de laquelle 
le college des professeurs doit comprendre le recteur 
et tous les professeurs permanents.» Ce passage s'ar
retait Ia. II a ete repris dans la proposition de reso
lution et, lorsque celle-ci a ete soumise a !'approbation 
de la commission de la recherche et de la culture, plu
sieurs de ses membres ont insiste pour que l'on ajoute 
aux professeurs permanents les professeurs tempo
raires ; cette modification a ete approuvee par la 
majorite des membres de la commission. 

On a cru alors qu'il fallait egalement modifier le 
texte du rapport faisant etat de la proposition du 
comite interimaire. Actuellement, vous avez raison, 
Monsieur Comte-Offenbach, il y a une erreur : le 
rapport du comite interimaire ne prevoit que la par
ticipation des professeurs permanents. Done, pour rna 
part, je me rallie a vot!e amendement car on peut 
souhaiter que tous les professeurs permanents parti
cipent au conseil d'administration. 

En outre, je vous demanderai, Monsieur le Presi
dent, Mesdames, Messieurs;- de bien vouloir approuver 
l'amendement presente par M. Brunhes et auquel je 
vous avoue ne pas etre completement etranger. Cet 

- amendement tend a ajouter a la proposition de reso
lution que j'ai eu l'honneur de presenter, un para
graphe 12 bis s'intercalant entre les paragraphes 12 et 
13 et insistant vivement pour que les negociations 
engagees entre les six gouvernements au sujet de la 
convention fixant les modalites de la participation 
intellectuelle et financiere des. six Etats membres 
soient poursuivies sans desemparer et qu'elles aboutis
sent tres rapidement a une solution pouvant donner 
satisfaction, dans la mesure du possible, au Parlement 
europeen. · 

Cela correspond a la conclusion de mon expose 
introductif dans laquelle je vous ai exprime les doutes 
et les craintes que j'eprouais en constatant le nouvel 
arret des negociations entre les six gouvernements. 
Afin d'eviter precisement que nous ne soyons places 
devant une nouvelle et longue periode d'attente, 
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comme il s' en est presente si sou vent depuis six ans, 
je voudrais que le Parlement europeen fasse entendre 
s~ ;oix et demande que ces negociations soient acce
lerees. 

Je sais bien que ce sera peut-etre un vceu plato
nique mais enfin, puisque le gouvernement italien a eu 
ce geste d'extreme courtoisie et de comprehension en 
nous communiquant le texte du projet de loi et celui 
de la convention, je pense que le Parlement europeen 
ne peut tout de meme pas manquer !'occasion qui lui 
est offerte de repondre a cette consultation implicite. 

C'est la raison pour laquelle je vous demande 
d' adopter la formule tres moderee que je souhaite 
voir inserer a la fin de la proposition de resolution. 

A mon avis ce debat a ete fructueux et interessant 
et il s'est place sur un plan assez eleve. Je voudrais 
encore, puisque !'occasion m'en est offerte, remercier 
tn!s sincerement M. le president Medi pour le con
cours infiniment precieux qu'il nous a apporte, a nous, 
membres de la commission de la recherche et de la 
culture, dans !'etude et l'examen de ce probleme. C'est 
un probleme non seulement tres vaste et tres com
plexe, mais aussi tres delicat, parce qu'il a, il faut bien 
le dire, certaines implications politiques. En fait, il ne 
faudrait avoir qu'un seul objectif dans une matiere 
de ce genre: faire progresser d'une maniere generale 
la cooperation culturelle et scientifique entre les six 
Etats membres de la Communaute europeenne. 

C'est la raison pour laquelle, sous reserve des modi
fications qui seront eventuellement apportees a la 
proposition de resolution par voie d' amendements, -
et je vous remercie, Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, de !'attention que vous avez bien voulu 
accorder a mon rapport et a mon expose - je sou
haite que ce soit par un vote unanime que le Parle
ment europeen exprime son avis dans cette matiere 
extremement importante. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Coppe. 

M. Coppe, vice-president de la Haute Autorite de 
la C.E.C.A. - Monsieur le President, Mesdames, Mes
sieurs, la Haute Autorite n'est interessee qu'indirecte
ment par la proposition de constitution d'une univer
site europeenne. 

C' est, en effet, Euratom qui est, si je peux employer 
une expression courante dans le domaine de 1' energie, 
le « chef de file » dans cette affaire. Mais depuis 
1958, nous avons toujours suivi - M. le Rapporteur 
l'a souligne - les invitations qui nous etaient faites, 
soit par !'Euratom, soit par la commission competente, 
d' assister aux discussions. 

Aussi je ne m'aventurerai pas sur les plates-bandes 
de M. Medi, qui donnera certainement une reponse 
tout a l'heure. Je dois cependant repeter ce que j'ai 

eu !'occasion de signaler a propos d'un autre point: 
tout en reconnaissant qu'un financement communau
taire serait incontestablement souhaitable, de meme 
qu'une participation communautaire - c'est-a-dire 
des executifs- au niveau du conseil d'administration, 
il convient de souligner que, dans leur formulation 
actuelle, les traites interdisent, quant a la participation 
au conseil d'administration, de faire etat de !'idee 
d'independance de l'Universite europeenne. 

Cela ne signifie pas que nous ne pourrions pas 
instituer une chaire, ainsi que nous 1' avons fait au 
college de !'Europe. Je rappelle qu'il s'agissait de la 
chaire d' economie europeenne confiee au professeur 
Tinbergen, chaire qui existe toujours et dont nous 
continuons a assumer la charge. Nous pourrions le 
faire dans un domaine ou dans un autre, sans grande 
difficulte sans doute. 

Le second point sur lequel je voulais intervenir a 
trait aux doutes que j'ai entendu exprimer au sujet 
du caractere vraiment europeen de la proposition du 
gouvernement italien tendant a la creation d'une uni
versit:e dont M. Comte-Offenbach a dit qu' elle serait 
tout de meme de droit et de cadre juridique italiens. 

A cet egard, un precedent nous a donne une expe
rience particuliere. Ce precedent, c' est 1' ecole euro
peenne, qui a ouvert ses pones a Luxembourg voici 
dix ans deja et qui, pour la premiere fois dans l'his
toire de !'Europe, a permis a des hommes de se de
placer avec leur famille sans compromettre l'avenir 
de leurs enfants. 

La formule a son importance dans une Europe ou, 
forcement, la mobilite s' accroit. Elle a son importance 
dans la mesure ou, comme il est precise au para
graphe 35 du rapport, !'insertion dans la convention 
d'une disposition expresse prevoyant la reconnais
sance, par les Etats membres, des diplomes decernes 
par l'Universite europeenne et !'equivalence avec les 
diplomes correspondants decernes par les universites 
nationales est extremement opportune. 

Je crois effectivement, apres avoir souvent entendu 
discuter GeS questions au COurs de reunions de parents 
d'eleves de !'ecole europeenne de Luxembourg, qu'el
les ont une importance qu'on ne soup~onne pas au 
dehors. 

La realisation d'un programme commun - a cote 
des discussions entre professeurs et parents euro
peens - est un modele d'efficacite et de rapidite. 
J'ai entendu si souvent souligner l'ayantage de l'en
seignement moyen a forte dose de mathematiques dans 
l'enseignement fran~ais, ou les avantages incompara
bles d'une forte dose de sciences naturelles dans l'en
seignement moyen allemand, ou que j' ai entendu 1' op
position des parents neerlandais a 1' enseignement de 
la philosophie dans l'enseignement moyen, parce que 
cela faisait perdre la foi aux enfants, que j'en arrive 
a cette conclusion : si 1' on pouvait trouver une ligne 
directrice, on rallierait de plus en plus de responsa-
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bles de l'enseignement a des formules qu'ils accepte
raient a condition d'agir comme le sophiste, en d'au
tres termes de demontrer le mouvement en marchant. 

Dans la mesure ou l'on s'interessera aux branches 
universitaires classiques, aux facultes - et non aux 
departements car on a, me semble-t-il, jete inutile
ment 1' opprobre sur les anciennes facultes - realisant 
ainsi un denominateur commun pour la delivrance 
d'un diplome reconnu dans nos six pays, nous aurons 
rendu un tres grand service a la Communaute euro
peenne. 

Nous pourrons peut-etre alors esperer ressusciter 
sur le plan europeen ce qui etait pratique courante 
il y a bien des siecles : la libre circulation des etu
diants. Elle n' existe pratiquement plus qu' en Alle
magne cette Freizugigkeit der Studenten. En effet, 
les etudiants allemands terminent rarement leurs etu
des a l'universite ou ils les ont commencees, et c'est 
fort bien ainsi. 

En contribuant a poser les conditions de cette « ro
tation » sur le plan europeen l'universite de Florence 
aura bien merite de !'Europe. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Medi. 

M. Medi, vice-president de la Commission de l'Eu
ratom. - (I) Monsieur le President, permettez-moi 
de remercier tout d'abord mon ami M. Janssens d'avoir 
travaille d'une maniere aussi serree, aussi cordiale et 
efficace, de meme que la commission parlementaire 
qu'il preside. Je le remercie egalement d'avoir resume 
avec simplicite et precision l'histoire de ces cinq ans, 
et davantage, de preparation, de travail accomplis 
pour ce fleuron de la nouvelle Europe qu'est l'Univer
site europeenne. 

Je ne repeterai done pas ce que vous avez dit, Mon
sieur Janssens, mais je vous en remercie encore une 
fois. Permettez-moi de repondre, dans mon bref ex
pose, non pas en mon nom personnel, mais au nom 
de mes collegues, aux differentes questions posees 
par MM. les representants qui sont intervenus dans le 
de bat. 

Je n'entrerai pas dans certains details tres impor
tants dont nous avons discute ensemble au cours des 
reunions de la commission parlementaire, des diffe
rents congres et des differentes seances de Parlement. 
Je dois vous dire que la Commission de !'Euratom 
- et sur ce point je parle egalement au nom de la 
Commission du Marche commun - a ete la premiere 
a prendre, en vertu du traite et sous sa responsabilite, 
!'initiative de la creation de l'Universite europecnne. 
C'est la Commission de !'Euratom qui a institue le 
comite preparatoire, qui l'a dirige et qui lui a permis 
d'aboutir a la redaction du rapport final. 

Je dois rappeler egalement un fait qui n'a peut
etre pas ete releve ici : si les gouvernements ont con
fie a l'ltalie le soin d' instituer cette universite, le fait 
est du au succes obtenu par notre comite, qui a decide 
a l'unanimite et sans se heurter a aucune objection, 
de choisir Florence comme siege de cette universite 
europeenne. La consequence en a ete, je le repete, 
que les Etats membres ont confie cette tache a 
l'ltalie. 

Par consequent, si, historiquement parlant, on relic 
ce fait au processus juridique et politique, on le doit, 
Monsieur Janssens, au travail fait par le Parlement et 
par les Commissions executives ; si on en est arrive a 
l'universite de Florence, le fait est du a la delegation 
donnee au gouvernement italien et a la realite que 
nous esperons voir s'imposer aujourd'hui. 

Ces travaux n'ont done pas ete faits pour rien et 
une oeuvre aussi grande que l'universite ne peut etre 
pressee : elle exige de la meditation, de la reflexion 
et un peu de sollicitude, ce qui la rend d'autant plus 
belle et rayonnante. 

Je m'arreterai a une autre question, Monsieur le 
President. On a parle des differents textes juridiques, 
et je rappelle ce qui a ete dit en ces lieux par plu
sieurs representants, notamment par MM. Comte
Offenbach et Pedini. Or, je voudrais m'adresser plus 
particulierement aux parlementaires de mon pays et 
a tous les parlementaires europeens pour leur dire : 
Vous, qui appartenez aux parlements nationaux, vous 
avez route la force voulue et la possibilite de faire, 
en stimulant au niveau parlementaire !'action gouyer
nementale, que le projet italien - que j'estime tres 
bon et efficace; d'ailleurs, parlant au nom de la Com
mission de !'Euratom et de mes collegues, je ne puis 
que remercier le gouvernement italien d'avoir eu Ia 
force et la sagesse de creer les premieres fondations 
a defaut desquelles on n'aurait pas pu aller de !'avant 
- rallie un grand nombre de partisans prets a agir 
dans un esprit communautaire, egalement en propo
sant telle ou telle modification dont nous avons discute 
ICI. 

Toutefois, permettez-moi aussi de faire remarquer 
qu'une universite ne peut pas naitre si elle s'embar
rasse de lois etrangeres qui en definissent les taches. 
Elle doit se developper par la vertu d'une force interne 
qu'anime un esprit createur, car une universite est 
quelque chose qui est institue par des lois de gouver
nement, mais qui, ensuite, se realise et prend forme 
concrete sous l'effet des responsabilites. 

Par consequent, liberte d'autonomie dans le vaste 
cadre des necessites communautaires. 

Monsieur le President, je ne ferai pas de long dis
cours, je desire simplement m'eloigner un peu de la 
discussion en repremLnt certaines paroles prononcees 
par M. Ferretti et d'autres amis ; je n'ai pas !'inten
tion d' engager ici une responsabilite quelconque, ni 
celle de rna Commi~;sion, ni celle de l'autre. Je parle 
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en tant qu' ami, en tant que collaborateur et, si vous 
voulez, en tant que professeur d'universite. Dans notre 
travail quotidien, au niveau des executifs et des Con
seils de ministres, nous devons executer un traite et 
atteindre des objectifs ; mais je dois vous dire en 
toute franchise, Monsieur le President, que nous man
quons souvent de' l'appui que serait pour nous une 
etude approfondie qui ne s'arreterait pas aux choses 
du passe, mais a partir de laquelle on pourrait creer, 
on pourrait faire reuvre concrete. En effet, aucune 
grande civilisation n'est nee en !'absence d'une action 
pure et profonde, guidee par une idee murement re
flechie et que les hommes politiques vont ensuite 
transformer en une realite, apres l'avoir adaptee aux 
besoins et aux possibilites. 

A l'heure actuelle, notre Europe est source d'en
thousiasme : je possede une liste de quatre-vingts orga
nisations pour !'Europe et qui agissent dans les six 
pays ; mais a tout ce travail, a toute cette fermenta
tion, il manque la continuite, la stabilite, !'organisa
tion, !'harmonisation et la direction efficace. Voici 
comment je conc;ois - M. Janssens en a d'ailleurs 
parle a plusieurs reprises - l'une des taches de cette 
universite europeenne de Florence. Elle ne pretend 
aucunement se substituer aux universites magnifiques, 
glorieuses et remarquables qui existent aujourd'hui ; 
elle veut simplement entreprendre 1' etude des proble
mes qui se posent, afin que, comme l'a dit M. De 
Block, les autres universites d'Europe s' ouvrent, non 
pas tant du point de vue juridique que d'un point 
de vue essentiel, a un esprit europeen. 

11 y a encore une question. Nous voyons dans notre 
secteur de !'Euratom comment le dynamisme de la 
vie moderne relie entre eux les differents secteurs du 
savoir ; a cet egard, je voudrais repondre ici a mon 
collegue M. Coppe que, de nos jours, la science a des 
repercussions profondes dans la vie sociale, economi
que et politique. 11 suffirait que, d' ici trois a quatre 
mois, le prix de l'energie nucleaire atteigne un niveau 
que j' appellerais competitif. 

Aujourd'hui, le monde de l'economie - je me 
permets de parler de chases qui ne relevent pas de 
rna competence, mais je ne le fais que d'un point de 
vue scientifique - se developpe avec une rapidite 
qui est precisement due a l'essor du progres scientifi
que. Nous allons vers des acres juridiques nouveaux : 
la donation de nos biens en surproduction, nous allons 
a la rencontre d'une Afrique et de pays en voie de 
developpement qui exigent une refonte de nos concep
tions economiques. 

En ce qui concerne la monnaie, nous la voyons en 
proie a la crise actuelle de la conjoncture ; en ce qui 
concerne le monde du travail, nous voyons les modi
fications profondes et essentielles qu'il est en train 
de subir, precisement parce que !'intervention directe 
de l'homme, au gre des progres de la machine et de 
la science, importe de moins en mains pour ce qui 

est de la quantite, mais de plus en plus en ce qui 
concerne la qualite. 11 en va de meme pour la poli
tique internationale et les autres problemes. 

Monsieur le President, qui est-ce qui etudie ces 
questions, non pas sur le plan pratique, mais dans 
la profondeur des harmonies des syntheses theoriques ? 
Seul le milieu universitaire peut le faire, parce que la 
des hommes sont appeles continuellement a appro
fondir les problemes communs pour exposer ensuite 
les resultats auxquels ils sont parvenus par leur propre 
pensee, par leur propre reclrerche. 

Enfin, Monsieur le President, ce n' est pas une 
universite de trois a quatre mille etudiants qui peut 
faire concurrence aux 280.000 etudiants d'Italie et 
aux 700.000 etudiants de nos pays. 11 ne s' agit que 
d'un petit noyau qui se propose de servir d'exemple. 

Ce n'est pas cette universite qui formera les classes 
dirigeantes de !'Europe, mais elle servira d'exemple 
en montrant comment on les forme. Voila pourquoi, 
dans le projet italien et selon les suggestions de la 
Commission de !'Euratom, nous prefererions que cette 
universite accueille des etudiants qui aient deja com
mence leur formation, pour avoir non pas des nou
veaux, mais des jeunes gens qui completent la pre
miere partie de leurs etudes par un cycle d' etudes 
superieures ; n'oublions pas que les connaissances hu
maines s'acquierent et les contacts humains s'etablis
sent pendant le jeune age ; une fois que le diplome 
est obtenu, la formation de la pensee s'est faite et il 
est difficile de la changer. 

Monsieur le President, je vais conclure. Tout en 
felicitant le Parlement et la commission de la recher
che et de la culture, nous portons le regard au dela 
de l'universite europeenne de Florence, vers un do
maine plus vaste, celui, Monsieur Janssens, de la 
collaboration scientifique dans notre Europe, une col
laboration qui se realise dans la liberte, tout en har
monisant les objectifs complexes et multiples qui 
caracterisent l'histoire nouvelle de notre terre. 

II est vrai, Monsieur Ferretti, que nous ressentons 
en nous ce besoin de renaissance, apres l'epreuve 
cruelle de la guerre, des souffrances, des troubles et 
du difficile travail de la pensee ; nous le ressentons 
ala veille de l'an deux mille, comme l'avaient eprouve 
nos ancetres en l'an mille. Les peuples sont en train 
de cheminer, par un don du Ciel, sur les routes nou
velles que la nature nous offre, ils maitrisent l'espace 
et l'energie, ils dominent les communications et resol
vent certains problemes fondamentaux de la vie. Mais 
l'homme n' en tirera aucun a vantage si une sagesse 
superieure, faite de savoir et de philosophic, d'har
monie des intentions et d'esprit de noblesse, ne mar
que pas le sillon de son histoire. C' est pourquoi nous 
hissons aujourd'hui nos couleurs dans la cite de 
Florence, ancienne et glorieuse - comme le soot 
d'ailleurs routes les villes d'Europe - et nous le 
faisons dans l'esprit d'un Michel-Ange, dans !'esprit 
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de nos sages de toute la terre : que notre drapeau soit 
pour le monde un symbole d' esperance et de paix ! 

( Applaudissements) 

M. le President. - 11 n'y a plus d'orateurs 
inscrits. 

Personne ne demande la parole ? ... 

Nous passons a l'examen de la proposition de 
resolution. 

Sur le point d) du paragraphe 10 de la proposition 
de resolution, je suis saisi d'un amendement n° 1, pre
sente par M. Comte-Offenbach. Je donne lecture du 
point d) du paragraphe 10 : 

« Le Conseil academique sera compose de tous les 
professeurs, permanents et temporaires. , 

L'amendement de M. Comte-Offenbach est ainsi 
libelle: 

« Rediger comme suit, le point d) du paragra
phe 10: 
« d) Le Conseil academique sera compose du rec
teur, des directeurs de departements et de tous les 
professeurs permanents. " 

La parole est a M. Comte-Offenbach pour defendre 
son amendement. 

M. Comte-Offenbach,. - Monsieur le President, 
je me suis suffisamment explique au cours de la 
discussion generale et, puisque j'ai eu la bonne for
tune de recueillir !'approbation du distingue president 
de la commission de la recherche et de la culture, je ne 
vois pas ce que je pourrais ajouter. 

M. le President. -La parole est a M. Janssens. 

M. Janssens, rapporteur.- J'ai deja declare que, 
pour rna part et sans avoir consulte rna commission, 
je ne voyais aucun inconvenient, au contraire, a me 
rallier a l'amendement de M. Comte-Offenbach. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je mets aux voix l'amende
ment n° 1, presente par M. Comte-Offenbach et 
accepte par le president de la commission. 

L' amendement est adopte. 

Je suis saisi d'un amendement n° 2, presente par 
M. Brunhes. 11 est ainsi libelle : 

« lntroduire, apres le paragraphe 12, un paragra
phe 12 bis nouveau ainsi con)U : 
" 12 bis. - Insiste vivement pour que les negocia
tions entre les six gouvernements soient poursuivies 
sans relache et qu'elles aboutissent dans les plus 
brefs delais possibles a une solution repondant a la 
volonte du Parlement europeen. " 

La parole est a M. Brunhes pour defendre son 
amendement. 

M. Brunh,es. - 11 est parfaitement inutile que je 
commente cet amendement puisque M. Janssens lui
meme en a fait l'eloge et a demande au Parlement de 
!'adopter. 

M. le President. - Je mets aux voix I' amende
ment n° 2, presente par M. Brunhes et accepte par le 
rapporteur et le president de la commission. 

L' amendement est adopte. 

Je mets aux voix !'ensemble de la proposition de 
resolution, telle qu' elle a ete modifiee. 

La proposition de resolution, ainsi modifiee, est 
adoptee. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 
sur Ia question de Ia creation d'une Universite europeenne 

« Le Parlement europeen, 

- vu les considerations presentees par sa commis
sion de la recherche et de la culture sur 1' evolution 
de la question de la creation d'une universite 
europeenne, 

1. Rappelle ses prises de position precedentes en 
la matiere (1 ) ; 

(1) Cf. les rapports interimaires de M. Geiger: doc. 15, 
1959; doc. 40, 1960-1961; doc. 72, 1960-1961 ; 
doc. 36, 1961-1962 ; doc. 104, 1961-1962, ainsi que les 
resolutions du Parlement europeen; ].0. n• 36 du 8-7-
1959, p. 679/59; n• 49 du 27-7-1960, p. 1067/60; 
n• 71 du 16-11-1960, p. 1374/60; n• 50 du 22-7-1961, 
p. 971/61 et n• 3 du 17-1-1962, p. 63/62. 

2. Fait siennes les conclusions du cinquieme rapport 
interimaire de sa commission de la recherche et de 1a 
culture (doc. 19) ; 

3. Denonce le refus persistant d'appliquer !'article 9 
paragraphe 2 du traite instituant !'Euratom, et la 
carence des gouvernements en ce qui concerne la 
creation, dans le cadre des Communautes europeennes, 
d'une universite financee par leurs institutions et 
agissant en etroite liaison avec elles ; 

4. Est d'avis neanmoins qu'il y a lieu d'appuyer 
toutes les initiatives susceptibles de faire progresser 
la cooperation culturelle entre les pays de la Com
munaute; 

5. Estime pour cette raison que le travail entrepris 
par sa commission en vue d'une « relance " du pro
bleme de l'Universite europeenne revet une grande 
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utilite, en ce qu'il se fonde sur les recentes prises de 
position des milieux culturels et politiques compe
tents, et notamment sur celles du gouvernement italien 
auquel revient !'initiative principale en la matiere ; 

6. Considere que les propositions que le gouverne
ment italien a presentees en vue de la creation a Flo
rence de l'universite prevue dans la « declaration de 
Bonn » du 18 juillet 1961, propositions materialisees 
par le depOt au Parlement national d'un projet de loi 
et par !'elaboration d'une convention sur la participa
tion intellectuelle et financiere des autres Etats mem
bres, soot dignes du plus grand interet ; 

7. Se rejouit de !'esprit de collaboration dont a fait 
preuve le gouvernement italien en communiquant au 
Parlement europeen son projet de loi et son projet de 
convention, cette initiative pouvant etre consideree 
comme un pas en avant sur la voie de la cooperation 
entre le Parlement europeen, les gouvernements et les 
Parlements des Etats membres; 

8. Souhaite qu' en adoptant la convention proposee 
par le gouvernement italien les six gouvernements 
reaffirment le caractere communautaire de l'universite 
de Florence en sanctionnant le principe de la partici
pation culturelle et financiere effective des six Etats 
et des institutions communautaires ; 

9. Emet le vceu que l'universite europeenne de 
Florence soit marquee d'une empreinte democratique 
de sorte qu' elle assure de maniere complete le respect 
de son autonomie scientifique et didactique ; 

10. Fait, a cette fin, les propositions suivantes : 
• a) S'il est normal que le premier recteur soit de
signe par le gouvernement italien, apres consultation 
de tous les Etats membres, ses successeurs devront 
etre elus par le college des professeurs ; il est souhai
table que la nationalite du recteur change dans la 
mesure du possible ; 

b) Le conseil d' administration comprendra - outre 
les membres designes par les gouvernements - des 
membres designes par les institutions communautaires 
et par le corps enseignant, ainsi qu'un representant 
des etudiants ; 

c) Les professeurs permanents ne pourront exercer 
d'autres activites de caractere non universitaire in
compatibles avec leurs fonctions ; 

PRESIDENCE DE M. DUVIEUSART 

6. Rapprochement des legislations concernant le cacao 
et le chocolat ( ajournement du de bat) 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Hahn, fait au nom de 
la commission du marche interieur, sur la proposition 
de la Commission de la C.E.E. au Conseil (doc. 71, 
1963-1964), concernant une directive relative au rap-

d) Le Conseil academique sera compose du recteur, 
des directeurs de departements et de tons les profes
seurs permanents; 

e) 11 devra etre veille a la continuite de l'enseigne
ment a l'Universite europeenne en assurant aux pro
fesseurs une stabilite suffisante de leurs fonctions ; 

f) L' admission des etudiants sera soumise au seul 
critere du merite individuel ; 

g) L'octroi de bourses d'etudes sera seulement fonc
tion de la situation materielle du postulant ; 

h) L'Universite europeenne sera accessible aux etu
diants venant de pays tiers ; 

i) Les etudiants devront participer activement au 
fonctionnement de l'Universite et le statut devra, au
taut que possible, leur laisser !'organisation et la 
responsabilite de leurs activites propres ; 

j) L'universite devra etre dotee d'une structure assez 
ouverte pour qu'on puisse y poursuivre non seulement 
des etudes d' enseignement superieur mais aussi des 
cours de perfectionnement ; 

k) La participation de tous les Etats membres aux 
decisions concernant le fonctionnement de l'Universite 
devra sauvegarder le caractere europeen commun, si
non communautaire, de celle-ci ; 

11. Estime qu'il serait souhaitable que - outre 
par la presentation d'un rapport annuel - des con
tacts appropries puissent etre prevus entre le Parle
ment europeen et l'Universite europeenne, sans qu'il 
soit en aucune maniere question de porter atteinte a 
l'autonomie intrinseque de l'Universite; 

12. Confirme le mandat qu'il a confie a sa com
mission de la recherche et de la culture de suivre de 
pres la question de l'Universite europeenne et de l'en 
informer regulierement ; 

13. Insiste vivement pour que les negociations entre 
les six gouvernements soient poursuivies sans relikhe 
et qu'elles aboutissent dans les plus brefs delais possi
bles a une solution repondant a la volonte du Parle
ment europeen ; 

14. Charge son president de transmettre le rapport 
de sa commission competente (doc. 19) et la presente 
resolution aux ministres des gouvernements des Etats 
membres ayant l'enseignement et les questions de 
cooperation culturelle dans leurs attributions. » 

prochement des legislations des Etats membres con
cernant le cacao et le chocolat (doc. 21). 

M. Poher a demande la parole. Je la lui donne. 

M. Poh,er. - Monsieur le President, je croyais 
savoir qu'une motion d'ajournement du debat devait 
etre presentee par notre collegue M. Troclet. Dans 
cette hypothese, il conviendrait peut-etre d'en discuter 
avant d'entendre le rapporteur? 
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M. le President. - En effet, M. Troclet a de
mande l'ajournement de Ia discussion et le renvoi de 
Ia proposition de Ia directive devant Ies trois commis
sions. 

La parole est a M. Troclet. 

M. Troclet. - Monsieur Ie President, j' avais 
effectivement depose une demande a Ia fois d'ajour
nement et de renvoi devant les trois commissions qui 
avaient ete saisies. Je sais, par les nombreuses con
versations que nous avons eues depuis que l'on parle 
de ce rapport dans les couloirs, qu'un assez grand 
nombre de nos collegues sont favorables a I'ajourne
ment sinon au renvoi devant Ies trois commissions. 
II s'agit done de deux propositions distinctes aux ter· 
roes du reglement et sur Iesque!les il y aurait lieu de 
statuer separement. 

Le probleme apparait, en effet, tres complexe. 
Nous avons appris non sans etonnement que, lorsque 
nous offrions des pralines a de charmantes dames, 
les graines de chocolat et de cacao qui entraient dans 
leur fabrication pouvaient comprendre 12 p. 100 de 
moisissure. C' est dire combien ce probleme est de
Iicat. 

(Rires) 

Plusieurs de roes collegues et moi-meme conside
rons que le premier probleme est celui de Ia qualite, 
et du prix en fonction de Ia qualite. C'est pourquoi 
je pense que Ia question n' a pas ete suffisamment 
emdiee. 

Les experts en ces maueres sont divises, comme 
en toutes choses, bien entendu. Nous, hommes politi
ques, nous ne sommes pas competents sans doute, 
mais nous devons tout de meme etre en mesure d'etu
dier des avis precis et fondes afin de statuer en con
naissance de cause. 

II y aurait done lieu d'ajourner le debat car des 
difficultes Ont surgi. Elles ont trait d'abord a Ia dif
ference de vocabulaire. Le rapport de Ia commission 
de Ia protection sanitaire, elabore par notre excellent 
collegue M. Bergmann - qui s' est revele expert en 
chocolat et en cacao - montre qu'a Ia page 26 du 
rapport de M. Hahn il existe des divergences de' voca
bulaire qui peuvent avoir des consequences economi
ques et industrielles considerables. Tout cela me parait 
meriter un examen plus approfondi. 

Nous avons appris egalement - je ne suis pas 
certain que cela soit tout a fait exact et j'aimerais 
en etre informe - que Ies pays associes utilisent des 
procedes condamnes par Ia proposition de directive 
elaboree par Ia commission. II serait assez singulier 
que les pays associes puissent, par exemple, introduire 
dans les six pays de Ia Communaute de Ia poudre et 
du beurre de cacao obtenus par des procedes qui y 
scraient interdits. 

r indique ces elements, non pour aborder le fond 
de Ia question, mais seulement pour montrer combien 
elle est delicate et complexe. Le moins que I'on puisse 
demander, je le repete, est un ajournement. 

Personnellement, j'aurais souhaite que soit egale
ment adoptee rna deuxieme proposition tendant au 
renvoi devant Ies trois commissions saisies precedem
ment de ce projet, Je ne suis pas certain que nous 
obtenions plus de resultats si nous nous retrouvons 
ici en seance pleniere sans que les objections formulees 
de part et d'autre aient ete reetudiees. Cela ne me 
paraitrait pas tres opportun. 

Mais enfin, Monsieur le President, si j'obtenais 
I'ajournement, je serais deja tres heureux et rna con
science de parlementaire serait rassuree sur Ia qualite 
des chocolats que j'aurai !'occasion d'offrir desormais. 

M. le President. - La parole est a M. Hahn .. 

M. Hah,n, rapporteur. - (A) Monsieur le Pre
sident, Mesdames et Messieurs, !'expose de M. Troclet 
montre combien le sujet est ardu et combien nombreux 
sont Ies problemes que Ia proposition de Ia Commis
sion a souleves. 

Je dirai cependant, Monsieur Troclet, que c'est une 
erreur de supposer que routes ces questions n'aient 
pas ete examinees jusqu'au bout dans les commissions 
competentes. C'est pourquoi je voudrais m'opposer a 
votre demande de renvoi aux commissions et prier 
Ie Parlement de Ia rejeter. Force nous serait, tout au 
moins a Ia commission saisie au fond - et je crois 
que ce serait egalement Ie cas des deux autres commis-. 
sions - de reprendre Ies discussions approfondies que 
nous avons eues a ce sujet. 

D'accord avec plusieurs de nos collegues, M. Troclet 
a presente cette motion d'ajournement uniquement 
parce que M. Mansholt, qui est competent pour parler 
au nom de Ia Commission, ne peut pas etre parmi 
nous aujourd'hui. D'autre part, c'est en vain que nous 
avons tente de faire en sorte qu'il nous rejoigne de
main pour que nous puissions discuter Ie rapport. 
M. Mansholt a fait savoir que, devant partir en avion 
pour Rome, il regrettait de ne pas pouvoir erre parmi 
nous ni aujourd'hui ni demain. Mais - les premiers 
exposes I' ont deja montre - comme notre Parlement 
devra indubitablement discuter toute une serie de 
problemes importants qui se rattachent a cette propo
sition, le commissaire competent en ce qui concerne 
Ia proposition doit absolument etre parmi nous et 
pouvoir, en vertu de sa competence, prendre position 
sur Ies questions qui seront tres certainement posees. 

M. von der Groeben etait, quant a lui, pret a se 
mettre a notre disposition, mais le rapporteur, de 
meme que certains de nos collegues avec lesquels j'ai 
pu parler, sont d'avis que ce serait trop exiger de lui 
que discuter avec nous sans avoir pu se preparer 
soigneusement. Je souriendrai done Ia motion visant 
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a reporter la discussion du rapport au mois de juin 
et je vous prie de 1' approuver. 

Permettez-moi de faire encore une remarque a pro
pos de !'argument avance par M. Troclet, selon lequel 
des malentendus sur certains passages des documents 
auraient provoque diverses erreurs egalement dans 
1' examen de la proposition. Au nombre de ces erreurs 
- vous avez devant vous le document 21/4 - il 
faut signaler que dans le texte neerlandais le mot 
« cacaobonen » doit etre remplace par « cacaokernen ». 

Apres m'etre consulte avec la commission, je puis 
dire qu'il s'agit reellement d'une erreur de traduction 
et qu'au paragraphe 1, lettres i), j) et n) du texte 
neerlandais, il faudrait parler, comme dans les trois 
autres langues, de « cacao en grains ». 

Je fais cette constatation objective en tant que rap
porteur et pour dissiper ce malentendu, comme rap
porteur. J e n' en dirai pas davantage, Monsieur le 
President, et je vous prie d'approuver la motion visant 
a reporter la discussion a la session de juin, sans ren
voi aux commissions. 

M. le President. - La parole est a M. von der 
Groeben. 

M. von der Groeben, membre de la Commission 
de la C.E.E. - (A) Monsieur le President, M. Hahn 
ayant parle de la Commission, je me permettrai de 
faire une breve declaration. 

II n'est evidemment pas toujours possible que le 
membre competent de la Commission ou, plus exacte
ment, celui qui est saisi au fond, assiste a vos debars. 
Vous savez que nous faisons toujours tout pour qu'il 
puisse le faire. Mais nous devons parfois compter avec 
la necessite d'un remplacement, et vous savez que 
j'ai eu aujourd'hui deja plusieurs fois !'occasion de 
representer tel ou tel de mes collegues. 

Malheureusement, M. Mansholt n'a pas pu me ren
seigner prealablement, et de maniere approfondie, sur 
cette question. 

M. Illerh,aus. - (A) II aurait eu le temps d'as
sister aux quatre reunions de la commission ! 

M. von der Groeben.- (A) Monsieur Illerhaus, 
c'est pourquoi il m'est assez difficile de prendre posi
tion sur cette question tres technique. 

M. Hahn a fort justement dit que j'aurais naturelle
ment ete pret a faire tout mon possible pour faciliter 
votre discussion. D' autre part, et a la lumiere de ce 
qu'a dit M. Troclet, je crois qu'il y subsiste encore 
route une serie de difficultes. En depit de ce que je 
viens de dire, il est indispensable d'ajourner la discus
sion pour que l'on puisse examiner encore une fois 
la question. En tout cas, la Commission ne s'oppo
serait nullement a cet ajournement. 

M. le President. - La parole est a M. Poher. 

M. Poh,er, president du groupe democrate-chre
tien. - Monsieur le President, je vous demanderai 
de proceder a un vote par division. 

En effet', le groupe democrate-chretien se rallie a 
la premiere proposition de M. Troclet, pour les raisons 
que M. Hahn vient d'exposer et nous pourrions ainsi 
voter l'ajournement au mois de juin. 

II n'est pas possible qu'une assemblee politique 
delibere sur des sujets aussi complexes, aussi tech
niques et aussi contestes hors la presence du membre 
de la Haute Autorite ou du Commissaire qui a pris la 
responsabilite de la proposition de directive. 

J'ai souvent deplore au bureau, et je vais le faire 
aujourd'hui publiquement, de regretter que notre 
Assemblee ait !'occasion d'engager des debars exage
rement techniques alors que la Commission de la 
C.E.E. neglige de nous envoyer ici, pour nous eclairer, 
la personne plus specialement competente, car je pense 
que les neuf Commissaires ne sont pas egalement 
competents sur les cacaobonen ou les cacaokernen. Per
sonnellement, je ne peux pas me prononcer. 

En revanche, je suis indigne quand j'entends dire 
que les commissions de notre Parlement n' ont pas 
etudie !'affaire. 

M. Troclet.- Je n'ai pas dit cela. 

M. Poh,er.- Excusez ma mauvaise interpretation. 
En effet, je crois savoir que la commission du marche 
interieur s'est reunie trois fois et meme quatre pour 
parler du chocolat. 

J'espere done queM. Troclet pourra se rallier a ma 
proposition d'ajournement au mois de juin. Je vou
drais aussi que M. Mansholt soit present quand nous 
delibererons de nouveau sur ce sujet, car il est 
l'homme competent et responsable, et qu'il puisse re
pondre aux nouvelles questions qui seront posees. II 
convient de lui indiquer a cet effet des dates precises, 
afin que nous puissions !'entendre. 

J e demande done un vote par division en repetant 
que le groupe democrate-chretien se prononcera pour 
l'ajournement au mois de juin, mais non pour le 
renvoi en commissions. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Kreyssig. 

M. Kreyssig, vice-president de la commission du 
marc he interieur. - (A) Monsieur le President, je 
tiens a dire tOUt d'abord que j'admire le courage de 
M. von der Groeben lorsqu' il se declare dispose a 
remplacer son collegue dans une matiere aussi ardue. 
Par suite de la maladie de M. Turani - qui est mal
heureusement decede entre temps - j'ai eu l'honneur 
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de presider la comm1ss1on du marche interieur. Au 
cours de quatre reunions, nous avons discute !'en
semble du probU:me dans tous ses details. 

Je suis convaincu qu'il serait absurde de renvoyer 
encore une fois devant la commission du marche in
terieur et devant les commissions interessees le rap
port sur la proposition de directive. II n'en sortirait 
pas un seul mot ni un seul renseignement de plus. 

Si toutefois une fraction importante du Parlement 
demande que 1' on renvoie la discussion du rapport a la 
prochaine session, j' approuverai cette motion car il est 
peut-etre encore possible de faire disparaitre les diver
gences existant a propos des « cacaos en grains » et 
d'autres choses. 

Je repete que nous avons reellement examine cette 
question d'une maniere serieuse et approfondie. Notre 
rapporteur, M. Hahn, s'est donne une peine infinie 
pour debroussailler le terrain du cacao et du chocolat. 
Permettez-moi, Monsieur le President, de dire ici tres 
franchement que certains membres de votre com
mission ne veulent dorenavant plus entendre parler de 
chocolat, moins encore en manger, ce qui prouve avec 
combien de minutie nous avons examine la question. 

(Sourires et applaudissements) 

C' est pourquoi un renvoi a rna commission ne sau
rait etre envisage. 

Nous voulons done permettre aux membres du 
Parlement de se demander encore une fois durant 
quaere semaines si le taux de 15 % de moisissure est 
acceptable ou non lorsqu' on parle de feves de cacao 
au sens commercial habitue! du terme. 

A mon avis, il faut dire que notre collegue M. Hahn 
a examine les problemes dans tous leurs details, et non 
pas seulement de fa~on theorique. II est aile plus loin 
encore, ce qui me semble exceptionnel dans notre 
Parlement. II a invite les secretaires avec lesquels il 
doit travailler a visiter une fabrique de chocolat pour 
qu'ils puissent se rendre compte de ce que deviennent 
peu a peu les feves de cacao et les cacaos en grains, 
et ainsi de suite, et qu'ils aient une idee concrete de la 
maniere dont on fabrique cette belle chose qui s'ap
pelle ensuite chocolat « amer,. ou « mi-creme ». 

Cela m'amene a faire une constatation, Monsieur le 
President. On exige' trop du Parlement - je crois que 
M. Poher l'a deja dit - quand on le consulte sur des 
questions techniques qui depassent le pouvoir d'ap
preciation des parlementaires. Dans tout le Parlement, 
nous avons, je crois, trois ou quaere collegues qui sont 
directement - je veux m'exprimer avec beaucoup de 
circonspection - « familiarises » avec le chocolat. 

(Sourires) 

Ils ne constituent pas un lobby, mais ils ont cer
taines relations ; mon collegue Paul Kapteyn a de 
serieuses connaissances quant a la fabrication du cho-

colat ; il sait comment faire pour que le chocolat soit 
bon et vendable et je ne songe pas a le contester. Mais, 
Monsieur le President, vous pouvez etre certain que 
tous les autres membres du Parlement sont depasses 
par un tel probleme. Moi-meme, par exemple, j'ai tou
jours cru que le chocolat hollandais etait le meilleur. 
C'est avec un sentiment d'effroi que j'apprends main
tenant qu'il pourrait etre nocif. 

(Sourires) 

D'autre part, les experts qui durant deux ans one 
discute de cette question nous ont declare: « 11 n'e5t 
pas toUt a fait sur qu' il soit nocif. » En commission, 
je me suis permis de dire que, si le chocolat hollandais 
etait nocif, la race des Hollandais, qui en mangent de
puis 50 ou 100 ans, devrait en realite etre eteinte. 
Mais les Hollandais continuent a vivre, frais et dispos. 
Je remarque meme parfois que nos collegues hollan
dais sont les plus actifs au sein de mon groupe et du 
Parlement. 

C'est trop exiger des parlementaires que nous som
mes, Monsieur le President, que de nous consulter sur 
de telles questions de detail et de nous demander de 
prendre position a ce sujet. 

En juin, notre collegue M. Poher et tous ceux qui 
demandent egalement l'ajournement - c'est le cas 
aussi de M. Troclet - nous n'en saurons guere plus 
qu'aujourd'hui sur cette question. Je regrette done 
l'ajournement. Puisque nous avons en mains les amen
dements que la commission de la protection sanitaire 
a presences et que nous aurions pu adopter a raison 
de 80 % - telle est mon opinion et c' est aussi celle 
du rapporteur - nous aurions vrairnent pu regler 
cette affaire. 

Pour prouver effectivement combien le sujet est 
ardu, notre collegue Kapteyn a soumis a la commis
sion du marche interieur des echantillons de chocolat, 
notamment de Droste, qui est une fabrique connue. 
Celle-ci a fabrique ces echantillons de chocolat selon 
les prescriptions de la Commission et nous les a don
nes a gouter. 

M. Kapteyn. - (A) C'etait une tentative d'em
poisonnement. 

(Sourires) 

M. Kreyssig. - (A) C'etait une tentative d'em
poisonnement, dit M. Kapteyn. Bon ! 

Mais alors M. Trodet ou M. Kapteyn pourraient peut
etre amener a la prochaine seance une « vache a cho
colat », et cette fois il faudra que nous en tirions quel
que chose de substantiel. 

Ceci die, je suis d'accord que nous remettions a la 
session de juin le debar sur le rapport de M. Hahn. 

( Applaudissements) 
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M. le President. - M. Troclet maintient-il Ia 
seconde partie de sa proposition, apres les explica
tions de M. Kreyssig ? 

S'il ne la maintenait pas, nous pourrions, je pense, 
constater qu'il existe dans l'assemblee un large mou
vement pour le renvoi du debar a la prochaine reu
niOn. 

La parole est a M. Troclet. 

M. Troclet. - Je me rends m!s bien compte, 
Monsieur le President, qu'il existe une large majorite 
pour l' ajournement et, sans doute, une minorite pour 
Je renvoi devant les commissions. 

Comme je serai deja tres heureux d'obtenir satis
faction sur le premier point, je veux me montrer 
beau joueur en renon\ant au deuxieme, etant con
vaincu, dans mon for interieur, que nous devrons 
cependant saisir de nouveau les trois commissions de 
ce probleme. 

M. le President. - Nous n'empieterons pas sur 
votre for interieur. 

(Sourires) 

Je donne Ia parole a M. Vendroux qui l'a deman
dee pour expliquer son vote. 

M. V endroux. - Monsieur le President, mes 
amis er moi-meme nous nous associons a Ia demande 
de report de ce debar a une prochaine session du Par
Jement europeen. Bien entendu, nous ne sommes pas 
partisans, nous non plus, du retour devant les com
missions. 

En exprimant cette approbation, je voudrais sou
ligner un point qui a ere deja evoque par M. Kreyssig. 
En effet, si cette discussion s'etait deroulee aujour
d'hui, j'aurais craint qu'elle ne devint le champ clos 
des experts ou des techniciens. Cela n'est pas notre 
role ; je ne le pense pas, tout au mains. 

La situation se serait peut-etre aggravee du fait 
que nous ne sommes incontestablement pas qualifies 
ici pour discuter d'interets plus nationaux que com
munautaires, voire quelquefois d' interets qui peuvent 
avoir un caractere professionnel tres particulier. 

C'est pourquoi je souhaite qu'avant le prochain 
debar, qui se deroulera probablement au cours de Ia 
session de juin, certains arrangements soient pris a 
!'amiable, pour nous eviter de ranimer en cours de 
seance une discussion qui a ete tres passionnee au 
sein de la commission du marche interieur et des 
autres commissions. 

Ainsi je ne fais que respecter !'esprit qui doit 
guider nos discussions et qui doit presider a nos dis
cussions et qui decoule de !'article 100 du rraite, ou 
il est stipule de fa\on formelle que nous avons a don
ner un avis sur les propositions directives pour le 

rapprochement des dispositions legislatives, reglemen
taires et administratives nationales. Ces directives de
finissent simplement l'objectif a atteindre; elles eta
blissent les principes de la reglementation et non pas 
la rcglEmentation elle-meme. Dans son excellent rap
port, M. Hahn a ecrit qu'il ne voulait pas se pronon
cer sur des questions essentiellement techniques. 

Je souhaite done tres vivement que, pour le prestige 
de notre Parlement, nos discussions restent au niveau 
des grandes options politiques qui nous sont propo
sees. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

Je mets aux voix la proposition d'ajournement du 
debat jusqu'a no5 reunions de juin. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

L'ajournement est ordonne. 

Je rappelle que M. Troclet a renonce a la deu
xieme partie de sa proposition, qui tendait au renvoi 
devant les trois commissions. 

7. Accords, decisions et pratiques concertees 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport de M. Deringer, fait au nom 
de la commission du marche interieur, sur la propo
sition de Ia Commission de la C.E.E. au Conseil 
(doc. 5) relative a un reglement concernant 1' applica
tion de !'article 85, paragraphe 3, du traite a des 
categories d'accords, decisions et pratiques concertees 
(doc. 32). 

La parole est a M. Deringer. 

M. Deringer, rapporteur. - (A) Monsieur le 
President, Mesdames et Messieurs, l'ajournement de 
1' examen du rapport sur le cacao et le chocolat nous 
ayant malheureusement prive d'un debar vraisembla
blement interessant et anime sur une marchandise tres 
plaisante, je vous suggererai de faire de necessite vertu 
et d'essayer d'en terminer rapidement au mains avec 
Ia question traitee dans mon rapport, de maniere a 
ne plus trop perdre de temps. Aussi m'efforcerai-je 
d'etre bref, car au fond, Monsieur le President, en 
ce qui concerne mon rapport, notre Parlement doit 
simplement se prononcer sur une question de principe. 
Le reste n'est que details techniques qu'il n'est guere 
indispensable d'approfondir en seance pleniere. 

De queUe question de principe s'agit-il ? 11 y a 
deux ans et demi, nous avons adopte au cours d'une 
seance de nuit assez agitee le reglement n° 17, pre
mier reglement d'application des articles 85 et 86 du 
traite relatifs aux regles de concurrence. Ce regle
ment est entre en vigueur en mars 1962, c' est-a-dire 
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il y a deux ans deja. Au cours de ces deux annees, 
la Commission a pris deux decisions sur la base de 
ce reglement. Si nous devons nous attendre a voir 
la commission proceder dorenavant a peu pres de la 
meme fa<;:on pour rendre ses decisions, les entreprises 
interessees pourront se faire une idee du temps qu'il 
faudra pour obtenir une decision sur leurs notifica
tions. 

Mais il faut reconnaitre - et le sujet ne m'est pas 
tout a fait inconnu - que dans ce domaine les deci
sions ne sont pas aisees a prendre, car il s'agit de 
1' elaboration d'une politique route nouvelle dans un 
domaine ou les avis des Etats membres sont partages. 
Mais je pense malgre tout qu'a la longue il serait 
souhaitable pour 1' economie - tant pour les milieux 
qui sont favorables aux ententes que pour ceux qui 
sont contre elles - que des cas d'espece assez nom
breux puissent etre bientot tranches, de maniere que 
nous ayons les bases d'une jurisprudence. 

Dans ce sens, je dirai d'emblee que j'approuve quant 
au fond les amendements U08 1 et 3 de M. Armengaud. 
Pour simplifier les choses, je me permets, Monsieur 
le President, de dire des maintenant quelle est mon 
attitude en face de ces amendements. 

Malheureusement, ce probleme ne pourra pas etre 
resolu uniquement par analogie avec des precedents 
car, comme nous le savons tous, la Commission a re<;:u 
dans l'intervalle environ 37.000 notifications dont 
environ 30.000 concernent des contrats de represen
tation exclusive, c'est-a-dire des contrats qui souvent 
se ressemblent sur de nombreux points et que l'on 
devrait regler par une sorte de decision de groupe, 
une decision de masse. 

Voila precisement ce que nous voulons atteindre 
par ce reglement. 

Au fond, il y a un an et demi que la Commission 
a deja tente de s'engager dans cette voie. Mais cette 
tentative a echoue a 1' epoque, parce que notre Parle
ment, ainsi que des experts nationaux, avaienr fait 
des reserves qui, a mon sens, n' etaient pas sans fonde
ment, sur le point de savoir si la Commission etait 
habilitee a prendre de telles decisions globales. 

Pour faire echec a ces reserves, la Commission pro
pose maintenant au Conseil de ministres de deleguer 
a la Commission, par un reglement explicite au sens 
de !'article 87 du traite, le pouvoir exclusif d'autoriser 
non seulement des exceptions isolees - ce qu' elle peut 
deja faire grace au reglement U0 17 - mais egalement 
des exceptions de groupe ou, comme il est dit dans le 
texte fran<;:ais, «des exemptions par categories». Vu 
les masses de notifications d'un seul et meme genre, 
c'est Ia en effet le seul moyen de s'en sortir. 

A ce sujet, on ne peut faire qu'une objection de 
principe ; elle a ete faite par les experts nationaux 
et par une partie de notre assemblee et consiste a dire 
que la Commission se voir ainsi conferer un pouvoir 

qui depasse les pouvoirs normaux des executifs, parce 
qu'il revet un caractere legislatif et qu'en outre ii n'est 
pas assez concret, l'autorisation n'etant pas delimitee 
avec assez de precision. 

Je ne partage pas ces craintes car j'estime que !'ar
ticle 85, paragraphe 3, du traite definit d'une maniere 
suffisamment concrete les conditions dans lesquelles 
la Commission peut autoriser une exemption isolee 
ou par categorie; d'autre part, je suis d'avis que meme 
les exemptions par categorie ne peuvent etre auto
risees par la Commission que si tous les accords isoles 
qu'elles concernent remplissent, en cas de doute, les 
conditions requises par !'article 85, paragraphe 3. Si 
cet article definit la notion de categorie d'une fa<;:on 
aussi etroite, je pense il n'y a pas lieu de craindre que 
les pouvoirs de la Commission ne soient trop larges. 

Or, on peut estimer indique - tel est !'avis que 
M. Armengaud entend exprimer par ses amendements 
2, 4 et 5 - que, puisque le Conseil de ministres 
transfere ce pouvoir a la Commission, l'on exige au 
moins d'elle qu'elle consulte formellement notre as
semblee avant d'accorder une telle exemption, laquelle 
doit d'ailleurs etre edictee sous forme de reglement. 

J'avoue qu'a la premiere lecture du projet, j'ai ega
lement eu d'abord cette pensee; mais je l'ai ecartee 
apres un examen plus approfondi. II en a ere de meme 
pour d'autres membres de cette assemblee. Pourquoi ? 
D'une part, parce que le traite ne prevoit pas que la 
Commission consulte formellement le Parlement. Jus
qu'a present, seul le Conseil a pu le faire. Mais s'il 
delegue ses pouvoirs a la Commission, je ne vois pas 
bien comment nous pourrions, sans violer le traite, 
obtenir la consultation formelle du Parlement par la 
Commission. 

Mais d'autre part je Grains qu'il n'arrive alors, dans 
le domaine des ententes, justement ce que bon nombre 
de nos collegues ont critique a propos du cacao et du 
chocolat: a savoir que notre Parlement doit s'occuper 
de beaucoup trop de questions de detail, comme par 
exemple celle de savoir si, dans les accords, il doit etre 
deroge a telle ou telle clause. Nous serious done sans 
aucun dome surcharges de besogne et le but pour
suivi par le reglement en question - c'est-a-dire de 
decharger la Commission dans son travail afin que, 
pour le monde de 1' economie, les decisions scient 
prises plus rapidement - serait manque. 

Peut-etre M. Armengaud me repondra-t-il que nous 
aurions ainsi la possibilite de controler le travail ou 
la politique de la Commission. A cela, je repliquerai 
que les decisions que la Commission rend sur la base 
de ce reglement sont soumises a un controle double. 

D'une part, elles sont naturellement soumises au 
controle juridique de la Cour de justice de Luxem
bourg. Tomes ces decisions peuvent etre attaquees 
aussi bien par les Etats membres que par routes les 
entreprises interessees, si elles vont plus loin que les 
dispositions de !'article 85, paragraphe 3. 
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D'autre part, ces dispositions sont evidemment aussi 
soumises au controle politique subsequent du Parle
ment. Dans de nombreux domaines egalement, la 
Commission ou la Haute Autorite prennent, entre les 
limites de leurs competences, des decisions d'une per
tee politique vraiment tres grande, sans que nous 
donnions prealablement notre avis. Cela ne nous prive 
pas du droit - bien au contraire, cela nous y oblige 
meme - d'examiner, dans notre appreciation gene
rale, et suivant le cas de critiquer, evidemment apres 
coup, la politique de la Commission. Nous devrons 
certainement engager au cours de cette annee ou de 
l'annee prochaine un debar sur le principe de la pra
tique suivie par la Commission de la C.E.E. en matiere 
de regles de concurrence. A cette occasion, les points 
de vue les plus divers pourront etre exposes. Cela me 
semble constituer un controle politique suffisant. Mais 
je voudrais vous mettre une fois de plus en garde 
contre la charge supplementaire que constituerait pour 
nous 1' examen prealable de chaque decision par le 
Parlement. 

Cela n' exclut naturellement pas que la Commission 
discute des propositions de cette sorte avec la commis
sion competence, c'est-a-dire la commission du marche 
interieur. 11 va de soi, me semble-t-il, que, dans tous 
les cas ou la Commission se propose d'accorder des 
exemptions par categorie, le principe de ces exemp
tions soit discute auparavant avec la commission du 
marche interieur, sans qu'il soit besoin d'une consul
tation formelle. Mais je serais reconnaissant au repre
sentant de la Commission, M. von der Groeben, de 
confirmer encore une fois ce point dans sa reponse. 

La question de principe est done en pratique la 
suivante : Pouvons-nous admettre que le Conseil de 
ministres - non pas nous, puisque nous ne le pour
dons d'ailleurs pas - transfere un pouvoir d'une 
telle importance a la Commission et que nous perdions 
ainsi la possibilite de donner notre avis formel dans 
chaque cas particulier par la- voie de la consultation 
prevue a !'article 87 ? Votre commission, qui a exa
mine longuement cette question, et votre rapporteur 
sont d'avis que le transfert d'un pouvoir aussi impor
tant est faisable. Si le Parlement repond affirmative
meat a cette question de principe - et j'espere qu'il 
le fera - il n'y aura plus rien a dire sur les points de 
detail. 

D'une fa<;on generale, le reglement est con<;u d'une 
fa<;on exactement parallele au reglement n° 17. J'ai 
propose une petite modification dont je suppose que 
la Commission ne la rejettera pas. 11 s'agit de prevoir 
egalement a !'article 4, comme a !'article correspon
dant du reglement n° 17, la possibilite d'ententes hori
zontales, autrement dit de les tolerer, en pratique, avec 
effet retroactif. 

A !'intention de nos collegues qui auraient des 
objections a faire quant a route cette procedure, je 
soulignerai encore un point. Le reglement prevoit 
expressement que meme une exemption par categorie 

autorisee par decision peut etre abrogee apres coup 
dans un cas determine ou par le secteur entier, lors
qu'il apparait que les conditions requises ne sont pas 
donnees ou ne seront plus donnees a l'avenir. Voila 
qui me parait une garantie suffisante contre le danger 
de voir delivrer, en vertu du reglement, des cheques 
en blanc sur 1' avenir. 

11 appartiendra naturellement au Parlement et a 
sa commission competence de veiller a ce que la Com
mission n'accorde pas seulement des autorisations 
d'exemption, mais que suivant le cas, si ces exemp
tions devaient se reveler trop larges ou inopportunes 
du point de vue politique, elle fasse egalement usage 
de son droit d'abrogation ou de limitation ulterieure. 

Je crois, Monsieur le President, avoir dit l'essentiel. 
J'ai par la meme occasion donne mon avis sur les 
amendements de M. Armengaud. Je vous prie done 
d'adopter les amendements n°" 1 et 3 et de rejeter les 
autres. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Armen
gaud. 

M. Armengaud. - Monsieur le President, mes 
chers collegues, vous avez entendu M. Deringer indi
quer pour queUes raisons la commission du Marche 
interieur avait fait siennes les propositions de la Com
mission de la C.E.E., sous reserve d'un amendement 
a 1' article 4. 

J e voudrais, en ce qui me concerne, presenter deux 
observations qui justifient les amendements que j'ai 
deposes. 

D'abord, un argument de fait: ainsi que vient de 
le dire M. Deringer, la Commission de la C.E.E. est 
saisie d' environ 38.000 dossiers d' ententes, deposes 
dans le delai impose par les reglemnets n°8 17, 27 et 
153 si je ne m'abuse. Or, depuis deux ans, la Com
mission a publie son avis sur une seule des consul
tations qui lui ont ete soumises, dans !'affaire 
Grosfillex. Vous savez qu'il s'agissait d'une question 
fort simple, celle de la representation exclusive en 
Suisse d'un industriel fran<;ais. La question etait de 
savoir si cette representation exclusive portait atteinte 
ou non aux principes du Marche commun. On peut 
comprendre, dans ces conditions, que la Commission, 
sans faire un effort d'imagination excessif, ait pu re
pondre de fa<;on favorable a la demande presentee par 
les Etablissements Grosfillex. Telle est la situation 
actuelle. 

11 reste done toujours en suspens, si je ne me 
trompe, 38.000 dossiers moins un. Je sais bien qu'a la 
suite des discussions que nous avons eues sur le carac
tere technique des problemes poses a la Commission 
et a ses collaborateurs, il nous a ete indique qu' elle 
cherchait a classer les differentes ententes et accords 
internationaux en grandes categories, certaines de ces 
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categories mentant une exemption d' ensemble, no
tamment celles relatives aux contrats d'agences exclu
sives dans Ia mesure ou ils ne portaient pas atteinte 
aux fondements du traite. 

Je comprends tres bien que, sur ce point, Ia Com
mission cherche a alleger sa tache ; mais, ce qui me 
parait curieux, c' est que, saisie d' environ 30.000 dos
siers - dit M. Deringer - concernant de tels accords 
verticaux fort simples, Ia Commission n'ait pas cru 
devoir rendre un certain nombre de decisions indivi
duelles qui eussent fait jurisprudence. Cette juris
prudence aurait ete suffisamment claire pour que tous 
les interesses 1:omprennent que leur cas serait regie 
dans les memes conditions que ceux qui avaient ete 
traites par Ia Commission. Telle est rna premiere ob
servation de fait. 

J'en presenterai une seconde. Je pense qu'en pareille 
matiere, puisqu'il s'agit d'exemption par categories, il 
il eut ete sage que Ia Commission nous presentat un 
etat sommaire, mais de principe, des grandes excep
tions qu'elle envisageait: toute une serie d'accords 
paraissent a priori, devoir etre ecartes et tomber 
uniquement sous le coup des dispositions de !'arti
cle 85, paragraphe 3. 

J'indiquerai, a titre d' exemple, les contrats ayant 
pour objet les recherches scientifiques collectives et 
!'utilisation des resultats de celles-ci. C' est le seul 
moyen pour les entreprises, petites et moyennes, de 
se grouper pour effectuer des recherches en commun 
et utiliser ensemble leurs resultats. 

Les accords de specialisation entre entreprises pa
raissent couler de source au moment ou se construit 
une Europe groupant plus de 200 millions d'habitants. 
Les accords de specialisation sont un instrument essen
tiel pour accelerer un mouvement d'integration a 
moindres frais en evitant les doubles investissements. 

Les accords de rationalisation, qui ont pour objet 
d'.assurer !'application uniforme de normes ou de 
types, paraissent egalement devoir etre de ceux qui 
ne doivent pas soulever de contestations. 

]'en dirai autant pour ceux qui ont pour objet 
d'assurer !'application uniforme de conditions tech
niques de commercialisation, de livraison, de paie
ment, d'assurance, de transport, de conditionnement 
et d'emballage. Nous avons vu que dans Ia proposition 
de directive concernant le chocolat, cette question 
pouvait etre consideree. 

Enfin, il y a les contrats de distribution exclusive 
lorsqu' il existe, bien entendu, une concurrence entre 
les revendeurs de produits finis comparables fabri
ques par differents industriels de la meme branche. 
C'est le cas, par exemple, des refrigerateurs, pour les
quels il existe de nombreux producteurs. Chacun d'en
tre eux a un agent exclusif dans telle partie du 
Marche commun. II semble que les accords exclusifs 
de cette nature ne portent pas atteinte a la liberte de 

choix du wnsommateur, puisque celui-ci a le choix 
entre des refrigerateurs de differences marques qui 
peuvent elles-memes proposer des rabais. 

Le devoir de Ia Commission etait de nous indiquer 
dans quel sens elle orienterait ces exemptions. Je 
pensais qu'avant de nous proposer Ia directive en 
cause, Ia Commission ferait un expose devant le Par
lement europeen pour lui montrer d.ans quelle voie 
elle dirigeait sa politique de concurrence a la lumiere 
de I' evolution economique et scientifique du monde 
moderne. II est evident que les conditions de concur
rence, telles que nous les avons connues au moment 
de la mise en ceuvre du traite de Ia C.E.C.A., ne soni: 
plus les memes que celles que nous connaissons au
jourd'hui ou Ia competition - je l'ai dit il y a six 
semaines devant notre assemblee - s' exerce davan
tage entre les industriels europeens et americains 
qu'entre Ies industriels europeens, sous peine de nous 
voir jouer les Curiace devant Horace. 

]'en viens main tenant a Ia question de principe 
que M. Deringer a evoquee en repondant par avance 
a certains de mes arguments. Que nous demande-r-on 
aujourd'hui ? On nous demande, a nous Parlement, 
d'approuver, sans aucune obligation de nous y referer 
pour I'avenir, un reglement dessaisissant Ie Conseil de 
ministres au profit de Ia Commission pour definir les 
exemptions par categories. Ainsi, c'est en fait une dele
gation indirecte de pouvoirs que nous donnerions a Ia 
Commission pour un des aspects importants de Ia poli
tique de concurrence. Ce n' est pas du tout le meme 
probleme que celui que nous avons connu lorsque 
nous avons vote Ie reglement n° 17 puisqu'il s'agis
sait de donner delegation a Ia Commission par Ie 
truchement du Conseil de ministres pour des deci
sions individuelles, dans le cadre d'un reglement 
precis. 

Or, les decisions individuelles d'autorisation ou d'in
terdiction ne se definissent pas, sauf lorsqu'il existe 
une tres solide jurisprudence. II n' en est done pas 
de meme lorsqu'il s'agit d'une decision concernant 
des exemptions par categorie dont le contour nous 
est inconnu. 

Des lors, je me pose une question en tant que 
parlementaire : serions-nous pusillanimes, ou intellec
tuellement paresseux, ou incompetents, au point que 
se justifieraient les propos de ceux qui declarent qu'en 
toute matiere serieuse les Parlements ne doivent pas 
etre consultes, motif pris de ce que nous sommes dans 
un monde ou regne Ia technocratie et ou ceux que 
l'on appelle les «managers" ont un acces direct aux 
allees du pouvoir ? 

Nous ne pouvons pas a Ia fois pretendre, comme 
parlementaires, voter dans I' enthousiasme le rapport 
de M. Vals, demandant une extension de nos compe
tences politiques en matiere budgetaire, et dire que 
nous acceptons de faire hara-kiri a !'occasion d'une 
directive qui engage en realite Ia politique de Ia con
currence au sein du Marche commun. 
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Est-il raisonnable de declarer que c'est la Cour de 
justice qui doit nous eclairer en interpretant la loi ? 
Car, apres tout, cette loi, c'est nous qui devons Ia 
faire et qui devons indiquer quel est son fondement. 

Sans doute M. Deringer pense-t-il - et a cet egard 
son raisonnement a quelque valeur - a I' efficacite 
d'une delegation de pouvoirs en une matiere econo
mique tres complexe. Mais croyons-nous au regime 
parlementaire et admettons-nous que celui-ci ne peut 
pas etre efficace lorsqu'il s'agit d'un probleme tech-
nique difficile ? · 

Certes, l'exemple que nous venons de vivre a !'ins
tant a propos, une fois encore, de ces malheureux 
cacaos et chocolats, nous fait dourer parfois de la 
rigueur de notre pensee; mais, une fois n'est pas 
coutume et, en matiere de politique economique, j' ai 
la conviction qu'il appartient au Parlement de definir 
les grandes !ignes de ce que nous estimons devoir 
etre ou non une exemption. 

En douterions-nous ? J e ne pense pas que M. De
ringer ou M. Blaisse doutent de nos facultes intellec
tuelles et de notre aptitude a convaincre nos collegues 
du bien-fonde ou du « mal-fonde » de telle ou telle 
categorie d'exemptions, car, apres tout, il nous appar
tient, dans un Parlement democratique, de jouer le 
jeu, c'est-a-dire d'expliquer clairement pourquoi telle 
position a ete prise par les uns et les autres. 

C'est pour cette raison de principe que j'ai depose 
les amendements n°8 2, 4 et 5 que M. Deringer n'a 
pas acceptes au nom de la commission. A tout le 
moins - et je soutiens la la these de la defense des 
droits du Parlement, qui parait fondamentale a l'epo
que ou nous vivons - la Commission ne peut pas 
se refuser a nous exposer clairement, chaque annee, 
queUe est sa politique en matiere de concurrence, 
qu'elle est la ligne de pensee de son service denomme 
« direction des ententes et des accords », pour que 
nous puissions juger sur pieces, ou au mains sur in
tentions. 

Si le Parlement entendait deja ce rapport sur la 
politique de certe direction et etait informe de ses 
decisions permettant de faire echapper aux rigueurs 
de !'article 85/1 - done de !'interdiction- certaines 
ententes, nous serions infiniment mieux eclaires et 
nous n'aurions pas le sentiment d'avoir donne, in
directement, par la voie du Conseil des ministres, un 
cheque en blanc a la Commission, alors que, jusqu'a 
present, dans le domaine particulier qui nous preoc
cupe, elle n'a pas beaucoup satisfait notre appetit, 
puisque je le repete une fois encore, sur 38.000 dos
siers, un seul a ete traite. 

Telles sont, mes chers collegues, les observations 
que je me permets de faire apres le rapport de 
M. Deringer. 

Cela dit, j' ai depose, comme il I' a indique, deux 
categories d'amendements. Deux d'entre eux sont stric
rement d'ordre redactionnel et tendent essentiellement 

a manifester nos regrets devant !'absence de decisions 
de la Commission qui auraient permis de degager 
une jurisprudence. 

Je pense que sur ce point il ne peut y avoir de 
contestation et que ce n' est pas une critique bien 
mechante que de dire a la Commission : ecoutez, 
tiichez d' etre un peu plus dynamiques et de nous pre
senter au moins des propositions raisonnables. 

Les autres amendements n°8 2, 4 et 5 demandent 
que le Parlement soit consulte dans les conditions pre
vues par !'article 87, paragraphe 1, qui stipule que si 
les dispositions visees ci-dessus, c' est-a-dire relatives 
aux reglements, n' ont pas ete adoptees dans un delai 
de trois ans, elles sont etablies par le Conseil siegeant 
a la majorite qualifiee, sur proposition de la Commis
soin er apres consultation de l'assemblee. Je demande 
a cet egard que l'on se refere d'une fa~on tres precise 
a cet article du traite. 

Le dernier amendement demande simplement que 
l'on soumette, en meme temps qu'a route personne 
interessee, au moins au comite economique et social 
et au Parlement, l'essentiel des reglements envisages. 
Car, apres tout, parmi les personnes interessees, il y 
a bien le Parlement et je demande que cette commu
nication lui so it faite. 

Telles sont, Monsieur le President, les commen
taires dont je dais assortir mes amendements. J'espere 
que le Parlement acceptera de defendre ses propres 
prerogatives. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. von der 
Groeben. 

M. von der Groeben, membre de la Commission 
de la C.E.E. - (A) Monsieur le President, le rappor
teur et M. Armengaud ont signale a plusieurs reprises 
que la Commission de la Communaute economique 
europeenne n'avait pris jusqu'a present que peu de 
decisions sur la base de !'article 85 du traite. C'est 
exact, et je saisis volontiers !'occasion qui m'est offerte 
de dire quelques mots a ce sujet. 

Monsieur le President, Mesdames et Messieurs, vous 
savez qu'il a fallu attendre le reglement n° 17 pour 
convaincre le Conseil de ministres qu'un minimum 
de personnel etait indispensable pour executer ce 
genre de travail. Je puis dire egalement que ce que 
le Conseil de ministres nous a accorde en definitive 
ne suffit aucunement. Mais sur ce chapitre, nous 
avons du nous incliner. Une autre difficulte vient s'y 
ajouter ; c'est que, pour cette matiere tres complexe 
- du point de vue juridique et technique - il est 
malaise de trouver le personnel qualifie. Une periode 
d'apprentissage, si je puis dire, est necessaire avant 
que ce personnel puisse s'acquitter pleinement de sa 
cache. 
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J e n' ai done trahi aucun secret en disant qu' il s' agis
sait la d'un travail vraiment complique. D'autre part, 
on ne saurait apprecier les mesures de la Commission 
uniquement en considerant les decisions qui ont deja 
ete publiees. Nos services ont effectue un gros tra
vail preparatoire, de sorte que les dossiers sont tres 
avances ; ces travaux sont necessaires pour nous per
mettre de prendre des mesures valables du point de 
vue juridique et raisonnables sur le plan economique. 

Votre assemblee, precisement, a regulierement mis 
en garde la Commission, lui demandant de ne pas 
considerer ces problemes sous un angle purement juri
clique, mais de tenir suffisamment compte du con
texte economique, voire socio-politique. Or, cela exige 
un minimum de temps et je pense que vous etes d'ac
cord avec moi lorsque je suppose qu'a votre tour vous 
preferez que les decisions de la Commission reposent 
sur des bases solides et qu' elles soient raisonnables du 
point de vue economique. Vous penserez certainement 
comme moi qu'en echange il faut peut-etre s'accom
moder d'un certain retard. 

II s'y ajoute que nous n'avons pas encore atteint la 
phase definitive du marche commun. Le marche com
mun- j'ai eu !'occasion de vous le dire lors du debat 
sur I' harmonisation des taxes sur le chiffre d'affaires 
- consiste aujourd'hui encore en six marches partiels 
qui sont a la veille de se reunir. Comme, outre les 
droits de douane, nous avons encore des frontieres 
fiscales et un grand nombre d'obstacles que j'ai eu 
I' occasion de vous signaler en octobre, nous devons 
tenir compte de ce stade d'evolution du marche com
mun egalement dans la politique des ententes et con
centrations. Le traite le prescrit expressement en disant 
« dans la mesure ou le commerce entre Etats membres 
est susceptible d'en etre affecte ». 

Ce n' est pas une excuse que j' entends presenter ici ; 
j'expose simplement des faits, vous laissant le soin de 
conclure si nous avons ou si nons n'avons pas fait ce 
qu'il est possible de faire pendant cette periode. 

Or, M. Armengaud a dit qu'il aurait ete souhaitable 
que les exemptions individuelles aient ete plus nom
breuses car les exemptions par categorie auraient alors 
ete superflues dans une large mesure. C'est ainsi, du 
moins, que je l'ai compris. Je ne partage pas cet avis, 
mais je voudrais me joindre pleinement a ce qu'a dit 
M. Deringer, a savoir que, meme si nous avions pu 
prendre des decisions individuelles plus nombreuses, 
nous aurions du nons engager dans la voie des exemp
tions par categorie pour resoudre tons les problemes 
que pose la multitude des demandes. Nons crayons 
pouvoir resoudre une grande partie des problemes 
a l'aide des exemptions par categorie. 

On a demande quelle est !'orientation des concep
tions de la Commission. Je me permets de rappeler ce 
que nons avons publie deja en 1962. A l'epoque, nous 
avions songe a regler cette question sur la base de la 

competence de la Commission d'une fa~on qui aurait 
rendu superflue la notification. Malheureusement, 
nous n'avons pu faire admettre notre conception juri
clique - M. Deringer I' a dit - ni par votre assem
blee, ni par les gouvernements. 

Les consequences apparaissent maintenant : une 
multiplicite de notifications. II faut que nous tendons 
de trouver une solution. Je crois qu'elle pourrait con
sister en une delegation de pouvoirs et en des exemp
tions par categorie decidees sur la base de cette dele
gation. 

C'est avec interet que nous avons pris connaissance 
de vos autres suggestions, Monsieur Armengaud, sur 
les exemptions par categorie. Vous avez mentionne 
les accords de specialisation et de rationalisation et 
vous vous y etes deja refere en· commission. Dans 
l'intervalle, la Chambre de commerce internationale 
s'est egalement occupee du probleme. Vous pouvez 
etre assure que, sur ces questions, nous aurons des 
discussions tres approfondies avec les gouvernements 
et avec les milieux interesses. 

Aussi bien M. Armengaud que M. Deringer ont 
suggere d'ouvrir ici meme un debat de principe sur 
les problemes de la politique de concurrence. Je crois, 
Monsieur le President, que ce serait la une bonne 
chose. II y a deux ans deja, Monsieur Illerhaus, nous 
avons eu une discussion de ce genre. Nous avons exa
mine aussi le principe de !'harmonisation fiscale. Peut
etre le moment est-il venu maintenant de parler de 
!'ensemble de la politique de concurrence de la Com
mission. 

Pour prevenir toute erreur, je vous signalerai toute
fois qu'en !'occurrence il ne s'agirait pas seulement 
des ententes ou des positions dominantes ; en realite, 
nous devrions considerer, dans nos deliberations, les 
elements suivants : I' article 3 7 qui traite de I' amenage
ment des monopoles et !'article 90 qui parle notam
ment des regles de concurrence des entreprises publi
ques ; d'autre part, les problemes de !'harmonisation 
des legislations dans le domaine des aides et plus 
particulierement les barrieres et obstacles qui existent 
encore dans le marche commun par suite de la diffe
rence des legislations fiscales. 

II serait tres utile - permettez-moi de faire cette 
proposition, Monsieur Kreyssig - qu'au cours d'une 
de ses prochaines reunions la commission du marche 
interieur examine comment on pourrait organiser un 
echange de vues sur I' ensemble de ces problemes et 
quelle contribution la Commission pourrait y apporter 
pour rendre cet echange de vues fructueux. 

M. Illerhaus. - (A) Un debat politique ! 

M. von der Groeben. - (A) Un debat politique, 
assurement. Je suis tout dispose a ne pas vous imposer 
de debat sur le probleme de !'application des restitu
tions pour tel ou tel produit. 



SEANCE DU MERCREDI 13 MAl 1964 97 

von der Groeben 

Enfin, M. Armengaud a pris position sur une ques
tion de principe: l'autorisation d'une exemption par 
categorie doit-elle etre precedee d'une consultation 
du Parlement et du Comite economique et social ? 
A ce sujet, il convient de faire les remarques sui
vantes. Premierement, la delegation de pouvoir qui 
doit etre donnee a la Commission est limitee par les 
termes tres clairs de !'article 85, paragraphe 3. Elle 
n'est done aucunement illimitee. Deuxiemement, je 
ne crois pas qu'on puisse envisager de separer les 
competences, d'une part la competence d'octroyer des 
exemptions individuelles, qui serait confiee a la Com
mission, et, d'autre part, la competence d'accorder les 
exemptions par categorie qui serait confiee au Conseil 
de ministres. S'il en etait ainsi, il deviendrait prati
quement td:s difficile pour la Commission de sup
porter la responsabilite de la cohere_nce de la politique 
de concurrence. Je me demande s'il ne faudrait pas 
envisager alors de s' engager dans des voies tout autres. 
Il serait facheux de scinder, du fait que l'on a deux 
institutions differentes qui sont competentes pour des 
faits pratiquement semblables, une politique qui doit 
etre consideree comme un tout. La vie, la realite, qu'on 
le veuille ou non, est telle que nous ne serions pas 
toujours stirs dans ce cas que les decisions concordent 
effectivement. 

Il s'ajoute a cela que les conceptions sur les carac
teres fondamentaux de la politique de concurrence 
divergent encore quelque peu dans nos Etats mem
bres. Or, appartient precisement a la Commission de 
trouver ici le denominateur commun, c'est-a-dire la 
base commune. Nous avons fait une tentative en ce 
sens, ce qui n' est evidemment pas facile ; mais, si je 
vois bien les choses, il vaut bien la peine de la faire. 

Telles sont les raisons d'ordre materiel qui plaident 
a mon avis en faveur de la solution que nous avons 
preconisee. 

Quant a savoir dans queUe mesure certains droits 
parlementaires s'en trouveraient diminues suivant le 
cas, la commission du marche interieur a approfondi 
la question et pese le pour et le contre. Jai constate 
que la grande majorite des parlementaires estime 
que les droits du Parlement n' en seraient pas affectes. 
Je me rallie pleinement a cette conception. 

D'autre part, je me rends parfaitement compte de 
ce qu'il serait tres important de vous informer de 
nOS intentions deja a un Stade tres precoce. J'accepte 
volontiers la suggestion de M. Deringer et je vous 
assure que nous renseignerons a temps la commission 
du marche interieur sur les intentions que nous avons 
dans ce domaine. Je pense que nous pourrions trouver 
ainsi un compromis acceptable pour tous. 

Monsieur le President, je pense avoir repondu ainsi 
aux questions qui m'ont ete posees et je terminerai 
en remerciant sincerement le rapporteur et la com
mission du travail qu'ils ont accompli dans ce do
maine. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

Nous passons au vote sur la propos1t10n de reso
lution presentee par la commission du marche inte
rieur et contenue dans le document 32. 

Je n'ai ni inscription ni amendement sur le pream-
bule et le paragraphe 1. 

J e les mets aux voix. 

Le preambule et le paragraphe 1 sont adoptes. 

lei se place un amendement n° 1 de M. Armengaud, 
qui demande qu'apres le paragraphe 1 de la propo
sition de resolution on insere un paragraphe 1 bis 
(nouveau) ainsi redige : 

« 1 bis Regrette 1' absence de decisions de la Com
mission qui auraient permis de degager une juris
prudence et d'eviter de recourir a la procedure 
d'exemption par categories.» 

Cet "-nendement a ete accepte par M. le Rappor
teur. 

Personne ne demande la parole ? ... 

Je le mets au voix. 

L' amendement est adopte. 

Le dispositif de cet amendement deviendra done 
le paragraphe 2 de la resolution. 

Je mets aux voix les paragraphes actuels 2 a 5, 
sur lesquels il n'y a ni inscription ni amendement. 

Les paragraphes 2 a 5 sont adoptes. 

Au paragraphe 6, je suis saisi de l'amendement 
n° 2 de M. Armengaud. 

Le paragtaphe 6 du texte de la commission est 
ainsi con~u : 

« 6. Approuve la presente proposition de reglement 
sous reserve d'apporter les modifications ci-apres a 
1' article 4. » 

L' amendement de M. Armengaud tend a rediger 
ainsi ce paragraphe : 

« 6. Approuve la presente proposition de reglement 
sous reserve 
- de prevoir la consultation du Comite economi

que et social et du Parlement, pour la definition 
des categories d' exemption, 

- d'apporter les modifications ci-apres a !'arti
cle 4. » 

M. Armengaud a deja defendu cet amendement et 
M. le Rapporteur a declare qu'il ne l'acceptait pas. 

Personne ne demande la parole ? ... 

Je mets cet amendement aux voix. 

L'amendement est rejete. 
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Je mets aux voix le paragraphe 6 dans le texte de 
la commission du marche interieur. 

Le paragraphe 6 est adopte, sous reserve de son 
adaptation aux votes qui vont intervenir sur la propo
sition de d:glement. 

Nous passons maintenant au vote sur la proposition 
de reglement. 

Sur le preambule, je suis saisi d'un amendement 
n° 3 de M. Armengaud, relatif au premier considerant. 

Ce considerant est ainsi redige : 

« Considerant que la declaration d'inapplicabilite 
des dispositions de !'article 85, paragraphe 1 du 
traite pent, conformement aux prescriptions du pa
ragraphe 3 du meme article, concerner des cate
gories d' accords, decisions ou pratiques concertees 
satisfaisant aux conditions requises par ces pres
criptions ; que cette modalite d'application de !'ar
ticle 85, paragraphe 3, est particulierement propre 
a simplifier le controle administratif sans compro
mettre I' efficacite de la surveillance ; que le regle
ment n° 17, premier reglement d'application des 
articles 85 et 86 du traite, doit etre complete par 
des prescriptions concernant !'application de !'ar
ticle 85, paragraphe 3, par voie de reglement; )) 

L' amendement de M. Armengaud est ainsi con~ : 

« Rediger comme suit le premier considerant du 
texte propose par la Commission de la C.E.E. : 

« Considerant que la declaration rendant inappli
cables les dispositions de !'article 85, paragraphe 1, 
du traite peut, conformement aux prescriptions du 
paragraphe 3 du meme article, concerner des cate
gories d'accords, decisions ou pratiques concertees 
satisfaisant aux conditions requises par ces pres
criptions; que cette modalite d'application de !'ar
ticle 85, paragraphe 3, est particulierement propre 
a simplifier le controle administratif sans compro
mettre l'efficacite de la surveillance ; que le regle
ment n° 17, premier reglement d'application des 
articles 85 et 86 du traite, doit, en /'absence de 
decisions de la Commission qui eussent fait juris
prudence, etre complete par des prescriptions con
cernant !'application de !'article 85, paragraphe 3, 
par voie de reglement ; )) 

M. le Rapporteur a declare qu'il acceptait cet amen-
dement. 

Personne ne demande la parole ? ..• 

Je mets aux voix l'amendement de M. Armengaud. 

L'amendement est adopte. 

Je mets aux voix !'ensemble du preambule, modi
fie par cet amendement. 

L'ensemble du preambule est adopte. 

A !'article 1'" de la proposition de reglement, je 
suis saisi par M. Armengaud d'un amendement n° 4. 

L' article premier est ainsi redige : 

Article premier 

« La Commission a competence exclusive pour ar
reter des exemptions par categorie, par lesquelles 
elle declare les dispositions de !'article 85, para
graphe 1, inapplicables a des categories d'accords, 
de decisions et de pratiques concertees conforme
ment a !'article 85, paragraphe 3, du traite.)) 

L'amendement de M. Armengaud est ainsi con~u: 

«Rediger comme suit le debut de I' article premier: 

« La Commission a, dans les conditions prevues a 
!'article 87, paragraphe 1, competence pour arreter 
les exemptions par categorie ... ,. (le reste sans 
changement) » 

M. Armengaud a deja defendu cet amendement. 

La parole est a M. le Rapporteur. 

M. Deringer, rapporteur. - (A) Pour eviter 
toute confusion, je preciserai qu' adopter cet amen
dement reviendrait a redonner au Conseil de minis
tres la competence concernant !'approbation d'exemp
tion par categorie, de sorte que, dans la pratique, le 
reglement n'aurait plus aucun sens. 

C'est pourquoi je vous prie instamment de rejeter 
cet amendement. Je me permettrai d'ajouter qu'en 
commission seul M. Armengaud a vote en sa faveur. 

M. Ie President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement de M. Armengaud. 

L'amendement est rejete. 

Je mets aux voix !'article premier. 

L' article premier est adopte. 

Aux articles 2 a 4, je n'ai ni inscription ni amende
ment. 

J e les mets aux voix. 

II n'y a pas d'opposition? ... 

Ces articles sont adoptes. 

A !'article 5, je suis saisi d'un amendement n° 5 de 
M. Armengaud. 

L' article 5 est ainsi redige : 

« Lorsque la Commission se propose d'arreter, re
nouveler, modifier ou abroger une exemption par 
categorie, elle pub lie I' essentiel du reglement en
visage, en invitant toutes les personnes interessees a 
lui faire connaitre leurs observations dans le delai 
qu' elle fixe et qui ne peut etre inferieur a un mois. )) 

L' amendement de M. Armengaud est ainsi con~u : 

« Rediger comme suit I' article 5 : 
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« Lorsque Ia Commission se propose d'arreter, re
nouveler, modifier ou abroger une exemption par 
categorie, elle publie I'essentiel du reglement en
visage, le soumet au Comite economique et social 
et au Parlement et invite toutes les personnes in
teressees a lui faire connaitre leurs observations dans 
le delai qu' elle fixe et qui ne peut etre inferieur a 
un mois. » 

La parole est a M. Armengaud. 

M. Armengaud. -Monsieur le President, con
cernant cet amendement je voudrais faire une tres 
breve observation pour repondre a ce qu'a dit M. von 
der Groeben. 

La proposition de M. von der Groeben de faire con
naitre a Ia commission du marche interieur ses pre
occupations et le sens dans lequel il envisage ces 
categories d'exemptions constituent evidemment une 
procedure commode. Mais cela revient a dire claire
meat qu'il y a deux categories de parlementaires! II 
y a ceux de premiere zone ; ceux qui appartiennent a 
la commission du marche interieur ont cet honneur. 
lis peuvent done discuter d' egal a egal, ou esperer 
discuter d' egal a ega! avec les membres de la Com
mission. Puis, il y ales autres, ceux que I' on n'informe 
pas, mais qui sont pries de bien vouloir accepter sous 
benefice, meme pas d'inventaire (Sourires) !'accord 
intervenu, clandestinement d' ailleurs, entre la Com
mission et les honorables membres de la commission 
du marche interieur! 

Je ne crois pas que, sur le plan de l'ethique parle
mentaire, ce soit une solution satisfaisante, tout au 
moins en regime democratique. Or, nous avons tou
jours entendu dire que, dans ce Parlement, le fonde
ment essentiel de ses regles, sa Charte, c'etait la demo
cratie et, partant, !'information de chacun des pro
blemes qui nous etaient poses. 

C'est pour ces raisons de principe que j'ai redige 
cet amendement, qui se borne a inviter la Commission 
a publier, comme elle le propose, l'essentiel du regle
ment envisage, de le soumettre au Comite economique 
et social et au Parlement - ce qui ne signifie pas 
que Ie Parlement doive voter sur ce texte, mais qu'il 
en a au moins connaissance - et a inviter egalement 
routes Ies autres personnes interessees a faire con
naitre leurs observations. 

Or, je suis choque, je I'ai dit deja, par le fait que 
Ia redaction de Ia Commission consiste simplement a 
publier son pro jet d' exceptions et (( a inviter seule
ment routes les personnes interessees ... ». Mais ne 
senons-nous pas nous-memes des personnes interes
sees? 

M. von der Groeben. - Oui. 

M. Al'Dlengaud. - Si nous le sommes, comme 
M. von der Groeben I'admet, j'aime autant qu'on le 

precise dans le texte. J' estime que c' est une bonne 
maniere que Ia Commission doit faire au Parlement 
en lui disant : Bien sll!, Mesdames, Messieurs, vous 
etes parmi ceux auxquels j'entends soumettre les tex
que je me propose de promulguer ! 

Voila, Monsieur le President, pour queUe raison, 
et sans porter atteime aux textes qui viennent d'etre 
votes, I'amendement que j'ai depose a !'article 5 ne 
peut en rien gener la Commission. 

M. le President. - La parole est a M. le Rap
porteur. 

M. Deringer, rapporteur. - (A) Monsieur le 
President, je constate avec satisfaction que M. Armen
gaud est tres habile a effacer les frontieres. Je preci
serai encore une fois : les interesses, ce sont Ies 
entreprises dans les Etats membres ; en vertu des 
regles qui gouvernent tout Etat fonde sur le droit, elles 
doivent avoir Ia faculte, par l'effet de Ia publication, 
de donner leur avis sur un projet de reglement de 
cette sorte. C'est Ia precisement ce que nous avons 
fixe a !'article 19 du reglement n° 17. 

Mais cela n'a absolument rien a voir avec le fait 
que le Parlement ou les parlementaires desirent, mus 
par leur interet pour la politique - et non parce que 
la chose les concerne - donner leur avis sur la 
politique de Ia Commission. C' est la question meme 
dont nous avons parle il y a un instant. Nous sommes · 
persuades que le Parlement n'a pas a erre consulte 
formellement en tant que tel ; il suffit que sa com
mission competente soit saisie, ce qui ne me semble 
d'ailleurs pas inhabituel. Dans tout systeme parlemen
taire, il est d"usage de donner aux executifs le pouvoir 
d'edicter des reglements d'application, et dans tout 
parlement il est d'usage courant que certaines ques
tions ne soient discutees que par Ia commission com
petente. On ne me renseigne pas non plus sur tous 
les details de ce qui se passe a Ia commission sanitaire, 
et je ne tiens d'ailleurs pas a Ies connaitre. Aux termes 
de notre reglement, tout membre d'une autre com
mission qui desire s'informer peut d'ailleurs, Monsieur 
Armengaud, assister aux reunions de notre commis
sion. 

C'est pourquoi je prie le Parlement de rejeter egale
ment cet amendement :-il contredit ce que nous avons 
deja decide tout a l'heure en rejetant un autre amen
dement. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
Ia parole? ... 

Je mets aux voix l'amendement de M. Armengaud. 

L'amendement est rejete. 

J e mets aux voix 1' article 5. 

L' article 5 est adopte. 
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Sur les articles 6 et 7, je n' ai ni inscription ni amen
dement. 

Je les mets aux voix. 

Les articles 6 et 7 sont adoptes. 

Sur 1' ensemble de la proposition de resolution, la 
parole est a M. Armengaud pour expliquer son vote. 

M. Armengaud. - Monsieur le President, je 
n'etonnerai personne en disant que, sans manifester 
une irritation quelconque et meme avec un sentiment 
de sympathie pour la majorite, je ne voterai pas la 
proposition telle qu'elle nous est soumise pour la 
raison de principe que j'ai indiquee. 

J'ajouterai ceci. Je me souviens tres bien que, lors
que nous avons discute le reglement n° 17, nous 
fumes au moins deux, M. Leemans et moi-meme, si 
mes souvenirs sont exacts, a dire que la Commission 
avait ete d'une gourmandise exageree et qu'illui arri
verait des surprises. Ces surprises, nous les constatons 
aujourd'hui, puisque la Commission est en presence 
de 38.000 dossiers. Cela ne veut pas dire 38.000 kilos 
de papier a digerer, mais 38.000 dossiers delicats ! 

(Sourires) 

Nous avions soutenu la these qu'il valait mieux s'en 
tenir a la poursuite des abus et ne pas preciser qu'il 
existait deux categories d'ententes : celles qui avaient 
une carte rouge et celles qui avaient une carte bleue, 
ces dernieres etant interdites parce que vicieuses ou 
rendant malades ceux qui les utilisaient, les autres 
etant au contraire un signe de bonne sante. 

C'est pourquoi nous avions suggere, avec beaucoup 
de vigueur a l'epoque, de s'en tenir a ce qui s'appa
rentait a Ia legislation fran~aise qui ne poursuivait, en 
realite, que les abus et invitait tous ceux qui s'esti
maient leses a s'adresser au Conseil des ententes pour 
que les abus soient reprimes. 

Nous constatons qu'en fait ce que nous avions an
nonce est arrive et que, par le biais des exemptions par 
categories, on en revient a ce que nous avions modes
tement suggere. 

A ce titre, je pourrais presque, en votant un nou
veau reglement, confirmer la these que j'avais soutenue 
il y a deux ans et demi. 

Mais la question de principe sur !'absence de con
sultation du Parlement m'interdit ce geste. 

Telles sont, mes chers collegues, les raisons pour les
quelles je voterai contre la proposition de resolution 
qui nous est soumise. 

M. le President. - La parole est a M. Kreyssig. 

M. Kreyssig. - (A) Monsieur le President, je 
ferai une simple remarque a propos de ce qu'a dit 
M. Armengaud. Si 38.000 demandes sont en suspens 
et « mijotent » a Bruxelles, cela est du non pas a la 
gourmandise de la Commission de Ia C.E.E., mais 
uniquement au fait que le Conseil de ministres, qui 
a edicte ce reglement, n'a pas accorde a la Commis
sion de la C.E.E. Ie personnel necessaire pour examiner 
ces demandes. Cela, il faut quand meme que je le 
dise. C' est precisement pour le constater que nous 
sommes alles a Bruxelles rendre visite a la Commis
sion de la C.E.E. et a la division des ententes. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? ... 

Je mets aux voix !'ensemble de Ia proposition de 
resolution, modifiee par les amendements adoptes. 

L' ensemble de Ia proposition de resolution est 
adopte. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 

portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia C.E.E. 
au Conseil relative a un reglement concernant !'application de !'article 85, para
graph,e 3, du traite de Ia C.E.E. a des categories d'accords, decisions et pratiques 

concertees 

« Le Parlement europeen, 

- consulte par lettre du president du Conseil de Ia C.E.E. en date du 10 mars 1964 
conformement a !'article 87 paragraphe 1 du traite de la C.E.E. 

- vu la proposition de Ia Commission de la C.E.E. (doc. 5), 

vu le rapport de la commission du marche interieur (doc. 32), 

apres en avoir delibere au cours de sa session de mai 1964, 

1. Constate que selon !'article 2 de la proposition de la Commission de la C.E.E., 
les exemptions par categories ne peuvent etre arretees que pour une duree limitee con
formement a Ia reglementation pour Ies exemptions individuelles prevue a !'article 8 
paragraphe 1 du reglement n° 17 ; 
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2. Regrette !'absence de decisions de la Commission qui auraient permis de degager 
une jurisprudence et d'eviter de recourir a la procedure d'exemption par categories; 

3. Recommande que le delai a fixer conformement a !'article 2 de la proposition 
susmentionnee soit au moins de cinq ans ; 

4. Estime qu' il est opportun de pouvoir etendre, conformement a l' article 4 de la 
proposition de la Commission de la C.E.E., la possibilite prevue a !'article 7 du reglement 
n" 17, egalement aux exemptions par categories; 

5. Recommande toutefois de rediger les dispositions de !'article 4 precite de maniere 
qu'elles correspondent exactement a la reglementation prevue a !'article 7 du reglement 
n° 17; 

6. Insiste pour que la possibilite offerte par !'article 4 de la proposition de la 
Commission de la C.E.E. ne soit pas limitee aux accords auxquels ne participent que 
deux entreprises ; 

7. Approuve la presence proposition de reglement sous reserve d'apporter les modi
fications ci-apres au premier considerant eta !'article 4 : 

Proposition d'un reglement du Conseil 
concernant !'application de l'article 85 paragraph,e 3 

C.E.E. a des categories d'accords, decisions et 
pratiques concertees 

LE CONSEIL DE LA COMMUNAUTE ECONOMIQUE 
EUROPEENNE, 

vu les dispositions du traite instituant la Commu
naute economique europeenne, et notamment son ar
ticle 87, 

vu la proposition de la Commission, 

vu !'avis du Comite economique et social, 

vu l'avis du Parlement europeen: 

considerant que la declaration rendant inapplicables 
les dispositions de !'article 85 paragraphe 1 du traite 
peut, conformement aux prescriptions du paragraphe 
3 du meme article, concerner des categories d'accords, 
decisions ou pratiques concertees satisfaisant aux con
ditions requises par ces prescriptions ; que cette moda
lite d'application de !'article 85 paragraphe 3 est par
ticulierement propre a simplifier le controle adminis
tratif sans compromettre l'efficacite de la surveillance; 
que le reglement n° 17, premier reglement d'applica
tion des articles 85 et 86 du traite, doit en !'absence 
de decisions de la Commission qui eussent fait juris
prudence, etre complete par des prescriptions concer
nant !'application de !'article 85 paragraphe 3 par voie 
de reglement ; 

considerant que !'application de !'article 85 para
graphe 3 par voie de decisions visant des cas indivi
duels a ete confiee a la Commission par le reglement 
n° 17; qu'il·convient de lui attribuer une competence 
exclusive egalement pour appliquer !'article 85 para
graphe 3 par voie de reglements concernant des cate
gories, afin d'assurer une application coherence de 
de !'article 85 dans le marche commun; que dans un 

cas comme dans !'autre, la Commission doit exercer 
cette competence en liaison etroite et constance avec 
les autorites competentes des Etats membres ; 

considerant qu'au moment de !'entree en vigueur 
d'un reglement portant exemption de !'article 85 para
graphe 1 en faveur d'une certaine categorie d'accords, 
decisions et pratiques concertees, il peut exister de 
nombreux accords, decisions et pratiques concertees 
qui entrent dans cette categorie et qui pourraient ega
lement beneficier pour le passe de !'article 85 para
graphe 3 conformement a !'article 6 du reglement 
n° 17; qu'il convient que les reglements concernant 
des categories puissent faire retroagir 1' exemption au 
profit de ces accords, decisions et pratiques concertees 
et fendre ainsi sans objet des decisions individuelles 
d'application de !'article 85 paragraphe 3 qui ne cons
titueraient qu'une formalite ; 

considerant que le reglement n° 17 prevoit des dis
positions particulieres en faveur des accords, decisions 
et pratiques concertees existant le 13 mars 1962 qui 
sont notifies a la Commission dans certains delais et 
qui tombent sous !'interdiction edictee par !'article 85 
paragraphe 1 sans remplir les conditions d'application 
de !'article 85 paragraphe 3 ; qu'en vertu de !'article 7 
de ce reglement ces accords, decisions et pratiques con
cew!es peuvent etre soustraits a !'interdiction par une 
decision de la Commission notamment s'ils sont modi
fies de maniere a remplir les conditions d'application 
de !'article 85 paragraphe 3; qu'il est opportun que 
la Commission puisse accorder le meme benefice par 
voie de reglement a ces accords, decisions et pratiques 
concertees s'ils sont modifies de maniere a entrer dans 
une categorie definie par un reglement d'exemption; 

considerant que la securite juridique, dont benefi
cient les accords, decisions et pratiques concertees qui 
entrent dans une categorie definie par un reglement 
d'exemption, doit etre autant que possible analogue 
a celle qui resulte d'une decision d'application de !'ar
ticle 85 paragraphe 3, prise conformement a !'article 
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8 du reglement n" 17 ; qu'il convient de faire con
naitre aux entreprises et associations d'entreprises in
teressees Ia periode pendant laquelle !'exemption par 
categories reste applicable ; que, toutefois, une exemp
tion ne pouvant etre acquise lorsque Ies conditions 
enumerees a !'article 85 paragraphe 3 ne sont pas 
reunies, la Commission doit avoir la faculte, 

- d'une part, d'abroger ou modifier un reglement 
d' exemption Iorsque les circonstances se sont modifiees 
a l'egard d'un des elements essentiels sur lesquels ce 
reglement etait fonde, 

- d'autre part, d'arreter par voie de decision les 
conditions supplementaires auxquelles devront satis
faire un accord, une decision ou une pratique concer
tee, qui en raison de circonstances particulieres reve
lent certains effets incompatibles avec !'article 85 pa
ragraphe 3, pour continuer a beneficier de !'exemp
tion, 

A ARRETE LE PRESENT REGLEMENT : 

Article premier 

La Commission a competence exclusive pour arre
ter des exemptions par categorie, par lesquelles elle 
declare les dispositions de !'article 85 paragraphe 1 
inapplicables a des categories d'accords, de decisions 
et de pratiques concertees conformement a !'article 85 
paragraphe 3 du traite. 

Article 2 

1. L'exemption par categorie est arretee par regle
ment pour une duree limitee. 

2. La Commission peut abroger ou modifier par voie 
de reglement une exemption par categorie avant !'ex
piration du delai prevu lorsque les circonstances se 
sont modifiees a I'egard d'un element essentiel. 

Article 3 

La Commission peut disposer qu\me exemption par 
categorie s'applique avec effet retroactif aux accords, 
decisions et pratiques concertees qui au jour de !'en
tree en vigueur du reglement portant exemption au
raient pu beneficier d'une decision a effet retroactif 
en application de !'article 6 du reglement n° 17. 

Article 4 

1. Dans un reglement d' exemption par categorie, la 
Commission pent disposer que !'interdiction. edictee a 
!'article 85 paragraphe 1 ne s'applique pas pour la 
periode qu'elle fixe aux accords qui existaient le 13 
mars 1962 et qui ne remplissent pas les conditions 

d'application de !'article 85 patagraphe 3 

- s' ils sont modifies dans Ies trois mois de I' entree 
en vigueur du reglement d'exemption, de telle sorte 
qu'ils remplissent les conditions d'application de 
!'exemption par categories ; et 

- si la modification est portee a Ia connaissance 
de Ia Commission dans le delai fixe par cette derniere. 

2. Toutefois, le paragraphe precedent n'est appli
cable aux accords qui etaient a notifier avant le 1'" no
vembre 1962 ou avant le 1'" fevrier 1963, conforme
ment a !'article 5 du reglement n° 17, que s'ils I'ont 
ete en temps utile. 

Article 5 

Lorsque Ia Commission se propose d'arreter, renou
veler, modifier ou abroger une exemption par cate
gorie, elle publie I'essentiel du reglement envisage, 
en invitant toutes les personnes interessees a lui faire 
connaitre leurs observations dans le delai qu' elle fixe 
et qui ne peut etre inferieur a un mois. 

Article 6 

1. La Commission consulte le Comite consultatif en 
matiere d' ententes et de positions dominantes. 

a) Avant de proceder a la publication prevue a 
!'article 5, 

b) Avant d'arreter, renouveler, modifier ou abroger 
une exemption par categorie. 

2. L'article 10 paragraphes 5 et 6 du reglement n° 17 
relatif a la consultation du Comite consultatif est 
applicable par analogie. 

Article 7 

1. Si Ia Commission constate, sur demande ou d'of
fice, qu'un accord, une decision ou une pratique con
certee entrant dans une categorie definie par un 
reglement d'exemption a cependant certains effets qui 
sont incompatibles avec les conditions prevues par 
l'atticle 85 paragraphe 3 du traite, elle peut par voie 
de decision adressee aux entreprises ou associations 
d'entreprises interessees subordonner le benefice de 
!'exemption a des conditions propres a faire cesser 
ces effets. 

2. L'article 10 paragraphes 5 et 6, !'article 19 pata
graphes 1 et 2, ainsi que ses dispositions d'application, 
et 1' article 21 du reglement n° 17 relatifs respective
menta la consultation du Comite consultatif, a !'audi
tion des interesses et des tiers a Ia publication des 
decisions, sont applicables par analogie. 

Le present reglement est obligatoire dans tons ses 
elements et directement applicable dans tout Etat 
membre." 
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8. Ordre du jour de la prochaine seance 

M. le President. - La prochaine seance aura lieu 
demain jeudi avec l'ordre du jour suivant: 

A 10 h 30 et eventuellement l'apres-midi: 

- rapport sur la politique energetique ; 

- rapport sur la concurrence dans le domaine des 
transports ; 

- projet de rapport a l'Assemblee consultative du 
Conseil de !'Europe. 

La seance est levee. 

(La seance est leveed 18 h 45) 
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PRESIDENCE DE M. DUVIEUSART 

(La seance est ouverte a 10 h 30) 

M. le President. - La seance est ouverte. 

1. Adoption du proces-verbal 

M. le President. - Le proces-verbal de la seance 
d'hier a ete distribue. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

2. Excuse 

M. le President.- M. Dichgans s'excuse de ne 
pouvoir assister a la presente seance. 

3. Nomination dans une commission 

M. le President. - J'ai rec;u du groupe socia
liste une demande tendant a designer M. Vanrullen 
comme membre de la commission juridique, en rem
placement de M. Krier. 
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Prhfdut 

II n'y a pas d' opposition ? ... 

Cette designation est ratifiee. 

4. Modification de I' ordre du jour 

M. le President. - Avant que nous abordions 
l'examen des trois questions inscrites a notre ordre 
du jour, je dois signaler a l'assemblee queM. Dehousse 
souhaiterait, en raison d'obligations personnelles, que 
le troisieme point de cet ordre du jour soit appele 
en deuxieme lieu, c'est-a-dire qu'apres l'examen du 
rapport de MM. Leemans et Posthumus sur la poli
tique energetique viendraient le rapport de M. De
housse a l'assemblee consultative du Conseil de !'Eu
rope sur l'activite du Parlement europeen, puis le 
rapport de M. Rademacher sur les transports. 

M. Deh,ousse.- Je pense, Monsieur le President, 
que la discussion de mon rapport sera tres breve. 

M. le President. - Il n'y a pas d'opposition a 
cette modification de I'ordre du jour? ... 

II en est ainsi decide. 

5. Politique energetique 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du troisieme rapport complementaire de 
MM .• Leemans et Posthumus, fait au nom de la com
mission de l'energie sur ]a politique energetique dans 
la Communaute (doc. 34). 

La parole est a M. Leemans. 

M. Leemans, rapporteur.- (N) Monsieur le Pre
sident, je crois que Ia commission de l'energie, au 
nom de laquelle j'ai l'honneur d'ouvrir ce debar, 
aimerait que !'on puisse le limiter au sujet meme du 
rapport soumis au Parlement et qui a trait au proto
cole du 21 avril. Je crois que nous ferions bien de ne 
pas reprendre a cette occasion !'ensemble du probleme 
de l'energie. 

Cela dit, je puis, au nom de notre commission tout 
entiere, remercier les membres de la Haute Autorite 
et notamment M. Del Bo, son president, ainsi que les 
membres des Commissions de la C.E.E. et de !'Eura
tom, de meme que ceux du Conseil de ministres, pour 
le resultat qui a ete atteint par I' adoption du proto
cole du 21 avril. Les membres de ce Parlement savent 
fort bien comment notre commission a exprime sa 
satisfaction et a accueilli le resultat que constitue ce 
protocole. 

Dans le discours qu' il a prononce mardi dernier, 
ici meme, le president de la Haute Autorite a rappele 
une fois de plus !'attitude du Parlement a l'egard de 
Ia politique energetique. M. Del Bo a rappele sa 

declaration de novembre dernier sur Ia crise charbon
niece strucrurelle, que nous connaissons depuis fort 
longremps, et sur la necessite de soumettre les inter
ventions a un controle communautaire. A cet egard, 
comme nous le disons dans notre resolution, le proto
cole du 21 avril est le point de depart d'une politique 
energetique communautaire qu' il faudra encore pre
oser. 

Les mesures que la Haute Autorite suggerera, a 
declare M. Del Bo, ne seront pas simplement le pro
longement des mesures nationales en matiere de sub
ventions et de rationalisation ; elles constitueront la 
base d'une politique energetique communautaire er 
favoriseront la politique dont notre Parlement a de 
tout temps souhaite la mise en ceuvre. 

L'intention est de traduire dans les faits une con
ception unitaire du marche energetique communau
taire. 

Les ministres ont adopte le principe du maintien 
de !'aide accordee au secteur energetique qui est me
nace, et de le faire conformement a des directives 
communautaires et de maniere a soutenir le passage 
a une politique energetique commune ou, tout au 
moins, a faire en sorte qu'il soit ni freine ni entrave. 

La commission de l'energie a decide de se prononcer 
sur ce sujet en temps voulu, c'est-a-dire quand les 
idees se seront clarifiees a cet egard et que la Haute 
Aurorite et le Conseil de ministres auront precise le 
contenu de ces principes. En effet, il n'est pas possi
ble pour le moment de savoir que! est le contenu 
reel des intentions que ce protocole exprime. 

Je dirai une fois de plus, Monsieur le President, 
que nous ferions bien de nous en tenir, dans notre 
debat, au theme modeste de ]a resolution proposee 
aujourd'hui au Parlement, afin de pouvoir juger, avec 
une objectivite et une ouverture d'esprit d'autant plus 
grandes, Ie contenu de ce protocole quand les mesures 
prevues nous seront soumises ; no us sommes d' ailleurs 
convaincus, apres avoir entendu le discours du pre
sident de Ia Haute Autorite, qu'elles seront elaborees 
dans un excellent esprit. 

( Applaudirsements) 

M. le President. - La parole est a M. Posthumus, 
au nom du groupe socialiste. 

M. Posthumus, co-rapporteur. - (N) Monsieur 
le President, je devrai, a mon grand regret, etre un 
peu plus prolixe que l'orateur qui m'a precede et qui 
a pu se contenter de faire des eloges. Peut-etre puis-je 
m'en excuser en vous disant que mon groupe m'a
autorise - et j'espere que vous I'admettrez, Monsieur 
Ie President - a combiner ce matin rna qualite de 
co-rapporteur avec celle de porte-parole de mon 
groupe. 

Je commencerai done, tout comme mon collegue et 
ami Leemans, par adresser, au nom de mon groupe, 
des felicitations a la Haute Autorite. 
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Posthumus 

On peut dire que l'action qu'elle a deployee ces 
derniers mois - et il est certain que son nouveau 
president notamment a joue dans ce domaine un role 
essentiel - illustre un premier changement dans la 
position psychologique de la Haute Autorite. 

L'image que le Parlement se faisait, lui aussi, de 
la Haute Autorite etait celle d'un executif europeen 
supreme dont !'importance s'amenuisait. Les evene
ments de ces derniers mois nous ont donne l'impres
sion qu'une lueur d'espoir apparaissait et qu'on pou
vait s' attendre a voir la Haute Autorite retrouver une 
partie du prestige qui avait ete le sien au cours des 
six ou sept premieres annees de la C.E.C.A. 

II est permis d'esperer pour le mains que la Haute 
Autorite va reprendre vie, faire ceuvre concrete quant 
a !'evolution communautaire de l'Europe et gouverner 
davantage, tout en administrant mains. 

Or, il existe en theorie deux possibilites pour des 
gens actifs. En !'occurrence, la premiere, c'est - et 
je l'ai deja dit - que la Haute Autorite contribue 
a renouveler et a renforcer la structure communautaire 
qui s'etait affaiblie, et de le faire notamment en ad
mettant pour le charbon des subventions nationales 
auxquelles tous les gouvernements des Etats membres 
participeraient. Telle est la premiere possibilite : ren
forcer a nouveau, si l'on veut redevenir actif, et reva
loriser 1' esprit veritable du traite de la C.E.C.A. 

L'autre possibilite qu'a la Haute Autorite de se 
montrer active, c'est de mener une politique active 
en tant que liquidateur. Pour parler net, meme des 
entreprises de pompes funebres peuvent fort bien 
etre actives. 

Voila done I' alternative : ou bien renforcer le traite 
ou bien contribuer activement a le vider de sa subs
tance et a le rendre pratiquement inoperant. Si, dans 
un proche avenir, eventuellement par l'effet de la 
fusion, la Haute Autorite allait etre absorbee par un 
organisme plus large, la consequence en serait que, 
du meme coup, le traite serait pratiquement inope
rant. 

II m'importe beaucoup de faire cette mise en garde 
et de souligner, a !'intention de la Haute Autorite, 
cette alternative ; mais la Haute Autorite comprendra 
que j'espere de tout mon creur qu'elle choisira, vu le 
danger d'une eventuelle liquidation, la premiere pos
sibilite, a savoir le renforcement du traite, de maniere 
qu'on puisse dire bientot que c'est grace a elle que 
!'application molle du traite de la C.E.C.A. a fait 
place a une application vivante, renforcee et surtout 
communautaire de ce traite. Nous sommes prets a 
soutenir et a inspirer la Haute Autorite, dans la me
sure ou un Parlement comme le notre peut soutenir 
et inspirer - c'est ce que nous avons toujours voulu 
- meme s'il est necessaire, comme ce matin, de faire 
quelques remarques critiques, et peut-etre meme tres 
critiques. 

Le passe a prouve, notamment a propos de la reso
lution a caractere d'ultimatum que nous avons adoptee 
le 17 octobre 1963, qu'un Parlement europeen tres 
crdque et aux reactions vives peut donner a un 
executif la possibilite de s'affirmer davantage en face 
du Conseil de ministres, lequel se distingue, notam
ment en matiere de politique energetique, par une 
incapacite invraisemblable de faire des propositions 
concretes. 

Telle est notre seule intention. Certaines choses 
pourront sonner au sonnent deja desagreablement aux 
oreilles de la Haute Autorite, mais il faut qu'on sache 
que, selon nous, la Haute Autorite doit mener sa 
propre politique et adopter une position autonome 
par rapport au Conseil de ministres. Ses membres ne 
sont pas les serviteurs du Conseil ; ils sont les per
sonnages qui, en Europe, donnent une certaine im
pulsion a la politique energetique europeenne. Si le 
Conseil de ministres n'aboutit a rien - nous l'avions 
d'ailleurs dit en remettant notre ultimatum - unt> 
Haute Autorite autonome et respectueuse d'elle-meme 
doit alors avoir le courage de lui dire non. 

Si on n' a pas le courage de le faire, on se trouvera 
d'emblee lie par la decision du Conseil de ministres, 
c'est-a-dire la decision de ne rien faire. 

Monsieur le President, ~a et la on a l'impression 
que la remise du protocole d' accord, dont il est ques
tion dans ce debat, a ete en somme la reponse a notre 
ultimatum d'octobre 1963. On a triche un peu sur 
la date, comme on le fait assez souvent en Europe. 
On arrete !a pendule jusqu'a ce que l'on ait abouti. 
La date limite erait le 4 avril et finalement la reaction 
est venue le 21 avril. Ce n' est pas si grave et nous 
passons l'eponge. Mais !'impression se confirme que 
la demande imperative du Parlement a ete respectee. 
Je ne saurais dire s'il en est vraiment ainsi; pour 
!'instant, je suis pret a en dourer encore, mais je crois 
qu'en realite la Haute Autorite ne sait pas encore tn~s 
bien queUe position elle va prendre a l'egard du 
Conseil. 

Si maintenant je me hasarde a mon tour a tricher 
un peu sur cette date, je dirai que l'essentiel de !'idee 
qui avait ete a la base de cet ultimatum continue a 
vivre dans notre Parlement. 

Monsieur le President, je crois pouvoir distinguer 
deux elements importants a propos du protocole d'ac
cord qui nous est soumis. Deux questions reverent 
une importance centrale. 

Voici la premiere : Dans queUe mesure le proto
cole d'accord nous rapproche-t-il d'une politique com
munautaire embrassant toutes les formes d'energie? 

Et voila Ia deuxieme question, pour le moins aussi 
importante: Dans q!lelle mesure le protocole d'ac
cord, qui porte essentiellement sur la production char
bonniere et sur !'aide a cette production, est-il accep
table en tant que proposition communautaire euro
peenne? 
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Posthumus 

Telles sont, a mon avis, les deux questions essen
telles que pose ce protocole. 

Monsieur le President, je parlerai avec votre per
mission de ces deux elements. 

Tout d'abord :Dans queUe mesure ce protocole nous 
rapproche-t-il d'une politique europeenne energetique 
communautaire englobant routes les formes d'energie? 

Je rappellerai au Parlement tous les vceux qu'il a 
exprimes et les declarations qu'il a faites ces dernieres 
annees - plus exactement depuis 1958 - dans le 
domaine de la politique energetique. En outre, je vous 
rappellerai, Monsieur le President, mes chers colle
gues, que c' est notre commission de r energie qui a 
oblige les trois executifs a instituer une cooperation 
« interexecutifs,. ; c'est nous qui avons exige que les 
problemes de l'energie soient discutes, compte tenu 
de leurs liens reciproques, au sein de la commission 
de l'energie du Parlement; c'est nous qui avons tou
jours insiste sur !'integration de la politique de l'ener
gie et qui avons signale qu'il serait fort dangereux 
de traiter separement les problemes energetiques et 
qu'en le faisant on risque de tout gater; c'est nous 
qui nous sommes rejouis de ce que la Commission 
de la C.E.E. se soit montree prete a differer, en atten
dant l'etablissement d'une politique energetique euro
peenne, la mise en ceuvre de la politique du petrole 
que lui impose le traite, dans la mesure ou ce traite lui 
permettait pareille attitude ; c'est nous - la derniere 
fois, c'etait par le moyen des questions que nous 
avions adressees, M. Leemans et moi-meme, aux trois 
executifs - qui avons dit qu'il etait possible de 
manier la politique du charbon, comme une arme 
puissante entre les mains des trois executifs, pour le 
bien de la politique communautaire et que les diffi
cultes dans le domaine du charbon constituent une 
arme puissante permettant de contraindre les gou
vernements a mener une politique communautaire 
generale, englobant a cote du charbon egalement les 
autres formes d'energie. Or, des !'instant ou !'on mene 
la politique charbonniere independamment de celle 
des autres formes d'energie, on se prive de cette arme. 

Voila la politique que nous avons menee au cours 
de ces six dernieres annees : la politique de la com
mission de l'energie et celle du Parlement. Cette com
mission de l'energie qui a dit et fait tout cela, et qui 
ne l'a pas dit et fait pour le renier quand la situation 
se gate, cette commission, dis-je, peut-elle demander 
a la Haute Autorite dans queUe mesure ce protocole, 
par comparaison avec tout ce qui est arrive dans le 
passe - et je songe notamment aux resultats des 
entretiens « interexecutifs » ou I' on s' etait mis d' accord 
sur un memorandum concret relatif a la politique 
energetique - degrade ce memorandum concret sur 
la politique energetique (et c'etait Ja une proposition 
concrete!) au point d'en faire un document accep
table uniquement comme un instrument de travail ou 
une amorce des idees qui se degageront par ]a suite ? 
Vous savez aussi bien que moi, Monsieur le President, 

que c' est la une maniere admirable de laisser tomber 
peu a peu au panier un document qu' on prefererait 
ne plus voir. Je repete- et c'est a mon avis !'opinion 
de notre commission tout entiere - que le memo
randum relatif a la politique energetique a ete l'une 
des tentatives les plus concretes et les plus nettes 
d' aboutir a une politique energetique europeenne. 

Monsieur le President, si je recherche les elements 
que l'on a mis en lumiere dans ce protocole d'accord, 
en ce qui concerne la politique energetique generale 
et notamment les formes d'energie autres que le char
bon, je les retrouve dans deux chapitres. Le premier, 
assez long, est consacre aux hydrocarbures (petrole et 
gaz) ; on y declare, on y affirme que l'on tend vers 
ceci, que l'on confirme a nouveau la volonte de faire 
cela ; on dit ce que I' on va faire et vers quoi on va 
tendre, mais nous y chercherions en vain quelque 
chose de concret, quelque chose de precis. II n'y a 
la aucun calendrier ni aucun programme de mesures 
clair et net. C'est un document extremement general 
et vague, se situant au meme niveau que rant de de
clarations et de documents que nous avons accueillis 
dans le passe; peut-etre meme est-il encore un peu 
plus vague. 

Mais a mon avis le plus bel exemple de politique 
abstraite, je le trouve dans le passage relatif a l'ener
gie atomique. II en est aussi question dans le proto
cole. L' engagement que, dans ce document, le Conseil 
de ministres affirme prendre etait deja tres bien pre
cise dans le traite de !'Euratom : ce n' est rien d' autre 
qu'un resume tres succinct du texte de ce traite. Par 
consequent, cela va de soi, et si vous n' etes pas dis
poses a J'approuver, que reste-t-il, je vous le demande, 
du traite de !'Euratom ? A quoi cela rime-t-il de re
produire encore dans le protocole ce resume du texte 
du traite ? 

Pour ce qui est des autres sources d'energie et de la 
possibilite de les inserer dans une politique commu
nautaire, je dois dire que j'avais une lueur d'espoir 
quant aux activites futures de la Haute Autorite, 
mais que cette lueur s' est presque eteinte ; en effet, 
apres avoir etudie a fond ce protocole d'accord, j'en 
suis venu a ]a conclusion qu'il ne contient, en ce qui 
concerne la politique energetique commune, prati
quement rien qui vaille la peine d' etre mentionne. 

}' aimerais que peu a peu, en Europe et notamment 
dans notre Parlement europeen, nous renoncions a ce 
perpetuel emploi de phrases creuses. Je songe a la 
position du Parlement aux yeux du grand public. Nous 
risquons de plus en plus, surtout en ce qui concerne 
ce Parlement, qu'on nous reproche de parler pour le 
plaisir de parler et de ne realiser pratiquement que 
tres peu de chose. 

Je dirai encore quelques mots a propos d'un ele
ment du protocole qui, lui, est substantiel et qui a 
un certain contenu concret : la politique charbonniere 
qui y est annoncee. 
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Je me permets de rappeler encore une fois, Mon
sieur le President, qu'a la fin 1963 un protocole avait 
ete etabli par les « chefs de file» et qu'il a ete 
repousse de justesse. Ce protocole avait en somme 
deja ete accepte par la Haute Autorite ; c' est du moins 
comme cela que je l'avais toujours compris, notam
ment quand j'ai appris plus tard que la reserve faite 
par M. Coppe devant notre commission - a savoir 
que la proposition ne serait pas acceptee si elle ne 
repondait pas aux conditions posees par la Haute 
Autorite - avait ensuite ete pratiquement desavouee 
en seance pleniere. 

Ce protocole des « chefs de file » a ete refuse de 
justesse parce que les deux autres executifs, celui de 
la Communaute economique europeenne et celui de 
!'Euratom, n' ont pas accepte la proposition, etant 
donne qu' elle n' etait pas communautaire. Le gouver
nement neerlandais a adopte la meme attitude, ce qui 
a amene un autre gouvernement a ne pas mentionner, 
dans un communique de presse, les deux executifs en 
tant qu'auteurs de !'objection. Ce sont la des plaisan
teries que nous commen~ons a connaitre en Europe. 

Or, voici venir une nouvelle proposition. Elle vise 
a legaliser, dans le cadre du traite, !'octroi de subven
tions pour le charbon, subventions qui pour !'instant 
som nationales. Je souligne « dans le cadre du traite », 

car cette expression rend du moins encore un son 
communautaire. Qu'elle en est la teneur? 

A l'origine, lors de la publication du protocole, ou 
en tout cas lors de la publication du resultat des 
differents emretiens, certains journaux europeens ont 
eveille !'impression que le grand jour de la decision 
relative a une politique energetique europeenne s'etait 
enfin !eve. 

Les gouvernements sont d'accord. Aussi declarons
nous dans notre resolution que les gouvernements 
commencent manifestement a vouloir se mettre d'ac
cord. 

Puis on a eu connaissance du contenu du protocole 
et une discussion approfondie a eu lieu ensuite. Peut
etre y a-t-il eu aussi une discussion approfondie et 
un echange de vues sur ce sujet a la Haute Autorite 
elle-meme. On s' est pris alors a douter de la valeur 
de cette proposition et on s' est demande dans queUe 
mesure elle pouvait encore etre qualifiee de commu
nautaire. 

Monsieur le President, le traite de la C.E.C.A. dis
pose qu'une concurrence parfaitement libre doit regner 
dans le marche communautaire du charbon; il est 
evident que si l'on elimine cette condition, !'essence 
meme du traite s'evanouit. Force sera meme de dire 
que le traite de la C.E.C.A., en ce qui concerne la 
politique du charbon, a en fait ete liquide. 

En reflechissant un peu a la question, n'importe 
qui comprendra que, si des subventions d'importance 
variable sont accordees aux differents pays, celui qui 
touche les subventions les plus fortes occupera sur le 

marche la posttJon concurrentielle la plus favorable, 
si bien que la concurrence parfaite disparaitra du mar
che de la C.E.C.A. Si on veut encore sauver le traite, 
une legalisation des subventions nationales n'est possi
ble que dans le cadre du traite, de telle maniere que 
les conditions d'une concurrence parfaite soient main
tenues. 

Toute tentative de legaliser purement et simple
ment des subventions nationales represente une ten
tative, deliberee ou non, de torpiller le traite de la 
C.E.C.A. 11 n'y a pas d'illusion a se faire sur ce point. 

Si cela devait arriver - et je regretterais beau
coup de devoir le constater - ceux qui appliqueraient 
cette proposition se feraient les liquidateurs, les fos
soyeurs de la C.E.C.A. Ne l'oublions pas! 

Une fois encore, j'insiste aupres de la Haute Auto
ric: qu'elle ne perde pas de vue cet aspect! Elle ne 
peut assurer une application vraiment correcte du 
traite qu'en se servant des criteres et des competences 
que le traite a fixes, et notamment aussi de la struc
ture institutionnelle, a propos de quoi il est bien 
clair que ce n'est pas aux six gouvernements, mais 
que c'est a elle-meme qu'il appartient d'agir dans ce 
domaine. Alors seulement disparaitra le spectre de la 
Haute Autorite muee en fossoyeur et alors seulement 
nous serons animes d'une reconnaissance sincere. 

Je ne· souhaite qu'une seule chose a M. Del Bo et 
a ses collaborateurs : qu'ils renforcent et renouvellent 
le traite ; mais je leur dis des maintenant que s'il 
devait apparaitre demain qu'ils ont, d'une maniere 
ou d'une autre, coopere a sa liquidation, ils auraient 
affaire a no us et ils ne s' en tireraient pas facilement. 

Monsieur le President, je crois que Ia est le point 
essentiel. Je signalerai encore un autre element a la 
Haute Autorite. Le protocole d'accord parle de l'eta
blissement de previsions quantitatives a moyen terme 
par les gouvernements. Je prie la Haute Autorite de 
se demander encore une fois ce que cela implique 
exactement ; car si les gouvernements peuvent etablir 
en toute independance leurs previsions quantitatives 
a moyen terme et si, de plus, la Haute Autorite est 
contrainte, dans le cadre du controle qu'elle exerce 
sur les subventions, a legaliser ces subventions en se 
fondant sur les objectifs des gouvernements, il en 
resultera une situation extremement dangereuse. En 
effet, si la procedure a suivre est celle-la, !'aspect 
communautaire de Ia politique en matiere de subven
tions disparaitra d'un seul coup. Par suite de la rela
tion qui existe entre I' etablissement des perspectives 
nationales, d'une part, et Ia mise en ceuvre de la poli
tique de subvention, d'autre part, la responsabilite 
effective passera de la Haute Autorite aux gouver
nements qui etablissent les perspectives a moyen 
term e. 

Tel est, a mon avis, !'element essentiel de ce docu
ment, je veux dire du protocole d'accord dont les con
sequences ne sont pas encore bien claires ; j' espere 
toutefois que la Haute Autorite pourra me dire au 
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cours de cette seance: Vous vous etes trompe, nous 
ne serons nullement tenus par les previsions des gou
vernements quand nous fixerons nos subventions 
charbonnieres en nous pla\ant a un point de vue 
communautaire. 

Si la Haute Autorite peut me donner aujourd'hui 
cette assurance, elle me delivrera d'une bonne partie 
de roes hesitations et de roes doutes. 

Monsieur le President, je crois que j'ai suffisam
ment parle.· Je repete que le point de vue de la com
mission de I' energie et de mon groupe reste que la 
seule solution offerte a !'Europe est une politique 
commune de l'energie englobant toutes les formes 
d' energie et que, dans les circonstances actuelles, une 
politique de subvention du charbon n' est acceptable 
qu'a la condition d'etre, par ses criteres, ses compe
tences et sa structure institutionnelle, une politique 
vraiment communautaire. 

J e tiens a exprimer encore une fois le vceu que le 
dynamisme nouveau que la Haute Autorite a montre 
soit mis en ceuvre pour renforcer, et non pour liqui
der, !'esprit, le caractere et la structure du traite de 
la C.E.C.A. 

( Applaudissements) 

M. le President. La parole est a 
M. Burgbacher. 

M. Burgbach,er, president de la commmton de 
l'energie. - (A) Monsieur le President, Mesdames, 
Messieurs, je pense comme le rapporteur, M. Leemans, 
que le debat d'aujourd'hui est non pas un debar gene
ral, mais un debat interimaire. C'est pourquoi la 
commission avait fait savoir au Parlement - et le 
president comme le bureau ont donne leur approba
tion - que nous presenterions un rapport accom
pagne du texte definitif d'une proposition de resolu
tion sur le protocole d'accord du 21 avril. En effet, 
nous pensons que nous ne dendrons pas suffisamment 
compte de !'importance de ce protocole si nous ne 
faisions pas des aujourd'hui connaitre clairement notre 
avts. 

Je remercierai tout d'abord le Conseil de ministres 
d'avoir enfin pris une decision unanime sur cette 
question. Je dirai aussi que je suis reconnaissant a la 
Haute Autorite d'avoir contribue par sa tenacite a ce 
que cette decision soit prise. Mes remerciements vont 
egalement au groupe de travail interexecutifs « ener
gie ». Enfin, je dois aussi remercier les rapporteurs, 
MM. Leemans et Posthumus. 

II s'agit en !'occurrence d'un document du Conseil 
de ministres et non pas, comme nous y sommes habi
tues, d'un document presente par un executif. Le 
commentaire qui en sera fait s'adressera done a son 
auteur, c'est-a-dire au Conseil. Les critiques qui peu
vent etre formulees ne nous empechent pas de recon
naitre le progres que ce document represente. II in-

combe au Parlement et a sa commission de I' energie 
de lutter pour le renforcement de ses droits et de ceux 
des executifs. C'etait la une tradition chez nous et nous 
nous proposons de la maintenir. II eri resultera evi
demment un affaiblissement de !'influence du Conseil 
de ministres, et c'est precisement ce que nous voulons. .r 

Dans sa proposition de resolution, la commission 
de I' energie a fait conna1tre ce qu' elle avait a dire, et 
c' est I' adoption de cette proposition de resolution que 
je demande au Parlement. Les interventions que nous 
entendrons aujourd'hui a ce sujet nous apprendront 
soit !'opinion personnelle d'un representant, soit !'opi
nion d'un groupe politique. La commission de I'ener
gie ne s'exprime que par des avis dont elle est elle
meme !'auteur. 

En ce qui concerne !'accord a proprement parler, je 
ne dirai que peu de chose. Au paragraphe 1, il a ete 
dit que les gouvernements sont convaincus de la ne
cessite de realiser en Europe une politique de l'ener
gie. La decision a ete prise a l'unanimite. Peut-etre 
n'est-ce pas la un engagement juridique, mais c'est 
une obligation valable dans la vie politique ; elle a 
ete confirmee une fois de plus et elle doit maintenant 
etre suivie d'actions nouvelles. 

Le fait que cet accord souligne a plusieurs reprises 
com bien il est important de determiner I' existence de 
ressources energetiques dans la Communaute, d' en 
rechercher de nouvelles et d' en promouvoir le deve
loppement, voila qui lui donne un accent nouveau 
dont on ne peut que se feliciter. 

Toutefois, si l'on veut donner a I'energie nucleaire 
la place qui lui revient, il ne faut pas perdre de vue 
la place modeste qu'elle occupera au cours des vingt 
prochaines annees dans la couverture du besoin total 
d' energie, meme si elle connait le developpement favo
rable que nous souhaitons et que nous nous effor\ons 
d'assurer. 

Les objectifs Ont ete textuellement repris - nous 
en remercions les auteurs du texte - du document 
de travail de votre commission de l'energie. Je ne 
remarque que maintenant - et c'est une observation 
personnelle et non encore une conclusion de la com
mission de l'energie- qu'au lieu d'« objectifs •, nous 
devrions plutot parler d'un objectif. Le pluriel « objec
tifs » pourrait donner !'impression que l'approvision
nement a bon marche, la securite de l'approvisionne
ment, la progressivite des substitutions etc. seraient 
des elements isoles. En realite, notre objectif repre
sente un tout unique et harmonieux constitue par ces 
differentes composantes. 

Nous devrions nous garder de nous exprimer par 
des superlatifs. En effet, I'« approvisionnement aussi 
bon marche que possible " et « la plus grande securite 
dans l'approvisionnement ,. sont des reves d'idealistes. 
Mieux vaudrait dire : I'« approvisionnement a des con
ditions avantageuses » et « une securite relative de 
l'approvisionnement », puisque dans ce bas monde 
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nous ne pourrons pas realiser entierement nos vreux, 
sur le plan economique non plus. 

La commission de I' energie donnera son avis dans 
un rapport special consacre aux problemes que pose
rom d' abord Ia fusion des executifs, puis celle des 
traites. Elle fera evidemment en sorte que cette fusion 
des executifs et des traites ait pour effet un respect 
plus grand des principes communautaires et non pas 
un affaiblissement; elle s'attachera aussi a mettre fin 
a Ia repartition malheureuse des competences dans le 
secteur de l'energie en creant une division « energie )) 
unique, solidement inseree dans Ia Commission com
mune. 

Lorsqu'on parle de « realiser des conditions qui assu
rent une exploitation economiquement raisonnable 
des sources d'energie disponibles », on souleve Ia une 
question qui met au premier plan les sources d'ener
gie nationales et a laquelle chacun s'interessera. En ce 
qui concerne le charbon, il est question de subven
tions. Le fait que l'opportunite de ces subventions a 
ete reconnu reflete sans doute !'opinion de Ia majorite 
a l'interieur de Ia Communaute. Reste a savoir com
ment ces subventions seront allouees : voila Ia grosse 
question. 

J e ferai a ce propos une remarque personnelle. Le 
passage ou il est dit que les subventions allouees aux 
mines de houille doivent etre generalement degres
sives, il faut le comprendre en ce sens - excusez-moi 
si cet enonce peut sembler un peu dur - que les 
mines de houille de Ia Communaute toucheront ces 
subventions encore pendant un laps de temps plus ou 
moins long si on ne peut pas assister a une reduction 
massive de !'extraction de charbon; or, les informa
tions dont nous disposons actuellement ne permettent 
pas de prevoir quand on pourra se passer de ces 
mesures. 

II y aurait encore beaucoup a dire, mais l'heure 
avance et je voudrais donner le bon exemple aux 
orateurs suivants en passant tout de suite a rna con
clusion. 

Nous elevons un edifice qui s'appelle Europe, et 
dans cet edifice nous amenageons une piece appelee 
« politique energetique ». Ou encore: Nous batissons 
dans Ia cite Europe beaucoup de maisons dont l'une 
est celle de Ia politique energetique. Pour cela, il 
nous faut tout d'abord un plan, ensuite Ia ferme 
volonte de suivre ce plan et enfin executer les diffe
rentes parties de ce plan. Je n'ai jamais non plus vu 
terminer une maison en un jour, une fois les plans 
etablis et Ia construction commencee. Ce que je veux 
dire, c'est que nous pouvons nous feliciter de chaque 
pas accompli dans le cadre du plan et qui nous rap
proche d'une politique europeenne commune de 
l'energie. Nous devons cependant veiller tres attentive
ment a ce que tout ce que nous faisons s' ada pte au 
plan general auquel nous sommes tenus de rester fi
deles. Jusqu'a nouvel avis, je crois que I' on peut encore 
inserer cet accord dans le plan sans en gener Ia reali-

sation. C'est a quoi nous veillerons, et nous prions 
les executifs de nous aider. 

(A pplaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Marjolin. 

M. Marjolin, vice-president de la Commission de 
la C.E.E. - Monsieur le President, Mesdames, Mes
sieurs, si je prends Ia parole aujourd'hui dans ce de
bat, c'est parce que j'ai conscience que l'executif du 
Marche commun doit a votre Assemblee une double 
explication en reponse a deux questions que l'on peut 
!egitimement lui poser. 

Premierement, quelle attitude a prise l'executif du 
Marche commun dans les discussions qui ont abouti 
a !'adoption par le Conseil de ministres de Ia C.E.C.A. 
du protocole du 21 avril dernier ? 

Deuxiemement, quelles conclusions l'executif en
tend-il en tirer, et, par consequent, comment voit-il 
son activite future dans le domaine de l'energie apres 
!'adoption du protocole? 

II me semble conforme au traite et a la procedure 
parlementaire de donner des explications au Parle
ment sur ces deux questions. 

Je m'expliquerai tout d'abord sur notre attitude au 
cours des discussions qui ont precede I' adoption du 
protocole. Si nous n'avons pas fait objection a !'adop
tion du protocole, c' est essentiellement parce que nos 
amis de la Haute Autorite y voient un moyen de sur
monter les difficultes considerables auxquelles ils se 
heurtent en matiere de subventions charbonnieres, dif
ficultes dont ils ne sont pas responsables et qui resul
tent de Ia transformation de la structure energetique 
de !'Europe et de l'inadaptation du traite de Paris aux 
circonstances ainsi modifiees. 

Nous avons exprime notre satisfaction, au moment 
de !'adoption du protocole, qu'un accord ait pu inter
venir entre les gouvernements pour alleger ces diffi
cultes. Nous acceptons aussi, pour notre part, d'y voir 
peut-etre l'eveil d'une volonte politique chez les gou
vernements d'elaborer une politique energetique com
mune et en tout cas la prise de conscience du caractere 
vital pour l'economie europeenne de la mise en reuvre 
d'une telle politique. 

Je voudrais ajouter que nous sommes prets a co
operer etroitement avec les deux autres executifs pour 
mettre en reuvre ce protocole et preparer la voie a 
une politique energetique commune. 

En meme temps, Monsieur le President, nous avons 
tenu a exprimer notre opinion que ce protocole ne 
presente pas un ensemble coherent de mesures qui 
puissent etre considerees meme comme la premiere 
etape d'une politique commune de l'energie. Nous 
avons done du constater, a notre grand regret, que le 
protocole ne retient que tres peu d'elements des pro
positions formulees par les executifs en juin 1962. 
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11 n'est pas necessaire, je pense, que je m'etende 
sur ce point. D'ailleurs, les auteurs du protocole eux
memes ne se sont fait aucune illusion, puisqu'ils ont 
dit tres clairement qu'il ne representait pas une poli
tique commune de l'energie. 

J e voudrais signaler un seul point, qui me semble 
essentiel. Le memorandum des executifs de 1962 re
connaissait Ia necessite politique et sociale de main
tenir une production importante de charbon dans Ia 
Communaute, production dont nous pouvions seule
ment esperer qu'une partie serait pleinement compe-

. titive avec les produits petroliers et le charbon im
portes. 

Mais le memorandum de juin 1962 insistait en 
meme temps sur Ia necessite economique d'une ener
gie - je ne dirai pas a bon marcbe, pour echapper a 
des accusations d'utopie - a un prix plus bas que 
ceux pratiques actuellement dans le Marche commun. 

II en resulte que !'adhesion de l'executif du Marche 
commun a !'idee d'une subvention charbonniere, 
quand nous nous sommes mis d' accord avec les deux 
autres executifs sur le memorandum de juin 1962, 
avait pour contrepartie !'abandon d'autres formes de 
protection. Or, malheureusement, cette contrepartie 
ne figure pas dans le protocole. 

Je n~ voudrais pas que l'on voie dans mes observa
tions un pessimisme qui ne s'y trouve pas. Nous cons
tatoos simplement que nous ne sommes pas encore 
alles tres loin. Mais nous poursuivrons inlassablement 
nos efforts, en liaison etroite avec les deux autres exe
cutifs, pour que non seulement les principes - car il 
est toujours facile de se mettre d'accord sur les prin
cipes, surtout lorsqu'ils sont partiellement contradic
toires - mais aussi les mesures concretes que nous 
avons proposees en juin 1962 ou toutes autres mesures 
equivalentes soient adoptes par les gouvernements. 
J'ai toujours insiste, en ce qui me concerne, sur le 
caractere non dogmatique de nos propositions et sur 
le fait que nous etions prets a considerer toute autre 
politique coberente de l'energie qu'on voudrait bien 
nous proposer, et a abandonner nos propres idees pour 
celles qu'on nous soumettrait, si celles-ci nous parais
saient repondre aux principes et en meme temps pre
senter une coherence suffisante. Mais, jusqu'a present, 
c'est un fait que nous avons attendu vainement ces 
contre-propositions. 

J'aborde maintenant Ia deuxieme question. Pour 
ce qui est du domaine de sa competence propre, le 
petrole et le gaz nature! notamment, notre Commis
sion a engage une serie d'actions en vue de definir 
et de mettre en reuvre une politique coherente. Bien 
entendu, c'est en liaison etroite avec nos amis de Ia 
Haute Autorite que nous voulons poursuivre cet effort. 
Nous souhaitons notamment voir coordonner ce que 
nous pourrions faire dans le domaine petrolier et ce 
qu'eux-memes pourraient faire dans le domaine des 
subventions charbonnieres, car il est clair qu'il s'agit 
d'un seul probleme. 

Je suis heureux de signaler tout d'abord que, sur 
un point au moins, un progres a pu etre accompli 
dans Ia politique petroliere. C'est en effet Ia semaine 
derniere que le Conseil du Marche commun s' est mis 
d' accord sur les droits affectant les produits petro
liers dans le tarif exterieur commun. 

La decision est importante en elle-meme. Elle I' est 
davantage encore par le fait qu'elle a permis de com
pleter le tarif exterieur commun. 

Je ne vous cacherai pas que les droits qui ont ete 
fixes pour les produits petroliers a usage industriel 
sont plus eleves que nous ne l'aurions souhaite. Mais 
telle qu'elle est et, compte tenu des difficultes qu'il 
y avait a concilier des interets divergents, nous con
siderons, et je prends Ia responsabilite de cette affir
mation, Ia decision prise par le Conseil Ia semaine 
derniere comme satisfaisante. 

Un autre probleme dont nous nous preoccupons 
beaucoup et dont nous serons amenes a nous preoccu
per encore davantage dans un proche avenir, c'est 
I' etablissement de Ia libre circulation des produits 
petroliers a l'interieur de Ia Communaute. Cela vise, 
en,articulier, l'amenagement du regime fran~ais d'im
portation des produits petroliers. Nous avons deja 
adresse deux recommandations au gouvernement fran
~ais dans ce sens, qu'il a executees. Nous comptons 
tres prochainement lui adresser une recommandation 
portant sur Ia totalite de Ia periode de transition et 
qui doit permettre, conformement a !'article 37 du 
traite de Rome, Ia disparition de toute discrimination 
dont pourraient souffrir consommateurs et produc
teurs dans Ia Communaute. 

Pour le petrole et le gaz nature!, Ia question fon
damentale est celle de Ia securite de nos approvision
nements. En effet, au moment ou !'Europe depend 
d'une fa~on croissante du petrole et du gaz nature!, 
Ia question de Ia securite de nos approvisionnements 
et aussi de leurs perspectives de prix represente le 
probleme majeur dans le domaine de l'energie, compte 
tenu, bien entendu, de la necessite, pour des raisons 
politiques et sociales notamment, de maintenir une 
production charbonniere importante. 

Les « Previsions a long terme », etablies avec Ia 
Haute Autorite, montrent que cette production char
bonniere, meme maintenue a un niveau eleve, repre
sentera une partie constamment decroissante de nos 
approvisionnements. 

La question de Ia securite des approvisionnements 
presente de multiples aspects. 

En premier lieu, un probleme immediat, qui n'est 
peut-etre pas le plus important, consiste a fixer les 
regles de stockage des produits petroliers dans Ia 
C<?mmunaute. Sur ce point, nos discussions avec les 
gouvernements Ont suffisamment avance pour que 
nous soyons en mesure, dans un avenir proche, de 
proposer au Conseil du Marche commun une direc
tive sur les niveaux minima de stocks qui devraient 
erre derenus dans Ia Communaute. 
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En deuxieme lieu, nous avons engage une serie de 
discussions pour determiner ce que Ia Communaute 
devrait faire en cas de crise, c'est-a-dire si ses appro
visionnements etaient provisoirement et partiellement 
interrompus. C'est une circonstance que nous avons 
deja connue dans le passe. Bien que nous n'ayons 
aucune indication qu'elle puisse se presenter de nou
veau, nous estimons que nous manquerions a notre 
devoir d' executif responsable de la bonne vie du 
Marche commun si nous ne considerions pas cette 
hypothese. Celle-ci nous conduit a dresser un inven
taire des sources de petrole qui existent dans des re
gions du monde qui ne sont pas susceptibles de trou
bles et qui ne sont actuellement que partiellement 
exploitees. II nous faut egalement examiner les condi
tions dans lesquelles la Communaute economique eu
ropeenne pourrait y avoir recours. 

En troisieme lieu, independamment de !'hypothese 
de crise, il est essentiel d' etablir des previsions sur 
les ressources en petrole et en gaz nature! sur lesquel
les la Communaute pourra legitimement compter 
pour les dix ou quinze annees a venir, afin de satis
faire ses besoins rapidement croissants. 

Le corollaire d'une telle etude est la determination 
des mesures qu'il importerait de prendre si ces res
sources devaient, soit se reveler insuffisantes, soit etre 
JocaJisees d'une fa\On preponderante dans des regions 
incertaines, ce qui risquerait de placer l'economie eu
ropeenne dans un etat de dependance grave et de 
menacer son developpement futur. 

En quatrieme lieu, une politique coherente du pe
trole et du gaz nature! implique la definition d'une 
politique communautaire pour Ia recherche et !'ex
ploitation des gisements qui peuvent exister dans la 
Communaute economique europeenne, y compris sur 
le plateau continental, dans les parties ou s'exerce 
l'autorite administrative des Etats membres. II y a la 
une grande promesse. Les decouvertes faites en Hol
lande, et quelques indications en Allemagne nous per
mettent de penser que la dependance de !'Europe d'ap
provisionnements importes de regions lointaines pour
rait etre reduite par une activite de recherches et 
d'exploitation dans la partie nord-est de !'Europe. 

Mais il nous semble essentiel que tous les efforts 
ne se fassent pas en ordre disperse et qu'en particu
lier une veritable solidarite communautaire s'etablisse 
pour la recherche et I' exploitation de gisements. 

II en est de meme pour les questions de transport, 
de distribution et de prix du gaz nature! recemment 
decouvert dans la Communaute. Ce sont veritablement 
des questions communautaires pour lesquelles il faur 
chercher des solutions communautaires. 

Je ne fais qu'evoquer, tres brievement, ces ques
tions pour vous indiquer que, bien que le protocole 
du 21 avril n'aille certainement pas aussi loin que 
nous l'aurions so1,1haite, nous sommes neanmoins con
vaincus qu'il ne ferme par la voie a une activite plus 

grande des executifs pour rechercher avec les gouver
nements une solution sur ces differents points ainsi 
que sur d'autres qu'une discussion plus complete de Ia 
question ferait apparaitre. 

Nous travaillerons en liaison avec Ia Haute Auto
rite, avec Ia Commission d'Euratom et nous dendrons 
le Parlement, soit directement, soit par l'intermediaire 
de sa commission competente, au courant de tous les 
progres que nous comptons realiser. 

Ma conclusion, Monsieur le President, peut etre 
tres simple. Le Parlement est saisi aujourd'hui d'une 
proposition de resolution ; apres l'avoir etudiee atten
tivement je peux dire qu'elle repond entierement a 
nos preoccupations et que nous serions tres heureux 
de voir le Parlement !'adopter. 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je remercie M. le vice
president Marjolin de nous avoir permis de connaitre 
!'avis d'au moins deux executifs sur les problemes 
auxquels le protocole donne une grande actualite. 

J e donne la parole a M. Bousch. 

M. Bousch,. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, je suis tout dispose a me rallier aux deman
des presentees par notre rapporteur et par le president 
de la commission de l'energie. 

Je me bornerai done a une breve intervention, etant 
donne qu'il ne s'agit pas aujourd'hui d'ouvrir !'en
semble du debat, mais simplement d'arreter une posi
tion sur le rapport interimaire concernant l'importante 
decision prise par le Conseil de ministres le 12 avril, 
a mon avis, la plus importante qui soit intervenue 
depuis les annees que nous debattons des problemes 
energetiques. 

Vous me permettrez cependant d'exprimer rna joie, 
au nom de mes collegues de !'Union democratique 
europeenne, - et meme de tous ceux qui, Europeens 
sinceres, se passionnent pour ces questions - de pou
voir rendre hommage a M. le president Del Bo pour 
le role essentiel qu'il a joue lors de la discussion du 
protocole d'accord sur l'energie que nos gouverne
ments viennent d'approuver. Qu'il me permette d'as
socier a cet hommage ses collegues et tout particuliere
ment M. Lapie, president de l'interexecutif « energie », 

au sein duquel, depuis des annees, on a reuvre pour 
rechercher un tel accord. Je pense qu'aujourd'hui la 
Haute Autorite, l'interexecutif et la Commission, au 
nom de laquelle M. Marjolin vient de parler, eprou
vent quelque plaisir a nous entendre - malgre cer
taines critiques - exprimer notre satisfaction, meme 
si celle-ci n' est pas total e. 

Ce qui me rejouit le plus, c'est que Haute Autorite 
et gouvernements aient pu enfin se degager des con
siderations generales sur la politique energetique pour 
aborder des problemes concrets. Certes, il n'y a pas 
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encore, comme l' a dit M. Posthumus, de politique 
commune, mais un grand pas a neanmoins ete ac
compli. 

Je me felicite tout particulierement que ce pas ait 
ete franchi dans Ia direction souhaitee par notre Par
lement, comme I' a dit M. le president Burgbacher, 
c'est-a-dire dans Ia perspective d'une Europe unie. 

Je me felicite egalement de ce que les signataires 
du protocole se soient places des maintenant dans 
l'optique de Ia prochaine fusion des executifs. lis Ont 
pu ainsi elaborer un texte qui tient compte des liens 
reels entre les diverses sources d' energie, nonobstant 
les differences juridiques qui separent les traites de 
Paris et de Rome. 

Je n'entreprendrai pas !'analyse du protocole; je 
me .contenterai de quelques observations generales sur 
les principaux chapitres. 

Je releve d'abord qu'une echeance s'impose malgre 
tout pour I' elaboration de cette politique commune 
dont Jes idees-force Ont ete enumerees dans Je proto
cole. Nous avons maintenant une vue plus claire de 
l'avenir de notre Communaute. Le Parlement ne peut 
que se rejouir de voir nos six pays affirmer ainsi leur 
solidarite, car nous savons parfaitement que les uns 
devront faire des sacrifices pour limiter les difficultes 
des autres et pour atteindre les objectifs fixes. 

II convient tout particulierement de souligner que, 
pour Ia premiere fois, Ia politique de Ia Communaute 
dans le domaine des produits petroliers - c'est ce 
qui est le plus remarquable et M. le president Mar
jolin l'a souligne - a ete exprimee dans un texte 
qui a re~u !'accord de tous les gouvernements. II est 
reconfortant de voir affirmer Ia necessite d'obtenir, 
pour le petrole, des prix aussi bas et aussi stables que 
possible dans le cadre d'une politique qui a pour 
objectif le developpement des productions commu
nautaires. Ces dispositions contiennent en germe le 
processus qui permettra a Ia Communaute d'assumer 
Ia responsabilite de son approvisionnement en hydro
carbures. 

En ce qui concerne le charbon, le protocole pre
sente le merite essentiel de poser en termes clairs le 
probleme des aides et, ce faisant, d' envisager Ia mise 
en place d'un systeme susceptible d'eviter, sur le plan 
social le developpement de situations catastrophiques, 
que nous connait'rions fatalement sans cela, si !'on 
se refere aux precisions contenues dans le document 
de l'interexecutif « energie" sur les perspectives a 
long terme de Ia Communaute. Ce systeme pourrait 
etre l'amorce d'une politique commune. En effet, une 
telle politique est Ia seule qui tienne compte des 
problemes particuliers de notre industrie charbon
niere. 

II faut rappeler a ce sujet que !'extraction du char
bon est une activite qui necessite un grand nombre 
de travailleurs. Dans plusieurs regions de notre Com-

munaute, presque route I' activite humaine depend de 
Ia mine. Fallait-il alors sacrifier I'homme a des con
siderations de rentabilite economique ? Fallait-il, pour 
ces memes raisons, faire fi de !'interet qu'il y a, dans 
notre monde trouble, a posseder chez soi des sources 
d' energie aussi importantes que celles que renferment 
nos bassins miniers ? 

Sachons gre a Ia Haute Autorite, je tiens a le dire, 
comme a nos gouvernements, de ne pas l'avoir fait. 
Certes, les problemes de nos houilleres sont loin d'etre 
resolus pour autant, mais maintenant les efforts de 
modernisation et d'adaptation nous apparaissent mains 
difficiles. 

Reste le probleme de I' energie nucleaire. Elle n' oc
cupe actuellement qu'une place limitee dans le bilan 
energetique de Ia Communaute, mais cette place, tOUt 
le monde le sait, est appelee a s' etendre tres rapide
ment. Deja, un vaste programme de construction de 
centrales ·est en cours de realisation dans notre Com
munaute et tout particulierement dans mon propre 
pays. Ceux de nos collegues de Ia commission de 
!'energie qui Ont recemriient visite les centrales d'Eiec
tricite de France, a Chinon, ont pu se rendre compte 
de !'effort qui a ete entrepris et de son interet. C'est 
pourquoi il est bon que le protocole d' accord ait 
donne a I' energie nucleaire I' importance qu' elle me
rite et ait souligne Ia necessite de promouvoir et d'in
tensifier l' action de recherche. 

Telles sont, Monsieur le President, mes chers col
legues, les quelques reflexions que ce protocole appelle 
de rna part et que je tenais a exprimer publiquement 
ici. Mes arnis et moi-meme apprecions a sa valeur Ia 
portee de cet accord. Nous sommes heureux d'y voir 
une importante contribution a Ia construction de 
!'Europe. Pour notre part, mes amis comme moi-meme, 
nous souscrivons a Ia proposition de resolution dont Ia 
commission de I' energie nous propose le vote ce 
mat in. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. De Block, 
au nom du groupe socialiste. 

M. De Block. - Monsieur le President, mes chers 
collegues, l'on pourrait paraphraser un livre fameux 
et dire : << Pour l'energie, enfin du nouveau! " 

En effet, a pres cinq annees d' etudes, de discussions 
et de propositions, le Conseil de ministres de Ia 
C.E.C.A. a finalement accompli un acte. Les ministres 
ont accepte a l'unanimite un « protocole d'accord" sur 
l'energie. II s'agit d'une declaration politique qui com
porte deux parties. Dans Ia premiere, les ministres 
reconnaissent que !'Europe communautaire a besoin 
d'une politique coordonnee de l'energie. Dans Ia se
conde, ils enoncent les regles a appliquer. 

L'on peut etre sceptique et d~u. Sceptique parce 
que certains exemples - pensons a Ia declaration de 
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Bonn - montrent que les promesses s' oublient par
fois bien vite. Le protocole n'apporte pas de solution. 

De<;u, mais pourrait-on pour autant dire qu'il s'agit 
d'une mesure pour rien ? Ce ne serait pas tout a fait 
exact. Pour la premiere fois, les ministres ont reconnu 
la necessite d'une politique energetique commune. Par 
ailleurs, il nous est propose une longue enumeration 
des points qui devraient etre realises. II semble que 
cette enumeration constitue un engagement. 

Le protocole est la manifestation d'une volonte 
commune et la promesse de !'adoption de certaines 
regles. 11 peut constituer un point de depart pour 
l'etablissement de la politique commune que tout le 
monde souhaite, mais qui ne se concretise pas. II 
autorise surtout l'espoir qu'enfin les ministres ont 
compris que, dans l'int¢ret de la Communaute euro
peenne, des realisations sont indispensables. Elles le 
sont d' autant plus que 1' energie est un des fondements 
du developpement futur de !'Europe. 

L'on pent et l'on doit demander si ce nouveau de
part menera au succes, c'est-a-dire si, pour l'annee 
1970, un resultat tangible pourra etre obtenu et cela 
sur des bases valables pour l'avenir. 

Pour repondre sur ce point, deux questions subsi
diaires eta mon avis, d'egale importance doivent etre 
examinees. La premiere pourrait etre formulee ainsi : 
les gouvernements ont-ils compris qu'une politique 
energetique commune doit etre basee sur la soli
darite ? Celle-ci peut comporter momentanement cer
tains sacrifices, minimes d'ailleurs et compenses lar
gement. par les profits que tous en retireront plus 
tard. La solidarite paye toujours tres largement, mais 
souvent elle ne paye qu'a terme. 

La seconde question subsidiaire est de savoir si les 
gouvernements ont compris qu'il faut resolument 
s'orienter vers l'avenir. La societe vers laquelle le 
monde se dirige sera, a plusieurs points de vue, tres 
differente de 1' actuelle. 

Voici quelques jours, je lisais dans un journal fi
nancier : Si une industrie n'accorde pas une remune
ration adequate a ses actionnaires, elle est condamnee 
a vegeter. 

Cette regie n' est plus valable pour certains secteurs, 
notamment pour celui de 1' energie. II convient, en • 
effet, de tenir compte des concurrents sur le marche 
mondial pour qui cette condition ne se pose pas. 

Si, a l'avenir, on continue a accorder la preseance 
a !'interet prive sur !'interet public, done communau
taire, je crains fort que le resultat souhaite ne soit pas 
atteint. 

Sans entrer dans les details, il me parait tout de 
meme utile d'attirer des maintenant !'attention sur 
quelques points. 

L'elaboration d'une politique commerciale commu
nautaire est urgente. Tous les partenaires en sont-ils 

bien convaincus ? Desirent-ils surtout maintenir une 
discrimination entre importateurs ? 

Les paragraphes 7 et 11 du protocole appellent une 
observation. J'y vois des contradictions. La commis
sion de l'energie pourra verifier la chose. A mon 
sens, il faut etre tres clair en ce qui concerne les 
subsides. Si ceux-ci doivent garantir une remuneration 
aux actionnaires ou des indemnites appreciables aux 
administrateurs qui se reunissent une fois par mois, 
rna reponse est un non categorique. J e me rends 
compte que, dans ce cas, !'interet capitaliste passera 
avant !'interet public. On aura commis une erreur 
de plus qui se paiera cherement d'ici a quelques an
nees. 

11 est assez amusant de voir reapparaitre le fameux 
mot «concurrence». II faudrait d'abord administrer 
la preuve qu'elle existe et, dans !'affirmative, qu'elle 
existe sous une forme nuisible pour un des secteurs 
de l'energie. 

Dans le meme sens, il est assez etrange de parler 
de securite des approvisionnements. Elle existe en 
partie, mais elle ne sera complete que le jour ou une 
energie comme l'energie nucleaire sera tellemenr abon
dante que !'Europe pourra se passer des importations 
etrangeres. -

Mais 1' energie nucleaire elle-meme ne pourra pas, 
dans un proche avenir, remplacer le carburanr pour 
les petits moteurs a explosion diesel ou a essence. 

Une lacune m'a peniblement impressionne. 11 n'est 
nulle parr question de !'importance capitale du pro
bleme social. 

A mon avis, le protocole est un acte politique de 
poids. 11 faur maintenant le mettre en reuvre le plus 
rapidement possible. Pour reussir, il conviendra que 
les Etats fassent preuve de solidarite et, surtout, d'ima
giner des solutions valables pour l'avenir. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Blaisse. 

M. Blaisse.- (N) Monsieur le President, je serai 
egalemenr tres bref. J e resisterai a la tentation de 
parler, apres avoir entendu le discours de M. Marjolin, 
un peu plus longuemenr du probleme general de 
l'energie ; dans la vie, il faut si souvenr resister aux 
tentations. 

Je me felicite a mon tour de l'unanimite qui s'est 
faite au Conseil de ministres et dont nous voyons les 
resultats dans-le protocole d'accord du 21 avril. On 
y trouve quelques elements positifs que le president 
de notre commission, :M;. Burgbacher, a rappeles ; je 
n' ai done pas a y revenir. 

Quand toutefois nous nons demandons si ce docu
ment revet une importance reelle pour la politique 
energetique commune, force nous est de dire, en toute 
modestie evidemment et sans faire de reproche a qui 
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que ce soit, qu'il ne s'agit que d'un debut. Par bon
heur, les efforts du Conseil Ont abouti a quelque chose 
grace a la pression exercee continuellement par la 
Commission de la C.E.E. et par notre Parlement, et 
aussi grace au nouveau president de la Haute Auto
rite, M. Del Bo, a qui nous exprimons notre recon
naissance. 

Monsieur le President, je ferai cependant quelques 
observations critiques qui ne sont pas sans impor
tance pour la suite des debars. La signification con
crete de ce document reside en fait dans le soutien 
qu'il apporte aux mesures d'assistance a la production 
et a la vente du charbon. Nous trouvons sur ce point 
un certain nombre de considerations et quelques pro
messes, un peu vagues, d' erudier divers problemes. 
En fait, les ministres ne se sont exprimes clairement 
que sur la politique commune a suivre pour soutenir 
la production de charbon. 

J'aborderai tout d'abord un certain aspect de la 
question. Ce protocole d'accord enonce en fait une 
politique commune double. Nous devons envisager 
une politique energetique commune dont les diffe
rentes sources d' energie representent les elements. A 
cet egard, les realisations sont encore relativement 
modestes. 

En fait, ce n'est que pour le charbon que l'on a 
degage certaines grandes lignes d'une politique com
mune. 

Or, nous avons aussi une politique commune dans 
les autres secteurs. Puis nous lisons au paragraphe 13 
quelque chose a propos d'une declaration relative a 
une politique commune dans le domaine des hydro
carbures, c'est-a-dire le petrole et le gaz nature! ; ce 
chapitre n'est d'ailleurs pas parmi les plus importants 
du protocole d'accord. M. Marjolin vient egalement 
de dire qu'il y avait encore beaucoup a faire dans ce 
domaine. 

Je ferai encore une remarque concernant le char
bon. 

11 ressort de cette partie du document que les gou
vernements comprennent la necessite, en vue de pren
dre des mesures de soutien, de legaliser d'abord tout 
ce qui a ete fait a cet egard dans les differentSl pays, 
pour completer ensuite cette action par de nouvelles 
aides communautaires. Je vous mets en garde contre 
un danger. Dans une politique de soutien qui doit se 
developper de maniere communautaire, il ne nous 
faut pas renforcer encore les distorsions qui existent 
entre les differents Etats membres. Au contraire, par 
l'effet d'une action nouvelle, nous devons precisement 
chercher, moyennant une politique permettant les me
sures de soutien, a eliminer ces distorsions et a ega
liser les conditions de concurrence des differents pays 
dans le domaine du charbon. 

M. Posthumus a deja dit au sujet des differents 
systemes existant actuellement dans plusieurs Etats 
membres - un systeme de cette sorte entrera bientot 

en vigueur dans mon pays - qu'il fallait les consi
derer non seulement individuellement, mais aussi les 
uns par rapport aux autres. II ne faut pas que de 
nouvelles distorsions se produisent a propos de I' article 
67. Une intervention communootaire doit precise
ment avoir pour effet de reduire et meme d'eliminer 
si possible les distorsions. 

Je lis aux paragraphes 7 a 11 qu'un regime com
munautaire d'aides sera mis en reuvre. Dans sa pro
position de resolution, nous demandons d'autre part 
si des criteres ont deja ere determines. Ce sont la des 
points que nous devrons examiner. 

Nous lisons egalement, Monsieur le President, qu'il 
faudra realiser des conditions qui assurent une exploi
tation economiquement raisonnable des sources d' ener
gie disponibles. Qu'entend-on par exploitation econo
miquement raisonnable ? J e ne pose pas cette question 
pour recevoir tout de suite une reponse ; je le fais 
parce qu' elle me preoccupe. J e trouve que c' est tres 
bien de parler d'une exploitation economiquement 
raisonnable, mais qu'est-ce exactement? Pourrait-on 
egalement calculer un pourcentage pour le rapport 
entre production effective et production possible ? 

Comment concilier une production raisonnable et 
!'attribution de subventions ? C'est que le protocole 
d'accord n'exclut pas une assistance permanente. J'a
per~ois la une certaine contradiction. 

J e voudrais soulever un second point : la question 
des subventions en soi. 

A !'article 4, lettre c), du traite de la C.E.C.A., il 
est stipule que les subventions ou aides accordees par 
les Etats ou les charges speciales imposees par eux, 
sous quelque forme que ce soit, sont interdites. 

Tout autre chose est de savoir si le traite s'oppose 
a une aide communautaire, c'est-a-dire a la mise en 
reuvre d'une politique commune en matiere de sub
ventions. Je pense que, juridiquement parlant, il ne 
le fait pas. 

Dorenavant, les Etats ne devront plus accorder des 
subventions sous leur propre responsabilite et selon 
leurs propres conceptions ; ils devront y etre auto
rises par la Haute Autorite, et ces subventions devront 
s'inserer dans un cadre harmonise qu'il appartient a 
la Haute Autorite de fixer. Nous pourrons alors don
ner a la Haute Autorite, sans modifier le traite, les 
possibilites de manreuvre dont elle a besoin pour pou
voir enregistrer des progres dans le domaine de la 
politique charbonniere. 

J'aper~ois la un point important, car ce ne serait 
pas faire de veritable politique que de modifier le 
traite au moment ou s' annonce la fusion des execu
tifs qui sera suivie, vers le 1'" janvier 1967, de celle 
des Communautes. 

J'ajouterai encore que selon moi il est possible 
qu'une aide communautaire soit accordee dans 1es dif
ferents Etats membres, a condition qu'elle le soit en 
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vertu d'une decision de la Haute Autorite elle-meme. 
Cela signifie implicitement que la legalisation des 
systemes dont il est question dans le protocole d'ac
cord ne peut pas se faire sans plus. La encore, la 
Haute Autorite a pour devoir d'harmoniser ces syste
mes, afin que les distorsions qui existent a l'heure 
actuelle soient eliminees et que les conditions soient 
les memes pour tous. 

Monsieur le President, je voudrais m' en tenir a 
ces quelques observations. 11 ne s'agit, comme on l'a 
deja dit, que d'un debat interimaire, mais il est bon 
que de plusieurs cotes nous recevions des remarques 
qui pourront, suivant le cas, contribuer a une etude 
plus approfondie du probl~me. 

( Applattdissements) 

M. le President. - La parole est a Mme Gennai 
Tonietti. 

Mme Gennai Tonietti. - (I) Monsieur le Pre
sident, mes chers collegues, nous nous souvenons par
faitement bien de la discussion qui a eu lieu assez 
recemment sur la resolution par laquelle notre Parle
ment decidait d'inviter les trois executifs a se defaire 
du mandat qu'ils avaient rer;u quelque temps aupara
vant aux fins de realiser un accord dans le domaine 
de la politique energetique, au cas ou a la date du 
5 avril de cette annee aucun accord communautaire 
concret n'aurait pu etre atteint. 

A cette occasion, j'avais pose au Parlement une 
question qui pouvait d'ailleurs sembler ironique et 
insidieuse. }' avais en effet demande dans queUe me
sure le Parlement aurait eu encore la possibilite de 
perseverer dans ses intentions et ses propos au cas 
ou, a cette date-la, aucun resultat positif n'aurait ete 
obtenu. On ne me fit alors aucune reponse ; la ques
tion etait plutot genante et aujourd'hui je ne pourrais 
guere non plus obtenir de reponse. Mais nous avons 
ete tires d' embarras par 1' initiative que la Haute Auto
rite de la C.E.C.A. a prise et d' ou est sorti le protocole 
d' accord auquel le Conseil special de ministres est 
parvenu le 21 avril dernier. 

11 est interessant de noter - et il y a la un fait 
nouveau - que ce protocole concerne tout le vaste 
domaine des sources d' energie ; il couvre le secteur 
du charbon, celui des hydrocarbures et celui de 1' ener
gie electrique: un domaine vaste et complexe. Voila, 
selon moi, 1' aspect qui confere a ce document une 
importance particuliere. 11 est exact que, comme l'ont 
dit certains de nos collf:gues et comme l'a fait remar
quer a son tour M. le President de la Haute Autorite, 
que du fait de ce protocole, les problemes epineux 
de la coordination des sources d'energie de la Com
munaute ne se trouvent pas tous resolus. 

Nous sommes cependant d'accord avec M. le Pre
sident de la Haute Autorite lorsqu'il affirme que le 
resultat atteint est de toute far;on utile et propre a 
offrir par la suite des possibilites d'application. Mais 

ce qui caracterise le document et apparait evident, 
c'est !'importance accordee aux aspects sociaux du 
probleme. On en revient a examiner la crise qui 
frappe les mines de charbon et on en attribue les 
causes a la diminution bien connue de l'emploi de 
cette source traditionnelle d'energie. Nous avons sou
vent rappele, et parfois sur un ton de recrimination, 
que s' il est vrai que la siderurgie - du moins la 
siderurgie a cycle integral - ne pourra jamais se 
passer du charbon, il est certain que pour les autres 
usages l'emploi de cette source traditionnelle d'energie 
diminue actuellement et qu' il diminuera encore a 
l'avenir. 

La contribution de l'energie nucleaire n'est pas ab
solument assuree, mais elle n' est pas non plus proble
matique. Si votre memoire ne vous trahit pas, vous 
vous rappellerez certainement que nous autres ltaliens 
avons soutenu le droit au libre choix de l'approvision
nement en energie, a la libre recherche des COUtS les 
plus bas; mais nous n'avons pas neglige pour autant 
le probleme difficile des mines de charbon, surtout 
pour ce qui est de ses aspects sociaux. 

11 y a le probleme des subventions. La question a 
ete examinee plus d'une fois et on ne l'a vraiment 
pas negligee; mais ce n'est qu'aujourd'hui que nous 
la voyons affrontee dans le protocole signe par les six 
pays, lesquels prennent en consideration la necessite 
de soutenir les entreprises charbonnieres en regres
sion moyennant des aides accordees par les Etats sous 
forme de mesures de protection et de soutien. 

Mais ce qui compte le plus - et le protocole le 
mentionne egalement - c'est que ce systeme d'aides 
de l'Etat fonctionnera sous un regime communautaire 
veritable. M. Del Bo nous a dit que les subventions 
seront communautaires ou soumises a un controle 
communautaire et que la Haute Autorite sera invitee 
a faire des propositions pratiques en vue de !'appli
cation efficace de ces subventions. 

La Haute Autorite nous a donne !'assurance - et 
c'est a quoi nous tenions enormement- que ces sub
ventions tendront a instituer un regime communau
taire veritable. Nous avons sous les yeux la resolution 
que notre commission de l'energie a adoptee; c'est 
un projet de resolution, un projet preliminaire et non 
definitif et qui a ete legerement modifie en com
mission. Je dirais qu'il represente le minimum que 
l'on puisse faire, attendu - et je dis ceci a titre per
sonnel - qu'il nous semble en un certain sens inade
quat par rapport a la valeur, a !'importance du pro
tocole et aussi au ton de la discussion qui s' est deroulee 
ici ; il est non seulement faible, mais sur certains 
points il apparait plutot critique et aussi excessive
ment subtil, je dirai meme qu'il parait sceptique quant 
a la realisation veritable de tout ce qui est propose 
dans le protocole. Nous l'avons cependant approuve 
parce que dans ce projet on reconnait- et c'est !'uni
que mesure concrete - la legislation des subsides 
accordes a la production charbonniere. De toute far;on, 
nous souhaitons que la discussion finale nous per-
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mette de parvenir a une resolution plus fidele, plus 
adequate a la valeur, a !'importance de taus les ele
ments soumis a notre examen. 

Cette legislation des aides a la production charbon
niece represente un resultat qu'il ne faut assurement 
pas sous-estimer, si l'on songe aux longs debars aux
quels s' est livre notre Parlement sans parvenir a un 
point de rencontre et de comprehension reciproque. 

Or, roes chers collegues, c' est la premiere fois que 
le Parlement a sous les yeux un document qui pourra 
devenir, comme' nous le souhaitons, la base d'un 
marche commun des diverses sources d'energie. 

Nous avons appris tout recemment que la C.E.C.A. 
entreprend de faire peau neuve ; nous n' avons pas 
tres bien compris si cette formule implique un eloge 
pour le present ou un reproche quant au passe. D'ail
leurs, a un certain point de vue les deux interpreta
tions se compenseraient. Mais on n'exagere certaine
ment pas en affirmant que le protocole du 21 avril 
ouvre une phase nouvelle pour le marche commun 
general. 

Dans un avenir assez rapproche, nous assisterons a 
la fusion des executifs ; a cet egard, le protocole re
presente au fond une prefiguration importance de ce 
qui pourra etre codifie par la suite dans le traite 
nouveau qui, rempla\;ant les traites de Rome et de 
Paris, fera naitre la Communaute nouvelle au lende
main de la fusion. 

Je suis d'accord avec le president de la commission 
et avec M. Leemans qui, parlant au nom de la com
mission, a exprime des sentiments d'approbation ob
jective et sereine en face de !'initiative prise par la 
Haute Autorite de la C.E.C.A. 

Mais nous avons l'espoir, je suis tentee de dire: Ia 
certitude, que ce pas premier et fondamental vers la 
politique energetique commune que nous appelons de 
nos vreux constituera la premisse d'un developpement 
plus ample et plus concret en vue - et maintenant 
je reprends !'image dont le president de la commission 
vient de se servir - de Ia construction rationnelle et 
intelligence de la maison nouvelle qui attend les 
citoyens du continent : !'Europe. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Lapie. 

M. Lapie, membre de la Haute Autorite de la 
C.E.C.A., president du groupe interexecutifs « ener
gie ». - Certes, Monsieur le President, le protocole 
d'accord sur l'energie n'etablit pas pour les six na
tions de !'Europe une politique definitive. 

II n'est que temporaire, qu'interimaire mais il 
existe. II est, et son principal merite reside dans son 
existence. Et queUe existence ! Est-ce un communique 
de presse comme celui de la reunion des ministres a 
Rome, le 4 avril 1962 ? Est-ce un projet de resolution 
comme le document issu des deliberations des chefs 

de file en 1963 ? Nullement. L'intitule meme du pro
tocole d'accord, intitule, delibere et accepte par les 
ministres, signifie sans conteste bien davantage qu'une 
suggestion, qu'un vreu, qu'une resolution. II prend, en 
effet, le sens plein d'un engagement. 

Or, en cette matiere complexe et mouvante, for
mee de tant de sources d'energie, les unes au stade 
de la decouverte, les autres en expansion, d'autres en 
regression, formee de tant d' interets contradictoires de 
six pays et de l'autorite de trois institutions, cet en
gagement est le premier. Avant lui, il n'y avait rien, 
sinon des politiques nationales independantes, voire 
opposees. Le protocole veut les rendre convergences 
dans !'interet de la Communaute. 

Pourtant, le protocole d'accord a suscite au sein de 
votre commission, et dans cette Assemblee, des inquie
tudes, voire des objections. En particulier, dans Ia 
proposition de resolution, les rapporteurs de Ia com
mission de l'energie expriment le regret que le memo
randum, charte d'une politique energetique commune, 
paraisse s'eloigner dans le passe. IIs craignent, en 
somme, que nos propositions ne se laissent ensevelir 
sous Ia poussiere des archives ou disparaissent respec
tueusement les documents eternels certes, mais oublies. 

Sans doute, sans l'avoir jamais rejete formellement, 
les gouvernements ont-ils hesite a faire leur un memo
randum pour !'elaboration duquel, je vous le rappelle, 
ils etaient si presses qu' ils ne nous avaient accorde 
que deux mois ! Encore leur reticence portait-elle 
mains sur les principes que sur le moment de son 
application eventuelle. 

En effet, quelle que fut leur confiance dans nos 
travaux de prospective, les gouvernements se deman
daient, en raison de la rapidite et de Ia complexite 
de !'evolution des sources d'energie, de leur emploi 
et de leur cout, s'il etait vraiment prudent de s'en
gager, dix ans environ a l'avance, dans une politique 
d' ensemble portant sur des matieres aussi pleines, a 
leurs yeux, d'inconnues. Car, ne l'oublions pas, le me
morandum dont tout le monde parle, ne doit s'appli
quer pour une periode definitive qu'a partir de 1970. 

Que devait-on faire dans l'intervalle? Le memo
randum prevoyait une periode transitoire ou tous les 
gouvernements etaient incites a faire converger leurs 
po!iriques energetiques, de fa\;On a se trouver prets en 
1970 a passer a la phase de Ia politique commune. 

Eh bien ! c' est cet intervalle que nous avons rempli 
en nous inspirant de certains principes du memoran
dum, et en raccourcissant le delai, depuis que les gou
vernements avaient fixe a 1967 Ia fusion des Com
munautes. 

Ainsi, le memorandum n' est pas oublie. II a meme 
ere respecte en ce qui concerne la periode transitoire. 

En outre, dans la perspective d'une politique ener
getique commune inspiree du memorandum, les rap
porteurs regrettent que le protocole ne fixe pas de 
delai de realisation. 
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Je viens de montrer exactement le contraire. Je 
voudrais souligner que le protocole d'accord constitue 
aussi un accord a terme sur les dispositions minimales 
que devrait comporter le traitt~ qui sanctionnera la 
fusion des Communautes en 1967. 

La methode qui consiste a coupler un probleme 
economique et un probleme institutionnel n' est pas 
une methode nouvelle pour la Communaute. Le fait 
de fixer une date-objectif pour regler un probleme 
difficile procede d'une technique qui a deja donne 
d'excellents resultats dans le domaine de la reduction 
tarifaire et dans le domaine de la politique agricole. 

Par consequent, nous avons ici un systeme nouveau 
et nous avons une date que nous faisons coi:ncider avec 
celle de la fusion. · 

Enfin et surtout, la proposition de resolution repro
che au protocole d'accord de ne constituer qu'une 
declaration d'intentions. Ne croyez-vous pas, Mesda
mes, Messieurs, que cette interpretation minimise 
excessivement la portee de notre document ? S'il 
n' etait fait que d' intentions - il y en a, mais il y a 
plus que cela, je le demontrerai tout a l'heure - mais 
d'intentions elaborees et communes, ce texte se reve
lerait deja bien superieur au protocole de 1957, qui 
se bornait a demander aux trois institutions d' elabo
rer des propositions en vue de la coordination des 
politiques energetiques nationales. Le fait aussi que 
six gouvernements se soient mis d'accord sur des in
tentions constituerait a lui seul un progres reel. 

D'ailleurs, certains termes depassent le domaine 
des intentions : par exemple, en matiere charbon
niere, !'invitation faite a la Haute Autorite de pre
senter une procedure de regime communautaire des 
subventions. 

Cette invite a agir dans un domaine particuliere
ment difficile ne vise pas, quoi qu'on en pense, sim
plement a « legaliser "• dans le sens franc;ais du mot, 
des mesures nationales d' aides, mais bien a les harmo
nise!, a les organiser dans un cadre nouveau et cohe
rent. Des a present, la Haute Autorite et ses services 
se sont mis au travail pour preparer des propositions 
concretes dans ce domaine. Ainsi, pour les mesures 
communautaires, les intentions sont depassees. 

Un pas de plus est fait quam aux mesures restees 
dans le domaine des competences nationales, je veux 
dire certains efforts de rationalisation, les objectifs 
quantitatifs a moyen terme et surtout la politique 
commerciale. Sur ces points, les gouvernements s' en
gagent - je dis bien s'engagent - a des consulta
tions prealables. Cest le texte du paragraphe 10 du 
protocole d'accord. Nous disposons done maintenant 
- ce que nous n'avions pas auparavant- d'un ins
trument nouveau et capital de coordination des poli
tiques nationales. 

J e sais que nos interlocuteurs, pousses - c' est bien 
comprehensible - par le souci de la perfection, con
siderent ces procedures de consultation comme insuffi-

sautes. Ils voudraient des decrets, des ukases. Puis-je 
rappeler, d'une part que, dans cette matiere, le plus 
souvent les executifs se trouvent absolument depour
vus de moyens d'agir seuls, c'est-a-dire sans le con
cours des gouvernements, d'autre part, que la consul
tation est une procedure expressement prevue par cer
tains traites europeens et enfin, que des succes recents, 
obtenus au Marche commun, l'ont ete par ce moyen. 
Je ne citerai comme exemples que les domaines si 
importants de la politique economique a moyen terme 
et de la politique conjoncturelle. 

Vous voyez done qu'il y a dans ce protocole d'ac
cord un ensemble : des engagements plus que des 
intentions et des procedures de consultation qui out 
leur merite, qui n'existaient pas auparavant et qui 
permettront d' aller plus loin. 

Si le Parlement europeen veut bien - comme le 
passe et cette seance le prouvent - nous aider une 
fois de plus dans notre tache, il devra presser les 
gouvernements de preciser et de concretiser de plus 
en plus leurs intentions et de manifester toujours plus 
de bonne volonte et d'initiative au cours des consul
tations. 

Ainsi, votre collaboration qui a ete deja si pre
cieuse, votre soutien qui s' est revele si efficace au 
cours des quatre annees ecoulees vont decouvrir un 
nouveau domaine ou se deployer. C est depuis quatre 
annees, en effet, que le groupe interexecutifs « ener
gie » a rempli, apres en avoir rec;u enfin mandat 
definitif, son double role d'etudes et de propositions. 

Vous disposez desormais d~ deux series de docu
ments: d'une part, des etudes techniques qui n'avaient 
jamais ete faites : le bilan previsionnel annuel de 
l'energie des Six et les perspectives a long terme, 
documents qui om ete generalement reconnus comme 
excellents et qui ont servi de base a nos propositions ; 
d'autre part, les propositions de caractere provisoire, 
c'est-a-dire la note interimaire de 1960 et les pre
mieres mesures de 1961, et enfin, la piece maitresse 
des propositions de politique commune de l'energie 
que constitue le memorandum de 1962. Le protocole 
d'accord couvre la periode intermediaire qui precede 
1' application eventuelle de cette politique. 

Monsieur le President, le groupe interexecutifs 
« energie , qui a trouve au sein du Parlement tant 
de comprehension et des appuis si actifs se rejouit 
a l'avance de poursuivre sa tache, avec la meme com
prehension et les memes appuis, pour aller au dela 
de !'effort d'aujourd'hui, effort qui peut marquer, si 
le Parlement! le veut bien, un premier pas decisif vers 
une politique europeenne de l'energie. 

( Applaudissements) 

M. Po~er.- Je demande la parole pour expliquer 
mon vote. 

M. le President. - La parole est a M. Poher. 
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M. Poh,er. - Monsieur le President, je n ar pas 
voulu intervenir plus tot dans ce debar. Pourtant, 
lorsque j'ai assiste a la reunion de la commission, 
j'etais peut-etre moins pessimiste que certains de mes 
coll(:gues sur !'importance du protocole d'accord. 
Apres avoir entendu M. Lapie, cette impression s'est 
confirmee. 

Je voterai la proposition de resolution qui nous est 
soumise, puisqu'elle a fait, je crois, l'unanimite des 
membres presents a la reunion qui s' est tenue ici. 

Je considere en effet que ce protocole d'accord est 
tout de meme un premier signe qu' il existe bien une 
volonte politique des gouvernements de realiser un 
marche commun de 1' energie. 

Par ailleurs, je crois, comme M. Lapie, qu'il con
tient !'engagement des gouvernements d'aller au dela 
de cette premiere etape. Des lors, je n'ai plus qu'un 
scrupule et je demanderai a M. Leemans de me ras
surer sur ce point. Jai toujours dit que le mot « lega
liser », qui est employe dans le texte au b) du para
graphe 4, ne me convenait pas. 11 eut ete preferable, 
et M. Lapie vient de le reconnaitre, d'utiliser un autre 
terme. Personnellement, je tenais au mot « normali
ser ». Je n'insiste pas cependant: j'ai ete battu et je 
ne deposerai pas d' amendement. 

Toutefois, j'aimerais obtenir la confirmation que 
le mot « legaliser » n'a aucun sens pejoratif et qu'il 
n'implique aucune ..:ritique de ce qui a pu se passer 
auparavant, en d'autres termes, qu'il ne s'agit pas de 
donner des subventions et des aides pour colmater des 
breches et d' abandonner ainsi le systeme precedent. 

Ce qu'il faut faire, c'est organiser, « harmoniser », 

a dit M. Lapie, et je pense, Monsieur Leemans - je 
m'adresse a vous, puisque je suis plus proche de vous, 
dans cette salle, que de Monsieur Posthumus - que 
vous pourriez me rassurer. 

C'est dans cet esprit que je voterai la proposition 
de resolution presentee par la commission de l'energie 
en precisant que j'ai pris la parole a titre personnel. 

M. le President. - Je dois vous indiquer que 
M. Posthumus, bien que plus eloigne de vous, a de
maude aussi la parole. 

( Sourires) 

J e donne d' abord la parole a M. Leemans. 

M. Leem.ans, rapporteur. - Puisque M. Poher 
s'adresse directement a moi, je vais lui repondre sur 
le sens du mot « legaliser », tel qu'il figurait dans le 
texte neerlandais original et tel qu'il a ete repris dans 
le texte franc;ais. 

Le mot « legaliser » n' a en effet, Monsieur le pre
sident Poher, aucun sens pejoratif ; il signifie, dans 
notre esprit, donner une base legale, communautaire, 
aux mesures de subsides et de rationalisation qui exis
tent dans certains pays de la Communaute. 

Je crois que c'est Ia le sens du mot tel qu'il ressort 
des discussions de la commission. C' est aussi le sens 
que nous lui donnons habituellement en neerlandais. 

M. le President. - La parole est a M. Posthumus. 

M. Posth:umus, co-rapporteur. - (N) Monsieur 
le President, bien que la question de M. Poher ne 
s'adresse qu'a l'un des rapporteurs, il me semble sou
haitable que !'autre rapporteur, et il y en a un deu
xieme en effet, dise egalement, pour plus de certitude, 
ce qu'il pense de !'expression « legaliser ». 

Je partage !'opinion de M. Leemans selon lequel il 
faut entendre par ce mot : donner une base legale, 
dans le cadre du traite instituant la C.E.C.A., aux 
subsides nationaux actuellement existants. J'ajouterai 
d'ailleurs que, lorsque l'on veut rendre legal quelque 
chose, c'est qu'il regne manifestement une incertitude 
quam a la legalite de Ia chose. Je ne dis pas que la 
chose ait ete illegale, mais, considerant qu' il n' etait 
peut-etre pas tout a fait certain que c'etait legal, 
j'accentue encore un peu le mot « legaliser ». 

Pour le reste, je me rallie a !'opinion de mon co
rapporteur. 

M. le President. - Personne ne demande plus la 
parole? 

Je mets aux voix la proposition de resolution pre
sentee par la commission et qui est contenue dans le 
document n° 4. 

La proposition de resolution est adoptee. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 
sur Ia politique energetique dans Ia Communaute 

Le Parlement europeen, 

1. Ayant pris connaissance du protocole d'accord adopte le 21 avril 1964 par les 
gouvernements des Etats membres des Communautes europeennes, reunis au sein du 
Conseil special de ministres de Ia C.E.C.A. (1 ), 

( 1 ) ].0. n" 69 du 30 avril 1964, p. 1099/64. 
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2. Exprime sa satisfaction de constater qu'un protocole a pu etre adopte a l'una
nimite des six gouvernements ; 

3. En conclut a l'eveil d'une volonte politique de realiser un marche commun de 
I' energie, conc;u en fonction d' objectifs generaux co!ncidant dans leurs grandes lignes 
avec ceux qui ont ere definis precedemment par le Parlement europeen ; 

4. Constate, apres examen du protocole d'accord: 

a) qu'en ce qui concerne la realisation d'une politique energettque commune, les 
gouvernements se bornent trop a des declarations d'intention, 

b) que, jusqu'a present, en matiere de politique energetique commune englobant 
routes les formes d'energie, la seule mesure concrete envisagee consiste a legaliser l'aide 
a la production charbonniere, dont les criteres de base restent encore a determiner, 

c) que, s'il est entendu que les mesures envisagees devraient etre appliquees dans 
le cadre des regles fixees par le traite instituant la C.E.C.A., il n'est pas suffisamment 
precise quelles sont, en l'occurrence, les competences et les responsabilites de la Haute 
Autorite; 

5. Regrette que les engagements de principe auxquels les gouvernements ont 
souscrit par le protocole d'accord n'impliquent pas encore la realisation ni des propo
sitions contenues dans le memorandum des executifs, ni d'aucune autre conception d'une 
politique energetique commune liee a des delais d'execution prealablement fixes; 

6. Estime cependant qu'il est essentiel, independamment des mesures qui pour
raient se justifier en raison de la situation actuelle dans le secteur charbonnier, de prendre 
sans tarder des initiatives communautaires applicables a tous les secteurs et a tous les 
pays, qui dissiperaient route equivoque quant a la nature et a la signification d'un 
marche commun de l'energie. » 
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6. Rapport a l'Assemblee consultative 
du Conseil de l'Europe 

Le premier est que la procedure utilisee cette annee 
est une innovation. Jusqu'a present, le rapport du 
Parlement europeen a la reunion jointe consistait 
uniquement en un bilan d'activite. II a ete desormais 
decide que le rapport comprendrait deux parties. La 
seconde demeure un rapport d'activite, mais la pre
miere est axee sur un theme central, de fac;on a animer 
davantage les debars au cours de la reunion jointe. 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du projet de rapport de M. Dehousse a 
I' Assemblee consultative du Conseil de l'Europe sur 
l'activite du Parlement europeen du 1<-r mai 1963 au 
30 avril 1964 (doc. 33). 

La parole est a M. Dehousse. 

M. Dehousse, rapporteur. - Monsieur le Presi
dent, je tiendrai parole et serai tres bref. Aussi bien, 
le rapport que je suis charge d'introduire ne me 
para!t pas appeler de longs debars. 

Ce n'est pas un rapport comme les autres; c'est un 
bilan d'activite, que je crois utile, mais un bilan tout 
de meme. Cela signifie, par consequent, que le Parle
ment europeen n' est pas amene a devoir statuer sur 
des propositions de resolution et a determiner une 
attitude politique. Pour autant que le Parlement es
time que la relation de ses activites pendant la periode 
consideree, c'est-a-dire du 1'" mai 1963 au 30 avril 
1964, est correcte, le rapport peut etre considere 
comme approuve. 

Je me bornerai a signaler deux points. 

C' est une experience dans laquelle on s' engage ainsi 
et, du cote du Parlement europeen, il a ete clairement 
specifie qu'elle ne serait pas necessairement renou
velee; tout dependra de I' echo qu'elle trouvera et du 
succes qu' elle rencontrerait. 

Cette annee, la theme choisi est le suivant : la 
Communaute economique europeenne, facteur du 
commerce mondial. 

Ce theme a ete juge fort interessant parce qu'il pre
sente un lien direct avec les debars actuels de la con
ference de Geneve. 

Voila un premier point. 

II y en a un second : il doit etre clairement specifie, 
dans cette enceinte, que la reunion jointe est une 
reunion de simple information. Au point de vue juri
clique, ce n'est meme pas une reunion de deux assem-
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blees, en !'occurrence le Parlement europeen et l'As
semblee consultative du Conseil de !'Europe, mais celle 
des membres des deux Assemblees. Cela signifie que 
la mise en reuvre des responsabilites, prevue par les 
traites de Paris et de Rome, continue a s'exercer uni
quement devant le Parlement europeen. 

Bien entendu, nos executifs, qui sont presents a la 
reunion jointe, ne se derobent pas aux explications ; 
au contraire, ils sont entierement disposes a les four
nir, mais cela n'implique pas de leur part une respon
sabilite quelconque devant une reunion qui, par defi
nition, n'en a pas. 

J'ai soutenu cette these avant-hier lors de la reunion 
du Comite des presidents. Je dois signaler au Parle
ment europeen qu' elle a ete unanimement approuvee. 
J'ai ete charge de faire, lorsque je presenterai le rap
port, une courte introduction dans laquelle je rappel
lerai la procedure en vigueur en ce qui concerne la 
reunion jointe. 

Monsieur le President, le Comite des presidents a, 
avant-hier, approuve ce rapport a l'unanimite. Je de
mande au Parlement europeen de bien vouloir faire 
de meme. . 

(Applaudissements) 

M. le President. - Mes chers collegues, je crois 
repondre a votre sentiment en remerciant M. Dehousse 
d'avoir prepare cet excellent document et de s'etre 
prete a une cadence de travail qui a du etre assez 
rapide. Vous approuverez egalement, je pense, les 
intentions qu' il vient de no us exprimer quant a la 
presentation de ce rapport en juin prochain. 

11 n'y a pas d'opposition ? ... 

Je mets ce projet de rapport aux voix (doc. 33). 

Le projet de rapport est approuve. 

Nous allons interrompre nos travaux pour les re
prendre a 14 h 30. 

La seance est suspendue. 

(La seance, suspendue a 12 h 40, est reprise a 
14 h 30.) 

PRESIDENCE DE M. KREYSSIG 

Vice-president 

M. le President. - La seance est reprise. Je re
mercie le Parlement de son accueil. 

7. Concurrence dans le domaine des transports 

M. le President. - L'ordre du jour appelle la 
discussion du rapport fait par M. Rademacher, au 
nom de la commission des transports, sur la propo-

sltlon de Ia Commission de la C.E.E. au Conseil 
(doc. 43, 1963-1964) concernant une decision relative 
a !'harmonisation de certaines dispositions ayant une 
incidence sur la concurrence dans le doma.ine des 
transports par chemin de fer, par route et par voie 
navigable (doc. 23). 

La parole est a M. Rademacher. 

M. Rademac~er, rapporteur.- (A) Monsieur le 
President, Mesdames et Messieurs, j' ai l'honneur de 
vous presenter le rapport etabli au nom de la com
mission des transports et d~en exposer devant vous 
les points principaux. 

Les membres du Parlement se seront certainement 
demande pourquoi il n'a pas ete possible d'adopter 
en meme temps les deux autres textes qui sont lies 
a la decision que nous discutons aujourd'hui et qui 
forment en effet avec elle un tout coherent : je veux 
dire des reglements sur la tarification a fourchettes 
et sur I'acces aux transports par route. Mais ces sujets 
sont singulierement compliques et j' espere que le 
Parlement approuvera Ia commission des transports 
qui, consciente de ses responsabilites, ne voudrait pas 
adopter des propositions insuffisamment muries. Nous 
aimerions examiner les problemes a fond parce qu'il 
y va, dans une certaine mesure, des fondements du 
marche commun des transports, de la politique com
mune des transports. Si nous procedons autrement, 
nous serons obliges de proceder sans cesse a de nou
velles modifications. 

L'harmonisation est determinee par une serie de 
criteres que j'aimerais enumerer maintenant devant 
vous: il s'agit de criteres d'ordre technique, fiscal et 
social. 11 s'y ajoute que les interventions de l'Etat, 
notamment aupres des chemins de fer, jouent un role 
decisif. II s'y ajoute aussi !'harmonisation des proble
mes d'assurance, extremement compliques, qui sont 
lies aux transports. 

Un mot maintenant de Ia structure du rapport. 
Nous sommes naturellement partis de Ia proposition 
presentee par la Commission. Mais nous avons egale
ment tenu compte du programme d'action et des avis 
- je tiens tout particulierement a le signaler - du 
Comite economique et social et de la commission du 
marche interieur de notre Parlement. Dans de nom
breux cas, nous avons accueilli avec reconnaissance 
leurs suggestions, encore que nous ne les ayons pas 
reprises toutes ; j'y reviendrai quand je parlerai des 
differents points. II a egalement ete tenu compte des 
declarations faites precedemment devant cette assem
blee,. au cours de debats sur les transports, notamment 
de celle de M. Kapteyn qu'on n'a pas oubliee .. 

Nous avons done tenu compte, je l'ai dit, de !'avis 
des autres commissions, mais nous nous sommes avant 
tout fondes sur l'objectif de politique des transports 
qui a ete fixe dans les traites de Rome. A notre avis, 
!'organisation d'un marche commun des transports 
ou, comme il est dit textuellement, d'une politique 
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commune des transports depend largement de Ia me
sure dans laquelle nous parviendrons a realiser les 
harmonisations en tant que conditions primordiales 
de l'instauration des tarifs a fourchettes et, d'une 
maniere generale, de l'acces au marche. 

Des specialistes europeens des transports ont dit 
qu'il fallait d'abord proceder energiquement a Ia libe
ralisation et que !'harmonisation suivrait d'elle-meme. 
Tel n'est pas !'avis de Ia commission des transports. 
Elle pense au contraire que !'harmonisation doit se 
faire d'abord. 

J'en viens maintenant a Ia partie generale de mon 
rapport dont je ne degagerai ici que quelques points 
principaux. Pour Ia suppression des disparites dans 
les couts, il faut distinguer entre celles qui sont natu
relles et celles qui sont artificielles. II ne nous appar
tenait pas, et je crois que ce n'est pas non plus notre 
tache dans le marche commun, de chercher a elimi
ner des disparites naturelles qui tiennent aux particu
larites des trois modes de transport ou qui n'ont 
qu'une importance regionale. 

Le probleme qui se pose, en revanche, est celui des 
disparites artificielles. Elles sont dues pour une tres 
large part, je l'ai deja dit, aux mesures prises par les 
Etats et qui n'ont cesse d'accentuer les distorsions 
entre les trois modes de transport. II nous semble 
que nous avons pour tache principale de remedier a 
ces disparites de couts artificielles. 

Selon Ia nature des distorsions de concurrence, on 
peut distinguer une serie de groupes que j'ai deja 
indiques, mais que je voudrais rappeler : charges fis
cales, prescriptions d'ordre technique, intervention des 
pouvoirs publics, prescriptions en matiere d'assuran
ces. Tels sont les groupes qui importent au premier 
chef. 

L'harmonisation est particulierement difficile en 
matiere de charges fiscales ou nous devons distinguer 
entre imp6ts generaux et imp{>ts specifiques. Je pren
drai pour exemple l'assujettissement des transpor
teurs par route et commencerai par Ia situation dans 
mon pays. Nous avons l'imp6t sur les hydrocarbures, 
l'imp6t sur les transports, l'imp6t sur les vehicules 
automobiles, ce dernier etant per~u, dans notre Etat 
federal, par les Lander. Dans d'autres pays, il y a par 
exemple Ia taxe sur les pneumatiques que d'autres 
pays ne connaissent pas. C'est a dessein que je fais 
cette enumeration : elle montre combien il est diffi
cile d'harmoniser les differents imp6ts. 

Ajoutez enfin Ia grande question de Ia taxe sur le 
chiffre d'affaires. Va-t-on, pour les transports, amena
ger cette taxe de maniere a pouvoir renoncer a d'au
tres imp{>ts specifiques ? Ce sont Ia des questions qui 
restent encore en suspens parce que nous ignorons ce 
que sera un jour Ia taxe sur le chiffre d'affaires dans 
Ia Communaute : vraisemblablement une taxe sur Ia 
valeur ajoutee. 

Je reconnais franchement que nous n'avons pas eu 
Ia vie facile quand il s'est agi des dispositions de poli-

rique sociale. La encore, nous nous trouvions en face 
de doubles emplois. II existe des dispositions sociales 
specifiques qui ne se rapportent qu' aux transports. 
Mais tout le probleme de !'harmonisation sociale de
passe de loin celui de l'amenagement social dans le 
domaine des transports. Vous conviendrez que !'har
monisation ne se fera pas aisement dans ce domaine, 
si vous songez par exemple a Ia duree maximum du 
travail journalier et hebdomadaire, au temps maxi
mum de conduite, aux temps de repos obligatoire, 
aux exigences minimums en matiere de formation 
professionnelle, aux exigences minimums quant aux 
aptitudes physiques et ainsi de suite. 

Mesdames et Messieurs, nous avons constate que 
- contrairement au programme d'action - Ia Com
mission a degage une serie de points dont elle croit 
qu'ils sont les plus faciles a realiser. Font defaut, dans 
Ia proposition de Ia Commission, routes les mesures 
concernant !'harmonisation des prescriptions d'ordre 
technique, !'harmonisation des plans comptables gene
raux pour Ia navigation fluviale et les transports rou
tiers, Ia creation de gares routieres, Ia creation de 
bureaux de frets pour les transports routiers, 1' adap
tation des formes d'organisation et des methodes de 
gestion des chemins de fer dans Ia C.E.E. et, enfin, 
!'unification des taxes sur les carburants. A notre 
avis, ce sont avant tout les questions de !'harmoni
sation des prescriptions d'ordre technique et de !'uni
fication des taxes sur les carburants qu'il convient de 
retirer au plus tot de ce catalogue des mesures qui 
manquent encore pour les resoudre sans tarder. 

A ce propos, permettez-moi de faire en rna qualite 
de rapporteur une remarque critique sur !'harmonisa
tion des prescriptions d'ordre technique. Je songe au 
theme - je dirais presque au theme malheureux -
des poids et dimensions. ]' espere - et Ia commission 
toute entiere l'espere egalement - que dans leurs 
prochaines reunions les ministres pourront enfin re
soudre ces problemes importants, d'autant plus qu'il 
faut de route maniere une certaine periode de mise 
en marche avant que !'on puisse proceder a une har
monisation dans ce domaine. Je n'entrerai pas dans 
les details ; vous avez en effet approuve ici meme 
le rapport de M. De Gryse, si bien que Ia position 
prise par le Parlement dans ce domaine est connue. 
Je le repete, on ne peut qu'esperer que le Cooseil de 
ministres va enfin s'occuper de cette question. A ce 
propos, une chose doit etre parfaitement claire pour 
taus : si !'unification europeenne doit se faire dans 
taus les domaines possibles et imaginables, elle exigera 
~videmment des sacrifices de Ia part des differents 
pays, sans quoi l'on n'arrivera jamais a rien. C'est vrai 
egalement pour les questions des transports. 

Un mot encore a propos de l'echeancier. II va sans 
dire que cette question egalement nous a beaucoup 
preoccupes. Nous avons constate qu'en raison de tout 
le temps qui s'est ecoule avant que nous ayons ces 
textes, notamment celui que je dois vous presenter 
aujourd'hui, il y a aujourd'hui deja un ecart de deux 
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ans entre les dates prevues pour Ia decision que nous 
avons sous les yeux et celles qui ont ete fixees dans le 
programme d' action. Mais c' est tout a fait normal ; 
en effet, il a fallu tout ce temps-la pour arreter des 
dispositions concrc~tes. 

La commission est toutefois d'avis que, plutot que 
de differer Ia mise en reuvre des mesures d'harmoni
sation, il vaudrait mieux opter pour la tarification a 
fourchettes et l'ouverture d'un contingent global pour 
les transports par route. 

11 est dit dans !'expose des motifs qui precede le 
texte de la decision que par les mesures qu'elle pro
pose la Commission poursuit trois objectifs. En pre
mier lieu, elle veut assurer un developpement paral
lele sur le triple plan de !'integration des transports, 
de !'organisation du marche et de !'harmonisation des 
conditions de concurrence. En second lieu, elle entend 
eliminer les principales distorsions des conditions de 
concurrence. En troisieme lieu, la Commission veut 
que nous considerions !'harmonisation des conditions 
de concurrence comme une tache de tous les instants. 
Nous pouvons nous rallier a ces vues et nous l'avons 
d'ailleurs fait. Aussi sommes-nous d'avis que, pour ce 
qui concerne les delais fixes dans le texte definitif et 
dans les projets definitifs, nous devrons nous livrer 
encore a des longues reflexions dont il faudra tenir 
compte aussi dans la proposition definitive de la Com
mission au Conseil. 

On a dit ici que Ia tarification a fourchettes - il 
en est question dans Ia section II, paragraphe 2 -
doit etre principalement fondee sur les COUtS et qu'a 
cet egard certains problemes se posent. Je voudrais 
remplacer les mots « certains problemes » par « gros 
problemes ». 11 me suffira de rappeler les difficultes 
a propos de l'acte de Mannheim. Ce SOnt precisement 
ces difficultes-la qui nous ont emp&hes d'aller de 
!'avant avec le reglement sur Ia tarification a four
chettes. Nous avons demande a la Commission de 
presenter une proposition a ce sujet. Elle l'a fait et 
nous en sommes heureux ; elle estime que ces diffi
cultes peuvent etre surmontees. 

En somme, il ne m'appartient pas d'insister sur ce 
point; si je le fais quand meme, c'est que malheu
reusement aucun des textes en question - pas non 
plus celui sur lequel je suis charge de rapporter au 
nom de Ia commission - ne saurait etre vu separe
ment. Ils se chevauchent, mais ils n' en forment pas 
moins un tout indissoluble. C'est bien pourquoi nous 
nous cassons Ia tete, car il n'est pas possible d'instaurer 
par exemple Ia tarification a fourchettes simultane
ment pour les trois modes de transport, done pour la 
route, le chemin de fer et precisement aussi Ia naviga
tion fluviale. Mais les difficultes apparaitront plus 
clairement encore quand Ia decision sera discutee -
au mois de juin, comme nous l'esperons - dans cette 
assemblee. 

Nous aimerions simplement souligner une fois en
core que !'harmonisation nous semble actuellement 

etre la tache la plus importante et que, independam
ment des deux autres decisions, la proposition de la 
Commission et !'avis que nous avons donne offrent 
de tres nombreuses possibilites d'entreprendre !'har
monisation en tant qu'elle constitue l'une des con
ditions en vue de mesures ulterieures et de la realisa
tion d'une politique commune des transports. 

Mesdames et Messieurs, j' en arrive ainsi aux diffe
rents articles. Je suppose que mes collegues et audi
teurs s' en sont occupes, de telle sorte que je puis me 
limiter a indiquer les modifications qu' a pres un exa
ment tres attentif nous avons proposees pour quelques 
articles. 

L'article premier porte sur la double imposition 
frappant des vehicules automobiles. Nous sommes 
heureux de constater que la Commission a deja pre
sente une proposition a ce sujet. Nous pouvons done 
des maintenant commencer par un des elements les 
plus importants de !'harmonisation. Nous avons estime 
qu'il convenait de parler ici de moyens de transport 
en general plutot que de vehicules automobiles uni
quement. Telle est la premiere modification. 

A l'alinea b) de !'article premier, nous avons repris 
une proposition du Comite economique et social. Nous 
ne parlons done plus, a propos de la double imposition 
qui frappe les carburants, uniquement de vehicules au
tomobiles utilitaires et de batiments de navigation inte
rieure, mais de Ia « partie motrice des moyens de 
transport par chemin de fer, par route et par voie 
navigable ». 

Pour le texte de !'article 2, nous avons trouve une 
sorte de compromis par rapport aux propositions du 
Comite economique et social. II s' agit des bases de 
calcul de la taxe sur les vehicules automobiles et de 
!'imposition des batiments de navigation interieure. 
Notre adjonction est libellee comme suit : 

" Avec effet a la date du 1•r janvier 1967, il sera 
procede dans les Etats membres a l'uniformisation 
des taux de la taxe sur les vehicules automobiles et 
sur les batiments de navigation interieure. » 

L'article 3 parle des regimes fiscaux specifiques 
applicables dans le domaine des transports par route 
et par voie navigable. La Commission estime que ces 
regimes doivent etre equivalents dans leurs effets. De 
notre cote, nous proposons de dire que dans chaque 
Etat membre les regimes doivent etre amenages de 
telle sorte qu'ils assurent une concurrence loyale entre 
les entreprises de transport et entre celles-ci et les en
treprises effectuant des transports pour compte propre 
a longue distance. 

Je sais que la question des entreprises effectuant des 
transports a longue distance pour compte propre est 
particulierement brulante. Dans notre expose des· 
motifs, nous avons souligne qu'une certaine differen
ciation vis-a-vis des transports a longue distance, 
comme celle qui existe dans la Republique federale 
par exemple, se justifie parfaitement aussi loogtemps 
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qu'il y a un contingent global pour les transports par 
route. Cette differenciation est en butte a des attaques 
violentes de la part des usagers des transports. La 
Chambre de commerce internationale s' est egalement 
saisie de cette affaire. Mais je crois que nous sommes 
sur la bonne voie lorsque nous disons prudemment : 
tant qu' il existe un contingent global pour les trans
ports par route, il est absolument justifie d'appliquer, 
vis-a-vis des transports pour compte propre a longue 
distance, une certaine differenciation qui se traduit 
egalement dans les redevances. 

Nous avons aussi propose une petite modification 
de !'article 4. Le premier alinea doit rester tel quel. Le 
deuxieme alinea propose par la Commission est libelle 
comme suit: 

« En ce qui concerne les taxes sur les carburants, 
cet amenagement devra tenir compte des objectifs 
de la politique commune de l'energie. » 

Notre opinion est que nous avons pour tache de 
promouvoir la politique des transports, de 1' etudier 
et de lui trouver des solutions adequates. C'est pour
quoi nous proposons le texte suivant : 

« L'uniformisation des taux des taxes sur les carbu
rants qui s'y rattache devra etre achevee a la date 
du 1 "r janvier 1966. » 

En outre, et sans proposer de texte nouveau pour 
!'article 4, la commission des transports formule les 
desiderata suivants : 

1) Les usagers des voies de communications doi
vent etre consultes lors de l'amenagement des regimes 
specifiques de taxes et redevances, afin qu'un droit de 
regard leur soit accorde en ce qui concerne les cm1ts 
d' infrastructure qui seront mis a leur charge. 

2) Les recettes provenant des regimes de taxes et 
redevances doivent correspondre approximativement 
aux couts d' infrastructure auxquels on peut s' attendre. 

3) Sont a retenir, pour !'evaluation du produit des 
taxes et redevances specifiques, les peages locaux et 
autres redevances. 

Il s'agit en !'occurrence de ce qu'on a appele 1' « af
fectation ». Toutes les redevances per~ues par les dif
ferents moyens de transport doivent << aussi » servir 
a Ia construction des voies de transport. On ne devrait 
pas trop se quereller sur les mots. La prescription qui 
veut que les recettes provenant des regimes specifi
ques de taxes et redevances doivent correspondre ap
proximativement aux couts d' infrastructure ressemble 
fort a une affectation. Cette exigence est parfaitement 
justifiee, vu la situation sur les routes europeennes. 
Celle-ci est naturellement tres variable suivant les 
pays. Mais sur ce point nous n' avions qu'a etablir et 
defendre les principes. 

L'article 5 concerne la mise en vigueur d'un regime 
general de taxe sur le chiffre d'affaires. La Commis
sion a tres justement propose que cette taxe sur le 
chiffre d'affaires so it appliquee egalement aux trans-

ports par voie navigable. ]'ai signale les problemes 
qui se posent a propos de l'acte de Mannheim; vous 
comprendrez des lors combien il ~era difficile de trans
poser dans la pratique precisement cette proposition 
de Ia Commission. 

]'en arrive maintenant aux problemes de !'assurance 
en matiere de responsabilite civile. La encore, nous 
avons commence par proposer de modifier la date 
parce qu'au cours des travaux nous nous sommes 
aper~us qu'il serait impossible de respecter le delai. 
Selon la Commission, 1' assurance en matiere de res
ponsabilite civile a l'egard des tiers dans le domaine 
des transports par route et par voie navigable sera 
rendue obligatoire dans tous les Etats membres a la 
date du 1 Pr janvier 1965. Pour notre part, nous re
commandons de reporter cette echeance au 1er juillet 
1965, dans l'espoir qu'il sera possible a ce moment 
d'appliquer ce regime. 

Je ne veux pas m'attarder au probleme de !'assu
rance en matiere de responsabilite civile. Vous avez 
tres probablement entendu les protestations tres vives 
qui Ont ete eJevees COntre cette obligation de s'assurer. 
Voici un exemple de !'argumentation dont on s'est 
servi : Comment peut-on songer a amenager, a-t-on 
dit, 1' assurance en matiere de responsabilite civile 
pour les dommages subis par des tiers de la meme 
maniere dans le domaine des transports par voie navi
gable que dans celui des transports par route ! Nous 
avons pense ne pas avoir qualite pour modifier en 
quoi que ce soit le principe etabli par la Commission. 
Nons devons au contraire laisser a la Commission le 
soin d'examiner si les divergences de vues sont im
portantes au point qu'il faille reellement introduire 
dans ce domaine des dispositions differentes pour les 
transports par route, d'une part, et pour les transports 
par voie navigable, d'autre part. 

Au paragraphe 2, nous avons propose, par souci 
de logique, de remplacer la date du 1er juillet 1964 
par celle du 1er janvier 1965. A propos des disposi
tions que les Etats membres envisagent d' arreter en 
vue d'atteindre l'objectif fixe au paragraphe 1, nous 
avons ajoute : « et d'assurer le libre choix de l'assu
reur ». Au cas ou cette mesure apparaitrait inaccep
table, il appartiendrait a la Commission de trouver 
une formule adequate. 

L'article 7 traite egalement de questions de respon
sabilite civile, notamment de !'assurance en matiere 
de responsabilite du transporteur pour les dommages 
susceptibles de survenir aux marchandises transpor
tees par route et par voie navigable. Nous aimerions 
ajouter: « et aux personnes transportees ». Cela parait 
logique et je pense que le Parlement n'y verra aucun 
inconvenient. 

A !'article 8, il s'agit d'une notion extremement 
difficile a definir. Qu'appelle-t-on service public? 
Vous n'ignorez pas que les avis sont tres partages sur 
ce point. En allemand, offentlicher Dienst est autre 
chose que la notion fran~aise analogue. Nous avons 
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propose de definir, au sens de !'article 77 et selon 
la procedure prevue a !'article 75 du traite, ce qu'il 
faut entendre par << service public », afin que l'on 
sache quelles sont les mesures qui doivent etre prises, 
pour autant qu'elles concernent le service public. 

Nous avons repris la formule de la commission du 
marche interieur selon laquelle les obligations impo
sees aux entreprises de transport ne pourront etre 
maintenues « que dans Ia mesure ou leur maintien 
est indispensable pour garantir Ia fourniture de ser
vices de transport suffisants et !'execution des taches 
prevues aux traites instituant Ia C.E.E. et Ia C.E.C.A. 
et dans la mesure ou il n'est pas prejudiciable a Ia 
concurrence entre les entreprises de transport ». 

C'est Ia precisement le probleme des services pu
blics et, dans cet ordre d'idees, celui de !'intervention 
des Etats qui excepte les services publics des condi
tions valables pour Ia fourniture normale de services 
de transport. 

A !'article 8, nous avons repris encore une idee de 
Ia commission sociale en proposant Ia formule sui
vante: 

« Les Etats membres s'efforceront d'atteindre cet 
objectif par une action concertee suivant les prin
cipes communs qui seront definis avant le F~' jan
vier 1965 » - et maintenant vient l'adjonction -
« compte tenu de Ia definition qui sera donnee a 
Ia notion de service public, arrete selon la proce
dure de !'article 75 du traite. Les modifications ne
cessaires a cet effet devront etre apportees aux 
dispositions legislatives, reglementaires et admi
nistratives correspondantes avant Ia date du 1er jan
vier 1966. » 

Je m'en tiendrai Ia pour cet article ; il y aurait 
cependant encore beaucoup a dire sur ce point. 

L'article 9 parle des prix et conditions de transport 
imposes par un Etat membre aux transporteurs, dans 
!'interet d'une ou de plusieurs categories sociales par
ticulieres; ces charges devront faire !'objet de compen
sations effectuees selon des methodes communes. A 
cet egard, nous avons pense surtout aux fameux tarifs 
sociaux, notamment dans le domaine des transports 
par chemin de fer. Vous savez en effet qu'un conflit 
perpetuel divise les transports par chemin de fer et 
l'Etat. Les chemins de fer, qui doivent travailler selon 
des principes commerciaux et des regles relevant de 
la gestion des entreprises, Ont raison a nos yeux ]ors
qu'i]s disent: Si vous voulez prendre des mesures so
ciales, vous ne pouvez pas exiger de 1' entreprise de 
transports qu' elle compense par ses propres moyens 
les penes causees par ces mesures. Dans certains pays, 
on en est deja arrive a !'octroi d'aides financieres 
dans ce secteur. Mais on ne saurait attendre d'une 
entreprise de chemin de fer geree selon des principes 
commerciaux qu'elle compense par !'effort de sa ges
tion les pertes qu'elle doit subir a cause des charges 
que lui impose l'Etat pour des raisons relevant de la 
politique sociale. II faut trouver sur ce point un 

regtme qui, dans des delais raisonnables, puisse con
duire a une harmonisation dans les six Etats membres. 

L'article 12 traite essentiellement des dispositions 
legislatives, reglementaires et administratives speci
fiques relatives aux conditions de travail applicables 
dans le domaine des transports par chemin de fer, 
par route et par voie navigable. ]'ai deja attire votre 
attention sur les difficultes de cette harmonisation 
sociale. Nous nous sommes bornes a proposer une 
adjonction au paragraphe 2. Sur proposition du Comite 
economique et social, nous avons introduit une 
echeance : << au plus tard deux ans apres la fin de Ia 
periode transitoire ». 

L'article 13, pour lequel nous n'avons propose au
cune modification, parle de Ia composition des equi
pages dans les differents modes de transport. Ces 
dispositions devront etre unifiees sur Ia base de nor
roes communautaires. Vous m'accorderez qu'il s'agit 
Ia d'une des questions essentielles de !'harmonisation 
des transports. Mais c'est aussi faire preuve d'huma
nite et de sens social que d'exiger par exemple qu'un 
tramway qui, en soi, represente deja une grande valeur 
et qui transporte un chargement precieux, soit con
duit de maniere a ne pas provoquer d'accidents de 
personnes ni de penes de biens, parce que le conduc
teur est surmene ou pour quelque autre raison. 

Dans !'expose des motifs relatif a !'article 13, nous 
avons souligne que Ia diversite des voies navigables 
dans Ia C.E.E. et les differences de dimensions des 
batiments pour Ia navigation fluviale sur ces canaux 
interdisent l'uniformisation complete de Ia composi
tion des equipages. Voila qui ne saurait guere etre 
conteste. 

Permettez-moi d'ajouter encore deux mots a pro
pos de !'harmonisation des dimensions des vehicules. 
II est certain qu'avec un peu de bonne volonte !'har
monisation technique dans le domaine des transports 
sur route est relativement aisee a realiser. Mais si 
nous devons introduire le fameux 1.350 tonnes dans 
Ia navigation fluviale de !'Europe, vous admettrez 
qu' il faudra proceder a des investissements conside
rables pour !'infrastructure de routes les voies navi
gables en Europe, et cela non seulement dans le mar
che commun. 

L'article 14 s'occupe de questions de politique so
ciale : temps de travail et temps de repos. lei encore, 
nous avons repris une proposition judicieuse du Co
mite economique et social en disant : Les harmonisa
tions visees aux paragraphes 1 et 2 devront etre ache
vees au plus tard le 31 decembre 1966. Tout cela 
reste un peu --:- je regrem~ de devoir le dire - dans 
le domaine des hypotheses. Nous savons fort bien 
combien il est difficile de respecter ces delais. Mais 
il faut bien commencer par fixer des delais humaine
ment admissibles, de fa~on a generaliser les efforts en 
vue d'atteindre un objectif dans un delai determine. 

A I' article 15, il est question du systeme de con
trole. La Commission parle d'un « livret de controle » 
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dans le domaine des transports par route et par voie 
navigable. Nous avons enleve !'expression « livret de 
controle » pour Ia remplacer, en raison des differentes 
possibilites existant dans ce domaine, par une for
mule tres generale : « systeme de controle efficace ». 

Nous n'avons pas cru devoir reprendre une propo
sition du Comite economique et social visant a main
tenir ce livret de controle pendant une periode tran
sitoire. A l"heure actuelle, les systemes de controle 
varient enormement et il faudrait les synchroniser et 
les harmoniser dans un systeme commun, ce qui natu
rellement nous donnera du fil a retordre. 

]'en arrive maintenant au dernier article, un article 
qui nous a egalement donne beaucoup de mal. II s'agit 
de !"article 17. La commission sociale avait presente 
a ce propos Ia suggestion suivante : 

Les regles communes en vue de la realisation des 
mesures necessaires dans le cadre de la section IV 
seront elabbrees avec la participation de representants 
des partenaires sociaux reunis en un comite paritaire. 
Ce comite conseillera Ia Commission sur des propo
sitions faites au sens de !'article 18. 

Mesdames et Messieurs, je voudrais prevenir tout 
malentendu. En principe, nous tenons a voir les par
tenaires sociaux participer a 1' elaboration de ces me
sures importantes. Mais la Commission nous a fait 
remarquer - a juste titre, selon moi - que la mise 
en place d'un comite paritaire unique ne serait pas 
une solution heureuse. C'est pourquoi nous avons fait 
une proposition nouvelle qui envisage une pluralite 
de comites. En voici le texte : 

« La Commission de la C.E.E. invite les partenaires 
sociaux du secteur des transports a participer aux 
travaux d'un ou de plusieurs comites paritaires. La 
Commission de la C.E.E. consulte ces comites lors 
de !'elaboration des regles communautaires a etablir 
dans le cadre de la section IV de la presente direc
tive.» 

Rien ne doit done etre change au principe de la 
creation de comites paritaires ; mais il faut garantir 
une certaine mobilite et prevoir que, selon les sujets 
qu'il s'agira de traiter, la composition du comite 
pourra varier. 

Naturellement, il se pose a ce propos une question 
qui devra etre reexaminee serieusement avant que Ia 
formule definitive de la Commission soit arretee. Ne 
serait-il pas sage et raisonnable ·de prevoir que des 
representants gouvernementaux participeront - non 
point en permanence, mais suivant le cas - aux tra
vaux d'un comite paritaire de ce genre, si on peut 
encore 1' appeler ainsi, afin d' en stimuler efficacement 
les travaux ? A mon avis, ils ne devraient cependant 
pas avoir de droit de vote. 

Mesdames et Messieurs, je crois avoir ainsi com
mente les principaux articles de la proposition de 
decision. 

Le Parlement europeen, qui ne cesse de Iutter pour 
!'extension de ses pouvoirs, n'a malheureusement pas 
encore eu beaucoup de succes dans ce domaine. Nous 
crayons toutefois qu'au cours de !'evolution notre in
fluence morale est devenue tres forte. Votre commis
sion, Monsieur le President, pense qu'un excellent 
travail a deja ete fait en cooperation avec Ia Com
mission dans le domaine de !'harmonisation. La Com
mission doit a present s'acquitter de Ia tache delicate 
qui consiste a regrouper routes les activites. Nous espe
rons que le Parlement adoptera les propositions de la 
commission des transports, que la Commission de la 
C.E.E. les examinera de tres pres et qu'elle en tiendra 
compte. 

Nous nous rendons compte de la complexite et de 
la difficulte du sujet, mais nous travaillons sur la base 
du traite de Rome. Et Rome n'a pas non plus ete 
batie en un jour. Ces travaux demandent naturelle
ment beaucoup de bonne volonte. Votre commission, 
Monsieur le President, a fait preuve de cette bonne 
volonte et elle continuera a le faire. 

L'avis du Parlement europeen sur !'harmonisation 
contient tant d'elements positifs que l'on peut des 
maintenant aborder d'autres domaines, comme on le 
fait aujourd'hui par exemple pour le probleme de la 
double imposition. C' est pourquoi je voudrais dire 
aux membres de la Commission de la C.E.E., tout en 
les remerciant de leur collaboration amicale et franche 
a Bruxelles : Attelez-vous a la tache ! Car je crois que 
precisement dans le domaine de !'harmonisation il im
porte, et de maniere decisive, que l'on se mette au 
plus tot a la besogne. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Posthumus. 

M. Posth,um,us, president de Ia commission des 
transports. - (N) Monsieur le President, en rna qua
lite de president de la commission des transports, 
j'ajouterai quelques remarques a la suite de !'expose 
tres clair que nous a presente notre rapporteur, 
M. Rademacher. 

Point n' est besoin de revenir longuement sur la 
remarque qu'il a faite concernant le rapport sur !'har
monisation et les deux autres rapports sur la tarifi
cation a fourchettes et sur la reglementation des 
capacites: le lien qui les unit est tel qu'en somme on 
ne peut pas les examiner separement. C' est le point 
de vue que la commission des transports a toujours 
defendu. Si en fin de compte nous nous en sommes 
quand meme ecartes, il y a a cela une raison que je 
vous indiquerai tout de suite. 

L'harmonisation des conditions fondamentales de 
la concurrence est un des prealables les plus impor
tants, voire essentiels, de !'organisation d'un marche 
commun. 
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J'irai meme jusqu'a affirmer que la necessite de 
proceder a !'harmonisation s'impose d'autant plus que 
la realisation des autres dispositions relatives a la 
n!glementation de la tarification et des capacites est, 
dans une optique europeenne, moins satisfaisante et 
va mains loin du point de vue d'un veritable marche 
commun. Mais si j'ai tenu a intervenir brievement 
dans ce debat, c'est pour preciser devant vous com
ment la commission des transports a aborde cette 
question. 

Je puis bien dire que la Commission de la C.E.E., 
notamment en la personae de M. Schaus, son eminent 
et tres dynamique specialiste des transports, s'est man
tree particulierement active dans ce domaine. Elle a 
beaucoup travaille de 1958 a 1963 et, a !'expiration 
de ces cinq annees de preparation et d' etudes, elle a 
presente ces trois projets de reglement auxquels il 
taut ajouter le memorandum et le programme d'action 
qui constituent la phase intermediaire. 

Dans l'intervalle, la commission des transports avait 
a son tour precise ses vues sur un marche commun des 
transports, vues que l'on retrouve d'ailleurs dans les 
rapports fondamentaux de MM. Kapteyn, Muller
Hermann et Brunhes. 

Ces rapports sont deja la preuve de l'activite extre
mement consciencieuse de la commission des trans
ports du Parlement europeen. Quand, dans le courant 
de 1963, nous avons eu connaissance des propositions 
de la C.E.E., nous nous sommes atteles a la tache sous 
la direction particulierement active de mon predeces
seur, M. Battistini. Nous nous sommes alors heurtes 
a une question importante. En examinant ce sujet qui 
touche de si pres aux interets des employeurs et des 
travailleurs et qui peut meme aller jusqu'a les com
promettre serieusement, nous avons estime, en tant 
que commission parlementaire, qu'il fallait absolument 
prendre !'avis des milieux economiques, notamment 
celui du Comite economique et social, avant de pren
dre la responsabilite de presenter un avis sur ces 
rapports. 

Cet avis du Comite economique et social a ete 
donne fin fevrier 1964, c'est-a-dire un peu plus tard 
qu'on ne l'avait escompte. En mars dernier, votre com
mission des transports s' est remise a la tache sous la 
direction de son president, M. Battistini, et elle a 
encore tenu une reunion le 10 avril. 

Au cours de la reunion de mars, la commission des 
transports s'est serieusement inquietee de ce que, dans 
le rapport sur les tarifs a fourchettes, on n'avait pas 
accorde suffisamment d'attention au probleme extre
mement important des liens entre la navigation sur le 
Rhin et les proposition de la Commission de la C.E.E. 
Quand nous avons appris en outre que la Commission 
de la C.E.E. preparait une note sur la question de la 
navigation sur le Rhin, nous avons du decider de dif
ferer l'examen des tarifs a fourchettes jusqu'au mo
ment ou nous aurions connaissance de cette note. 
Celle-ci, une note tres interessante d'ailleurs et que le 

Parlement connait maintenant aussi, a ete publiee au 
cours de la deuxieme quinzaine d'avril, apres quoi 
nous avons repris nos travaux le 27 avril. 

Au cours de la reunion du 27 avril, il est apparu 
que, si nous voulions examiner serieusement cette 
question, nous devrions consacrer toute une serie de 
reunions aussi bien au rapport sur la tarification a 
fourchettes qu'au rapport sur les contingents, et que 
de ce fait nous ne pourrions pas examiner encore ces 
deux rapports au cours des seances plenieres de mai. 

Nous nous sommes alors ecartes de notre idee pre
miere et, pour permettre a la Commission de la C.E.E. 
d'aller de !'avant, nous avons decide d'examiner le 
rapport sur !'harmonisation au cours des presentes 
seances plenieres et d'examiner les deux autres au 
mois de juin. 

Or, la commission des transports poursuivra cet 
apres-midi, a !'issue de la seance, jusqu'a ce soir et 
ensuite demain l'examen du _rapport sur les tarifs a 
fourchettes et, si nous en avons le temps, celui du 
rapport sur les contingents. 

Je tiens beaucoup a attirer au cours de cette seance 
pleniere !'attention sur ces activites de votre commis
sion des transports parce qu'on a pu lire, ~a et la dans 
la presse europeenne, des informations selon lesquel
les votre commission des transports aurait freine les 
choses, retardant ainsi l'examen de cette question. En 
vous renseignant sur la situation, j'ai voulu vous mon
trer qu'il n'en est rien. On chuchote meme que la 
Commission de la C.E.E. aurait prefere un examen 
superficiel et rapide a un examen minutieux et plus 
approfondi, mais de ce fait plus lent que celui auquel 
votre commission a procede. Je suis persuade que ce 
n' est pas la le point de vue de la Commission de la 
C.E.E. et que M. Schaus nous dira combien il apprecie 
la maniere tres consciencieuse et attentive dont votre 
commission s'est occupee de cette affaire et continue 
a le faire. 

Enfin, Monsieur le President, je demanderai a 
M. Schaus s'il lui est possible, lorsque nous en aurons 
termine avec notre examen, de nous faire connaitre 
!'avis de !a Commission de la C.E.E. sur les amende
meats que la commission des transports a proposes. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Muller
Hermann, au nom du groupe democrate-chretien. 

M. Muller-Hermann. - (A) Monsieur le Pre
sident, au nom de roes amis politiques, je puis de
clarer que nous approuvons le rapport de M. Rade
macher dont nous apprecions les grandes connaissan
ces techniques. 

Permettez-moi de rattacher mon intervention a ce 
que vient qe dire le president de la commission des 
transports, a savoir que les trois rapports qui se troll
vent encore a !a commission des transports et celui 
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de M. Rademacher forment un tout qui se tient. S'il 
y a eu un Ieger retard, que nous regrettons taus, il 
s' explique par les gran des difficultes inherentes a 
cette question. 

Dans ce domaine, il s'agit non pas seulement de 
difficultes techniques, mais incontestablement aussi 
d'interets nationaux considerables. II importe de bien 
peser les uns et les autres, puis de les equibrer. C'cst 
la aussi une tache de notre Parlement. Il ne faudrait 
en tout cas pas sous-estimer les difficultes qui pro
viennent de la diversite des interets nationaux. 

D'autre part, il est bien evident que nous devons 
aboutir a des decisions politiques et la commission 
des transports tftchera de presenter au Parlement lors 
de la session de juin, les -rapports qui manquen~ en
core. Je dis cela aussi pour completer ce que le pre
sident de la commission des transports vient de de
clarer. L'attente forcee du Parlement ne devrait pas 
servir de pretexte a d'autres organismes, notamment 
au Conseil de ministres, pour affirmcr qu' on ne peut 
pas encore agir dans le domaine de la politique des 
transports. Voila quelque temps deja que le Conseil 
a re<;u un rapport de notre Parlement sur les poids 
et dimensions, un rapport elabore sur Ia base des pro
positions de la Commission ; mais jusqu'a present, 
du cote du Conseil, rien n'a encore ete fait. 

Je passe maintenant a Ia question de !'harmonisa
tion des couts dans le domaine des transports. Je 
soulignerai qu'il s'agit exclusivement de !'harmoni
sation des couts qui ont pour origine !'intervention 
artificielle de I'Etat. Cette harmonisation est Ia con
dition prealable Ia plus importante qui doit etre rem
plic si, dans les transports europeens, nous voulons 
parvenir a une concurrence raisonnable sur le plan 
des prix et par consequent aussi a une repartition 
raisonnable des dkhes. 

Si la concurrence dans le domaine des transports 
doit se derouler sur Ia base de distorsions de concur
rence, il en resultera des dommages pour Ia Commu
naute et aussi pour !'ensemble des transports. Comme 
les taches ne peuvent pas etre reparties en fonction de 
Ia structure veritable des COuts, il y aura des COUtS 
inutiles. 

Nous avons regulierement souligne qu'il existe un 
lien etroit entre Ia liberalisation - qui implique une 
concurrence plus rigoureuse - et !'harmonisation. II 
faut done garantir pour le moins que !'harmonisation 
ira de pair avec Ia liberalisation. 

Aussi n' est-il peut-etre pas tellement facheux que 
le Parlement examine d'ores et deja le rapport de 
M. Rademacher sur !'harmonisation, done avant que 
nous prenions position sur le probleme que pose une 
liberalisation plus large dans le domaine de Ia for
mation des prix, conformement aux propositions de 
la Commission. Une chose est sure cependant: moins 
il y aura de distorsions de concurrence, d'autant plus 
pourra-t-on d'un creur Ieger se dire partisan d'une 
concurrence renforcee dans les transports. 

Je me felicite done, au nom de mes amis politiques 
egalement, des efforts que la commission a faits pour 
avancer les dates que I' executif avait prevues pour 
cette harmonisation. Nous esperons tous que Ia Com
mission ct le Ccnseil de ministres parviendront a 
agir selon ces propositions. 

Cependant, nous ne saurions oublier qu'un certain 
nombre de problemes qui se rattachent egalement a 
!'harmonisation n'ont pas ete traites dans le rapport 
de M. Rademacher. Je pense par exemple aux criteres 
pour Ia fixation des redevances pour les voies navi
gables, c'est-a-dire les canaux; ces criteres ne sont pas 
mentionnes dans le rapport. Certes, la question des 
couts d'infrastructure et celle de Ia perception de la 
taxe sur les hydrocarbures comme contribution aux 
COUtS d'infrastructure ont ete effleurees dans le rap
port, mais elles n'ont pas ete eclaircies de fa<;on defi
nitive. D'autre part, on ne s'est pas encore explique 
sur la maniere dont nous aimerions voir s'etablir les 
rapports entre les chemins de fer de Ia C.E.E. et leurs 
proprietaires. II est tout a fait clair que les subven
tions de l'Etat qui avantagent ou grevent les chemins 
de fer peuvent provoquer des distorsions de concur
rence lorsqu'elles se repercutent a l'interieur de Ia 
Communaute. 

D'apres !'interpretation que M. Rademacher nous 
a donnee du texte, on peut constater qu'il existe de 
legeres divergences de vues sur certains points. Je 
songe par exemple aux declarations de M. Rademacher 
sur !'article 3 concernant Ia position des transports 
pour compte propre a longue distance. D'apres ce 
qu'en dit Je rapport, il ne me semble nullement etabli 
que nous nous soyons prononces en principe pour un 
regime special en faveur des transports pour compte 
propre a longue distance. Du moins pour ce qui me 
concerne, je ne sais pas si l'on peut justifier un regime 
special pour ce mode de transport precisement par Ia 
reglementation des capacites, dont nous approuvons le 
principe pour les transports routiers. En effet, Ia 
reglementation des capacites doit servir en premier 
lieu a proteger les entreprises d'importance moyenne 
sur le marche des transports. 

Quant a !'article 4, qui concerne les taxes, les avis 
peuvent egalement diverger. II est certain que nous 
sommes d'accord sur le fait que les charges fiscales 
specifiques d'un transport doivent correspondre aux 
frais d'infrastructure imputables aux entreprises de 
transport et aux modes de transport. Faut-il en de
duire que les ressources tirees de ces taxes doivent 
etre affectees exclusivement aux infrastructures ? C'est 
Ia un probleme d'ordre fiscal que les gouvernements 
devront discuter. Nous l'avons d'ailleurs constate aussi 
lors d'une discussion a Ia commission des transports. 

Je passe maintenant a !'article 17. Nous demandons 
expressement, Monsieur le President, qu'a propos de 
routes les mesures d'ordre socialles partenaires sociaux 
soicnt entendus par Ia Commission. Nous approuvons 
done pleinement les propositions qui sont faites en ce 
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sens. Permettez-moi cependant de formuler certaines 
reserves quam a la multiplication des institutions nou
velles ; elle pourrait certainement rendre plus malaisee 
!'evolution a l'interieur de la Communaute. 

M. Rademacher a deja signale a propos de !'article 6 
que des reserves avaient ete faites qui venaient non 
pas de nous, de notre Parlement, mais - et tout re
cemment encore - des compagnies d'assurances. Je 
ne veux pas faire entierement miennes ces reserves ; 
je n'en prierai pas moins la Commission de reexaminer 
ces problemes avec tous les milieux interesses. 11 est 
certain que, pour ce qui concerne !'assurance en ma
tiere de responsabilite civile et de lesions corporelles, 
i1 n' est pas possible de mettre sur un meme pied la 
navigation interieure et le trafic routier. Pour celui-ci, 
!'assurance obligatoire en matiere de. responsabilite 
civile est d'ores et deja garantie en vertu de !'accord 
de Strasbourg. II est done douteux que des reglemen
tations speciales s'imposent vraiment pour la naviga
tion interieurc. 

On peut dire la meme chose a propos de !'article 7 
qui fixe la responsabilite du transporteur pour des 
dommages causes aux marchandises et aux personnes 
transportees. Je ne puis pas m'imaginer que dans ce 
domaine des problemes serieux puissent se poser a la 
navigation interieure, mais je prie la Commission de 
reexaminer cette question avec les compagnies d'assu
rances. 

11 est en tout cas certain, Monsieur le President, que 
le rapport de M. Rademacher ne met pas un point 
final a !'harmonisation ; au contraire, elle restera un 
probleme a longue echeance. 

Les propositions de la Commission sur une politique 
commune des transports, dont la premiere partie fait 
!'objet de ce rapport, representent un programme que 
nous pouvons certainement approuver en principe. La 
question est de savoir comment ce programme doit et 
peut etre realise. Ce sont la deux chases differentes. 
J'ai deja dit qu'il y a incontestablement de tres 
gros conflits d'interets ; il en sera encore question au 
Conseil de ministres. A ce propos, des problemes de 
droit se posent ; les orateurs qui m'ont precede en 
ont deja parle et nous ne pouvons pas les ignorer 
purement et simplement. 11s surgissent du fait que 
Ia navigation snr le Rhin est reglee par une conven
tion internationale a laquelle ont adhere non seule
ment des Etats membres de la Communaute, mais 
aussi des pays tiers, tels que la Suisse et la Grande
Bretagne, qui chercheront tout naturellement aussi a 
proteger leurs interets, ce dont on ne saurait leur faire 
grief. Je signalerai simplement le danger de voir la 
navigation sur le Rhin se faire sous un autre pavillon 
au cas ou nous ne parviendrions pas a un modus 
t'ivendi avec la Suisse et la Grande-Bretagne pour 
cette navigation et pour la politique commune des 
transports. Le trafic sur le Rhin se ferait alors en 
marge des regles de la politique commune des trans
ports, ce qui ne nous rapprocherait evidemment pas 
non plus du but que nous poursuivons taus. 

Nous voulons et nous devons faire en sorte que le 
principe de l'egalite de traitement pour tous les 
modes de transport soit respecte. S'il fallait maintenir 
la position speciale de la navigation sur le Rhin et 
s'ecarter des regles que nous appliquons a la naviga
tion interieure sur d'autres voies d'eau et au trafic rou
tier et ferroviaire, toute politique commune des trans
ports deviendrait evidemment illusoire. 

Je vous prie des lors instamment d'accepter que la 
commission des transports vous presente plus tard 
encore un rapport sur les problemes specifiques que 
pose l'acte de Mannheim. Nous utiliserons certaine
ment, pour ce nouveau rapport, ceux qui sont en voie 
d'elaboration. Nous n'avons que peu de temps pour 
les etablir. Tels qu'ils se presentent, ils ne permettent 
tout simplement pas d'exposer devant le Parlement 
taus ~es problemes qui se posent. 

Quoi qu'il arrive- et ce sera rna conclusion, Mon
sieur le President - nous devons garantir une chose. 
Si 1c programme de la Commission en vue d'unc poli
tique commune des transports est un jour adopte 
dans sa totalite par notre assemblee et qu'il apparaisse 
plus tard que les difficultes juridiques que je viens de 
vous signaler en empechent la realisation, alors il en 
resultera des dommages non seulement pour certaines 
parties de la Communaute ou pour les transports, mais 
pour !'ensemble de la Communaute. Cette possibilite 
existe bel et bien ; elle ne laisse pas de nous inquieter. 
Nous ne devons pas faire l'autruche et agir comme si 
cet important probleme lie a l'acte de Mannheim 
n'existait pas pour nous, notamment en ce qui con
cerne les liens avec des pays tiers. 

Sous reserve que la Commission de la C.E.E. tiendra 
compte de ces problemes lorsqu'elle tirera parti de ce 
rapport, j'approuve au nom de mes amis politiques 
les propositions qu'il contient. Nous en prenons acte 
avec gratitude comme d'un nouveau pas sur la voie 
qui doit mener a une politique commune des trans
ports. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Faller, au 
nom du groupe socialiste. 

M. Faller. - (A) Monsieur le President, Mes
dames, Messieurs, le groupe socialiste se felicite egale
ment de ce que la Commission ait fait un premier 
pas, encore que timore selon nous, dans la voie d'une 
harmonisation des conditions dans lesquelles doivent 
travailler les entreprises de transport de notre Com
munaute. On aurait tranquillement pu aller plus loin 
et surtout avancer encore un peu les echeances et Ies 
fixer avec plus de precision. Nous remercions tout 
particulieremenr le rapporteur d'avoir presente un 
rapport aussi realiste et objectif. D'ailleurs, pourquoi 
le dire, puisque M. Rademacher nous a habitues a ce 
realisme et a cette objectivite. 
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Nons estimons heureux que les circonstances et les 
difficultes des travaux de Ia commission des trans
ports aient maintenant donne une certaine priorite 
au rapport de M. Rademacher sur !'harmonisation des 
conditions dans lesquelles doivent travailler les entre
prises de transport. On ne saurait contest~r. que les 
trois propositions presentees par Ia Commission sont 
Iiees entre elles tres etroitement. II nous semble ce
pendant que la proposition sur !'harmonisation des 
dispositions doit avoir une certaine priorite. San~ cette 
harmonisation, il est impossible de mettre en v1gueur 
les tarifs a fourchettes et les autres mesures de libera
lisation. Elles ne peuvent pas jouer si l'on ne supprime 
pas d'abord [es grosses distorsions de concurrence pro
voquees par !a diversite des dispositions qui regissent 
les transports. 

La suppression des distorsions de concurrence dans 
les transports de Ia Communaute est une des con
ditions les plus importantes d'une concurrence loyale. 
II suffit de penser a !a difference entre les charges fis
cales qui grevent les transports ; le rapport en donne 
d'ailleurs quelques exemples. Pensons d'autre part aux 
differences entre les prescriptions sur les heures de 
travail et de repos et entre les prescriptions sur la 
composition des equipages ! Pensons aussi aux condi
tions techniques et, a ce propos, une fois encore a ce 
probleme « malheureux » des poids et dimensions, 
pour reprendre !'expression de M. Rademacher. S'il 
l'a choisie, c'est qu'il songeait certainement aussi aux 
nombreuses annees pendant lesquelle~ !a commission 
des transports du Parlement allemand s' est occupee de 
cette question. 

Esperons que les ministres des transports reunis au 
Conseil de ministres parviendront enfin a s'accorder 
et qu'ils ne s'eterniseront pas a negocier pour consta
ter en fin de compte qu'il n'est pas possible de faire 
l'unanimite. On peut concevoir que cette proposition 
de decision echoue a cause d'une ou de deux opposi
tions au Conseil. Nous serions obliges alors de repartir 
a zero, d'elaborer de nouvelles propositions qui au
raient probablement un sort identique. 

A quoi bon discuter des mois durant pour savoir si 
les trains routiers doivent avoir 17,25 m ou 17,50 m 
ou 17,75 m de long; le grand public finit par trouver 
grotesque cette fac;on d' ergoter sur des centimetres ou 
des kilos. 

M. Schaus, mernbre de la Commission de la C.E.E. 
- (A) Charge par essieu ! 

M. Faller. - (A) Parfaitement, Monsieur Schaus, 
aussi de la charge par essieu. Vous savez que dans 
cette question de la charge par essieu j'approuve plei
nement votre proposition. Reste a savoir cependant 
si I' on pourra faire triompher notre conception au 
Conseil. Nous vous souhaiterons de parvenir a faire 
prevaloir votre opinion au Conseil. Meme moi, je vous 
Ie souhaite, bien que la commission des transports et 

le Parlement aient adopte naguere des chiffres diffe
rents des miens pour la charge par essieu. 

Nous regrettons que, contrairement a l'echeancier 
initial, la Commission ait recule quelque peu les dates 
de !'harmonisation, alors qu'elle a d'autre part main
tenu dans une large mesure les echeances pour les 
tarifs a fourchettes. Cela represente un nouveau de
calage des etapes et retarde une fois de plus ]'harmo
nisation. Pratiquement, l'harmonisation ne devra se 
faire qu(' lorsque les tarifs a fourchettes auront ete 
introduits. Nous faisons de serieuses reserves a ce 
propos. En effet, les tarifs a fourchettes manqueraient 
leur but si !'harmonisation ne se faisait pas en meme 
temps, du moins pour l'essentiel. C'est pourquoi nous 
aimerions, tout comme le rapporteur, que Ia Com
mission accelere un peu ses travaux dans le domaine 
de !'harmonisation des conditions de concurrence. 

Monsieur le President, votre commission des trans
ports a propose de comph~ter certains articles de la 
proposition de l'executif. Assurement, il s'agit en !'oc
currence de quelques complements de grande portee, 
mais pour nous ils sont tres importants. Nous nous 
attendons naturellement a ce que la Commission fasse 
siennes ces propositions ou, du moins, qu'elle nous 
explique plus tard pourquoi elle n' a pas voulu les 
accepter ; nous pourrons alors prendre position. 

II est toutefois un obstacle majeur qui n'a pas en
core ete supprime. Tous les orateurs ont declare que 
pour l'ensemble des transports de la Communaute, 
done aussi pour Ia batellerie rhenane, les conditions 
de concurrence devaient etre identiques. 

Or, Ia Commission a presente un rapport d'expertise 
ou elle defend !'idee que la navigation rhenane peut, 
en depit de l'acte de Mannheim, etre inseree dans la 
politique commune des transports. Nous nous felici
tons de cette conception de la Commission, mais nous 
devons constater aussi qu'elle n'a pas recueilli - il 
fallait d'ailleurs s'y attendre - !'approbation de tons 
les interesses dans le secteur des transports. Nous 
attendons done que la Commission de la C.E.E. entame 
des negociations avec la Commission pour !a naviga
tion sur le Rhin, done qu'elle garantisse, en commun 
avec la Suisse et la Grande-Bretagne, qu'on ne verra 
pas sur le Rhin flotter le pavilion « a la baisse », ce 
qui entrainerait de nouvelles distorsions de concur
rence. Cependant, le Parlement devrait appuyer la 
Commission dans cette sorte de negociations. Nous 
devons manifester clairement notre volonte de n'ad
mettre sur le Rhin qu'un trafic qui se deroule dans le 
cadre de la politique commune des transports. Je sais 
que la demande que je formule en ce moment va tres 
loin et que certains pays ne l'entendront guere avec 
plaisir. Mais, en tant que responsables de la politique 
des transports, nous devons formuler cette exigence 
et notre Parlement doit soutenir visiblement Ia Com
mission dans ses negociations, de maniere a lui donner 
!'assurance dont elle a besoin. 

II est un point, Monsieur Muller-Hermann, sur 
lequel je ne peux pas vous suivre entierement. Vous 
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avez estime contrairement au rapporteur - que 
pour les transports pour compte propre a longue 
distance ii ne devait plus y avoir de regles, qu'il ne 
fallait done envisager ni une reglementation des capa
cites ni une imposition speciale. Or, nous ne saurions 
maintenir un certain ordre dans les transports indus
triels si nons n' edictons pas pour les transports pour 
compte propre a longue distance egalement une cer
taine reglementation, ffit-elle peu severe. Nous devons 
considerer ce transport comme une partie de !'ensem
ble des transports et lui appliquer des mesures regle
mentaires correspondantes, - non pas identiques ; je 
dis intentionnellement: correspondantes, c'est-a-dire 
semblables a celles qui sont appliquees aux entreprises 
de transport pour compte d'autrui. 

D'autre part, nous ne cherchons pas non plus a 
supprimer des avantages de cout naturels. Au con
traire, ceux-ci doivent pouvoir exercer tons leurs effets 
precisement grace a notre politique des transports. 
Tous les artifices crees amour des avantages naturels 
doivent etre supprimes. Je pense que telle est !a 
raison principale pour laquelle on a presente ces pro
positions en vue d'harmoniser les conditions qui re
gissent les transports. Nous considerons la presente 
proposition de Ia Commission comme un debut. Nous 
approuvons le rapport et nous voterons Ia proposition 
de resolution. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Brunhes, 
au nom du groupes des liberaux et apparentes. 

M. Brunhes. -Monsieur le President, ace con
cert d'eloges a l'adresse de notre ami Rademacher, je 
veux joindre aussi rna voix et celle de mon groupe. 
Le rapport de M. Rademacher nous a beaucoup inte
resse; il est bien fait, il represente bien !'opinion de 
la commission des transports. 

Je voudrais simplement attirer !'attention du Parle
ment sur le fait que, queUes que soient la bonne vo
lonte, ou la volonte tout court, de la Commission de 
la C.E.E. et la notre, les problemes qui se posent et 
qui sont exposes dans le rapport de M. Rademacher 
sont essentiellement politiques et non techniques. lis 
reverent un aspect technique, c'est vrai, mais ils ne 
peuvent etre resolus que dans un cadre politique qui 
necessitera, de la part de nos six gouvernements, une 
volonte reelle d'ceuvrer pour que cette politique com
mune des transports, prevue expressement par le traite 
de Rome, entre dans la voie de la realisation. 

Prenons quelques exemples. Les trois domaines dont 
nons avons parle sont les harmonisations sociale, tech
nique et fiscale. 

Sur le plan de !'harmonisation sociale, de quoi s' est 
occupee essentiellement notre commission ? 

D'apres sa propre doctrine, d'apres les conceptions 
que le Parlement a du role et de la competence de 
chaque commission, nons nons occupons de ce qui, 

en matiere sociale, constitue un facteur de concurrence 
entre modes de transport. II est logique que nons 
nons interessions a la duree du travail puisqu'il 
pent arriver que, dans les transports routiers, en par
ticulier, dans tel pays on compte les heures supple
mentaires a partir de 40 heures de conduite et dans 
d'autres a partir de 60 heures. Pour les uns le temps 
des interruptions ne compte pas, d'autres en tiennent 
compte. II y a la des facteurs qui, indiscutablement, in
fluent sur la concurrence entre transports routiers. De 
meme, on pent se demander si un ou deux chauffeurs 
sont indispensables sur tel ou tel parcours, avec des 
vehicules de tel ou tel tonnage. 

Dans ces conditions, nons n'entendons pas nous 
preoccuper des problemes sociaux generaux qui re
levent, a notre avis, de la competence de notre ami le 
president Troclet et de la commission sociale. Si nous 
avons, au sein de la commission des transports, etudie 
ce qui concernait specifiquement les transports et 
leur concurrence, nons ne nous sommes pas occupes 
des regimes generaux de securite sociale et de la 
couverture des autres risques, parce que nous avons 
estime qu'ils sont de la competence principale d'une 
autre commission de notre Parlement. 

Sur le plan des harmonisations sociales, il n'y a done 
pas seulement une question de transports, il y a une 
question de politique generale et il est souhaitable que 
tous nos pays arrivent a rapprocher leurs politiques 
sociales. 

Dans le domaine technique, notre ami M. Faller a 
rappele tout a l'heure la position qu'il avait prise et 
qu'il a parfaitement le droit de defendre sur la taille 
et le poids des vehicules. 

Sur ce point, je citerai encore un exemple : pour
quoi certains d'entre nous se sont-ils attaches a proner 
le maintien des vehicules portant treize tonnes par 
essieu ? Pour une raison tres simple : non pas telle
ment parce que nous avions a defendre des construc
teurs franc;ais - puisque les constructeurs allemands 
fabriquent les memes vehicules pour les vendre a 
!'exportation - mais parce que nous avons pense, 
etant donne l'encombrement des routes, que nous 
pouvions nons contenter de deux essieux pour trans
porter des chargements moyens de vingt a vingt-cinq 
tonnes. Cette solution permet !'utilisation de vehicules 
articules relativement souples sur la route, tandis que, 
si on limite a dix tonnes la charge par essieu, il faut 
des vehicules a trois essieux, c'est-a-dire de veritables 
remorques tractees qui sont extremement encombran
tes, tout au moins sur les routes franc;aises. 

Je comprends tres bien que nos amis de la Repu
blique federale souhaitent conserver la norme de dix 
tonnes. Certes, leurs vehicules, leurs remorques, leurs 
trains routiers sont encombrants, mais, comme leurs 
routes sont mieux adaptees au trafic que les notres, 
leur point de vue est logique. Pour notre part, nous 
souhaitons maintenir un poids de treize tonnes par 
essieu pour desencombrer les routes et avoir en tout 
cas des vehicules plus souples. 
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Cet exemple precis montre que c'est un probleme 
politique et non un probleme de transport qui est a 
la base du manque d'accord actuel. C'est le ministre 
des transports de la Republique federale qui ne de
sire pas souscrire a l'accord qui a ete obtenu ici a 
peu pres unanimement, a l'exception de quelques-uns 
de nos amis, qui, comme M. Faller, one courageuse
ment et honnetement defendu leur these. La commis
sion des transports avait cependant adopte une posi
tion qui a rec;:u l'approbation de l'Assemblee lors de la 
session de janvier. 

Le troisieme probleme concerne l'harmonisation fis
cale. La, je suis oblige d' indiquer qu' il est purement 
politique. II n' est pas possible aux ministres des trans
ports, meme avec la meilleure volonte, de se mettre 
d'accord sur l'initiative de M. Schaus et de la Com
mission sur une politique fiscale commune, parce que 
leurs desirs se trouvenc immediatement concrecarres 
par les ministres des finances et meme par les Pre
miers ministres de nos differents pays, pour lesquels, 
a tort ou a raison, les transports, et 1' automobile en 
particulier, sont les elements essentiels de la pros
petite de leurs finances. 

Je dirai done simplement que, si dans notre com
mission des transports et avec l'aide de tres eminents 
collegues qui connaissenc bien les problemes dont ils 
parlent, nous sommes d'accord avec la Commission de 
la C.E.E. dans beaucoup de domaines, en matiere 
d'harmonisation des transports deux points nous pa
raissent importants. 

En premier lieu - et je rejoins totalement les vues 
de MM. Posthumus, Muller-Hermann et Faller - il 
n'y a pas de politique commune sans harmonisation 
prealable dans les trois domaines social, technique et 
fiscal. 

En second lieu, ces harmonisations ne sont possibles 
que s'il existe des accords politiques entre nos pays. 
Or, comme le role d'une Assemblee telle que le Par
lement europeen, qui est une assemblee politique, 
n'est pas d'intervenir uniquement dans des domaines 
techniques, mais de pousser le Conseil de ministres 
a prendre des decisions politiques, il me parait impor
tant que nous affirmions, a !'occasion de ce debat, l'ur
gente necessite d'un accord politique dans ces domai
nes. N'oublions pas non plus que, contrairement a la 
politique commune de 1' energie done nous parlions ce 
matin - qui est indispensable, bien qu'elle ne soit 
pas prevue dans les traites -, la politique commune 
des transports est imposee par le traite dans les 
articles 74 et suivants. Le Parlement reste done pleine
ment dans son role, prevu aussi par le traite de Rome, 
lorsqu'il demande que cette politique commune se 
fasse. Elle ne se fera que par la volonte des gouver
nements. 

J'ajoute - et je rejoins Ia encore completement 
les vues de roes collegues, et en particulier de M. Faller 
- que rien ne se fera sans la collaboration et l'assen
timent de tous ceux que concerne cette politique. En 
particulier, quand le rapport de M. Rademacher a 

estime utile, a la demande du Comite economique et 
social, que des organisations paritaires soient consul
tees, il n'entendait nullement ajouter de nouveaux 
organismes inutiles aux organismes existants, par 
exemple le Comite economique et social ou sont re
presentees toutes les tendances a la fois des gouverne
ments, des patrons et des salaries. II voulait simple
ment dire qu'a cette occasion il ne fallait pas oublier 
de consulter les partenaires sociaux. C'est ce que nous 
avons voulu stipuler dans !'article 17. 

Mais nous pensons, et ce sera rna conclusion, que, 
dans notre groupe comme dans tous les autres groupes 
de cette Assemblee, les choix qui vont etre faits sont 
politiques et que, dans la mesure ou tous nous approu
vons ces positions, qui sont elles aussi politiques, nous 
souhaitons que les pouvoirs publics, done les Conseils 
des ministres de nos pays respectifs, ecoutent nos avis 
et en tiennent compte. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Muller
Hermann. 

M. Muller-Hermann. - (A) Monsieur le Presi
dent, je ne ferai qu'une simple remarque concernant 
ce que M. Faller vient de declarer a propos des trans
ports pour compte propre a longue distance. Je me 
rallie entierement a ce qui est die a !'article 3, a savoir 
qu'il faut une concurrence loyale entre les entreprises 
de transport et entre celles-ci et les entreprises effec
tuant des transports pour compte propre a longue 
distance. La porte reste done ouverte. 

Monsieur Faller, je ne suis pas du tout partisan 
d'une extension des transports pour compte propre a 
longue distance, bien au contraire. Vous partez de 
l'idee que ce genre de transports doit necessairement, 
comme le montre l'experience, avoir un taux d'utili
sation plus faible que les entreprises de transport 
puisqu'il ne peut faire des transports que pour sa 
propre entreprise. Soit ; voila un fait acquis. Mais 
alors il n'y a aucune raison de craindre que ce genre 
de transport ne se developpe outre mesure. S'il devait 
neanmoins le faire, cela prouverait qu'il y a quelque 
chose qui ne joue pas dans la formation des prix. En 
effet, les encreprises des transports doivent forcement 
pouvoir faire des offres plus avantageuses, quant aux 
COUtS, que les transports pour compte propre a lon
gue distance. Si elles n'y parviennent pas, la cause doit 
etre cherchee ailleurs que parmi celles que l'on admet 
generalement. Mais alors nous devons chercher a ren
forcer la concurrence sur les prix dans le secteur des 
transports. 

En tout cas, la solution qui consisterait a grever 
les transports pour compte propre a longue distance 
de taxes prohibitives ne me semble pas bonne. Ce 
serait Ia, du point de vue de l'economie de marche, 
une intervention malheureuse dans la reglementation 
des transports. C'est ce que je tenais a signaler encore. 
Quant au contenu du reglement et aux termes de ses 
differences dispositions, je n'ai rien a objecter. 
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M. le President. - La parole est a M. ~chaus. 

M. Sch,aus, membre de Ia Commission de Ia C.E.E. 
- Monsieur le President, au nom de Ia Commission 
de Ia Communaute economique europeenne, je tiens 
a exprimer notre vive satisfaction de ce debar tres 
franc et tres constructif. 

Je remercie tous ceux qui sont intervenus dans Ia 
discussion et en premier lieu M. le rapporteur Rade
macher, dont nous connaissons Ia competence en ma
tiere de transports et notamment d'harmonisation. Je 
l'ai vu a l'ceuvre dans sa ville de Hambourg, il y a 
une semaine. Je sais tout le travail qu'il doit faire 
dans l'exercice de sa profession et de son mandat par
lementaire. Japprecie d'autant plus qu'il trouve le 
temps de faire semblable rapport et d'aborder les pro
blemes communautaires avec un tel enthousiasme. 

J e remercie aussi M. le President de Ia commission 
des transports pour son intervention, egalement tres 
claire et tres constructive, ainsi que les orateurs des 
groupes parlementaires qui ont pris Ia parole dans 
ce debat. Toutes ces interventions montrent d'abord 
que, compte tenu de Ia ligne generale que nous vou
lons suivre en matiere de transports, et notamment 
d'harmonisation, nous sommes d'accord. Je constate 
avec plaisir, au nom de Ia Commission, que les sug
gestions qui sont faites ou les critiques qui sont pre
sentees le sont dans un esprit de collaboration, done 
dans un esprit constructif. 

Je pourrai done etre bref puisque, sur les grandes 
!ignes, nous sommes entierement d'accord. 

Le president de Ia commission des transports et 
les autres orateurs ont rappele que l'on avait espere 
presenter aujourd'hui, en seance pleniere, trois rap
ports, mais les circonstances ont voulu - on vous 
a explique pourquoi - que seuls pussent etre pre
sentes le rapport de M. Rademacher et Ia proposition 
de resolution qui lui fait suite. 

En politique, il est parfois inopportun de regarder 
le passe, sauf pour en tirer des lf!\ons, mais il faut 
toujours se tourner vers l'avenir. 

J'ai assiste a routes les reunions de Ia commission 
des transports depuis des mois et meme des annees ; 
je connais et j'apprecie le travail qui y est accompli. 

Le rapporteur, M. Rademacher, s'adressant tout a 
l'heure a Ia Commission de Ia C.E.E. nous a dit : 
« Commencez! ». Monsieur le President, je crois que 
nous avons commence. 

Nous devons tous le faire. Je m'adresse, moi aussi, 
au Parlement europeen pour lui dire : commen<;ons 
et, tout de suite apres Ia presente session, mettons
nous a l'ceuvre afin que, apres le bon travail que nous 
avons accompli aujourd'hui, nous fassions quelque 
chose d'egalement constructif et fructueux et afin que, 
lors de Ia session de juin, les deux autres rapports qui 
sont deja prets dans Ies grandes !ignes, celui de 

M. Posthumus et celui de M. Bech, puissent etre pre
sentes en seance pleniere et examines par votre Par
lement. 

En effet, il faut bien se rendre compte que, d'apres 
le systeme institutionnel du traite de Rome, le Parle
ment doit donner son avis avant que le Conseil de 
ministres ne statue. On a pose tout a l'heure Ia ques
tion suivante : quand le Conseil de ministres statuera
t-il sur les propositions concernant les poids et les 
dimensions des vehicules utilitaires ? 

Le Parlement a donne son avis a ce sujet le 17 
octobre 1963. Nous sommes aujourd'hui le 14 mai 
1964; un certain nombre de mois se sont done ecou
les. Une session du Conseil de ministres aura lieu le 
22 juin et j'espere, avec tous les orateurs qui ont 
evoque cette question, qu'tme solution pourra etre 
trouvee. 

On nous demande, a nous Commission : apres que 
le Parlement aura donne son avis, quand le Conseil 
de ministres statuera-t-il? Je ne peux pas vous ren
seigner parce que ce n'est pas de notre competence. 
Mais une chose est certaine : le Conseil ne peut pas 
statuer avant que le Parlement ne se soit prononce. 
Ce point au moins est clair. 

Quand le Conseil staruera-t-il ? La reponse releve 
de sa competence et de sa responsabilite. Pourtant si 
dans ce Parlement europeen siegeant a Strasbourg vos 
possibilites d'influencer les gouvernements ne sont 
pas tres larges, en revanche, vous pouvez, dans vos 
Parlements nationaux, interpeller vos gouvernements 
et leur demander de' faire le point. 

Jaborderai maintenant brievement les questions de 
fond evoquees dans le rapport. Je suis tres heureux 
de pouvoir constater qu'a cet egard aucune divergence 
ne nous separe. Je pourrai done me horner a ne parler 
que de deux questions fondamentales et, en premier 
lieu, des articles 6 et 7 qui concernent l'assurence obli
gatoire. 

L'honorable M. Muller-Hermann a fait etat de 
certaines apprehensions des milieux d'assureurs. Ces 
preoccupations, nous les connaissons. Nous avons eu 
en effet, avec les interesses, des conversations que nous 
sommes tout a fait disposes a poursuivre. Mais je 
vous avoue franchement que, jusqu'a present - en ce 
qui me concerne tout au moins et c'est peut-etre rna 
faute -, je ne suis pas parvenu a comprendre pour
quai les assureurs etaient opposes a une eventuelle 
assurance obligatoire. Jaurais pu l'admettre de Ia part 
des transporteurs qui nous auraient dit : pourquoi 
voulez-vous nous imposer une telle obligation ? 

En revancl:2, je comprends vraiment mal pourquoi 
les assureurs se declarent en desaccord quand on leur 
propose un marche elargi par !'assurance obligatoire. 
J'ai cherche a en imaginer les raisons et je n'en ai 
trouve qu' une - c' est encore certainement .rna fame 
- je me suis demande si une certaine repartition du 
marche n'aurait pas ete etablie qu'on n'aimerait pas 
voir troublee. 
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Il doit y avoir bien d'autres raisons, car celle-ci ne 
serait pas valable. J'aimerais qu'on me les donne 
en fin. 

Il est une deuxieme question sur laquelle je desire 
fournir quelques explications. Elle concerne J'additif 
que vous suggerez d'apporter a !'article 17 de Ia pro
position relative a la consultation des partenaires so
ciaux. La Commission de Ia C.E.E. a toujours le souci 
de semblables consultations Jorsqu'il s'agit de grandes 
questions, voire de questions de detail, qui interessent 
sa politique sociale dans tous les domaines. 

Au sujet de la politique sociale dans les transports, 
nous n'avons pas seulement eu le souci d'accomplir 
quelque chose ; nous avons prouve, par Ia table ronde 
que nous avons organisee a Ia fin de l'annee derniere, 
que nous voulions ces contacts avec les partenaires 
sociaux. Nous perseverons dans cette joie, je puis vous 
en donner I' assurance au nom de Ia Commission. 

Il ressort des de bats de I' AssembU:e que des nuances 
doivent etre envisagees pour cette collaboration. 
J'avoue franchement que nous cherchons encore la 
formule la plus appropriee. Faut-il organiser un co
mite consultatif ou des comites consultatifs a titre 
permanent ? Semblable formule ne risquerait-elle pas 
d'encombrer davantage les rouages institutionnels ? 
Je ne sais. Cela demande reflexion. Est-il plus oppor
tun de creer des comites ad hoc suivant les besoins ? 
A ce sujet, je pense avec M. le rapporteur Rademacher 
que, dans certains domaines, notamment dans celui 
de la securite sociale, il serait inconcevable de creer 
des comites sans la participation, au mains a titre con
sultatif, des experts gouvernementaux. II s' agit Ia, en 
effet, d'une matiere qui interesse hautement les gou
vernements et la politique generale des Etats. 

Apres l'echange de vues qui vient d'avoir lieu, vues 
sur lesquelles nous essayerons de nous faire une idee 
definitive, j'accepte volontiers le principe que vous 
preconisez. 

On a reproche au catalogue de notre document 
d'etre incomplet. Nous en sommes consciems. M. Je 
Rapporteur a enumere les omissions. Convenez pour
tam que nous presemons en ce moment un bon 
package. Si nous pouvions le realiser, nous serions deja 
tres loin dans Ia voie de la politique commune des 
transports. 

Nous etudions actuellement les autres questions ; 
le moment venu, nous vous soumettrons des propo
sitions. 

Je passe maintenant a des considerations d'ordre 
general. 

Les circonstances ont voulu que de ce package que 
nous avions presente au Conseil de ministres et sur 
votre avis ce soit la proposition de decision concer
nant !'harmonisation sociale qui soit examinee en pre
mier lieu. Nous nous en rejouissons. Je desire toute
fois souligner que cette circonstance quelque peu 

fortuite ne signifie pas qu'il s'agit d'un prealable. 
Nous sommes d'avis que !'harmonisation telle que 
nous Ia preconisons et qui semble, ce dont je me re
jouis, emporter votre adhesion, doit etre concomitante 
des autres mesures. Si nous adoptions le principe du 
prealable - et je suis heureux que vous partagiez 
notre avis - nous ne pourrions jamais arriver a mener 
une politique commune des transports. 

Parmi les grandes questions evoquees figure evi
demment I' acte de Mannheim. Cette question remonte 
a une centaine d' annees, elle n' est done nouvelle pour 
aucun de nous. Nous la connaissons et nous connais
sons aussi Jes opinions des uns et des autres a ce 
sujet. II y a la un probleme. En l'occurrence, Ia Com
mission de Ia C.E.E. n'a jamais cache sa pensee. Des le 
debut, elle a affirme que la politique commune des 
transports devait etre appliquee a Ia totalite du terri
toire de Ia Communaute. II est inimaginable qu'une 
voie de communication comme le Rhin soit soustraite 
a cette politique commune. 

Nous l'avons affirme a !'occasion de !'elaboration 
du reglement n" 11, et nous n'avons jamais cesse de 
le repeter : nous connaissons les difficultes qui se 
presentent. Sur le reglement no 11, nous avons eu 
des conversations avec les gouvernements au cours 
desquelles certains nous disaient ne pas pouvoir appli
quer ce reglement en raison de !'existence de l'acte de 
Mannheim. 

Monsieur le President, nous nous sommes rendu 
compte aussi, en presentant I' ensemble des proposi
tions actuelles, que I' acre de Mannheim ne manque
rait pas de provoquer des discussions et qu'il convenait 
que nous precisions notre pensee. A la demande du 
Parlement, nous avons, il y a un peu plus d'un mois, 
presente un memorandum. II n'expose pas une opi
nion nouvelle ; il precise simplement notre pensee. 
Notre conclusion, tant sur le plan juridique que sur 
le plan des necessites economiques et politiques, est 
que Ia politique commune des transports doit s'appli
quer sur le Rhin et que l'acte de Mannheim ne cons
titue pas un obstacle a cet egard. 

Sans doute peut-on contester cette fa~on de voir, 
mais, jusqu'a present tout au moins - pour autant 
que je sois bien informe -, il ne s'est pas trouve, dans 
la presse de nos differents pays, ni meme dans la 
presse suisse, une opinion allant a I' encontre de nos 
vues. La question reste cependant ouverte. 

Je ne pense pas que ce soit le moment de discuter 
ce probleme. Mais puisqu'il a ete evoque, j'ai estime 
ne pouvoir !Buder. · 

A mon avis, il convient de souligner, des mainte
nant et avec route la force possible, que des difficultes 
peuvent surgir avec les pays tiers, certainement avec 
la Suisse, mais peut-etre aussi avec la Grande-Bretagne. 
Toutefois, les contacts que nous avons pu avoir avec 
ces pays me permettent de vous dire que nous ne 
sommes pas tellement pessimistes au sujet de la mise 
en reuvre de la politique commune sur le Rhin. 
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Une chose me para!t certaine : les instances respon
sables de la Communaute doivent indiquer la poli
tique generale qu'elles veulent appliquer. Ensuite seu
lement nous pourrons envisager des contacts officiels 
et negocier avec les pays tiers. 

]'imagine queUe aurait ete votre reaction si nous 
etions venus devant le Parlement pour lui annoncer 
les arrangements que nous aurions pris avec la Suisse 
et la Grande-Bretagne au sujet de la navigation sur 
le Rhin. ]'imagine 1' accueil que vous nous auriez 
reserve, d' ailleurs a juste titre ! 

Le jeu institutionnel implique qu'avant d'entamer 
des negociations avec les pays tiers nous soyons d'ac
cord entre nous. Personnellement, j' espere que ces 
negociations seront couronnees de succes. 

En terminant je signalerai que votre commission 
vous propose de raccourcir les delais de mise en 
reuvre de !'harmonisation. Apres avoir entendu les 
orateurs des differents groupes politiques, je ne doute 
pas que l'Assemblee suive cette proposition. Quant a 
nous, nous sommes entierement d'accord. Encore con
vient-il que cette proposition soit realisable ; nous 
aurons a 1' etudier ensemble. Soyez cependant assures 
que nous mettrons tout en reuvre pour que, dans le 
delai souhaite, ce projet aboutisse heureusement. 

Votre commission vous demande - et Ia aussi, 
nous sommes entierement d'accord puisque !'article 17 
originel le prevoit - que la procedure soit elaboree, 
chaque fois que ce sera possible, sur la base de 1' article 
75, qui prescrit la consultation du Comite economique 
et social et celle du Parlement, puisqu'il s'agit de 
questions graves et importantes. II me faut cependant 
ajouter que si nous voulons respecter le timing que 
nous nous sommes assigne, notre collaboration devra 
etre organisee de fa<;on que ce soit realisable politique
ment et dans les faits. 

Ce matin, en fin de seance, au sujet du projet de 
rapport de M. Dehousse a 1' Assemblee consultative 
du Conseil de !'Europe sur l'activite du Parlement 
europeen, vous avez adopte un texte que j'apprecie 
beaucoup. Au deuxieme paragraphe, point 3, avant
derniere phrase, je lis le texte suivant : 

« Ces propositions sont certes communiquees le plus 
souvent aux commissions du Parlement par les exe
cutifs, mais le delai reste dans bien des cas trop 
court pour permettre au Parlement de disposer du 
temps necessaire pour donner un avis suffisamment 
developpe. , 

Je me rejouis qu'en ce qui concerne les transports, 
la Commission ait bonne conscience sous ce rapport. 

Nous devons nous rendre compte que la politique 
commune des transports est tres difficile a elaborer, 
qu' il existe des differences entre les regimes natio
naux, que des interets professionnels s'opposent et que 
nous sommes pris entre des courants non pas conver-

gents, mais parfois, helas ! divergents. Nous sommes 
quand meme tenus par le traite de mener cette poli
tique commune des transports. 

On a fait allusion a des articles de presse qui ont 
paru ces derniers temps et vous avez dit a juste titre, 
Monsieur le President, qu' il fallait examiner cela cum 
grana sa/is. Je suis tout a fait d'accord; mais je crois 
qu'il ne faut pas rester entierement sourd aux echos 
de la presse, quitte a faire la part des choses. 

A part cela, je crois de mon devoir de rendre le 
Parlement attentif a un point qui me parait particu
lierement grave. Nous eprouvons des difficultes a 
elaborer la politique commune des transports. Cha
cun a sa part de responsabilite ; la Commission a la 
sienne. Elle est consciente que des retards lui incom
bent peut-etre. Cest possible. Je ne veux imputer de 
fame a personne. Si nous ne parvenons pas a elaborer 
cette politique commune des transports, nous courons 
le risque, mesdames, messieurs, que !'evolution econo
mique et politique generale conduise, la Communaute 
- le Parlement et le Conseil de ministres y contri
bueront le moment venu dans des secteurs determi
nes et les circonstances nous y obligeront - a pren
dre des decisions particulieres. 

Ce ne sont pas la des paroles en l'air. Je ne parle 
pas d'un phenomene general et furur. Vous savez 
tres bien qu' en ce qui concerne la politique, un gou
vernement au moins demande d'ores et deja des regles 
speciales en matiere de transport des cereales. 

Tout cela est a emdier. Les circonstances politiques 
pourraient amener les instances responsables de la 
Communaute a prendre ces mesures particulieres, alors 
que la politique generale n'est pas realisee. 

Monsieur le President, rna conclusion sera la meme 
que celle par laquelle M. Rademacher a termine son 
interventions : commen<;ons ! 

( Applaudissements) 

M. le President. - Je vous remercie vivement, 
Monsieur Schaus. Cependant, je ne vous ai pas en
tendu repondre a !a question qui vous a ete posee, a 
savoir si vous prenez !'engagement, au nom de !a 
Commission, de defendre devant le Conseil toutes les 
modifications qui Ont ete proposees aujourd'hui. 

Je vous en prie. 

M. Sch,aus. - Monsieur le President, je pensais 
que !a teneur generale de mon discours indiquait que 
nous sommes, d'une fa<;on generale, favorables a ces 
dispositions et que je proposerai a la Commission 
d'aller dans le sens qu'elles impliquent. 

II y a des problemes de dates. Nous devrons les 
examiner avec realisme, apres les decisions qui sont 
prises maintenant, puisqu'il s'agit en quelque sorte 
d'un timing general. 
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]e crois vous avoir fait connaitre mon opinion sur 
1' article 17 et la question des assurances. Pour les 
autres problemes, nous sommes tellement proches qu'il 
n'existe pas de divergences de fond. 

Si vous en formuliez le vceu, je pourrais bien en
tendu reprendre le texte article par article et vous 
dire que tel mot ne nous plait pas ou que telle virgule 
doit etre changee de place. Mais je ne crois pas que 
ce soit la votre intention, Monsieur le President. 

M. le President. -Non ! Non ! 
(Sourires) 

M. Sch,aus. - De fa<;on generale - je l'ai dit, 
mais, si je ne l'ai pas fait avec route la clarte neces
saire, je le repete maintenant - nous trouvons tres 
constructif, tres sympathique meme, le rapport pre
sente. Nous tacherons d'aller dans le sens qu'il pre
conise et nous examinerons cas pat cas si les circons
tances, notamment en ce qui concerne les dates, nous 
permetl:ent d'adopter telle ou telle proposition qui a 
ere faire. 

Cette reponse vous suffit-elle, Monsieur le Presi
dent? 

M. le President. - Oui, je vous remercie. 

La parole est a M. Rademacher. 

M. Radem,ach,er, rapporteur. - (A) Monsieur le 
President, Mesdames, Messieurs, il est de tradition, je 
crois, que le rapporteur dise encore quelques mots 
pour. terminer, avant de recommander d'approuver le 
rapport et d'adopter la proposition de resolution. Heu
reusement, je pourrai etre tres bref. 

D'abord, je constate a rna grande satisfaction que 
malgre certaines divergences legeres sur tel ou tel 
point, comme par exemple sur les transports pour 
compte propre a longue distance, aucun amendement 
n'a ete depose. C'est une preuve de l'unanimite qui 
regne dans cette assemblee et, a mon sens, un presage 
heureux pour nos travaux a venir et pour la propo
sition de la Commission; au surplus - et c'est natu
rellement encore plus important- il est permis d'en 
conclure que le Conseil tiendra compte de nos propo
sitions. 

Permettez-moi cependant d' insister sur un seul 
point, a savoir ce qu'on a appele les lacunes. Je me 
suis permis de les enumerer moi-meme. Mesdames et 
Messieurs, malgre ces lacunes, nous devrions tous etre 

heureux s'il etait possible de mettre en pratique routes 
les propositions qui Ont ete elaborees ici et de pouvoir 
le faire au plus tot. Nous pourrons alors combler pro
gressivement les lacunes. 

Aujourd'hui comme hier, j'ai parfaitement bien 
compris M. Schaus. Comme diplomate, il ne peut 
naturellement pas dire qu' il accepte chaque virgule et 
chaque point sur les i de notre proposition. C' est 
pourquoi nous esperons - qu'on me permette de 
dire une fois encore au nom de Ia commission et de 
cette assemblee- que rien d'essentiel ne sera change 
a Ia proposition destinee au Conseil. 

Je n'ai guere besoin de commenter davantage Ia 
proposition de resolution qui vous a ete soumise ; elle 
contient les modifications que Ia commission parle
mentaire suggere d'apporter a la proposition de la 
Commission de la C.E.E. Je prie le Parlement de 
!'adopter. 

( Applaudissements) 

M. le President. - La parole est a M. Kapteyn. 

M. Kap,teyn. - (N) Monsieur le President, je 
voudrais faire une explication de vote. M. Schaus 
vient de dire qu'il n'aimerait pas que le Conseil de 
ministres statue sur ces propositions d'harmonisation 
avant que le Parlement ait donne son avis. Je le com
prends fort bien et, a ce propos, je ferai 1a declaration 
que voici: 

]e voterai pour cette proposition parce que j'ai 
declare deja en 1957 et en 1961 que l'on n'arrivera 
jamais a la bonne politique commune europeenne des 
transports si on ne procede pas a une harmonisation 
de cette sorte. Cela ne signifie pas que, si j'approuve 
cette proposition, je veuille dire en meme temps que 
je pense que d'autres propositions entraineront neces
sairement une bonne politique commune dans le do
maine des transports. Je puis meme imaginer que des 
propositions soient faites en vue d'une politique com
mune des transports, alors que cette harmonisation 
serait parfaitement superflue. 

M. le President. - Personne ne demande plus 
la parole? ... 

]e mets aux voix la proposition de resolution con
tenue dans le document 23. 

La proposition de resolution est adoptee a l'una
nimite. 

Le texte de la resolution adoptee est le suivant : 

Resolution 
portant avis du Parlement europeen sur Ia proposition de Ia Commission de Ia Com
munaute economique europeenne au Conseil concernant one decision relative a 
!'harmonisation de certaines dispositions ayant une incidence sur Ia concurrence 
dans le domaine des transports par chemin de fer, par route et par voie navigable 

« Le Parlement europeen, 

- vu la consultation du Conseil de ministres de la Communaute economique euro
peenne (doc. 43, 1963-1964), 

I 
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vu la proposition elabon!e par la Commission de la C.E.E. (doc. VII/COM (63) 167), 
vu le rapport de sa commission competente (doc. 23), 

invite la Commission de la C.E.E. a reprendre les modifications apportees par le 
Parlement sous forme de nouvelles propositions au Conseil ; 

charge son president de transmettre le rapport de sa commission competente avec 
la resolution qui lui fait suite au Conseil et a la Commission de la C.E.E. ; 

propose d'apporter les modifications suivantes a la proposition de la Commission 
de la C.E.E. relative a !'harmonisation de certaines dispositions ayant une incidence sur 
la concurrence dans le domaine des transports par chemin de fer, par route et par 
voie navigable. 

Proposition de decision du Conseil 
relative a !'harmonisation de certaines dispositions 
ayant une incidence sur Ia concurrence dans le 
domaine des transports par chemin de fer, par 

route et par voie navigable 

Article premier 

Au plus tard le 1 er janvier 1965, il sera procede : 

a) A la suppression des doubles impositions £rap
pant les moyens de transport a !'occasion de leur 
utilisation pour !'execution de transports dans un Etat 
membre autre que celui de leur immatriculation ; 

b) A l'uniformisation des dispositions relatives a 
I' admission en franchise du carburant contenu dans 
les reservoirs de la partie motrice des moyens de 
transport par chemin de fer, par route et par voie 
navigable. 

Article 2 

Au plus tard le 1 ''" janvier 1966, il sera procede 
a l'uniformisation des bases de calcul de la taxe sur 
les vehicules automobiles et sur les batiments de navi
gation interieure destines au transport de marchan
dises. 

Avec effet a la date du 1 er janvier 1967, il sera pro
cede dans les Etats membres a l'uniformisation des 
taux de la taxe sur les vehicules automobiles et sur les 
batiments de navigation interieure. 

Article 3 

1. Avec effet a la date du 1 er janvier 1966, il sera 
procede dans chaque Etat membre- en vue d'assurer 
une concurrence loyale entre les entreprises de trans
port et entre celles-ci et les entreprises effectuant des 
transports pour compte propre a longue distance - a 
un amenagement des regimes fiscaux specifiques ap
plicables, dans le domaine des transports par route et 
dans celui des transports par voie navigable, aux trans
ports de marchandises effectues par des entreprises de 
transport et par les autres entreprises pour leurs pro
pres besoins. 

2. Avant le 1"r juillet 1965, les Etats membres com
muniqueront a la Commission les projets des dispo
sitions qu'ils envisagent d'arreter en vue d'atteindre 
l'objectif vise au paragraphe 1. 

La Commission pourra adresser un avis ou une re· 
commandation a l'Etat membre interesse dans les 
30 jours de la reception de la communication. 

Article 4 

A partir du 1 er janvier 1969, les regimes de taxes 
et redevances specifiques applicables aux transports 
par chemin de fer, par route et par voie navigable 
effectues tant en trafic national qu'en trafic interna
tional, seront amenages de fa~on a realiser la mise a 
la charge des usagers des infrastructures de transport 
des couts de ces infrastructures qui leur sont im
putables. 

L\miformisation des taux des taxes sur les carbu
rants, qui s'y rattache, devra etre achevee a la date du 
1 ''" janvier 1966. 

Article 5 

1. A partir du 1er janvier 1967, le reg1me general 
en vigueur dans chaque Etat membre en matiere de 
taxe sur le chiffre d'affaires sera applique aux trans
ports par chemin de fer, par route et par voie navi
gable, compte tenu des decisions que le Conseil pour
rait prendre au sujet de !'introduction d'un systeme 
commun de taxe sur le chiffre d'affaires. 

Dans la mesure ou les transports se trouveraient 
SOumis a des regimes de taxes specifiques tenant lieu 
de taxe sur le chiffre d'affaires, le regime general se 
substituera a ces regimes de taxes specifiques. 

2. Avant le 1er juillet 1966, les Etats membres com
muniqueront a la Commission les projets des dispo
sitions qu'ils envisagent d'arreter en vue d'atteindre 
l'objectif fixe au paragraphe 1. 

La Commission pourra adresser un avis ou une re
commandation a l'Etat membre interesse dans les 
30 jours de la reception de la communication. 
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Article 6 

1. Avec effet a Ia date du 1 er juillet 1965, !'assurance 
en matiere de responsabilite civile illimitee a l'egard 
des tiers dans le domaine des transports par route et 
par voie navigable sera rendue obligatoire dans tous 
les Etats membres. 

2. Avant le rer janvier 1965, les Etats membres com
muniqueront a Ia Commission les projets des disposi
tions qu'ils envisagent d'arreter en vue d'atteindre 
l'objectif fixe au paragraphe 1 et d'assurer le libre 
choix de l'assureur. 

La commission pourra adresser un avis ou une re
commandation a l'Etat membre interesse dans les 30 
jours de Ia reception de Ia communication. 

3. Avant le Fr juillet 1965, il sera procede, pour 
chacun des modes de transport vises au paragraphe 1, 
a !' etablissement de dispositions uniformes pour Ia 
couverture des risques en cause. 

Article 7 

Avec effet a Ia date du ter janvier 1966, il sera 
procede, pour chacun des deux modes de transport, 
a !'harmonisation des dispositions relatives a !'assu
rance en matiere de responsabilite du transporteur 
pour Ies dommages susceptibles de survenir aux mar
chandises et aux personnes transportees par route et 
par voie navigable. 

Article 8 

1. Les obligations inherentes a Ia notion de service 
public au sens de !'article 77 du traite- et qui devra 
etre etablie selon Ia procedure de !'article 75 du traite 
- imposees aux entreprises de transport ne devront 
erre maintenues que dans Ia mesure ou leur maintien 
est indispensable pour garantir Ia fourniture de ser
vices de transport suffisants et !'execution des taches 
prevues aux traites instituant Ia C.E.E. et Ia C.E.C.A., 
et dans Ia mesure Oll il n'est pas prejudiciable a Ia 
concurrence entre les entreprises de transport. 

Les Etats membres s'efforceront d'atteindre cet ob
jectif par une action concertee suivant des principes 
communs qui seront definis avant le 1 er janvier 1965, 
compte tenu de Ia definition qui sera donnee a la 
notion de service public arretee selon Ia procedure de 
!'article 75 du traite. Les modifications necessaires a 
cet effet devront etre apportees aux dispositions legis
latives, reglementaires et administratives correspon
dantes avant Ia date du 1er janvier 1966. 

2. A partir de Ia date du rer janvier 1966, Ia com
pensation des charges decoulant pour les entreprises 
de transport du maintien des obligations visees au 

paragraphe 1 devra etre effectuee selon des methodes 
communes. 

Article 9 

A partir du 1"'' janvier 1965, les charges qui decou
lent pour les transporteurs de !'application aux trans
ports de voyageurs de prix et conditions de transport 
imposes par un Etat membre dans !'interet d'une ou 
de plusieurs categories sociales particulieres devront 
faire !'objet de compensations determinees selon des 
methodes communes. 

Article 10 

Avant Ie Fr janvier 1966, les comptes des entre
prises de chemin de fer feront !'objet d'une norma
lisation selon des regles communes. 

Cette normalisation devra tenir compte a Ia fois 
des charges resultant pour les chemins de fer de la 
difference de leurs conditions de gestion par rapport 
aux entreprises privees d'autres modes de transport, 
et des avantages dont Ies chemins de fer pourraient 
beneficier en raison de cette situation particuliere. 

Les compensations financieres que cette normalisa
tion est susceptible d'entrai:ner seront effectuees par 
Ies Etats membres a partir de Ia meme date. 

Article 11 

A partir du 1 "r janvier 1965, ii sera procede a 
!'harmonisation progressive des regles regissant Ies 
relations financieres entre les entreprises de chemin 
de fer et Ies Etats. 

Cette harmonisation, qui aura pour objectif d'assu
rer I' autonomic financiere de ces entreprises, devra 
etre terminee au plus tard avant Ia fin de Ia periode 
de transition. 

Article 12 

1. A partir du 1 er janvier 1965 et avant Ie 31 de
cembre 1968, il sera procede, a I'interieur de chaque 
mode de transport, au rapprochement dans Ie progres 
des dispositions Iegislatives, reglementaires et admi
nistratives specifiques relatives aux conditions de tra
vail applicables dans le domaine des transports par 
chemin de fer, par route et par voie navigable. 

2. Le rapprochement vise au premier alinea devra 
etre complete, au plus tard deux ans apres Ia fin de 
Ia periode transitoire, par le rapprochement dans le 
progres entre elles des dispositions legislatives, regle
mentaires et administratives specifiques relatives aux 
conditions de travail applicables dans Ies trois modes 
de transport, compte tenu des differences des techni
ques utilisees, des fonctions remplies et des conditions 
de gestion qui en resultent. 
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Article l3 

A partir du 1er janvier 1965, il sera procede a 
l'unification des dispositions concernant la composi
tion des equipages dans chaque mode de transport 
sur Ia base de normes communautaires. 

Cette unification devra etre realisee au plus tard 
le 31 decembre 1966. 

Article 14 

1. A partir du 1 <·r JanvJer 1965, il sera procede a 
l'harmonisation des dispositions en matiere de temps 
de travail et de temps de repos dans chaque mode de 
transport. 

2. A partir du 1 er janvier 1965, il sera procede, 
compte tenu de Ia mise en ceuvre du premier para
graphe du present article, a !'harmonisation des regi
mes des heures supplementaires et notamment des 
bases au dela desquelles les heures sont considerees 
comme heures supplementaires, des raux de majoration 
pour ces heures et des conditions de derogation. 

3. Les harmonisations visees aux paragraphes 1 et 
2 devront etre achevees au plus tard le 31 decembre 
1966. 

4. A partir du 1 ''r janvier 1966, Ia Commission de 
Ia C.E.E. fait, dans le cadre de l'article 12 paragraphe 
2, des propositions tendant a nne coordination ana
logue entre les trois modes de transport, compte tenu 
des differences des techniques utilisees et des fonc
tions remplies. 

Article 15 

A partir du 1"'. janvier 1965, il est institue, dans 
le domaine des transports par route et par voie navi
gable, un systeme de contr6le efficace permettant 
d'assurer de contr6le du respect des dispositions en 
matiere de conditions de travail. 

8. Renvoi a une commtsszon 

M. le President. - J'ai encore quelques commu
nications a vous faire. 

Le bureau elargi a demande a Ia commJSSJOn pour 
Ia cooperation avec des pays en voie de developpe
ment de lui faire rapport : 

- sur le bilan d'activite du premier Fonds de 

Article 16 

Avant le 1 er janvier 1966, il sera decide dans quelle 
mesure des dispositions propres aux transports doi
vent etre prises en matiere de securite sociale, compte 
tenu noramment du developpement de !'harmonisation 
generale des regimes de securite sociale. 

Article 17 

I. Les dispositions necessaires pour Ia mise en ceuvre 
de Ia presence decision, a l'exception des articles 3, 
seil, statuanc dans les conditions prevus a l'article 75 
5, et 6, paragraphes 1 et 2, seronc arretees par le Con
du traite, au plus tard six mois avant Ia date a laquelle 
ces dispositions doivent encrer en vigueur. 

2. Des regles communautaires seronc etablies en vue 
de Ia mise en ceuvre des mesures nccessaires en appli
cation de la section IV. La Commission de Ia C.E.E. 
invite les partenaires sociaux du secteur des transports 
a participer aux travaux d'un ou de plusieurs comites 
paritaires. La Commission de Ia C.E.E. consulte ces 
comites lors de l' elaboration des regles communau
taires a etablir dans le cadre de la section IV de Ia 
presence directive. 

Article 18 

A Ia fin de Ia deuxieme etape de Ia periode de 
transition, et ensuite tons les deux ans ou, au besoin, 
plus souvent, Ia Commission presencera au Conseil un 
rapport sur Ia mise en o::uvre de Ia presence decision. 
Le cas echeant, elle fera, conformemenc a !'article 75 
du rraite de Ia C.E.E., des propositions en vue de Ia 
modifier ou de Ia completer en fonction de l'etablis
sement du marche commun et du developpemenc de 
Ia politique commune des transports. 

Article 19 

Les Etats membres sonc destinataires de Ia presence 
decision., 

developpement et les enseignements qu'on peut en 
tirer pour l'activite du deuxieme Fonds; 

- sur Ia coordination des relations bilaterales des 
Etats membres avec les pays en voie de developpe
ment, notamment les Etats associes, avec Ia politique 
de Ia Communaute. 

J'ajoute que si Ia commJss1on des transports en
visage de presenter un rapport sur l'acte de Mann
heim, elle devra en informer le bureau en temps utile. 
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9. Calendrier des prochains travaux 

M. le President. - Le bureau elargi propose au 
Parlement de tenir ses prochaines seances dans Ia 
semaine du 15 au 20 juin 1964. 

D'autre part, je vous informe que la reunion jointe 
avec les membres de l'Assemblee consultative du Con
seil de !'Europe commencera l'apres-midi du 12 juin 
et se poursuivra le 13 juin. 

11 n'y a pas d' objection ? ... 

11 en est ainsi decide. 

10. Adoption du proces-verbal 

M. le President.- Conformement a !'article 20, 
paragraphe 2, du d:glement, je dois soumettre au Par-

lement le proces-verbal de 1a presente seance qui a 
ete redige au fur et a mesure du deroulement des 
debars. 

11 n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopte. 

11. Interruption de la session 

M. le President. - Je declare interrompue la 
session du Parlement europeen. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 16 h 30) 
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Prisident 

Article 6 
I 

1. Avec effet ala date du 1er juillet 19cl5, !'assurance 
en matiere de responsabilite civile illimltee a l'egard 
des tiers dans le domaine des transports par route et 
par voie navigable sera rendue obligato re dans tous 
les Etats membres. I 

2. Avant le 1er janvier 1965, les Etats l·embres com
muniqueront a Ia Commission les projet des disposi
tions qu'ils envisagent d'arreter en vu d'atteindre 
l'objectif fixe au paragraphe 1 et d'ast1rer le libre 
choix de l'assureur. 

1 

La commission pourra adresser un av~'s ou une re
commandation a l'Etat membre interess dans les 30 
jours de Ia reception de la communicat on. 

3. Avant le 1•r juillet 1965, il sera Jocede, pour 
chacun des modes de transport vises au lfaragraphe 1, 

11 I' etablissement de dispositions uniforres pour la 
couverture des risques en cause. 1 

Article 7 

Avec effet a la date du 1 er janvier t966, il sera 
procede, pour chacun des deux modes de transport, 
a !'harmonisation des dispositions relatilves a !'assu
rance en matiere de responsabilite du I transporteur 
pour les dommages susceptibles de survepir aux mar
chandises et aux personnes transportees !par route et 
par voie navigable. I 

Article 8 

1. Les obligations inherentes a la notioln de service 
public au sens de I' article 77 du traite _I et qui devra 
etre etablie selon la procedure de I' article; 75 du traite 
- imposees aux entreprises de transpor~ ne devront 
etre maintenues que dans la mesure ou l~ur maintien 
est indispensable pour garantir la fourl'ture de ser
vices de transport suffisants et I' executi des taches 
prevues aux traites instituant la C.E.E. et la C.E.C.A., 
et dans la mesure ou il n'est pas preju1iciable a la 
concurrence entre les entreprises de tran1port. 

Les Etats membres s'efforceront d'atte*· dre cet ob
jectif par une action concertee suivant es principes 
communs qui seront definis avant le 1er j nvier 1965, 
compte tenu de la definition qui sera t• onnee a la 
notion de service public arretee selon la rocedure de 
!'article 75 du traite. Les modifications ecessaires a 
cet effet devront etre apportees aux dispofitions legis
latives, reglementaires et administrative~ correspon
dantes avant la date du 1er janvier 1966. 

2. A partir de la date du 1 er janvier 1~66, la com
pensation des charges decoulant pour le~ entreprises 
de transport du maintien des obligatio~s visees au 

paragraphe 1 devra etre effectuee selon des methodes 
communes. 

Article 9 

A partir du 1"r janvier 1965, les charges qui decou
lent pour les transporteurs de I' application aux trans
ports de voyageurs de prix et conditions de transport 
imposes par un Etat membre dans !'interet d'une ou 
de plusieurs categories sociales particulieres devront 
faire !'objet de compensations determinees selon des 
methodes communes. 

Article 10 

Avant le 1•r janvier 1966, les comptes des entre
prises de chemin de fer feront !'objet d'une norma
lisation selon des regles communes. 

Cette normalisation devra tenir compte a la fois 
des charges resultant pour les chemins de fer de la 
difference de leurs conditions de gestion par rapport 
aux entreprises privees d'autres modes de transport, 
et des avantages dont les chemins de fer pourraient 
beneficier en raison de cette situation particuliere. 

Les compensations financieres que cette normalisa
tion est susceptible d' entrainer seront effectuees par 
les Etats membres a partir de Ia meme date. 

Article 11 

A partir du l"r janvier 1965, il sera procede a 
!'harmonisation progressive des regles regissant les 
relations financieres entre les entreprises de chemin 
de fer et les Etats. 

Cette harmonisation, qui aura pour objectif d'assu
rer l'autonomie financiere de ces entreprises, devra 
etre terminee au plus tard avant Ia fin de la periode 
de transition. 

Article 12 

1. A partir du 1er janvier 1965 et avant le 31 de
cembre 1968, il sera procede, a l'interieur de chaque 
mode de transport, au rapprochement dans le progres 
des dispositions legislatives, reglementaires et admi
nistratives specifiques relatives aux conditions de tra
vail applicables dans le domaine des transports par 
chemin de fer, par route et par voie navigable. 

2. Le rapprochement vise au premier alinea devra 
etre complete, au plus tard deux ans apres la fin de 
la periode transitoire, par le rapprochement dans le 
progres entre elles des dispositions legislatives, regle
mentaires et administratives specifiques relatives aux 
conditions de travail applicables dans les trois modes 
de transport, compte tenu des differences des techni
ques utilisees, des fonctions remplies et des conditions 
de gestion qui en resultent. 
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Article 13 

A partir du 1er janvier 1965, il sera procede a 
!'unification des dispositions concernant la composi
tion des equipages dans chaque mode de transport 
sur la base de normes communautaires. 

Cette unification devra etre realisee au plus tard 
le 31 decembn: 1966. 

Article 14 

1. A partir du 1 er janvier 1965, il sera procede a 
!'harmonisation des dispositions en matiere de temps 
de travail et de temps de repos dans chaque mode de 
transport. 

2. A partir du 1 er janvier 1965, il sera procede, 
compte tenu de la mise en reuvre du premier para
graphe du present article, a !'harmonisation des n!gi
mes des heures supph!mentaires et notamment des 
bases au dela desquelles les heures sont considerees 
comme heures supplementaires, des taux de majoration 
pour ces heures et des conditions de derogation. 

3. Les harmonisations visees aux paragraphes 1 et 
2 devront etre achevees au plus tard le 31 decembre 
1966. 

4. A partir du 1er janvier 1966, la Commission de 
la C.E.E. fait, dans le cadre de !'article 12 paragraphe 
2, des propositions tendant a une coordination ana
logue entre les trois modes de transport, compte tenu 
des differences des techniques utilisees et des fonc
tions remplies. 

Article 15 

A partir du 1 er janvier 1965, il est institue, dans 
le domaine des transports par route et par voie navi
gable, un systeme de controle efficace permettant 
d'assurer de controle du respect des dispositions en 
matiere de conditions de travail. 

8. Renvoi a une commission 

M. le President.- J'ai encore quelques commu
nications a vous faire. 

Le bureau elargi a demande a la commission pour 
la cooperation avec des pays en voie de developpe
ment de lui faire rapport : 

- sur le bilan d'activite du premier Fonds de 

Article 16 

Avant le 1er janvier 1966, il sera decide dans quelle 
mesure des dispositions propres aux transports doi
vent etre prises en matiere de securite sociale, compte 
tenu notamment du developpement de !'harmonisation 
generale des regimes de securite sociale. 

Article 17 

1. Les dispositions necessaires pour la mise en reuvre 
de la presente decision, a !'exception des articles 3, 
seil, statuant dans les conditions prevus a !'article 75 
5, et 6, paragraphes 1 et 2, seront arretees par le Con
du traite, au plus tard six mois avant la date a laquelle 
ces dispositions doivent entrer en vigueur. 

2. Des regles communautaires seront etablies en vue 
de la mise en reuvre des mesures necessaires en appli
cation de la section IV.· La Commission de la C.E.E. 
invite les partenaires sociaux du secteur des transports 
a participer aux travaux d'un ou de plusieurs comites 
paritaires. La Commission de la C.E.E. consulte ces 
comites lors de I' elaboration des regles communau
taires a etablir dans le cadre de la section IV de la 
presente directive. 

Article 18 

A la fin de la deuxieme etape de la periode 9e 
transition, et ensuite tous Ies deux ans ou, au besoin, 
plus souvent, la Commission presentera au Conseil un 
rapport sur la mise en reuvre de la presente decision. 
Le cas echeant, elle fera, conformement a !'article 75 
du traite de la C.E.E., des propositions en vue de la 
modifier ou de la completer en fonction de I' etablis
sement du marche commun et du developpement de 
Ia politique commune des transports. 

Article 19 

Les Etats membres sont destinataires de la presente 
decision." 

developpement et les enseignements qu'on peut en 
tirer pour l'activite du deuxieme Fonds ; 

- sur la coordination des relations bilaterales des 
Etats membres avec les pays en voie de developpe
ment, notamment les Etats associes, avec Ia politique 
de la Communaute. 

J'ajoute que si la commission des transports en
visage de presenter un rapport sur l'acte de Mann
heim, elle devra en informer le bureau en temps utile, 
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9. Calendrier des prochains trav ux 
' 

M. le President. - Le bureau elargi propose au 
Parlement de tenir ses prochaines sean es dans la 
semaine du 15 au 20 juin 1964. 

D'autre part, je vous informe que Ia re nion jointe 
avec les membres de I'Assemblee consulta 've du Con
seil de !'Europe commencera l'apres-midi du 12 juin 
et se poursuivra le 13 juin. 

II n'y a pas d' objection ? ... 

II en est ainsi decide. 

10. Adoption du proces-verb~ 

M. le President.- Conformement a !'article 20, 
paragraphe 2, du reglement, je dois soumf!ttte au Par-

lement Ie proces-verbal de 1a presente seance qui a 
ere redige au fur et a mesure du deroulement des 
debars. 

II n'y a pas d'observation ? ... 

Le proces-verbal est adopre. 

11. Interruption de Ia session 

M. le President. - Je declare interrompue Ia 
session du Parlement europeen. 

La seance est levee. 

(La seance est levee a 16 h 30) 
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ABRE VIATIONS 

amend. - amendement 

C.E.E. - Communaute economique europeenne 

C.E.C.A. - Communaute europeenne du charbon et de l'acier 

com. - commission 

doc. - document 

H.A. - Haute Autor:te 

par. - paragraphe 

propos. - proposition 

resol. - resolution 
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AIGNER, Heinrich 

De bats 

Pouvoirs budgetaires du Parlement euro
peen: 

- rapport (doc. 281 et propoSition de resolutton 
de Ia commisrion des budgets et de l'admints
tratloll et amendement: 

- approuve les observations for
mulees par M. Margulies concernant 
les moyens a mettre en atuvre en vue 
d'accorder au Parlement I~ droit bud
getaire qu'il souhaite; suggere qu'a 
cette fin, Ia commission dfs budgets et 
de I' administration so it , chargee de 
nouer des rapports directs avec les par
lements nationaux ; estime que les pro
positions contenues dans 1e rapport ne 
representent qu'un minimum des re
vendications du Parlement (12 mai 
19641 - (pp. 35-361 

- precise, a l'inte~tion de M. 
Kreyssig, un point de son intervention 
112 ma1 1964) - (p. 39) 

I 

Creation d'une universite europeenne : 

- cmqureme l'apport inthimaire (doc. 19) et 
propoSJtwn de resolutton de Ia comm!Jsion 
de Ia recherche et de Ia culturk et amende
me1lf: 

intervient ( 13 m,ai 1964 I -
(p. -:7) 

ANGIOY, Giovanni M. 

De bats 

Aspects sociaux du rapport dec~nnal de Ia 
C.E.C.A.: 

rapport I doc. 25) et pro jet de I' !:solution de 
Ia commission sociale et amendt;ment: 

- annonce que le groupe des Jibe
raux et apparentes parta!fe !'avis de Ia 
comm1ssion sociale er ap]j>rouve les ter
mes du projet de resolution ; donne 
acre a Ia Haute Autorire de ce qu' elle 
s'eit efforcee, au cours cjes dix annees 
de son activw~, d' atte1ndre les objectifs 
sociaux imposes par le train~ ; critique 
!'attitude negative des fOUVernementS 
et de cert:uns partenalfCS sociaux, QO
tamment dans le cas du statut du mi
neur ( 12 mat 1964·1 - (pp. 48-491 

ARMENGAUD, Andre 

Documentation 

- Amendement no 1 a Ia propositJon de reso
lution faisant suite au rappo~t de M. De
ringer (doc. 32) (13 mai 1964) - (p. 97) 

- Amendement no 2 a Ia proposit~on de reso
lution faisant suite au rappo:tt de M. De
ringer (doc. 32) (13 mai 1964) - (p. 97) 

- Amendement no 3 a Ia proposi~on de reso-
lution faisant suite au rappott de M. De
ringer (doc. 32) (13 mai 1964! - (p. 98) 

Amendement no 4 a Ia proposi~ion de reso
lution faisant suite au rappott de M. De
ringer (doc. 32) (13 mai 1964) - (p. 98) 

Amendement no 5 a Ia proposition de reso
lution faisant suite au rapport de M. De
ringer (doc. 32) (13 mai I964) - (p. 98) 

De bats 

Accords, decisions et pratiques concertees : 

- rapport (doc. 321 et proposition de re ·olutiOIZ 
de la commrssion du marche mterieur et 
amendement: 

- deplore Ia lemeur apporree par 
Ia Commission a donner suite aux 
nombreux dossiers deposes dans les de
lals imposes par lei reglements n'" 17, 
2 7 et 15 3 ; est d'avis que J'executif 
aurait du prendre un certain nombre 
de decisions indiv1duelles qui eussent 
fai< Jurisprudence et qu'il aurait du pre
senter un etat sommaire des exceptions 
envisagee> ; presente les cinq amende
ments dont il est !'auteur (]3 ma1 
19641- (pp. 93-951 

- lllSiste en faveur de son amen
dement n" 5 I 13 mat 196-tl - (pp. 
99, 991 

- ind1que les raisons pour lcs
quelles il votera contre la propositiOn 
de resolution ( 13 mat 1964 I - ( p. 
100) 

BATTAGLIA, Edoardo, uice-president du Parle
ment em o peen 

Dr: bats 

- preside au cours Je la seance 
du 13 mal 1964 

BERKHOUWER, C. 

Documentation 

Rapport interimaire (doc. 22) et proposition 
de resolution au nom de Ia commission 
sociale sur l'etat d'application de !'article 
119 du traite de Ia C.E.E. au 30 join 1963 
(II mai I964) - (p. 3) 

Egalite de remuneration des travailleurs mas
culins et feminins : 

rapport intirimatre I doc. 221 et p1 opo ition 
de resolutiOn de Ia CO!llJ/ItJSIC!l sociale: 

BLAISSE, P. A. 

Documentation 

- pn~sente son rapport '] 1 maz 
19641 - (pp 8-ll I 

Rapport (doc. 24) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission du commerce 
exterieur sur l'accord de cooperation eco
nomique et commerciale a conclure entre 
Ia Communaute economique europeenne 
et l'Eta t d'Israel ( I1 mai 1964 J - ( p. 3) 

Rapport complementaire (doc. 31) et propo
sition de resolution au nom de Ia commis
sion du commerce exterieur sur l'accord 
commercial entre Ia Communaute econo
mique europeenne et l'Etat d'Israel (I2 mai 
1964! -- (p. 22) 
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De bats 

Accord commercial entre la C.E.E. et l'Etat 
d'Isra,el: 
- rapport (doc. 24) et proposition de resolution 

de Ia comm/Sston du commerce extbieur: 

- souhaite que Ia discussion de 
son rapport so it rapportee a I' ordre du 
jour d' une seance ulterieure du Parle
ment afin de permettre a Ia commission 
du commerce exterieur de se reumr et 
d' elaborer une nouvelle proposition de 
resolution sur !'accord recemment con
clu entre Ia C.E.E. et Israel (II mat 
1964!- (p. 7) 

- insiste pour que le debar soit 
differe, rout au plus de 24 heures, jus
qu'a ce que Ia commission du com
merce exterieur au pu se reunir pour 
apporter a la propmition de resolution 
les changements materiels resultant de 
!'accord ! 11 mat 19641 - (p. 8, 8) 

rapport complementaire (doc. 31) et propo
Sition de resolutton de Ia commzssion du 
commerce exterieur : 

- presente son rapport comple
mentaire !13 mai 196-/)- lpp. 58· 
60! 

Politique energetique : 
troisierne rapport complementaire ! doc. 3.."! 1 

et propositiOn de nisolutton de !a commission 
de l'cnergze: 

- se felicite egalement de !'adop
tiOn par le Conseil du protocole d'ac
cord du 21 avril 1964; declare que cet 
accord n' a pu etre obtenu que grace a 
Ia pression exercee continuellement par 
Ia Commission de Ia C.E.E., par le Par
lement et par Ia Haute Aurorite ; for
mule, toutefois, quelques observations 
critiques sur divers points de ce pro
tocole; espere que ses remarques con
tribueront a une etude plus approfondie 
du probleme !14 maz 1964> - ~~)p. 
115-117) 

BOUSCH, Jean-Eric 

De bats 

Aspects sociaux du rapport decennal de la 
C.E.C.A.: 

rapport (doc. 25) et pro jet de resolutiOn de 
Ia commission sociale et amendement : 

- prie M. Finer de donner au 
Parlement quelques precisions sur le 
probleme du statut europeen du mineur 
( 12 mai 1964) - (p. 51) 

Politique energetique : 
trotsihne rappo1t complementatre (doc 34) 
et proposition de resolution de fa COTll1ll/SSIOil 

de l'energie: 
- rend hommage a M. le presi

dent Del Bo pour le role qu'il a joue 
lors de Ia discussion du protocole d'ac
cord et y associe rous les membres de 
Ia Haute Autorite et en particulier, 
M. Lapie, president du groupe inter
executifs ' energie » ; estlme que, grace 
a cet accord, un grand pas a ete accom
pli en matiere de politique energetiqut 

commune ; formule quelques observa
tions generales sur les principaux cha
pitres de cet accord et souscrit, en son 
nom et au nom de ses amis polmques, 
a Ia proposition de resolution presentee 
par Ia commisswn de l'energie r 14 mat 
I964!- (pp. 113-1141 

BRUNHES, Julien, vice-president du Parlement 
europeen 

Documentation 

Amendement no 2 a la proposition de re
solution faisant suite au rapport de M. 
Janssens (doc. 25) (13 mai 1964!- (p. 86) 

Debats 

- preside au cours de Ia seance 
du 12 mai 1964 

Creation d'une universite europeenne : 

cinquieme rapport interimaire (doc. 191 et 
proposition de resolutzon de !a commisston 
de !a recherche et de !a culture et amende
men!: 

- remercie M. Janssens d'avoir 
fait l'eloge de l'amendement n" 2 et 
d'avoir prie le Parlement de !'adopter 
( 13 mat 1964! - (p. 86) 

Concurrence dans le domaine des transports : 
rapport (doc. 23) et proposztion de resolutiOn 
de !a commisston des transports : 

- s'associe, au nom du groupe 
des liberaux et apparentes, aux eloges 
adresses a M. Rademacher pour son m
teressant rapport ; demontre, a ]'aide 
d'exemples, a que! point les problemes 
techniques evoques dans le rapport ne 
pourront etre resolus que dans un cadre 
politique qUI necessitera, de Ia part 
des six gouvernements, une volonte 
reelle de realiser Ia politique commune 
des transports ( 14 mai 196-1) - (pp 
132-133) 

BURGBACHER, Friedrich, 

De bats 

Politique energetique : 
troisieme rapport complementaire (doc. 34) et 
proposition de resolution de Ia commisston de 
l'energie: 

- intervient en tant que presi
dent de Ia commission de l'energie; 
remercie le Conseil d'avoir pris une 
decision unanime en matiere de poli
tique energetique ainsi que Ia Haute 
Autorite et le groupe de travail inter
executifs < energie > d' a voir contribue, 
par leur tenacite, a ce que cette deci
sion soit pnse ; analyse Ia portee de 
!'accord adopte par les gouvernements 
]e 21 avril 1964 ; annonce que Ia com
mission de ]' energie presentera ulte
rieurement un rapport sur les proble
mes de Ia fusion des executifs et des 
traites ; formule une remarque person
nelle a propos des subventions allouees 
aux mines de houille (14 mai 1964)
(pp. 110-111) 
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CARBONI, Enrico 

De bats 

Creation d'une universite europ¢enne : 

cinqUJeme rapport inu!rimaire (doc. I9) et 
propoSJtJon de resolution de Ita comrmsszon 
de Ia recherche et de Ia cultre et arnende
ntent: 

- n§pond aux obsfvations et cn
nques formulees par M. Comte-Offen
bach a l'egard du proje~ de loi elabore 
par !'Italie en vue de Ia creation d'une 
universite europeenne ; j analyse divers 
arncles de ce projet de oi et demomre 
a que! pomt le gouvernFmem itahen a 
cherche a doter cette universite d · un 
cachet europeen et com~ien il a voulu 
s'acquitter au mieux du mandat re~u 
r 13 mat 19641 - (pp.

1 
79, 79-801 

CHATENET, Pierre, president de la Commission 
de l'Euratom 

Dommentation 

Septieme rapport general (doq. 20-1/11) de 
Ia Commission de la Coromunaute euro
peenne de l'energie atomiqu~ sur l'activite 
de Ia Communaute r II mai I964i - (p. 3) 

COMTE-OFFENBACH, Pierre 

Documentation 

Amendement no 1 a Ia proposition de re
solution faisant suite au r•pport de M. 
Janssens (doc. 25) (I3 mai 19641- (p. 86) 

De bats 
I 

Egalite de remuneration des travailleurs 
masculins et feminins : 

rapport interimatre (doc. 221 et propoSJtton 
de resolutton de Ia COr!IIIUSSiOh socia!e . 

- formule quelqfleS oJservanons 
en vue de souiJgner Ia necessite d'ap
pliquer I' article 119 d11 train§ dans les 
delais prevus par les · gouvernements ; 
rend hommage aux m~rites de Ia com
mission sociale qui a vet!le avec vigi
lance a SU!Vre les proifres realises et a 
denoncer les retards constates et qUI a 
tout mis en ceu vre pou~ mciter le3 gou
vernemems a respecter leurs engage
ments ; approuve, san~ reserve, Ia pro
position de resolution soumise au Par
lement (]I mat I9641

1 
- (pp. 15-161 

Creation d'une universite europeenne : 
cinquierne rapport intertmaAre I doc. 191 et 
proposition de resolution de fa commission de 
Ia recherche et de Ia cultu•·e et amendement: 

- declare que If projet de crea
tion de l'universite de Florence reste 
une initiative italienne, qui merite d'etre 
encouragee; constate que cette univer
site ressortira emiere1Iftent au cadre Ju
ridJque italien ; analyse divers articles 
du projet de !01 sur l~squels un certain 
nombre d'amendements s'imposent; m
vite le gouvernementl italien a retenir 
les suggestions comerlues dans le rap
port de M. Janssens (fj mai I9641 -
(pp. 75-76, 77 I 

- interrompt I' expose de M. Car
bam afm de rectifier et de preciser le 
sens de ses observations I I3 mat 1964 I 
- (p 791 

- pnfsente son amendement n" 
I I 1 mat I9641- (p. 861 

COPPE, Albert, ~·ice-president de la Haute Auto
rite de la C.E.C.A. 

De bats 

Pouvoirs budgetaires du Parlement euro-
peen: 

rapport (doc. 281 et propo;ztion de resolution 
de Ia commission des budgets et de l'aimmtJ
tration et amendement: 

- se rallie emierement, au nom 
de Ia Haute Autorite, a Ia proposition 
de resolution et notammem aux para
graphes de celle-ci interessam Ia 
C.E.C.A. ; est d'avis qu'un renforce
ment des droits du Parlement dolt 
aller de pair avec Ia fusion des execu
tifs ; souligne I' aspect politique du pro
bleme ; approuve, a titre personnel, Ia 
propositiOn de modification de !'ar
ticle 50 du traite C.E.C.A. 112 mat 
I964J - (pp 36T 1 

Creation d'une universite europeenne : 

cmqutlmze rapport inteumarre rdoc. 191 et 
propoSJtton de resolUtiOn de la COlli llltJSIOfl 
de Ia l'echerche et de la culture et amende
nzent: 

- declare qu'un financement 
communauta1re de l'universae euro
peenne et une p:uticipat!On de; exect:
tifs au mveau du Conseil d' admimstra
twn seraient incontesrablement souhal
tables ; donne quelques precisions sur 
I' e::penence fane par Ia C.E.C.A. en ce 
qui concerne !'ecole europeenne de 
Luxembourg 113 mat 19S..fl - (pp. 
83-841 

DE BLOCK, August 

De bats 

Creation d'une universite europeenne : 
cinquzeme rapport mterimatre (doc. 19) et 
proposrtion de resolutzon de la comm/SJ/0/l de 
Ia recherche et de Ia culture et amend ement : 

- deplore le faa, qu'apres cinq 
ans d'efforts steriles, le projet de crea
tion d'une universite europeenne n'an 
pas re~.r un debut d'execunon ; analyse 
le; causes profondes de l'echec constate 
dans ce domame , souhaite que ne soit 
pas abandonnee !'idee d'une ou de plu
S!eurs universites communauta1res ; de
clare, en conclusion, qu'il convient de 
realiser l'universite europeenne de Flo
rence decidee par les chefs d'Etats et 
de gouvernements a Bonn, qu'une solu
twn communautaire doit etre trouvee 
au niveau communautaire pour Saclay 
et que !'on fasse beneflcier toutes les 
umversites, moyennant certames con
ditions, du statut europeen I 13 mar 
1964 I - (pp. 80-82 I 
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Politique energetique : 

troweme rapport comp}ementaire I doc. 3-i 1 
et proposttton de J'eso!:t.'JOIZ de Ia commtsSJolt 
de l'i~tergie · 

- es:ime que Ies mimstres, en 
adoptant Ie prorocole d'accord, ont re
wnnu, poe1r !a premiere fois depuis 
cmq ans, !a neceosite d'une po!itique 
coordonnee de l'energie et enonce les 
regles a app]iquer; SO:J!Jgne qJe!qce5 
pomts du prorocole et declare que cdUJ
ci doit etre considere comme un acre 
polirique important; espere qu'il sera 
mis en a:uvre le ph:s rap1dement pos
sib~e I 1-i mal 1964! - (pp. 114-1151 

DEHOUSSE, Fernand 

Documentation 

Projet de rapport (doc. 33) a l'Assemblee 
C()nsultative du Conseil de !'Europe sur 
l'activite du Parlement europeen du Ier 
mai 1963 au 30 avril1964 112 mai 1964!
(p. 55) 

Dc'bats 

Levee de l'immunite parlementaire de deux 
representants : 

;appolt (doc 271 et propo t:wn de JesolutJon 
de Ia commJSsJOn }ttndtque: 

- rend hommage a l'objectivite 
eta Ia probne avec lesquelles M. Wein
kamm a presenre Ie rapport de !a com
missiOn jurid1q. e ; expose les raisons 
qui incitent le groupe social!ste a pre
senter une motion formelle d'aJO:.lfne
ment du de::,ar ( 11 mat 196-i; - (p. 61 

Rapport a l'Assemblee consultative du Con
seil de !'Europe : 

/JI o;et de rapport I doc. i3 1 : 

- presente Ie projer de rappvr: 
l].'J lila/ 19641- (pp 121-122! 

DEL BO, Dino, president de la Haute Autorite de 
Ia C.E.C.A. 

Dommentation 

Annexes financieres au douzieme rapport ge
neral de Ia Haute Autorite (doc. l-ID/ 
IV/V) 
- Depenses administratives de Ia Commu

naute pendant l'exercice financier 1962-
1963 

- Rapport du commissaire aux comptes 
de Ia Communaute europeenne du char
bon et de l'acier Urbain J. Vaes relatif 
au onzieme exercice financier de Ia 
C.E.C.A. ( Jcr Jttdlet 1962 au 30 jum 1963) 
et a l'exercice 1962 I Jn Janz•ier au 31 de
cemhre 1962! des institutions communes 

- Etat previsionnel des depenses adminis
tratives de Ia Communaute pour l'exer
cice 1964-1965 ( 11 mat 1964! - (p. 3) 

De bats 

- Activite de Ia C.E.C.A. : 
- presente le douz1eme rapport 

general de la Hame Autorite de !a 
C E C.A. I 12 mat 196-il - (pp 22-
2-:' .' 

DERINGER, Arved 

Documentation 

Rapport (doc. 32) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission du marche inte
rieur sur Ia proposition de Ia Commission 
de Ia C.E.E. au Conseil (doc. 5) relative 
a un reglement concernant !'application 
de l'article 85 paragraph,e 3 du traite a des 
categories d'accords, decisions et pratiques 
concertees (] 2 mai 1964 1 - ( p. 55) 

De' bats 

Accords, decisions et pratiques concertees : 

rapport (doc. 32! et propoSition de nisoltttion 
de Ia commJSsJon du marche mtl:rtettr et 
amen dement: 

- presence son rapport I 13 mat 
196.'!! - (pp. 91-931 

- pne instammenr le Parlement 
e.1ropeen cle reJeter Ies amendements 
n'" 4 et 5 de M Armengaud r 13 mai 
1954! - (pp. 98, 991 

DUVIEUSART, Jean, president du Parlernent eu
ropeen 

presiJe la seance du 11 mai 
1964 

pre"1de au cours des seances 
des 12, 13 et 14 ma1 1964 

!'otr auw: PRESIDEST DU PARLEMENT 
EUROPEEN 

ELSNER, Mme lise 

De bats 

Egalite de remuneration des travailleurs 
masculins et feminins : 

rapport inthima1re I doc. 221 et propoSition 
de rho!ution d~ Ia conllntsrton .rocta!e: 

- formule un certain nombre de 
remarques au nom du groupe socialisre ; 
attire !'attention sur le fair que Ia pe
node transitoire prevue par !es gou
vernements pour !a mise en ccuvre de 
]'article 119 Vlt'llt a expiration a ]a fin 
de l'annee; Insiste aupres de !a Com
misSIOn de la C E.E. pour qu'a !'expi
ration de cc dclai, le probleme de 
!' egalite de remuneration des travail
leurs masculins et femmins wit resolu 
de fa~on satisfaisante , approuve, dans 
ce sens, Ia proposition de resolutiOn 
I]] ii'at 196../!- (pp. 13-14> 

FALLER, Walter 

De bats 

Concurrence dans le domaine des transports : 

rapport (doc. 23 I et propoSJ:ion de ri_ oltttto11 
de la comnussion des transport.r: 

- approuve, au nom du groupe 
socialiste, le premier pas accompli par 
!' e'{ecutif dans !a voie de i'harmonisa
rion des couts des transports ; estime 
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que ce probleme doit avoir une cer
taine priorite sur les autres aspects ,de 
Ia politique des transports et espere 
que !es Conseils parviendront a se met
ere d' accord sur les grandes !ignes de 
cette politique ; evoque Ia question de 
Ia navigation rhenane ; formule quel
ques reserves au sujet des declarations 
de M. Muller-Hermann tendant a !'abo
lition des reglementations a appliquer 
dans le domaine des transports pour 
compte propre a longue distance ; se 
rallie au rapport et a Ia proposition de 
resolution ( 14 mat 1964!- (pp 130, 
131, 131-132) 

FERRETTI, Lando 

Debats 

Creation d'une universite europeenne : 
cinquieme rapport znterimaire (doc. 19) et 
proposition de resolution de !a commission 
de Ia recherche et de la culture et amende
men!: 

- fdicite M. Jans;ens, au nom 
du groupe des liberaux et apparentes, 
de son excellent rapport ; ne partage 
pas son pessimisme et se declare con
vaincu du fait que J'universite de Flo
rence devra se faire et se fera ; rappelle 
le; motifs qui one amene le gouverne
ment italien a choisir Ia ville c!e Flo
rence comme siege de cette future uni
versite et souligne le carac~ere commu
nautaire de celle-ci ; souhaite que cette 
grande ccuvre soit creee sans retard, 
sans attendre que tous les problemes 
technique; aient trouve une solution 
( 13 mai 1964!- (pp. 73-74, 74) 

FINET, Paul, membre de !a Haute Autorite de Ia 
C.E.C.A. 

De bats 

Aspects sociaux du rapport decennal de Ia 
C.E.C.A.: 

rapport (doc. 25) et projet de resolution de 
Ia commission sociale et amendement : 

- remercie le rapporteur et les 
orateurs qui lui ont succede d'avoir re
connu !'effort accompli par Ia Haute 
Autorite dans le domaine social ; re
pond aux critiques emises au sujer de; 
retards constates dans Ia construction 
des Jogements destines aux travailleurs, 
dans Ia realisation de Ia politique ener
getique et dans Ia politique de recon
version, ainsi que dans Ia mise en 
ccuvre du statue europeen du mineur ; 
remercie le Parlement de son applll 
(12 mai 1964!- (pp. 51-53! 

GENNAI TONIETTI, Mme Erisia 

Debats 

Politique energetique : 
troisieme rapport complementaire (doc. 34) 
et proposition de resolution de Ia commisswn 
de l'energie: 

- declare que le protocole d'ac
cord du 21 avril 1964 revet une im
portance particuliere du fait qu'il cou
vre toutes les sources d' energie ; met 
I' accent sur les aspects sociaux de I' ac
cord et, plus particulierement, sur les 
repercussions de Ia crise dans J'ind•Jstrie 
charbonniere et sur le probleme dts 
subventions communautaires ; est d'avis 
que cet accord ouvre une phase nou
velle pour le marche commun general ; 
s'associe aux marques d'approbations 
adressees par le president et le rappor
teur de Ia commis;ion a Ia Haute Auto
rite de Ia C.E.C.A. pour son initiative 
r14 mat 1964!- (pp. 117-118) 

GROEBEN, Hans von de,r, membre de Ia Com
mwton de Ia C.E.E. 

De bats 

Accord commercial entre Ia C.E.E. et l'Etat 
d'Israel: 

rapport comptementatre I doc. 31 J et propo
sition de resolution de Ia commisswn du 
commerce exterteur : 

- se felicite, au nom de Ia Com
mission de Ia C E.E. de ce que !'accord 
a it ere paraphe et espere qu. il sera 
definitivement s1gne au cours du moi; 
de mai ou au debut de juin ; s'engage 
a tenir Ia commission competence du 
Parlement informee de I' evolution de 
Ia situation et a transmettre le texte de 
!'accord des qu'il sera disponible dans 
les quaere langues officielle; 1 13 mat 
1964! - (pp. 61-62) 

Marche des fruits et legumes : 
rapport (doc. 26) et proposition de resolution 
de Ia commtssion de !'agriculture: 

- declare n'avoir aucune remar
que a faire au sujet du rapport de 
M. Mauk; donne !'assurance que les 
suggestions formulees par MM. Mauk 
et V redeling seront examinees par Ia 
Commission de Ia C E.E. (] 3 mat 
1964!- (pp. 65-66) 

Rapprochement des legislations concernant le 
cacao et le chocolat: 

rapport (doc. 21) et proposttion de resolution 
de la commisswn du marche mterieur: 

- 1nforme que M. Man;holt n'a 
pu le renseigner de maniere approfon
die sur les problemes evoques dans le 
rapport de M. Hahn; convient qu'il 
lui serait assez difficile de prendre po
sitiOn sur ces problemes ; declare que 
Ia Commission de Ia C.E.E. ne s'oppo
serait nullement a J'ajournement du 
de !Jar 1 13 mai 1964) - (pp. 88, 89) 

Accords, decisions et pratiques concertees : 
rapport (doc. 32) et proposition de resolution 
de Ia commission du marche interieur et 
amendement: 

- expose les difficultes rencon
trees par Ia Commission de Ia C.E.E. 
en matiere d' ententes et qui justifient 
le fait que peu de decisions ont pu etre 
prises sur Ia base de I' article 8 du 
traite ; est d'avis que ces decisions ne 
peuvent etre prises qu'apres un long 
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travail preparatoire car elles doivent 
erre valables du point de vue juridique 
et raisonnables sur le plan economique ; 
repond aux observations du rapporteur 
et de M. Armengaud et propose que Ia 
commission du marche interieur pro
c.:ue, au cours d'une de ses prochaines 
reunions, a un echange de vues sur !'en
semble des problemes de Ia politique 
de concurrence (13 mat 1<)64! - (pp. 
95-96, 96-97 I 

intervient ! 13 mai 1964 I -
(p. 991 

HAHN, Karl 

Documentation 

Rapport (doc. 21) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission du marche in
terieur sur Ia proposition de Ia Commis
sion de Ia C.E.E. au Conseil (doc. 71. 1963-
1964) concernant une directive relative au 
rapprochement des legislations des Etats 
membres concernant le cacao et le ch,oco
Iat (11 mai 1964) - (p. 3) 

De bats 

Rapprochement des legislations concernant le 
cacao et le chocolat : 

rapport !doc. 21 I et proposition de resolutiOn 
de Ia comnnsswn du marche interteur: 

- s"opposc, en rant que rappor
teJr, a Ia demande de renvOI aux com
missions presentee par M. Troclet et 
prie le Parlement de Ia rejerer , estime, 
par contre, que Ia motion d'ajourne
ment du debar a Ia session de juin, se 
jusrif1e du fait de !'absence de M. Mans
holt, competent pour prendre position 
au nom de Ia Commission de Ia C.E.E. 
sur les questions qui seront posees par 
les orateurs ( 13 mat 1964! - (pp. 
88-891 

ILLERHAUS, Josef 

De bats 

Rapprochement des legislations concernant le 
cacao et le chocolat : 

rapport (doc. 21) et proposttion de resolution 
de Ia commission du marche interieur: 

- intervient ( 13 mai 1964! -
(p. 891 

Accords, decisions et pratiques concertees : 
rapport (doc. 32) et proposition de resolution 
de la commtsston du marche mterieur et 
amendement: 

mtervient ! 13 mat 1964) -
(p. 961 

JANSSENS, Charles 

Documentation 

Cinquieme rapport interimaire (doc. 19) et 
proposition de resolution au nom de 1a 
commission de Ia recherche et de Ia cul
ture sur Ia question de Ia creation d'une 
universite europeenne (11 mai 1964) -
\p. 3) 

Debats 

Creation d'une universite europeenne : 

cmquieme rapport inti-nmatre rdoc. 19) et 
proposttton de resolution de Ia commts:ion 
de la recherche et de Ia culture et amende
men!: 

- presente son rapport ! 13 mai 
1964!- (pp. 69-721 

- repond, en rant que rappor
teur, aux remarques formuh~es par les 
divers orateurs et prend position sur 
les amendements deposes par MM. 
Comte-Offenbach et Brunhes ; souhaite 
que le Parlement expnme son avis 
dans cette matiere extremement impor
tante par un vote unanime ! 13 mat 
19641- (pp. 82-831 

- approuve, en rant que rappor
teur, l'amendement de 1\f. Comte
Offenbach !l 3 mat 1964! - (p. 86) 

KAPTEYN, Paul J. 

De bats 

Rapprochement des legislations concernant 
le cacao et le chocolat : 

rapport (doc. 21) et proposition de resolutton 
de Ia commission du marche mterieur: 

- intervient r 13 mai 1964 I -
(p. 901 

Concurrence dans !e domaine des transports : 
rapport (doc. 23) et propositton de resolution 
de Ia commts:ion des transports: 

- ind1que les raisons pour les
quelles il votera en faveur de Ia pro
position de resolution presentee par Ia 
commission des transports ( 14 mat 
1964)- (p. 1371 

KREYSSIG, Gerhard, t/ice-president du Parlement 
europe en 

De bats 

- preside au cours de Ia seance 
du 14 mai 1964 

Pouvoirs budgetaires du Parlement euro-
peen: 

rapport (doc. 28 i et proposition de resolution 
de Ia commission des budgets et de /'adminis
tration et amend ement : 

- approuve entierement au nom 
du groupe socialiste le rapport de M. 
Vals et se felicite rout pawculierement 
de Ia far;on excellence dont il est 
conr;u ; presente !'amen dement n" 1 
depose par Mme Strobel, au nom du 
groupe sooaliste (]2 mai 1964) -
(p. 31 I 

- insiste en faveur de !'adoption, 
par le Parlement, de l'amendement n" 1 
! 12 mat 1954! - (pp. 38-391 

- retire l'amendemenr n° 1 ; 
espere que !' amendemenr n" 2 ralliera 
Ia majorite des membres du Parlement 
(]2 mat 1964! - (p. 391 

- presence quelques modifications 
a apporter a Ia version allemande de Ia 
proposltlon de resolution ( 12 mai 
1964! - (p. 41) 
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Rapprochement des h~gislations concernant 
le cacao et le chocolat : 

rapport (doc. 21) et proposition de resolut/011 
de Ia comnnswn du march!: rntl:rieur: 

- s'oppose formellement au ren
voi aux commissiOns du rapport et de 
Ia proposition de resolution ; estime 
que les problemes ont ete etudies, d'une 
maniere serieuse et approfondie, par les 
commissions interessees ; est d'avis que 
le Parlement ne devrait pas etre con
suite sur des questions techniques car 
celles-ci dipassent le pouvoir d'appre
oation des parlementaires ; se ralltera 
a Ia motion d'aJournement du debar si 
une fraction importante du Parlement 
se prononce en ce sens ! 13 mat 1964! 
- (pp. 89-90, 90) 

Accords, decisions et pratiques concertees : 

rapport (doc. 32) et proposition de rl:rolution 
de Ia commission du marche interieur: 

- fait remarquer, a Ia suite des 
observations emises par M. Armengaud, 
que le retard cons tate dans I' examen 
des dossiers a Ia Commission de Ia 
C.E.E. n'est imputable qu'au Conseil 
QUI n'a pas accorde a ]' executif, Je per
sonnel necessaire ( 13 mai 1964) -
(p. 100) 

Voir aussz: PRESIDENT DU PARLE11IENT 
EUROPEEN 

KRIEDEMANN, Herbert 

Ddbats 

Accord commercial entre Ia C.E.E. et l'Etat 
d'Israel: 

rapport complementaire (doc. 31) et propost
tJon de resolution de Ia commts,ion du com
merce exteneur: 

- declare que le groupe socialiste 
adoptera Ia proposition de resolution 
presentee par Ia commission du com
merce exteneur ; rappelle que I' accord 
ne fur paraphe qu'au terme de negocia
tions longues et dtfficiles et que bien 
des objections subsistent; est d'avts, tout 
comme le rapporteur, que les negocia
tions doivent se poursuivre sans relache 
afin de realtser des progres veritable
ment tmportants ( 13 mai 1964) -
(pp. 60-61) 

KRIER, Antoine 

Demission 

Membre de Ia commission juridique (14 mat 
1964) (p. 105) 

LAPIE, Pierre-Olivier, membre de la Haute Auto
rite de la C.E.C.A. 

Debats 

Politique energetique : 

trotSieme rapport complementaire (doc. 34) et 
proposition de resolution de Ia commission de 
l'energte: 

- declare, au nom du groupe 
interexecutifs « energie ', que le pro-

tocole d'accord tntitule, deltbere et 
accepte par les mimstres, a le sens plein 
d'un engagement tendant a rendre con
vergentes les poliuques nationales dans 
!'interet de Ia Communaure; n§pond 
aux objections emtses par le rapporteur 
et par divers orateurs a ]' egard de cet 
accord ; espere que le groupe inter
executifs « energie » pourra compeer 
sur I' appui et Ia comprehenswn du 
Parlement, dans Ia poursuae de sa titche 
en vue de Ia realisation de Ia politiqc1e 
europeenne de l'energie r 1-i mat 1964! 
- (pp. 118-119) 

LEEMANS, Victor 

Documentation 

Troisieme rapport complementaire (doc. 34) 
(avec M. Posthumus) et proposition de re
solution au nom de Ia commission de 
l'energie sur Ia politique energetique dans 
Ia Communaute r 12 mai 1964; - (p. 55) 

Debats 

Pouvoirs budgetaires du Parlement euro-
peen: 

rapp01t !doc. 28! et Proposition de risolution 
de Ia commisston de.r budgets et de l'admt
nisttattan et amendement: 

- souligne le caractere transitoire 
du rapport de M Vals auquel le groupe 
democrare-chretien adhere sans reserve ; 
souhaite que les propositions presentees 
par Ia commtsswn des budgets et de 
I' administration soient adoptees telles 
quelles par le Parlement ; formule quel
ques observations concernant ]' exercice 
des devoirs du Parlement (] 2 mat 
1964! -- (p. 32! 

- insiste pour que le Parlement 
adopte sans changement Ia proposition 
de resolution telle que Ia commtssion 
des budgets et de I' administration I' a 
soumise ( 12 mat 196-i 1 - (p. 39) 

Politique energetique : 

troisu!me rapport complementaire (doc. 34! 
et propo:itwn de resolution de la commission 
d~ l'energie: 

- presente son rapport ! 14 ma1 
1964) - (p 106) 

- repond a Ia question de M. 
Poher et donne une precision sur le 
sens du mot « legaliser » figurant au 
paragraphe 4 de Ia proposition de re
solution tel qu' il ressort des discussions 
de Ia commission de l'energie (]4 mai 
1964!- (p. 120) 

LEVI SANDRI, Lionello, membre de la Commis
sion de la C.E.E. 

De bats 

Accord commercial entre Ia C.E.E. et l'Etat 
d'lsraei: 

rapp01't (doc. 24! et proposition de d:solutJon 
de Ia commtssion du commerce exterieur: 

- prie M. Blaisse de lui donner 
une precision sur un point de son 
rapport (11 mai 1964!- (p. 8) 
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Egalite de remuneration des travailleurs 
masculins et feminins : 

rapport mterimaire (doc. 22 I et propoSJtton 
de resolutt01l de Ia COilll/ltSSton sociale: 

- remercie Ia commission sooale 
et son rapporteur pour leur contnbution 
a l'examen des problemes nombreux 
et complexes que pose !'application de 
I' article 119 du traite ; informe que Ia 
Commission de Ia C.E.E. presentera, le 
moment venu, un rapport detaille et 
complet sur ces problemes ; repond 
aux observations de MM. Troclet et 
Sabatini et de Mme Elsner et ajoute 
quelques precisiOns a propos de !"ap
preCiation statistique du degre de real!
sation de l'egalite sa~ariale ; affirme 
que I' executif emend poursuivre son 
action tendant a stimuler les gouverne
ments natwnaux et les orgamsations 
syndicates afin que le principe de I' ega
lite salariale soit pleinement respecte ; 
espere que la Commission de la C.E.E. 
pourra compter sur I' appui efficace et 
entier du Parlement europeen ( 11 mat 
19641 - (pp. 16-18) 

- donne, a Ia suite de !'interven
tion de M. Sabatini, quelques precisions 
sur le probleme de J'appltcation de 
I' article 119 du traite ( 11 mai 1964 1 

- (p. 18) 

Pouvoirs budgetaires du Parlement euro-
peen: 

rapport !doc. 28) et proposition de resolutiOn 
de Ia commiwon des budgets et de l'admum
tration et amendement: 

- approuve, au nom de Ia Com
mi,sion de Ia C.E.E., les concluswns 
formulees par le rapporteur ainsi que 
to us les efforts tentes en vue d' arriver 
a une democratisatiOn plus grande des 
wstitutions communautaues ; estime 
que le renforcement des pouvoirs du 
Parlement constitue un moyen de re
tablir I' equilibre entre les institutions 
I 12 mai 1964)- (pp. 37-38) 

MAL:ENE, Christian de Ia 

Debats 

Creation d'une universite europeenne : 
- cinquierne rapport mterimaire (doc. 19) et 

proposttion de ri:soluttott de la commtssion 
de Ia recherche et de la culture et amende
mellt : 

intervient (13 mai 1964) -
(p. 74) 

MARGULIES, Robert 

De bats 

Pouvoirs budgetaires du Parlement euro-
peen: 

rapport I doc. 28) et proposition de resolution 
de la commission des budgets et de !'adminis
tration et amendement: 

- approuve, a titre personnel, le 
rapport elabore par M. Vals et declare 
que celui-ci est un des rneilleurs pre
sentes au Parlement; deplore J'insuf-

fisance des droits parlementaires en 
matiere de budget ; juge trop modestes 
les moyens proposes dans le rapport en 
vue d' amelwrer le controle parlemen
taire et suggere d'autres mesures ten
dam a defendre Je pnncipe de Ia demo
cratie parlementaire I 12 mat 1964 I -
(pp. 34-351 

MARJOLIN, Robert, vice-president de Ia Commis
sion de la C.E.E. 

De bats 

Politique energetique : 

troisieme rapport complementaire (doc. 341 
et proposition de resolution de la commmion 
de l'lmergie: 

- donne quelques precisions sur 
!'attitude prise par Ia Commission de Ia 
C.E.E. dans les discussions qli! ont 
abouti a !'adoption par le Conseil de 
Ia C.E.C.A. du protocole d'accord du 
21 avril 1964, ainsi que sur les con
clusions que I' executif de Ia C E.E. en
tend ttrer de cet accord en ce qut 
concerne son activite future dans le 
domaine de l'energie; affirme que les 
trois executifs intensifieront leur colla
boration afin de rechercher, avec les 
gouvernements, une solution aux pro
blemes; donne !'assurance que le Par
lement sera tenu informe des progres 
realises ; approuve entierement Ia pro
position de resolution I 14 mat 19641 
- (pp. 111-1131 

MAUK, Adolf 

Documentation 

Rapport (doc. 26) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission de l'agriculture 
sur les propositions de Ia Commission de 
Ia C.E.E. au Conseil (doc. 131, 1963-1964) 
relatives a 

De bats 

- un reglement portant modification de 
l'article 3 paragraphe 1 du reglement 
no 23 du Conseil 

- un reglement concernant l'application 
des normes de qualite aux fruits et legu
mes commercialises a l'interieur de 
l'Etat membre producteur (11 mai 1964) 
- (p. 3) 

Marche des fruits et legumes : 

rapport (doc. 26) et proposition de resolution 
de la commission de !'agriculture: 

- presente son rapport I 13 mai 
1964! - (pp. 63-65) 

MEDI, Enrico, vice-president de la Commission de 
l'Euratom 

De bats 

Creation d'une universite europeenne : 
cinquieme rapport interimaire (doc. 19) et 
proposttton de resolution de Ia commission 
de la recherche et de la culture et amen
dement: 
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- est d'avis q~e le upport eJa
bore par M. Jamsens resume, avec sim
plicite et precision, tous les efforts 
accomplis en vue de Ia creation de 
l'universite europeenne; repond, au 
nom de Ia Commtssion de l'Euratom, 
aux diverses questions posees au cours 
du debar ; remercie le gouvernement 
italien d'avoir reussi a creer les pre
mieres fondauons de l'universite de 
Florence et defini les buts et les taches 
assignes a cette univers1te ; evoque le 
probleme de Ia collaboration scienri
fique en Europe ( 13 mat 1964) -
(pp. 84-861 

MULLER-HERMANN, Ernst 

De bats 

Concurrence dans le domaine des transports : 

rapport (doc. 23 I et proposition de resoluttan 
de fa commts:zon des transports: 

PEDINI, Mario 

De bats 

- se rallie, au nom du groupe 
democrate-chretien, au rapport de M. 
Rademacher ; evoque dtvers aspects du 
probleme de J'harmomsation des couts 
dans le domaine des transports ; cons
tate qu'un certain nombre de proble
mes n 'ant pas ere traites dans le rap
port et analyse certains points de celui
Cl sur lesquels les divergences de vues 
subsistent ; informe que Ia commission 
des transports presentera ulterieurement 
un rapport sur les problemes specifiques 
que pose I' acre de Mannheim ( 14 mat 
1964! - (pp. 128-130) 

- intervienr, a Ia suite des decla
rations de M. Faller, afin de preciser 
son point de vue en ce qui concerne 
I' extenswn des transports pour compte 
propre a longue distance I 14 mat 
1964) - (p. 133) 

Creation d'une universite europeenne : 
etnquieme tapport intimmaire !doc. 19) et 
proposition de resolution de Ia commtssion 
de la recherche et de Ia culture et amende
men!: 

PETRE, Rene 

Documentation 

- s'etonne des reproches formu
les par certains parlemenraires a ]' egard 
du projet italien ; rappelle les con
ditions dans lesquelles le gouvernement 
de son pays a ere charge d' executer le 
mandat que lui confiaient les chefs 
d'Etat et de gouvernement reunis le 
18 juillet 1961 a Bonn ; estime que 
le moment est venu de prendre une 
decision defimtive et de faire en sorte 
que Ia convention annexee a Ia loi 
instituant l'universite de Florence soit 
ratifiee par les cinq gouvernements des 
pays membres de Ia Communaute I 13 
rnai 19641- (pp. 77-79) 

Rapport (doc. 25) et projet de resolution au 
nom de Ia commission sociale sur les cha-

pitres sociaux du rapport : « La Commu
naute europeenne du ch,arbon et de l'acier 
de 1952 a 1962 - Les dix premieres annees 
d'une integration partielle : resultats, 
limites et perspectives >> ( 11 mai 1964) -
(p. 3) 

De bats 

Aspects sociaux du rapport decennal de Ia 
C.E.C.A.: 

rapport (doc. 251 et pro;et de resolutzon de 
Ia commisston wcia!e et amendement: 

- presence son rapport I 12 mai 
19641 - (pp. 43-481 

- declare n'avoir aucune objec
uo:-~ fondamenrale a formuler a ]'en
contre des amendements n"" 1 er 2 de 
M. Santero et de MM. Storch et 
Fhilipp; souhaiterait que le president 
de Ia commisswn sociale donnat son 
avis sur ces deux amendements ( 12 mat 
19641 - (p. 54) 

PHILIPP, Gerhard 

Debats 

Aspects sociaux du rapport decennal de Ia 
C.E.C.A.: 

rapport (doc. 25 I et pro jet de resolution de 
Ia commtssion socia!e et amendement: 

- presence l'amendement n" 2 
qu'il a depose avec M. Storch I 12 mai 
19641- (p 53> 

PLEVEN, Rene, president du groupe des liberaux 
et apparentcs 

Debats 

Creation d'une universite europeenne: 

cmquteme rapport in•erimaire I doc. 19) et 
propositwn de resolution de Ia commwion 
de Ia recherche et de la culture et amende
men!: 

inrervient I 13 mai 1964) -
(p. 77) 

POHER, Alain, president du groupe dbnocrate
chrhien 

Debats 

Levee de l'immunite parlementaire de deux 
representants : 

rapport (doc. 27) et proposition de resolution 
de Ia comnmsion juridique: 

- approuve, au nom du groupe 
democrate-chretien, !'ensemble de !'ex
pose de M. Dehousse ; se prononce, 
toutefois, contre Ia motion d' ajourne
ment du debar et souhaite que le Par
lement vote les conclusions de Ia com
mission juridique ( 11 mai 1964) -
(pp. 6-7) 

Pouvoirs budgetaires du Parlement euro-
peen: 

rapport (doc. 28) et proposition de resolution 
de la commission des budgets et de l'admints
tratton et amendement: 
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- souligne l'opporrunite du de
bat consacre au droit budgetaire du 
Parlement a la veille de la fusion des 
execuufs ; se prononce, a titre person
nel, en faveur de Ia proposition de 
resolution presentee par M_ Vals I 12 
mai 1964! - (p. 40) 

Accord commercial entre Ia C.E.E. et l'Etat 
d'Israel: 
- rapport complementaire I doc. 31) et propo

sttwn de resolution de Ia commisswn exte
rieur: 

- se felicite, au nom du groupe 
democrate-chretien, de Ia signature de 
!'accord entre la Communaute et Israel ; 
souligne le sens politique de cet accord 
I 13 mai 1964! - (p. 60) 

Creation d'une universite europeenne : 
cmqutrmte rapport interimaire (doc. 19) et 
proposition de resolution de Ia commission 
de Ia recherche et de Ia culture et amende
men!: 

- interrompt !'expose de M. 
Comte-Offenbach afin de faire observer 
que les inconvenients signah~s par ce
lui-ci auraient pu etre evites si J"univer
site europeenne avait ete creee selon la 
procedure proposee par Ia Commission 
de !'Euratom ( 13 mai 1964) - (p. !71 

Rapprochement des legislations concernant le 
cacao et le chocolat : 
- rapport I doc. 21) et proposttion de resolution 

de la commiSsion du marche interteur : 
- souhaite que !"on discute Ia 

motion d'ajournement du debar pre
sente par M. Troclet avant d'entendre 
le rapporteur (13 mat 1964) - (p. 87 J 

- prie le Parlement de proceder 
a un vote par division ; declare que le 
groupe democrate-chretien se rallie a 
Ia demande d'ajournement du debar a 
Ia session de Juin ; espere que M. Mans
holt sera en mesure d'assister aux deli
berations du Parlement; s'oppose au 
renvoi aux commissions propose par 
M. Troclet (13 mai 1964! - (p. 89, 
89) 

Politique energetique : 
troisieme rapport complhne11taire (doc. 3-i J 

et proposition de resolution de Ia commisswn 
de l'energte: 

- indique, a titre personnel, qu'II 
votera Ia proposition de resolution pre
sentee par Ia commission de l'energie; 
prie, toutefois, M. Leemans, de lui don
ner une precision sur le sens a donner 
au mot • legaliser » employe dans le 
texte au b) du paragraphe 4 (14 mai 
1964! - (p. 120) 

POSTHUMUS, S. A. 

De bats 

Politique energetique : 

- troisieme rapport complementaire (doc. 34 i 
et proposition de resolution de la commisston 
de !'energte: 

- intervient en qualites de co
rapporteur et de porte-parole du grou
pe socialiste (14 mai 1964) - (pp. 
106-110) 

- se rallte, en qualite de co
rapporteur' a !'interpretation donnee 
par M. Leemans, au mot « lega!Iser , 
contenu au paragraphe 4 Je Ia propo
sition de resolution ; ajoute une pre
cision complementaire 11-i mai 1964! 
- (p. 120) 

Concurrence dans le domaine des transports : 

rapport (doc. 23) et proposition de resolution 
de la commtsston des transports: 

- intervient en tam que presi
dent de Ia commission des transports , 
donne quelques indicatiOns concernam 
Ia procedure suivie par le Parlemem 
pour etudier le; problemes de !'harmo
nisation de Ia concurrence dans le do
maine des transports , invite M. Schaus 
a faire connaitre l'avis de Ia Commis
sion de Ia C.E.E. sur les amendements 
proposes par Ia commission de> trans
ports (14 nw 1964!- (pp. 127-USI 

LE PRESIDENT DES CONSEILS DE LA 
C.E.E. ET DE L'EURATOM 

Documentation 

Proposition (doc. 10) de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au 
Conseil relative a une directive tendant a 
coordonner, pour les rendre equivalentes, 
les garanties qui sont exigees, dans les 
Etats membres, des societes au sens de 
l'article 58, alinea 2 du traite, pour prote
ger les interets tant des associes que des 
tiers (11 mai 1964) - (p. 2) 

Proposition (doc. 16) de Ia Commission de Ia 
Commnnaute economique europeenne au 
Conseil relative a une directive fixant les 
modalites de realisation de Ia libre pres
tation des services dans Ies activites pro
fessionnelles de !'agriculture et de !'hor
ticulture ( 11 mai 1964) - (p. 2) 

Propositions (doc. 17) de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au 
Conseil relative a 
I - une directive concernant Ia commer

cialisation des semences de bette
raves 

II - une directive concernant Ia commer
cialisation des semences de plantes 
fourrageres 

m - une directive concernant Ia commer
cialisation des semences de cereales 

IV - une directive concernant Ia commer
cialisation des plants de pommes de 
terre 

V - une directive concernant Ia commer
cialisation des materiels forestiers 
de reproduction 

VI - une decision concernant !'institution 
d'un comite permanent des semen
ces et plants agricoles, horticoles et 
forestiers (11 mai 1964) - (pp. 2-3) 

Proposition (doc. 18) de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au 
Conseil relative a un reglement portant 
etablissement graduel d'une organisation 
commune des marches dans Ie secteur du 
sucre (11 mai 1964) - (p. 3) 

Proposition (doc. 29) de Ia Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au 
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Conseil relative a un reglement concer
nant les vins de qualite produits dans les 
regions detenninees (11 mai 1964!- (p. 3) 

Propositions (doc. 30) de la Commission de Ia 
Communaute economique europeenne au 
Conseil relatives a 
I - un reglement concernant Ia suppres

sion des doubles impositions en ma
tiere de taxes sur les vehicules auto
mobiles dans le domaine des trans
ports internationaux 

II - une decision relative a l'action de Ia 
Communaute dans le domaine des 
investissements d'infrastructure de 
transport 

III - un reglement concernant l'introduc
tion de regles communes pour les 
transports internationaux de voya
geurs par route (12 mai 19641 -
(p. 22) 

LE PRESIDENT DU PARLEMENT EURO
PEEN 

De bats 

Eloges funebres : 
prononce !'doge funebre de 

M. Motz ainsi que celui de M Turani 
et retrace !a vie et !a carnere de ces 
deux eminentes personalites , invite le 
Parlement a observer une minute de 
silence! 11 mat 1954!- (pp 1-21 

- Renvoi a Ia commission : 
- communique au Parlement !a 

decision du bureau elargl a;,ctorisant !a 
commissiOn de I' energie a faire rapport 
sur les asj)ects politiques et institution
nels d'une fusiOn des executi's et des 
traites, dans !a mesure ou ces proble
mes sont lies directement a !a politique 
energetique ill mai 19:541 - (p 31 

- Dep()t d'une petition : 
- annonce le depot et !e renvoi 

a !a commiSSIOn des budgets et de J'ad
mmtstration d'une petition, inscrite 
so us le n" 1 (1964-1965) relative aux 
remunerations des fonctionnaires des 
institutions europeennes de La,:em
bourg emanant de MM. Gerlache, Man
zanares, Pannier et de 898 autres 
signataires I 11 mai 1964! - (p .41 

- Renvoi d'une petition : 
- informe que !a petition, ins-

crite sous le n° 3 (1963-1964) a ete 
renvoyee, avec !'avis de !a commission 
economique et financiere a !a Commis
sion de !a C.E.E. par lettre du 6 mai 
1964 ! II mat 19:54! - (p. 4! 

Hommage a Ia memoire du president De 
Gasperi: 

- rend hommage a !a memoire 
du president De Gasperi a !'occasion 
du dixieme anniversaire de sa mort 
(12 mat 1964) - (p. 22) 

Activite de Ia C.E.C.A. : 
- remercie M. Del Bo de son 

expose introductif au debat sur le dou
zieme rapport de !a Haute Autorite ; 
met I' accent sur les resultats appreoa
bles obtenus par celle-ci sous !'impul
sion de son nouveau president ! 12 mat 
1\164!- (p. 27) 

Renvoi a une commission : 
(M. Kreyssig: vice-president) 

PRETI, Luigi 

Demission 

- informe que le bureau elargi 
a prie !a commisswn poar !a coopera
tion avec des pays en voie de develop
pement de faire rapport sur le biian 
d'activite du premter Fonds de deve
loppement et sur la coordinatiOn des 
relations bilaterales des Etats membres 
avec les pa) s en voie de developpe
ment, notamment les Etats associes, avec 
la polaique de la Communaute ; rap
pelle que !a commission des transports 
devra informer le bureau en temps uti!~ 
,i eile envisage de presenter un rapport 
sur l'acte de Mannheim ! 1-i mai 196ct! 
- (p. 140) 

Membre de Ia commiSSIOn de l'agriculture 
(13 mai 1964! - (p. 58) 

RADEMACHER, Willy Max 

Documentation 

Rapport (doc. 23) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission des transports 
sur Ia proposition de Ia Commission de Ia 
C.E.E. au Conseil (doc. 43, 1963-1964) con
cernant une decision relative a l'harmoni
sation de certaines dispositions ayant une 
incidence sur Ia concurrence dans Ie do
maine des transports par chemin de fer, 
par route et par voie navigable 1 11 mat 
1964! - (p. 3) 

De bats 

Concurrence dans le domaine des transports : 
- rapport (doc. 23) et proposition de resolutton 

de Ia commtssto1J des transports: 

- presente son rapport 1 14 mm 
195-il- (pp. 122-1271 

- constate, avec satisfaction, 
qu'aucun amendement n'a ete depose et 
declare que cette preuve de l'unanimite 
q,- i regne dans I' assemblee est un pre
sage heureux pour les travaux futurs , 
donne quelques indications afin 2e JUS

titter les lacunes signalees par certams 
orateurs dans son rapport; prie le Par
lement d'adopter !a proposmon de re
solution annexee a son rapport I 14 mai 
19641- (p. 137) 

SABATINI, Armando 

De bats 

Egalite de remuneration des travailleurs 
masculins et feminins : 
- rapport intcrtmaire (doc. 22 I et proposttton 

de resolution de la commisstou sociale : 

- approuve le rapport et Ia pro
position de resolutiOn ; so:.riigne la ne
cessite de rechercher dans un cadre 
europeen !a solution des problemes du 
travail; est J'avi, que !a resistance ma
jeure des representants du monde pa
tronal a !' egard de !'application de 
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i'ar~1clc 119 du rraw~ pourralt erre sur
mantee grace a "ne mitiative de media
tiOn entre les divers gouvernements et 
les organisations mteressees ; souhaite 
que le probleme soit d1scute Iors d'une 
prochaine reunion du Conseil 111 mat 
19641 - (pp. 14-15) 

- prie M. Levi Sandri de do:1ner 
une precision comph~mentaire sur cer
taines de ses declarations relatives a 
!'application de !'article 119 du traite 
I I 1 mai 19641 - (p. 18! 

SANTERO, Natale 

Docttmentation 

Amendement n" 1 au projet de resolution 
f2isant suite au rapport de M. Petre (doc. 
25) I 12 mai 1964) - (p. 53) 

Dibat.r 

Aspects sociaux du rapport decennal de Ia 
C.E.C.A.: 

rap pert (doc. 25 I et pro;et de resoftttton de 
la wmmiss;on sociale et amendement: 

- felicite la commission sociaie 
et con e'"ce Ilene rapporteur, au nom du 
groJpe democrate-chretien, pour le 
document clair et conos presence ae1 
Parlement grace auquel le point a pu 
etre fait sur !'evolution de Ia situation 
sociale dans les industries du charbon 
et de l'acier; decnt le metier dur e: 
penible du mine:.~r et rappelle la neces
slte urgente d'adopter le statut qui per
mettrait d' ameliorer les conditions de 
vie de ces travailleurs ; rend hommage 
a la Haute Autonte pour l'ceuvre 
qu' elle a accomplie dan> le secteur de 
Ia prevoyance sociale , deplore le fait 
que des pouvoirs plus etendus n'aient 
pas ete conferes a celle-ci dans le co
mame social ; approuve entierement le 
rapport et Ie projer de resolution ; pre
sente son amendement n" 1 I 12 mat 
19641 - (pp. 49-50) 

SCHAUS, Lambert, membre de la Commission de 
la C.E.E. 

Debats 

Concurrence dans le domaine des transports : 
rapport (doc. 23 J et propoSJtton de resolution 
de la commtsstan dec transports: 

- intervient 114 mat 1964 I -
(p. 131) 

- se felicite, au nom de la Com
misswn de la C E E., du debat franc e: 
constructif qui vient de se derouler au 
sem du Parlement et remercie le pre
sident et le rapporteur de la commis
sion des transports ainsi que les orateurs 
des groupes parlementaires qui sont in
tervenus ; constate qu'aucune dtver
gence ne separe Ia Commission de Ia 
C E E. du Parlement en ce qui concerne 
les questions de fond evoquees dans le 
rapport ; se borne, dans son interven
tion, a traiter les problemes importants 
de !'assurance obligatoire et de Ia con
sultation des partenaires sociaux ; emet 

quelques con,,deratwns d'ordre general 
relatives a l'harmonisat!On sociale, a la 
navigation rhenane et au raccourcisse
ment des delais de mtse en ceuvre de 
l'harmonisatio!1 I 14 mat 19641- (pp. 
134-136) 

- precise que Ia Cu:nmission de 
Ia C.E.E. est, d'une fa~on generale, fa
vorable aux modifications proposees par 
Ia commission des transports et qu' elle 
e'~aminera cas par cas st Ies cucons
tances lui permettent d' adopter telle ou 
telle proposition qui a ere faite ( 14 
mat 19:541- (pp. 136-137, 137) 

SEIFRIZ, Hans Stefan 

Debats 

Creation d'une universite europeenne : 

cmquthne rapport mterrmatre I doc. 191 et 
proposttion de ti:sol!ttton de Ia conzmiLton de 
Ia te:hetche et de Ia culture et amendement: 

- intervtent au nom du groupe 
socia;iste ; analyse Ies competences 
reelles du Parlement a I' egard du pro
bleme de Ia creatwn de l'universite 
tJropeenne decidee par Ies chefs d'Etat 
ez gouvernement reunis Ie 18 juillet 
1961 a Bonn ; feltcite M. Janssens pour 
son excellent rapport interimaire et ap
pro:.~ve, SOliS reserve des observations 
qcitl a forme1lees au debut de son in
terventton, Ies suggcsttons contenues 
dans Ia proposition de resolution ( 13 
mat 19:531 - (pp. 7 2-73! 

STORCH, Anton 

Documentation 

Amendement no 2 (avec M. Philipp) au pro
jet de resolution faisant suite au rapport 
de M. Petre (doc. 25) (12 mat 1964) -
(p. 53) 

STROBEL, Mme Kate, presidente du groupe so
cialiste 

Documentation 

Amendement no 1 (au nom du groupe socia
liste) a Ia proposition de resolution faisant 
suite au rapport de M. Vals (doc. 28) 
( 12 mai 1964) - (p. 38) 

Amendement no 2 (au nom du groupe socia
liste) a Ia proposition de resolution faisant 
suite au rapport de M. Vals (doc. 28) 
( 12 mai 1964! - (p. 40) 

Debats 

Accord commercial entre Ia C.E.E. et l'Etat 
d'Israel: 

rapport (doc. 24) et propo ttion de resolution 
de Ia com rmss10n du commerce exterieur : 

- suggere que Ia dtscusswn du 
rapport de M. Blaisse soit inscrite a 
I'ordre du jour du debut de Ia seance 
du mercredi, 13 mai 1964 ( 11 mai 
19641 - (p. 6) 

Pouvoirs budgetaires du Parlement euro
peen: 
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rapport (doc. 281 et proposition de resolution 
de Ia commmion des budgets et de l'admims
t:·atton et amendement : 

- declare que son amendemenr 
n° 1 a deJa ere presence par M. KreySSlg 
r 12 mai 196../1 - (p. 38) 

TERRENOIRE, Louis 

De bats 

Pouvoirs budgetaires du Parlement euro-
peen: 

rapport (doc. 28) et proposition de resofuti011 
de Ia commmion des budgets et de l'admmJS
tration et amenlement: 

- explique les raisons pour les
quelles ses amis poliriques et lui-meme 
s'abstiendront dans le vote sur !'ensem
ble de !a propositiOn de resolution 
r 12 mat 196../1- (p. 401 

Aspects sociaux du rapport decennal de Ia 
C.E.C.A.: 

rapport (doc. 251 et projet de rholution de 
Ia commts;JOn sociale et amendement: 

- s' associe aux compliments 
adresses au rapporteur ; declare, en son 
nom personnel et au nom de ses amis 
polittques, que les efforts doivent etre 
pour;ulvls, pnncipalement dans les 
domaines de !'amelioration des condi
tions de v1e et de travail, du logement 
et du transport des mineurs ; souhaite 
!a mise en ceuvre rapide du statut euro
peen du mineur et insiste aupres de !a 
Haute Autorite pour qu' elle veille a ce 
que s' attenue !a deterioration des con
ditions de concurrence dans le; indus
tries de !a C.E.C.A. et pour que les 
travailleurs bendicient d't:ne plus 
grande securite Je l'emploi; indique 
que ses amis politiques et lui-merne 
voteront le pro jet de resolution ( 12 
mai 1964)- (pp. 50-~11 

Accord commercial entre Ia C.E.E. et l'Etat 
d'Isra.el: 

rapport complementaire r doc. 311 et propo
Sition de resolution de Ia CO/Il!lliSS/011 du 
commerce exthieur: 

- se felicite, pour des raisons 
d'ordre politique, de !'accord intervenu 
entre Ia Communaute er l'Etat d'Israe! ; 
deplore, rourefois, le peu de densite des 
dispositions de cet accord ; considere 
que ce nouvel accord, qui ne represente 
qu'une premiere etape, demontre le 
caractere ouvert de Ia Communaute 
113 mai 196../1 - (p. 61) 

TROCLET, Leon-Eli 

Debats 

Egalite de remuneration des travailleurs 
masculins et feminins : 

rapport interimaire (doc. 22) et proposition 
de resolution de la commission sociale: 

- intervient, en rant que presi
dent de !a commission sonale ; sou
ligne brievement quelques progres cons
tares en ce qui concerne I' egallte de 
remuneration des travailleurs masculins 

et feminins ; deplore I' insufflsance de 
ceux-ci et invite !a CommiSSIOn de !a 
C.E.E. a montrer Ia plus grande energie 
a l'egard des gouvernements afin qu'ils 
respectent leurs engagements ; pne le 
Parlemenr de voter sans reserve !a pro
position de resolutiOn presentee par !a 
commissw11 sociale I 11 ma1 196.:/ I -
(pp. 11-13) 

Aspects sociaux du rapport decennal de Ia 
C.E.C.A.: 

rapport (doc. 25) et projct de resolution de 
la commJSSJon soCJale et amendement: 

- felicite M. Petre, au nom de !a 
commission sociale, de son rapport er 
de son expose ; remercie egalement Ia 
Haute Autorite et !'invite a veiller at
tentivement au mamtien de ses prero
gatives lors de Ia fusion des execurifs ; 
souhaite que le Parlemenr vote le pro
jet de resolution qui lui est SOumis 
I 12 mat 1964! - (p. 48) 

- ne peut prendre position au 
nom de !a commission sociale sur les 
deux amendements ; estlme, toutef01s, 
que ces derniers correspondent aux vues 
de Ia commission et invite le Parle
ment, a titre personnel, a les adopter 
I 12 mat 19641 - (p. 54) 

Rapprochement des legislations concernant le 
cacao et le chocolat : 

rapport (doc. 211 et proposition de resolutton 
de Ia commission du marche interiettr: 

V ALS, Francis 

Nomination 

- presence une demande d'ajo'Jr
nement de Ia discussion et de renvoi 
de Ia proposition de !a directive devant 
le; trois commissions parlementa!fes 
I 13 mat 19641 - (p. 88) 

intervient I 13 mai 19S..f I -
(p. 89) 

se nijouit de ce qu'une large 
majorite existe, au sein du Parlement, 
en faveur de l'ajournement du debar; 
renonce a sa demande de renvoi am: 
trois commissions I 13 mai 19641 -
(p. 91) 

Membre de Ia commission de !'agriculture 
(13 nzai 1964) - (p. 58) 

Documentation 

Rapport (doc. 28) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission des budgets et 
de !'administration sur le renforcement 
des pouvoirs budgetaires du Parlement 
europeen (11 mai 1964) - (p. 3) 

De bats 

Pouvoirs budgetaires du Parlement euro-
peen: 

rapport (doc. 28 j et proposition de resolution 
de Ia comnztssion des budgets et de /'adminis
tration et amendement : 

- presence son rapport I 12 mai 
1964) - (pp. 28-31) 
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- remeroe MM. Coppe et Levi 
Sandri de le~rs declarations favorables , 
repond aux divers orateurs et donne 
q.1e:ques precisions sur Ia portee et le 
sens de son rapport et de sa proposition 
de resolutiOn 112 mat 196-ii- (p. 381 

- s'oppose, en rant que rappor
teur, a l"amendement n" 1 presente, au 
nom du groupe sonal!ste, par Mme 
Strobel et M. Kreyssig; wdique, a titre 
personnel, son point de vue sur ramen
dement n" 2 I 12 mat 196-ii- (p. 391 

V ANRULLEN, Emile 

N ominatton 

Membre de Ia commission juridique r 1.:/ mat 
196.:/i (p. 105) 

VENDROUX, Jacques, z·ice-president du Parle
ment europeen 

Debats 

- preside au cours de Ia seance 
du 13 mai 1964 

Rapprochement des legislations concernant le 
cacao et le chocolat : 

rapport (doc. 211 et propositiOn de resolution 
de Ia commtHton d11 marche interie11r: 

- approuw Ia demande d'ajour
nement du debar amsi que le; obstrva
tio:-Js formulees par M. Kreyssig selon 
lesquelles le Parlement ne devrait erre 
consulte que sur les principes des regle
mentations et non sur des questions 
essenuellement techniques I 13 ma1 
19).:/1- (p 911 

VREDELING, H. 

Pouvoirs budgetaires du Parlement euro-
peen: 

rapport (doc. 28) et proposition de rhol11tion 
de la comm/Jsron des budgets et de l'admmiJ
tratton et amendement : 

- attire l"attentwn du Parlement 
sur une erreur contenue dans la der-

mere phrase du rene neeriandais de 
I" amendement n" 2 1 12 mar 19641 
(pp. 40-411 

Marche des fruits et legumes : 
rapport (doc. 261 et propoSition de d:wlution 
de la commiJJion de !'agriculture: 

- approuve, au nom du groupe 
socialiste, les propositions de Ia Com
mission de Ia C E.E. en matiere d'hor
uculture ; estime, contrairement au rap
porteur, que le reglement pourrait etre 
mis en application des la date du 1 •·r 
.n ril 196 5 , formule diverses remarques 
s~r quelques points du rapport de M. 
Mauk ; annonce que son groupe votera 
)a proposition de resolution I 13 mai 
1')6-iJ - (p. 65) 

WEINKAMM, Otto 

Documentation 

Rapport (doc. 27) et proposition de resolution 
au nom de Ia commission juridique sur 
une demande de levee de l'immunite par
lementaire de deux membres du Parle
ment europeen 111 mai 19641 - (p. 3) 

Dc;bats 

Levee de l'immunite parlementaire de deux 
representants : 

rapport r doc. 271 et propositwn de resolution 
de la commiHion jundique: 

- presente son rapport ( 11 mat 
19641 - (pp. 5-6) 

Pouvoirs budgetaires du Parlement euro-
peen: 

rapport I doc. 281 et proposl/1011 de resol!!t!Oil 
de Ia commimon des b11dgets et de f'admmis
tratron et amendement: 

- estime que le rapport de M. 
Vals demontre a que! point sont mai
gres les competences du Pariement en 
matiere de droit budgetaire ; espere 
qu'il sera donne suite aux revendica
twns mimmum enoncees dans le rap
port ; prie le Parlement de voter la 
proposmon de resolution pre:entee par 
la commission des budgets et de !'ad
ministration I 12 rnai 1954 I - ( p. 3 3) 
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